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AVANT-PROPOS.

Miilln rennscenlur qiiae jain cecidere

Parmi les sciences ([iie les siècles |)réce'dents tenaient en grande estime,

el aii\(juelles le nôtre a témoigné (Fabord nn dédain immérité, riiéraldique

et les étndes de généalogie qni s'y rattachent ont été certainement les plus

méconnues. Par une réaction excessive, comme elles le sont toutes, on n'a

voulu voir, dansées sortes de travaux, qu'une satisfaction donnée à la vanité

[)ersonnelle, el les recherches qu'ils exigent ont semblé un puéril emj)loi de

l érudilion. Aussi les documents de cette nature n'ont-ils pu, à un moment

donné, trouver grâce devant le sentiment d'inflexible égalité qui est le fond

de notre caraclère, l^orsqn'on brûlait, en pleine rue, les cartons de l'ordre

du Saint-Esprit, lorsqn'on fabriquait des gargousses avec les titres les plus

rares, lorsqu'on lacérait les armoiries du Hoi. de la Ville de Paris, de la

noblesse, du haut clergé et de la bourgeoisie anoblie, on obéissait à un

irrésistible instinct de nivellement; on croyait faire justice de quinze siècles

d'orgueil et d'oppression.

Une notion plus juste des choses et un sentiment plus vrai des nécessités

historiques ont succédé bientôt, il est vrai , à cet entraînement passager : on

a compris qu'en dehors des questions nobiliaires, l'héraldique offre à l'his-

torien des points de repère extrêmement précieux. Il est impossible, en effet,

de voir clair dans les ténèbres de nos annales et de s'y diriger avec quelque

assurance, si I on ne connaît exactement les familles qui ont joué un rôle

important en notre pays, si l'on ne sait ni retrouver le fd de leurs alliances,
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ni discerner les sip^nes extérieurs (|iii les earaclérisent. Avec celle connais-

sance, an conlraire, on conslale soi-même et l'on tail toucher du doifjl les

erreurs (jue commettenlcliaqne jour des écrivains plus raisonneui's qu'érudits.

lie décliiiïrement d'un hiason incompris, re'tablissement régulier d'une lilia-

lion peu connue, amrncnt ainsi des redressements inaltendus et fonl crouler

parfois tout un éclialaudage d inductions hasardeuses.

En présence de ces résultats, il a hien lallu rendre à la science des j>'énéa-

lofjisles el des hérauts d armes le i'an{> (jui lui ap|)artienl, et la reconnaîti'e

poui- un utile auxiliaire des études historiques. (Test à ce titre qu'elle est

rentrée dans le cvcle des travaux sérieux, et (pi elle a désormais sa place

marquée dans les jurandes entreprises de la nature de celle (|ue poursuit la

\ ille de Paris.

Les pères de cette science ne l'avaient point, d'ailleurs, comprise et prati-

(]uée autrement. Si les petites gens de lettres, lecteurs de château, fabricants

de titres nobiliaires, héraldistes à la solde des bourgeois-gentilshommes.

Tout abusivement détournée de son chemin, en revanche les Palliol, les Vlé-

nestrier, les Vulson de la C.olombière, les Anselme, les d'Hozier, et, avec

eux, les auteurs de la Diplomatique , ne se sont point mépris sur les services

(pi'elle peut rendre, lorsqu'on sait la maintenir dans sa véritable voie. La

Chesnaye des Bois la proclame rc aussi utile à I hislou'c (jue les cartes de

"géographie " et le chevalier de Courcelles recommande de chercher tou-

jours, sous la Irivolité apparente des détails héraldiques, l'indication sé-

rieuse qui s'y cache

Ce côté li'ivole et vaniteux, qui a compromis, dans une certaine mesure,

l'héraldique privf'e, n'a jamais appartenu, il faut le reconnaître, à l'héral-

dique municipale. 1/impersonnalité du blason collectif l a j)réservé des écarts

de l'amonr-propre , el a diminué les chances d impo|)ularit(> qui pouvaient

s y attachei".

Qu'est-ce, en ellet, (jue les armoiries d'une ville? (l'est d'abord, el avant

l(tut, le sceau dont (die se sert |)our anthentiquei' ses actes; c'est le signe

Dictionnaire de In nnlilcsHe, t. 1 . nvanl-|)ro])os ,
^' Histoire /jriiédlogifjHe el liéruldiqiie des pairs de

|). -y.?). France, I. I . iiilrodiiclion , [). -iri.
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extérieur de su [jersonnalité civile et [Joliti(jue, comme le sceau du liant baron,

à cheval, son épéc an poing' et son écu an col, est la riPiiralion vivante de son

range! de sa puissance. Si
,
plus tard , la cité les scniple sur ses e'dilices; si elle

les brode sur les vêtements de ses oiliciei's el sur les bannières de ses milices;

si eWo en fait rornement de ses tètes el le lu\e de ses re'ceptions solennelles,

ce n'est poinl là une vaine et aristocrati(|ue ostentation. Tous les citoyens
y

<jnl leur pari et sy voient représente's, le menu peuple aussi bien f|ue la

riche bourgeoisie; Técu municipal esl l'expression de la communauté tout

entière. Et lorsqu'on y voit, comme sur certains sceaux, figurer le Prévôt, ou

le Maïew', soit debout sui' les remparts, soit assis et rendant la justice à ses

concitoyens, soit entouré de ses échevins, jurais ou capitouls, et délibérant

sur les inlérèls de la chose publi(|ue, ne semble-l-il |)as qu ou aperçoit lous

les habitants groupés derrière leur premier magistrat, de même que, sur

les monnaies, derrière 1 elligie du souverain, on croit voir apparaître la

nation tout entière? Un ])()ur tous, dans la cité comme dans l'Ktal.

Les armoiries des villes, considérées au |)ointde vue du sceau, ont d'autres

titres encore au respect des populalious. On ne les voit point au pommeau

de l'épée, ou sur le haubert, comme celles du chevalier; elles ont un carac-

tère plus pacifique. Avec le beffroi, la grosse cloche, la bannière commu-

nale et la charte d alFranchissement, elles comptent parmi les signes visibles

du pouvoir municipal. Lorsqu'elles apparaissent dans l'histoire, c'est que les

bourgeois et les gens de métier ont pris, à la longue, assez d'importance

pour constituer une personne collective et pour la faire accepter par le sou-

verain. Et, pour n en citer qu un exemple, celui ((ui nous touche de plus

près, la barque des Nantes parisiens, cette nef séculaire qui flotte tou-

jours et ne sombre jamais, ne cesse-t-elle pas d'être un simple emblème du

commerce par eau, pour devenir le signe reconnu de la puissance commu-

nale, le jour où ses flancs sont assez larges pour abriter toute la population

parisienne?

Mais le blason municipal n est pas seulement et d origine un sceau , c est-

à-dire une signature figurée ; c'est encore une réunion de symboles convenus

,

un ensemble de signes caractéristiques qui rappellent un fait , fixent un sou-

venir et perpétuent une tradition. A ce point de vue surtout, l'étude des
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armoiries des villes ofTro un intérêt historique ([n on ne saurait me'connaîlrc.

Paris, mal^jré la simplicité héraldique qui distingue ses armes, y montre

son histoire municipale écrite en trois traits. La nef, ou iiavc, des marchands

de l'eau, plus ou moins transformée, rappelle cette antique corporation gallo-

romaine, (|ui lut le noyau de la bourgeoisie parisienne et le plus ancien d('-

positaire du pouvoir communal. Le gueules, ou rouge de l'écu, c'est, disent

les héraldistes, le sang du saint apôtre par lequel la Ville fut conquise h

la civilisation chrétienne, et la couleur de la bannière vénérée sous laquelle

les milices parisiennes marchaient à la suite du Roi. Enfin, le chef d'azui-

lîeurdelysé, signe ordinaire des bonnes villes, qu est-ce autre chose que l'au-

torité royale, placée au-dessus du pouvoir municipal pour le protéger et

le contenir au besoin, pour défendre, à la fois contre les ennemis du

dehors et contre ses propres excès, celte bourgeoisie alternativement fidèle

et turbulente, qui était pour le trône une menace permanente, lorsqu'elle

ne s'en montrait pas le plus ferme appui?

Ces trois traits, émaux ou figures, ne résument-ils pas, à eux seuls, l'his-

toire de la cité? Paris ne doit-il pas, en réalité, la |)lus grande part de son

développement à l'action combinée de l'élément gallo-romain, de l'élément

chrétien et de la royauté préservatrice? Cette triple origine, ingénieusement

figurée sur ses ariuoiries, peut lui être commune avec d'autres villes; mais

il n'en demeure pas moins évident que ce genre de svmbolisme a une signi-

fication assez nette pour qui veut l'inlerroger. C'est un liislori(jue très-som-

maire, dont l'exactitude est incontestable, puisque rap[)arilion des pièces et

des couleurs, dans l'écusson municipal, correspond toujours à une date plus

ou moins précise, de même que leur altération ou leur supju'ession est

ordinairement un acte d'autorité, ou un fait révolutionnaire, qui a laissé des

traces certaines dans l'histoire.

Ce n'est pas tout : en matière héi'aldique, les accessoires ont leur impor-

tance. Les devises, en particulier, expression diine pensée, d'un désir, d'une

espérance, résument, quand elles sont permanentes, le sentiment général

que les pièces et les couleurs de l'écu traduisent à leur façon, et présentent,

lorsqu'elles sont accidentelles, de continuelles allusions aux hommes et aux

événements contemporains. Cette concordance entre les choses, les personnes
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cl los iiiiiMiiios roniiiilocs (huis les d(3vises, est lelle qu'on pourrait, à déluul

(le (locunu'uls plus ('onij)lels, ('crire à {grands traits l'histoire de certaines

f'po(jues et coriiposeï" des inoiiopji'a|)hies , ou des hiopraphies sommaires, uni-

quement avec les senlences d'occasion [j;ravées sur les sceaux, les jetons ou

les médailles, enrouh'es autour des armoiries, peintes ou sculpte'es sur les

('chafauds, les arcs de lriomj)he et autres constructions e'phémères qui ser-

vent aux ïèiea j)uhli(|ues.

Enlin les livrées, exhibition solennelle des couleurs d'une \illo et des cos-

tumes de {jala, ({ue les corps municij)aux et les corporations qui s'y rattachent

ont le droit de poi'tcr dans les grandes cére'monies, ajoutent de curieuses

particularite's aux récits officiels, et jettent parfois un jour inattendu sui' cer-

taines obscurités historiques. Elles aident à com[)rendre et souvent à résoudre

les questions d'attributions et de préséance, qui jouent un si grand rôle dans

la vie des individus et des corps constitués; elles rétablissent la connexité

(jui existe |)res(jue (otijoui's cuire les petites causes et les grands effets, et

donnent ainsi la clef de bien des énigmes. En ne dédaignant pas ces meniu^s

informations, on obtient encore des l'ésultats d'une autre nature : on se rend

compte, bien mieux (pie ne le font d'ordinaire les historiens, de l'emploi

des deniers publics; on comprend les tailles extraordinaires, les aides, les

octrois, les demandes d'allocations ou de subsides; on pénètre enfin dans

l'un des l'ecoins les plus ignorés de notre histoire : les voies et moyens d ad-

ministration et de gouvernement.

Ces idées générales, qui résultent de l'étude des documents eux-mêmes,

nous les avons appliquées à la recherche et à la coordination des éléments

très-divers dont se compose le présent ouvrage. En pareille matière, il n'y a

point évidemment de nouveautés à chercher, mais de vieilles idées à remettre

en lumière. Les éléments d'une étude héraldique sur le vieux Paris sont un

peu partout, à l'état d'erreur ou de demi-vérité; il ne s'agit que d'en faire

le départ. Ici, plus qu'ailleurs, l'héraldistc digne de ce nom doit mettre

à gauche le faux, à droite le vrai, et ne point se laisser abuser par l'ancien-

neté et le nombre des témoignages, lorsqu'il se trouve en présence d'inexac-

titudes manifestes ou de flagrantes contradictions. 11 lui faut, en outre.
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rolroiivor, ëciilc ou figurée, la preuve contemporaine de chaque cliose;

remonter aux origines et déduire les conséquences des faits; indiquer les

signes héraldiques avec une rigoureuse précision, en pénétrer le sens, en

expliquer le symbolisme; ne rien omettre enfin, et savoir cependant se borner

en un sujel où il y a tant à recueillir.

Cette besogne multiple ne pouvait guère être l'œuvre d'un seul homme;

tout ce que Ton pouvait demander, c'est que la diversité du travail se fondît

en un Livre sulfisamment homogène. Nous croyons y avoir réussi.

Un généalogiste distingué, un héraldiste de la vieille école, feu le comte

Anatole de Coëtlogon, conçut, il y a quelques années, l'idée première de ce

travail, et en soumit le manuscrit à la Commission des travaux historiques.

Traitée à la manière des anciens auteurs, coulée dans le moule un peu

étroit des vieux livres de ce genre, écrite sans prétention et sans art, comme

on écrivait il y a deux siècles et demi, cette élude, exubérante en maints

endroits, montrait ailleurs de grosses lacunes et présentait de nombreux

desiderata. Eclairé par les conseils de la critique, aidé par une collaboration

dévouée que le Service des travaux historiques n"a jamais cessé de lui four-

nir, l'auteur aurait probablement refondu et com])lété son livre, si la mort

lui en avait laissé le temps. Enlevé prématurément dans les premiers mois de

1869, il a pu voir cependant une moitié du texte imprimée, et emporter

l'assurance que le reste s'achèverait par les mêmes mains qui avaient jus-

que-là travaillé à l'œuvre commune.

Vingt-cinq feuilles du premier volume étaient tirées lorsque éclatèrent les

événements de 1870. Le lecteur les trouvera telles que le Service historique

les avait arrêtées, d'accord avec l'auteur. A j)artir de la feuille 26, le

travail est entièrement nouveau. Sui" une indication un peu vague, contenue

dans le chapitre des Couleurs et livrées de la Ville de Paris, et à propos d'une

entrée solennelle que M. de Coëtlogon comptait donner comme le type uni-

forme de toutes les cérémonies de ce genre, le Service historique a pensé

qu'il y avait là une mine précieuse à exploiter. Les abstractions héraldiques

et les menus détails du blason ont leur intérêt sans doute; mais, à côté de

cette héraldique morte, il est une héraldique vivante, qui parle, marche,
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iiljit, se iiioiilrc dans les nies du vieux F;ii'is cl délile sous les yeux de I his-

loire, comme elle délilail. autrefois entre les masses profondes de la popula-

tion parisienne. I^es sceaux, les armoiries, les devises, les couleurs, les livrées,

les magistrats, les milices de la Ville, (ont apparaît dans ces splendides cor-

tèges, (pie noire siècle necouiiait plus, et(pii (Maieul aulaiitd'événemenis |)(Uii

nos pères. L lu-raldique municipale tnmt là ses grandes assises; il u y a vé-

ritablement (pi'à se melliv; aux fenêtres pour la voir passer.

(le poste dOhservalion cl de curiosité, le lecteur Ta deviné sans doule.

c'est (ont simpicmcnl un |)upitre sur lequel sont [)lacés et ouverts , à la page

intéressante, les Begislirs du Bureau de la Ville, collection merveilleuse où

sont racontés, avec un incroyable luxe de détails, \es galas du temps passé,

(conservés aux Archives nationales et consultés surtout dans les parties qui

touchent à riiistoire générale de notre pays, ces registres sont à peu j)rès in-

connus de la plupart des écrivains (jui s'occupent des choses parisiennes.

C'était un motif de plus pour les metti'c; largement à profit.

(ï race à cetti; addition, ([ui se rattache principalement aux livrées, mais

(pii complète fori beiireusemeni aussi les cliapitres relatifs aux sceaux, aux

armoiries proprement dites, aux devises et aux couleurs de la Ville de Paris,

l'ouvrage a doublé de grosseui', i'\ les pièces justificatives, qui devaient former

la seconde moitié d'un volume unique, ont dû être disposées de manière à

constituer un tome second. Voici donc (jnelle est l'économie générale du

travail :

L'ouvrage se compose de deux volumes, l un de texte et 1 autre d appen-

dices. Le volume de texte présente trois grandes divisions :

L Sceaux et emblèmes.

IL Devises.

IIL Couleurs et livrées.

La première partie est une solide dissertation historique, débutant par

des généralités sur les sceaux des villes et sui- les emblèmes caractéristiques

dont ils dérivent. Chemin faisant, l'auteur rencontre les diverses opinions
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omises par les vieux e'crivains sur Torigine des armoiries de Paris, et il les

discute avec une véritable sagacité. Arrivé à la barque des Nmitœ Parisiaci,

il entre en pleine bistoire parisienne et n'en sort plus. Depuis la pierre vo-

tive, érigée sous le règne de Tibère, jusqu'au dernier cartoucbe béraldique

peint ou scul[)té do nos jours sur les édifices municipaux, en passant par le

liro^ç'aphe de Tan 1200, par les sceaux des époques agitées, comme celles

de Marcel, des Maillolins, des Bourguignons, de la Ligue, et des époques

j)aisibles, comme les règnes de Cbarles V, de Louis XII, de François L^ de

Henri IV, de Louis XIV, l'auteur n'omet aucun détail intéressant, et enre-

gistre, en son lieu, chaque modification héraldique de quelque importance.

Après avoir ainsi fait l'histoire du sceau et des armoiries sous l'ancien

régime, il est amené, |)ar la série des événements, au seuil de la période ré-

volulionnaiie. Là, bouleversement béraldique complet : les hommes de 1789,

qui se proposaient de renouveler tant de choses, ne devaient point se mon-

trer fort respectueux de la tradition en matière d'armoiries. Ils traitent donc

le vieux sceau parisien comme la Prévôté et l'Echevinage, dont il avait été

jusqu'alors la marque officielle et la signature authentique. Le pouvoir com-

munal, jadis uni(]ue et centralisé à la Maison de Ville, est désormais frac-

tionné dans les districts et disséminé dans les sections, qui sont devenues

de véritables départements municipaux; le sceau de la nouvelle Commune

de Paris subil un semblable morcellement. A l'antique nef, symbole unique

figuré sur tous les documents sigillographiques de la communauté pari-

sienne, succèdent des centaines de sceaux, plus ou moins fantaisistes, qui

gardent profondément l'empreinte des idées et des passions du moment.

J^a profusion des devises et des emblèmes qu'on y grave n'est pas moins

grande; de généreuses pensées, des maximes éminemment palrioticpies y

sont burinées, surtout dans les premiers moments de l elfervescence popu-

laire. On y sent le souffle véhément de 1 789; on y voit s'affirmer, avec une

rare énergie, l'esprit nouveau, si riche alors de promesses et d'avenir. Plus

tard, les symboles changent avec les idées, et les déceptions amènent

d autres emblèmes, empreints de sentiments moins généreux.

Cette collection, dont on nous pardonnera de faire ressortir la valeur,

après la perte de la plus grande partie des documents sur lesquels on a pu
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l elnblir, est passée, {jràce à nos de'saslres, à 1 ëtat de rareté historique. Nulle

|);u ( on ne retrouverait aujourd'hui une re'union aussi complète de ces sceaux

('(ranges, (pie rexaltalion du temps avait multipliés au delà de toute limite,

et doni on ne |)ossède maintenant (jue des empreintes isolées, spécimens

singulièrement naïfs d'un symbolisme plus raisonneur (jue raisonnable et

phis ardent que mesuré. La régularité de la forme y est presque toujours

sacrifiée à la signification passionnée du fond, et les vieux hérauts d armes y

trouveraient certainement bien des traits à reprendre; mais l'historien et le

chercheur, moins soucieux de l'orthodoxie héraldique, en feront certaine-

ment leur profit.

La seconde partie du volume est consacrée à l'étude d'un accessoire dont

l'importance historique n'a pas besoin d'être démontrée. La devise, ainsi

que nous l'avons déjà fait remarquer, est éminemment significative; elle a,

comme l'homme lui-même, un corps et une âme, et ce n'est pas sans surprise

qu'on voit l'auteur restituer à ce mot, si détourné de son acception primi-

tive, le sens profond qui lui appartient.

Par une habitude un peu didactique qui lui était propre, et qui s'explique

par le long oubli dans lequel les études héraldiques sont tombées en notre

pays, M. de Goëtlogon traite des devises, comme des sceaux et des emblèmes,

comme des couleurs et des livre'es. Dans un premier chapitre, il en expose

les généralités, et c'est dans un second chapitre seulement qu'il aborde le

côté parisien de son sujet. L'origine du Fluctuât nec mergitur, en particulier,

est indiquée aussi nettement qu'il était possible de le faire. Cette devise, la

seule qui ait surnagé, comme la barque et la ville à laquelle elle fait une

double allusion, est relativement assez moderne; mais elle traduit d'une

façon si concise l'idée dont la nef parisienne est l'expression figurée, qu'on

s'explique aisément sa fortune. C'est la devise consacrée; nulle autre ne

saurait aujourd'hui lui disputer l'honneur d'enrouler sa banderole autour de

l'écusson municipal.

Les couleurs, qui dérivent des émaux de l'écu, les livrées, qui sont l'appli-

cation des couleurs aux costumes des magistrats municipaux, aussi bien qu'à
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l'uniforme des menus officiers du Parloir et des milices urbaines, forment la

matière de la troisième et dernière partie de l'ouvrage. Ici, la discussion a

dû appeler à son aide un e'ie'ment nouveau. Pour faire lliistoire du sceau

parisien et en présenter les types successifs, il a été' nécessaire d'interroger

les vieux scels qui pendent aux actes de la Marchandise de l'eau, et d'en

reproduire fidèlement les empreintes; pour déterminer exactement les cou-

leurs de la Ville et en montrer l'emploi dans les diverses pièces du costume,

il a fallu recourir aux miniatures, seules représenlations polvchromes qui

puissent donner un pareil renseignement. On a donc interrogé les manus-

crits contemporains des différents âges de l'Echevinage parisien, et l'on a

demandé aux enlumineurs du temps, qui voyaient passer sous leurs yeux ces

grands cortèges historiques dont nous parlions tout à l'heure, la confirmation

matérielle des détails fournis par les chroniqueurs sur chaque pièce du cos-

tume municipal. Pour les époques plus rapprochées de nous, on s'est borné

à reproduire les gravures en noir, en les rattachant toujours aux cérémonies

dentelles sont la représentation.

Le volume d'appendices est riche en pièces justificatives de différente

nature; tout ce qui excédait les dimensions d'une noie a dû y prendre place

et se ranger dans un ordre convenu. Une concordance rigoureuse rattache

ces divers documents au texte dont ils sont la justification, et un double sys-

tème de renvois facilite les recherches. C'est toute une bibliothèque, tout un

fonds d'archives qu'on a dépouillés, pour en mettre les extraits sous les yeux

du lecteur et lui épargner ainsi de fastidieuses lectures.

Curieux et attrayant dans la forme, l'ouvrage que nous présentons au

public est sévère au fond, et la discussion critique y tient plus de place qiie

les détails agréables. C'est une })age de l'histoire du gouvernement municipal:

A ce titre, il convenait de lui donner place dans la collection historique

créée par la Ville de Paris. Qu'on parcoure, en effet, les livres des annalistes

parisiens; on n'en trouvera pas un qui ne mentionne le rr blason de Paris, ^

qui n'en recherche les origines et n'en explique à sa manière la significa-
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lion oiiiblemalique. (jillos Corrozet, le promier en date, le versifie dans le

jjoni du Lenips; Bont'ons, son continuateur, brode sur le même fond; Belhî-

lorest, Etienne Pascjuier, André' Favyn, Du Breul, Du Chesne, Du Maillan,

Malingre, Lemaire, Sauvai, donnent à ce sujet d'inge'nieuses e\|)lications et

se livrent à toutes les Fantaisies d'une e'rudition aventureuse. Les héraldistes

de profession, tels (pie Vulson de la Coloml)ière, Pierre Palliol et le P. iMé-

nestrier, se lancent à leur tour dans un symbolisme étrange; mais ils ne com-

|)rendraient [)as (pi un historien de Paris se refusât à interpréter les armoi-

ries de cette ville. Le contrôleur Le Roy, Félibien et Lobineau n'ont garde

de les passer sous silence; ils y mettent seulement moins d'imagination et

plus de critique.

Après eux, la matière n'était point épuisée; de tous ces livres il y avait à eu

faire un, qui ne fût point une nouveauté, et qui ne dégénérât point en une

simple compilation. Les sceaux, les armoiries, les devises, les couleurs, les

livrées de la Ville de Paris, étroitement rattachés à son histoire, ce n'est point

un sujet méprisable. En héraldique, comme ailleurs, le secret des grandes

choses est souvent dans la juste interprétation des petites, et c'est au résultat

final qu'elles donnent, au bénéfice sérieux qu'on en retire, qu'il faut mesurei'

la véritable valeur des études historiques.

L.-M. TISSERAND.
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DE

LA VILLE DE PARTS.

I. — SCEAUX ET EMBLÈMES.

PRÉLIMINAIRES.

SCEAUX ET ARMOIRIES DES VILLES.

Sommaire. Origine des sceaux des villes. — Le sceau, indice certain de la possession de

liberle's communales.— Municipalités gallo-romaines.— Rétablissement des communes en

France. — Apparition dos premiers sceaux municipaux. — Leurs légendes. — Leurs

emblèmes. — Sources diverses de ces emblèmes. — Exemples. — Comment s'établirent les

lois qui régissent les emblèmes.— Les emblèmes des villes deviennent armoiries.— Exemples

du passage des emblèmes municipaux à l'état d'armoiries.— Marque du patronage. — Division

des armoiries des villes en diverses classes.— Armoiries parlantes ou tirées de la signification

du nom des villes. — Armoiries tirées de la situation topograpbique ou des particularités

monumentales des villes. — Armoiries tirées de celles du seigneur de la ville. — Armoiries

portant l'image ou les attributs du patron de la ville. — Armoiries rappelant des événements

de l'histoire des villes. — Tours, murailles, portes et clefs dans les armoiries des villes. —
La ileur de lys dans les armoiries des villes. — Application aux armoiries de Paris des

principes généraux qui précèdent.

Au point de vue des libertés communales, on peut diviser les villes en deux origine des sc<

(les villes.

catégories principales : celles qui possèdent tout ou partie de leur autonomie, et

celles que des événements de diverse nature en ont tout à fait privées, pour y

substituer le pouvoir de l'Etat. Ces dernières n'ont point, à proprement parler, de

vie publique, puisqu'elles sont dans la main de l'Etat, qui agit pour elles et en

leur nom. Les autres, au contraire, quelque petite que soit leur part d'autorité,

doivent, pour en faire usage, former un tout agissant, se constituer en commu-

nauté, en corps de ville, se personnifier pour ainsi dire. Dans l'administration des

affaires communes qui leur est laissée, elles se trouvent en effet, ainsi qu'un

particulier, constamment en présence du souverain, des autres communautés ou
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des simples citoyens; elles passent donc des actes, concluent des traités et font

des transactions de diverse nature.

Ces pièces écrites, émanation de la vie collective de la cité, portent néces-

sairement avec elles tous les caractères d'authenticité qu'exigent la coutume et la

loi, et qui donnent de la valeur aux simples actes privés; elles doivent donc être

munies de signatures et surtout d'un sceau*' . Ainsi on peut affirmer d'une ma-

nière générale qu'une ville ne put avoir un sceau qu'à partir du moment où, plus

ou moins libre de ses actes, elle eut une vie collective qui lui donna une per-

sonnalité distincte. Dès lors, elle en posséda nécessairement un; et ce sceau

commun, expression de la personnalité municipale, eut la même origine et la

même destination que le sceau individuel des seigneurs féodaux, signe de leur

puissance personnelle.

Le sceau, Né Ic jour même de l'établissement de la commune, le sceau d'une ville porte
indice certain

de donc avec lui, d'une manière plus certaine encore que le beffroi communal, la

preuve de la possession d'un certain nombre de libertés, droits et privilèges nm-

nicipaux. En thèse générale, le droit au sceau commun est si intimement lié aux

droits essentiels de la municipalité, que, de l'existence de l'un, l'historien peut

)a possession

de

libertés cominunaIi'$

Ce mol sert à désigner et l'instrument em-

ployé pour sceller un acte et l'empreinte faite par

cet instrument. Pour éviter l'équivoque, on fait

parfois usage des expressions sceau -matrice et

sceau-empreinte.

Les sceaux, dont la forme, la grandeur, la ma-

tière et le mode d'apposition sont nombreux et

variés, peuvent se diviser en deux classes prin-

cipales : le sceau proprement dit ou grand sceau

(sigilbun), et le sceau du secret ou petit sceau

[sigilluDi secreti ou simplement secrelum). Le pre-

mier servait à authentiquer les actes publics ou

de grande importance auxquels il était attaché;

il avait parfois jusqu'à un décimètre de diamètre.

Le second , qui s'eiuployait pour les actes de main

privée et, comme nos cachets, pour les lettres

missives, était, par suite d'un usage plus fré-

quent, plus répandu et de dimension plus petite

que l'autre.

Les sceaux étaient d'abord plaqués sur l'acte ;

mais, à partir du xu' siècle, ils y furent suspendus

par des lanières de parchemin ou par des cordons

de soie, de laine ou dt; chanvre. Pour rendre la

falsification plus difficile et donner ainsi aux actes

une plus grande authenticité, on plaça dès lors,

presque toujours, au revers du grand sceau le

sceau du secret, auquel cet usage fit donner le nom

de contre-scel [contrasigillum).

Le roi , les princes et les seigneurs étaient re-

présentés en efllgie sur leur grand sceau; sur le

petit sceau, sceau du secret ou contre-scel, se trou-

vaient communément leurs armoiries. Les lettres

patentes et celles de provision des charges princi-

pales, émanant de la chancellerie royale de France,

étaient munies du grand scel représentant le roi

,

assis sur son trône, dans sa majextc, c'est-à-dire

avec les insignes de la souveraine puissance. Au

revers de ce sceau était appliqué le contre-scel. Ce

dernier, portant l'écu fletirdelysé , servait en outre

à fermer les lettres closes ou de cachet et autres

missives du roi.

Peu à peu, l'emploi du sceau avec effigie devint

plus rare, et, au xvi* siècle, il n'était plus guère

conservé, en France, que par le souverain. Dès

lors le scel et le contre-scel ne différèrent généra-

lement que par la grandeur de leur module. La

coiumunauté municipale de la Ville de Paris nous

en fournira des exemples.
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toujours conclure l'existence des autres et r(^ciproquenient, comme s'il avait,

devant les yeux, la charte iiiêirie de concession ou de reconnaissance de ces

libertés.

Sous le {{ouvernement romain, les cités de la Gaule jouissaient d'une orga- Municipalités

gatio-romaincs.

nisation municipale; elles avaient, à l'instai- <le Rome, leur sénat, leur curie, et

les citoyens y étaient soumis à la juridiction de magistrats pourvus de leurs

charges par voie d'élection. Ces droits et ces privilèges dispai"urent peu à peu

avec la domination franque, bui'gondc ou wisigothe, surtout pendant les cala-

mités (jui désolèrent le i-oyaume sous les derniers Carlovingiens, et cjui chan-

gèrent son organisation politique.

Dans le midi de la France, quelques villes conservèrent presque en entier

leurs libertés municipales, d'autres n'en sauvèrent que des débris; mais, dans le

nord, ces libertés s'afl'aiblireiit ou disparurent à peu près complètement pendant

de longues années de sei vitude, de telle sorte qu'on y perdit, en tout ou en partie,

le souvenir de les avoii' possédées.

Au XI'' siècle on les voit renaître, ici concédées ou plutôt vendues par le sei- Kctabiissement

des

gneur, là reconnues comme préexistantes et confirmées par écrit; bientôt, sous la «mmunes en France.

protection royale, elles s'étendent à un grand nombre de villes, telles que le

Mans, Cambrai, Noyon, Beauvais, Saint-Quentin, Laon, Amiens, Soissons, Or-

léans, Saint-Denis, Beaumont-sur-Oise, Etampes, Chambly, Abbeville, Arras,

Doullens, Saint-Omer, Cassel, Senlis, Péronne, Montdidier, Béthune, Boulogne,

Compiègne, Hesdin, Calais, Chauny, Bapaume, Aire, etc. C'est l'œuvre de deux

siècles.

Les chartes de concession émanant de seigneui s dilïerents, et accordées à des

villes situées dans des pays régis par des lois diverses, ne se ressemblent que par

la niention de l'affranchissement et la formule presque invariable qu'on lit au

début : /// nomme Domim et mdividuœ Trinilatis, ego Rer \Dvx, Cornes,

ou Dominus^ de dedi et concessi hominibus de , etc.

Les privilèges obtenus ou confirmés varient beaucoup suivant les localités'''. Ils

Cependant les chartes connnunales (J'allraii- Marie, de Bruyères en Laonnois, sont la reproduc-

chissement étaient souvent, dans une même pro- tion de la charte de I^aon. Celles de Chauny et de

vince, copiées les unes sur les autres. Ainsi celles Vailly sont calquées respectivement sur celles de

de Crespy, de Coucy-le-Château, de la Fère, de Saint-Quentin et de Soissons.

I
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sont plus ou moins grands, selon la libéralité ou la puissance du seigneur, suivant

qu'ils sont librement octroyés ou arrachés par la force. Là, en vertu des droits

qui lui sont accordés, la ville devient une véritable république : des magistrats

élus sous les noms de maires, échevins, jurats ou consuls, font les lois, ont une

cour de justice, haute, moyenne et basse, votent les impôts et soudoient une

milice communale. Ici, la ville est administrée par des officiers municipaux que

le roi ou le seigneur choisit parmi les élus de la commune; celle-ci n'a que le

droit de basse justice , la police de la cité et la répartition des tailles.

Apparition Qn comprcud, après ce que nous venons de dire, pourquoi les premiers
(les

premiers sceaux sceaux municioaux commencent à paraître seulement vers le xu^ et le xuf siècle.
municipaux.

Leurs légendes. Ils portent généralement l'emblème de la ville entouré d'une légende. Cette

légende a une grande inqiortance, non-seulement au point de vue de l'histoire

particulière de cette ville, mais encore sous le rapport de la science paléogra-

phique en général; car l'écriture qu'on y observe se modifie de siècle en siècle et

permet de déterminer, par le simple examen de la forme que présentent les

caractères, l'âge de ces monuments sigillaires, de la même façon que sur les

monnaies, sur la pierre des édifices et sur le parchemin.

La légende du sceau des villes change selon les lieux et les temps; elle se

modifie surtout avec les noms des offices municipaux. Voici les formules le plus

fréquemment employées : SigiUum commune de
,

Sigilhim civium de
,

Sigillum communionis de
,

SigiUum consiihim de
,

Sigillum juralorum

de
,
Sigillum majoris et juratorum de , Sigillum majorie de

,

Sigillum preposilure de ,
Sigillum scabinorum de , etc.

Si, au lieu d'un sceau, il s'agit d'un contre-scel, la légende reste ordinaire-

ment la même, sauf le mot Conlrasigillum
,
qui vient remplacer celui de Sigillum.

Les légendes sont souvent aussi traduites en langue vulgaire; dans ce cas,

la date en est généralement postérieure au xiv*^ siècle

Leurs emblèmes. Lcs cmblèmes gravés sur les sceaux étaient reproduits en peinture ou en bro-

derie sur les bannières des communes, et sculptés sur la pierre des monuments

])ublics; ils étaient apposés sur les actes municipaux, ornaient les cottes et les

Appendice I.
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robes des officiers el agents de la ville, ainsi que celles des gens de guerre à pied

ou à cheval formant la milice que la cité soudoyait. C'était enfin la marque et

l'insigne comnmnal par excellence.

Bien qu'aucune règle ne semble avoir présidé au choix de ces emblèmes, on sources diverses

(h; ces emblèmes.

peut, sous ce rapj)orl, diviser les sceaux des villes en plusieurs groupes prin-

cipaux. Ainsi les ligures emblématiques sont ordinairement tirées du nom de la

ville, de l'étymologie do. son nom, de la nature de son commerce ou de son

industrie. Elles sont (Mupiuntées également à ses fortifications, à sa situation

topographique, quelquefois à un fait historique dont elle a été le théâtre, à un

monument remarquable renfermé dans son enceinte, ou aux armoiries du prince

dont elle dépendait, etc. On voit souvent aussi, sur le sceau d'une ville, l'image

ou seulement les attributs de son saint patron. Mais ce qu'on y rencontre le plus

communément, surtout dans les temps anciens (car cet usage fut presque uni-

versellement abandonné au xvi^ siècle), c'est la représentation même des maires,

échevins, consuls et jurats, isolés, ou réunis en conseil, tantôt debout, tantôt assis,

quelquefois à cheval.

Voici quelques exemples pris dans chacun de ces groupes : lixempus.

Lyon, Reims, Mulhouse, Mantes, Montpezat, Nuits, Olargues portent res-

pectivement sur leur sceau un lion, des rinceaux, une roue de moulin, une

menthe, des balances, un noyer une marmite. Dunkerque avait anciennement

sur le sien un maquereau ou un hareng, qu'un dauphin, animal plus héraldique

sans doute, mais caractérisant moins bien la nature du commerce de cette ville,

vint remplacer plus tard. Paiis, Nantes, la Rochelle, Dieppe, Morlaix, Libourne,

Roscoff et d'autres villes portent un navire en rapport avec leur commerce

ou leur position géographique. Avignon otTre un pont et des bâtiments; Bor-

deaux, Toulouse, Périgueux, des remparts et murailles crénelés; Verdun, une

porte de ville fortifiée de deux tours; Arras, une enceinte à trois coupoles sou-

tenues par autant d'arcades. Nîmes mit tour à tour sur son sceau le crocodile

et le palmier de ses monnaies gallo-romaines, des arcades figurant ses arènes

et l'image de ses ofiiciers municipaux. Pontoise et Gahors choisirent le pont de

leur ville; Rouen prit le léopard des ducs de Normandie i^'; Strasbourg et Monl-

0//a en espagnol , marmite en français. On voit deux léopards sur deux sceaux portant

Nuits, en latin ISiiciacum. la légende Sigillum communie urbis Rothom. (]es
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peiiier adoptèrent la Vierge et Tenfant Jésus, sous ie patronage desquels elles

étaient placées; Limoges eut saint Martial, son patron; Saint-Jean-d'Angély, le chef

de saint Jean-Baptiste, qu'on trouva, dit-on, dans cette ville au xi" siècle. Enfin

Abbeville, Corbio, Doullens, Montreuil, Péronne, la Rochelle, Saint-Riquier et

Vailly montrent sur leur sceau leur maire à cheval, tandis que Amiens, Avignon,

Compiègne, Dijon, Lille, Mauriac, Meaux, Meulan, Nîmes, Peyrusse, Soissons,

Troyes, y ont représenté la réunion de leurs officiers communaux, tels que maire,

échevins, jurais ou consuls'''*

Comment Dans l'originc , les emblèmes sigillaires ne furent soumis qu'à une seule loi,
s'élablirtnt les luis

q"' inhérente à leur nom même, celle qui consistait à offrir une représentation
régissent les emblènii's. ^ ^

réelle ou conventionnelle du possesseur de ces emblèmes. Le sceau n'accom-

pagne, en effet, les actes auquels H est joint, que pour en affirmer constamment

l'authenticité, comme le ferait, s'il pouvait être toujours présent, l'individu on la

commune dont ces actes émanent.

Cependant il est souvent difficile, parfois même impossible, de découvrir ce

caractère essentiel formant le lien symbolique entre une ville et son emblème. La

raison en est simple : le choix de ce signe a eu fréquemment pour cause une par-

ticularité d'une importance plus ou moins grande, mais toute locale, ([ue le temps

a détruite ou fait oublier; quelquefois aussi un motif des plus futiles et que rien

ne peut rappeler a seul présidé à ce choix.

Toutefois, lorsque l'usage de ces emblèmes vint à se généraliser, certaines

coutumes s'établirent en ce qui concerne la formation et la disposition des di-

verses pièces et figures qui composent les sceaux. Peu à peu, ces coutumes

constituèrent un ensemble de règles qui, au xv*" et au xvi'^ siècle, furent réu-

nies par quelques auteurs'^' en corps de lois écrites. On voit donc que les

emblèmes suivirent, à cet égard, dans leur développement, hi même marche

que les lois civiles et criminelles connues sous le nom de coutumes, lesquelles ne

sceaux sont a[)j)osés l un à iiiif cliaite de l'an piéseiiler les traits particuliers, la personnalité des

13 9
'2 (acte de vente), l'autre à une charte de l'an olliciers en charge au moment de l'apposition du

1 ;î69 (relative au bail des moulins du roi). Dans sceau, mais de rappeler d une manière générale,

les premières années du xiv' siècle, les léopards sans acception de temps ni de personne, le droit

furent remplacés par l'agneau pascal. Cependant on de la ville d'avoir des magistrats chargés des af-

les voit encore, en iSfia, figurer sur la banderole faires communales et du maintien des libertés et

])ortée |)ar le mouton. (Histoire de la commmie de privilèges municipaux.

Houen, par M. Chéruel, p. i58.) Nous citons les principaux d'entre eux dans

Ces images n'avaient point [)0ui' but de re- ie chapitre premier de cet ouvrage.
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furent également codifiées, dans |)resque toutes nos |)rovinces, que vers cette

même époque.

Si les lois qui régissent les emblèmes proviennent de la généralisation de leur

usage, on doit natuiellement chercher l'origine de ces lois auprès de ceux qui,

exerçant le métier des armes, firent des emblèmes un usage plus général, plus

com|)let, et qui, en outre, avaient des officiers chargés d'en étudier et d'en régu-

lariser renq)loi. C'est ce que nous allons faire.

Aussi loin que l'on remonte dans l'histoire des peuples, on y voit établi l'usage

des emblèmes. Dès que les hommes se réunirent en troupes pour le combat, ils

eurent, comme moyen de ralliement, des signes (^signa) qui, s'élevant au-dessus

de leurs bataHlons, tenaient lieu des diverses espèces de drapeaux employés de

nos jours. Afin de distinguer les nations rivales et d'empêcher la confusion entre

les dilTérents corps d'une même armée, on fixa sur ces signes de ralliement des

marques, des emblèmes ou des symboles.

De même, les simples combattants, pour être remarqués dans la lutte par

leurs compagnons et leurs ennemis, ornèrent de figures de leur choix leui's

armes et leurs vêtements de guerre. Mais ces emblèmes étaient personnels, et

aucune loi ne réglait la forme, la représentation et l'agencement des dilférentes

pièces qui les composaient. Il en fut ainsi jusqu'au xf siècle de l'ère chrétienne.

Vers cette époque, plusieurs causes presque simultanées amenèrent la géné-

ralisation complète de cet antique usage. Ces causes sont principalement l'établis-

sement ou la consolidation du régime féodal, l'emploi des armures ou vêtements

de fer, l'institution des jeux militaires nommés tournois, et les Croisades. Elles

donnèrent plus tard naissance à l'hérédité et à la réglementation des emblèmes,

qui prirent alors le nom significatif d'armoiries ou d'armes, parce qu'ils étaient

ordinairement placés sur les armes des guerriers.

Des officiers qu'on appelait rois, maréchaux, hérauts et poursuivants d'armes,

furent chargés, entre autres fonctions, par les princes et grands seigneurs à la

cour desquels ils vivaient, de tout ce qui se rattachait à ces signes distinctifs;

ils devaient composer et dresser les armoiries, en tenir registre et corriger les

abus et usurpations qui pouvaient survenir au sujet de ces marques d'honneur.

Ce furent eux qui commencèrent l'œuvre de compilation d'où naquit la science

du Blason ou Art héraUique^^\ ensemble de règles fixes servant à former et à

C'est à un héraut d'armes d'Alphonse V, roi fice, ie héraut Sicile, (ju'on doit le plus ancien

d'Aragon, connu seulement par son surnom d'of- traité du blason imprimé. Ce curieux ouvrage,
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décrire les armoiries, et dont l'application constitue la seule mais importante dif-

férence existant entre ces emblèmes nouveaux et les anciens. C'est faute d'avoir

fait cette distinction si simple, si naturelle, que tant d'auteurs, après avoir attribué

des armoiries aux différents peuples de l'antiquité, sont tombés dans le ridicule

d'en donnera Jésus-Christ, aux patriarches, à Sem, à Cham, à Japhet, à Noé,

à Seth, à Caïn et à Adam lui-même.

Les embicmes Les hérauts ne s'occupèrent que des armoiries de la noblesse et laissèrent dans
(les villes

ienneni armoiries. oubH regrettable l'étude des emblèmes des villes, des communautés et des

familles bourgeoises. Le but do leur institution étant tout particulier à la no-

blesse, on comprend qu'il en ait été ainsi. Cependant, le moment où s'établit

l'hérédité des emblèmes dans les familles ayant coïncidé précisément avec celui

où les villes commencèrent, par la formation successive des communes, à entrer

dans la vie politique du royaume, l'emploi des emblèmes municipaux se pro-

pagea, dans toutes les provinces, par l'usage du sceau commun peu de temps

après l'apparition du nom nouveau d'armoiries.

La vie communale, en personnifiant les villes, les avait obligées, non-seulement

à avoir, comme un particulier, un sceau pour authentiquer leurs transactions et

autres actes écrits, mais encore à pourvoir à la sûreté de la commune et à fournir

l'aide militaire à l'Etat ou au seigneur dont elles relevaient. Les emblèmes muni-

cipaux furent donc, dans ces diverses circonstances, assujettis à la coutume géné-

rale; on les plaça sur les armes et bannières des milices bourgeoises, en leur

donnant une signification semblable à celle des armoiries des nobles, avec les-

quelles ils tendirent à se confondre peu à peu.

En effet, si l'on compare les sceaux des villes et des communautés du xi'' au

xiv® siècle à ceux des seigneurs, on remarque entre eux une différence caracté-

ristique. Dans ceux des seigneurs, l'origine essentiellement militaire des emblèmes

est toujours soigneusement indiquée par la présence de l'écu ou bouclier sur le-

quel ces emblèmes sont gravés, tandis c[ue les villes ou communautés, n'ayant

aucune raison particulière d'employer ce signe guerrier, placent les leurs direc-

tement sur le sceau lui-même. Mais, plus tard, on voit disparaître insensiblement

cette seule et logique différence de forme.

dont la première édition, imprimée en i^qS. est .s( avoir et cognoistre d'une et clmcune couleur la verhi

tort rare, a pour titre : liluxon des couleurs en nr- et la propriété, et la manière de blasonner et faire

mes , livrées et devises, livre très utile et subtil pour livrées, devises et leur blason.

/
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H y avail au reste, quant à l'usage, une grande analogie entre les sceaux

municipaux et les sceaux seigneuriaux. Les armoiries des seigneurs ne servaient

pas seulement à décorer leurs armes, h faire distinguer leur bannière ou leui-

pennon dans le combat, à authentiquer les actes et contrats qu'ils passaient per-

sonnellement; elles jouaient aussi, dans l'ancienne constitution civile et politique

de la France, par rapport à leurs sujets et vassaux, un rôle de collectivité sem-

blable à celui du sceau des villes et corporations.

Si les armoiries des familles nobles n'ont aujourd'hui qu'un caractère individuel

et tout personnel aux membres de ces familles, il en était autrement sous le ré-

gime de la féodalité.

En effet, les seigneurs, suivant la qualité de leur seigneurie, jouissaient, dans

Tétendue de leurs tei res, d'une partie plus ou moins grande du pouvoir souve-

rain. Un simple seigneur châtelain le possédait presque en entier. Il avait droit de

haute, moyenne et basse justice, et, par suite, une cour ou barre de juridiction,

où la justice était rendue en son nom par des juges qu'il nommait. On y pronon-

çait des arrêts tant au criminel qu'au civd; on y connaissait des crimes entraî-

nant la peine de mort, aussi bien que des contraventions de police ne donnant

lieu qu'à un emprisonnement de quelques jours ou à une simple amende. Le

châtelain avait ses sénéchaux, juges, baillis, prévôts, procureurs, procureurs

fiscaux, commissaires, notaires, huissiers, sergents et archers, tous nommés pai-

lui, fonctionnant en vertu des lettres de provision qu'il leur avait délivrées, et,

suivant leurs charges, rendant la justice, passant les actes et contrats, assurant

l'exécution des arrêts de sa cour, ainsi que des lois et règlements de police, levant

les impôts, etc.

Pour valider et authentiquer tous les actes ou sentences émanant du pouvoir

seigneurial, ou résultant de transactions entre les vassaux et sujets de la seigneurie,

un officier, portant le titre significatif de garde-scel, y apposait le sceau du sei-

gneur, sceau personnel qui devenait ainsi une espèce de sceau commun, par

l'authenticité collective qu'il donnait et la protection dont il était le garant.

Toute la science héraldique se portait naturellement sur l'élude des insignes

de la noblesse, mais l'esprit d'imitation et d'ambition poussa les villes à recher-

cher les mêmes règles pour les appliquer aux emblèmes municipaux. On em-

prunta au blason son vocabulaire si précis, si én)inemment descriptif; on se

conforma à ses lois, et, par une extension de signes, qui n'était que la consé-

quence de celle des idées, on vit, dès le xv^ siècle, paraître, dans des écussons,
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les armoiries des villes comme celles des nobles, soit sur les sceaux, soit sur

les monuments publics.

Cette remarque n'est point particulière aux vdles seulement; elle s'applique à

toutes les communautés et corporations, ainsi qu'aux bourgeois, gens de métier

et artisans, parmi lesquels l'usage du sceau était autrefois très-répandu.

Le passage de l'état d'emblèmes à celui d'armoiries ne produisit pas seulement

un changement de nom. Il en résulta souvent des modifications importantes, qui

altérèrent plus ou moins le symbole primitif. Ainsi la représentation figurée des

officiers municipaux, gravée si fréquemment sur les sceaux, disparut presque

complètement, pour faire place à des symboles plus simples ou plus héraldiques;

on joignit à l'ancien emblème d'autres pièces empruntées au blason , et surtout

celles ou partie de celles qui décoraient fécussoji du roi ou du seigneur dont la

ville dépendait; puis, enfin, les émaux, les couleurs et les fourrures, ornant les

armoiries des nobles, vinrent également prendre place sur celles des villes.

Exemples du passage Volci quelqucs cxemples à l'appui de ce que nous venons de dire :

des

eniWènies municipaux J^g poissou ,
iiarciig OU luaquereau , du sceau de Dunkerque, devient, sur les

d'armoiries.
armoirlcs de cette ville, un dauphin d'azur crêté et oreillé de gueules, auquel se

joint un lion passant de sable. La modeste plante du sceau de la ville de Mantes

est changée, sur son écusson d'armes, en un chêne de sinople englanté d'or et

défaillant à dextre. Les murailles crénelées du sceau de Bordeaux sont rempla-

cées par un château d'argent, qu'accompagne un lion léopardé d'or, souvenir du

léopard des anciens ducs de Guyenne. Les clefs papales succèdent, sur le sceau

d'Avignon, au pont et aux bâtiments qui s'y trouvaient d'abord. L'Y initial du

nom d'Yssoudun, placé sur le sceau de cette ville, est changé, sur son écusson

d'armes, en un pairie d'or, hguie héraldique dont la forme se rapproche beau-

coup de celle de celte lettre. A hi j)lacc de l'enceinte à coupoles et à arcades

gravée sur le sceau d'Arras, on voit une fasce d'argent, chargée de trois rats de

sable et accompagnée d'une mitre et de deux crosses d'or. Enfin, au-dessus de

chacune des tourelles que porte le pont de Gahors, vient se placer une Heur de

lys d'or, symbole de la puissance et de la protection royales.

Quant aux images des officiers municipaux, qui composaient un des emblèmes

communaux le jilus répandu et peut-étie h' plus lationnel, elles disparaissent

de partout, notamment du sceau de chacune des vingt villes que nous avons

citées plus haut, et font place à des pièces héraldiques qui constituent de véri-
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tables armoiries. Celte dernière espèce de transformation est remarqual)le; elle

montre combien lut puissante, sur les symboles sigiJJaires des villes, la force

d'absoi'ption des armoiries, de la langue; et des lègles du blason, quoicjue cette

force s'exerçât lentement et d'une façon en (juebpie sorte latente.

Enfin, les exemples de l'adjonction à l'ancien endilème urbain des pièces

héraldiques du ])rince ou du seigneur dont relevait la ville sont très-nombreux,

parce ([ue cette adjonction était un moyen aussi sinqile que logique de montrer

la souveraineté de l'un et la dépendance de l'autre, f.e plus grand nombre des

villes de Fiance portent, on le sait, la fleur de lys, anti(|ue emblème des Capé-

tiens. Celles des anciennes provinces empruntent aussi à leui's ducs ou comtes

j)ai'ticuliers : en Bretagne, les hermines; en i^oi-raine, les alérions; en Guyenne

et en Normandie, le léopard; en Languedoc, la croix de Toulouse; en Cham-

pagne, la bande côtoyée de doubles cotices potencées et contre-potencées; en

Roussillon, le pallé d'Aragon, etc. Rodez, Melun, Béthune, Boulogne, Roye, etc.

prennent à l'écusson de leurs seigneurs les figures et meubles de leurs armes.

Tout ce qui présente le caractère d'un usage général finit par se régulariseï*

dans l'application; il en fut ainsi de l'introduction des pièces de l'écusson du

souverain dans les armoiries municipales. On choisit la paitition de l'écu se

prêtant le mieux à l'entrée de meubles nouveaux dans un écusson, c'est-à-dire

celle qu'on pouvait toujours y adapter en laissant intact le blason primitif; et

ce fut ainsi que le cAe/' devint la place réservée, marquant spécialement le patro-

nage et la souveraineté sur une ville ''l

Les chefs d'azur fleurdelysés d'or, les chefs d'hermines, entre autres, portant

aussi les noms significatifs de chefs de France, chefs de Bretagne, prouvent, par

la multitude d'exemples qu'on en pourrait donner, que cet usage passa dès le

xv*" siècle, mais surtout à partir du xv!*", à l'état d*; pratique régulière et de véri-

table loi héraldique.

Marquis

du palronage.

Terminons par quelques exemples conqilétant, au point de vue des armoiries

des villes, ce que nous avons dit plus haut relativement à la division, en plu-

sieurs catégories princi|)ales, des sinqjles emblèmes placés primitivement sur les

sceaux municipaux.

Division

des

armoiries des villes

en

diverses classes.

C'est ainsi que les chevaliers de Malte, pour faisaient partie, ajoutaient à leurs armes un chef de

montrei' leur soumission à Tordre militaire dont ils jrueules îi la croix pleine d'argent.
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Armoiries parinnKs Un gi'and iiombre de villes ont ce qu'on appelle des armes parlantes, c'est-
ou tirées

<iHa significuion à-dlrc tifées de la signification même du nom de la cité. Ainsi Bapaume et Ma-
(lu nom ^ ^

(le la ville. nosque ont des mains ouvertes; Bayeux, Brioude, Digne, Meaux, Mende, Mon-

targis, Péronne, Riom, Sisteron, Seyssel, Toul, Vailly-sur-Aisne , Valensoles et

Montaigu ont la lettre qui commence leur nom; la dernière y joint un mont.

Castellane, Castelnaudary, Castel-Sarrazin, Gliâteau-du-Loir, Ghâteauroux, Châ-

teau-Thierry, Châtillon-sur-Seine ont un château ou des tours '''; Goulommiers

a un colombier et des colombes; Draguignan a un dragon; Espalion , un lion

tenant une épée; la Flèche, une flèche; Fougères, une fougère; Fontenay-le-

Comte, une fontaine; Montbar, deux bars; Mirande, des miroirs; Mont-Dauphin,

un dauphin; Orange, des oranges; Pierre-le-Moustier, un monastère; Pontorson,

un pont et un ours; Rochefort, une roche; Rozoy, des roses; Tournon et Tour-

nus, des tours, etc.

Armoiries

tirées

de la situation

topographiqup

ou

lies particularités

monumentales

des villes.

On rencontre souvent aussi, dans les armoiries des villes, des pièces qui rap-

pellent la situation topographique de ces villes ou un monument remarquable

qu'elles renferment. Voici quelc[ues exenq^les de ce l'ait : Garcassonne et Dinan

ont placé dans leurs armes leui- ancien château; Montivilliers, qu'arrose la Lé-

zarde, y a mis un lézard, et Moustiers, ses fameux rocs, que réunit une chaîne en

fer de deux cent vingt-sept mètres. Orthez, Pont-à-Mousson, Pontarlier, Pont-

Audemer, Pont-de-l'Arche, Pont-de-Vesle, Pontoise, Pontorson, Pont-Saint-

Espj'it, Pont-Sainte-Maxence, Sommiers, Villelranche de Rouergue et Villefranche

de Roussillon ont adopté leur pont, etc.

Armoiries

tirées

lie celles du seigneur

de la ville.

D'autres villes ont emprunté à l'écusson de leur ancien souverain ou seigneur

une ou plusieurs de ses pièces héraldiques, et quelquefois elles ont pris exacte-

ment les mêmes armes. Bar-sur-Aube, Ghaumont, Nogent-sur-Seine et Troyes ont

la bande côtoyée de deux doubles cotices potencées et contre-potencées des comtes

de Champagne. Nantes, Rennes, Quimper, Brest, Dinan, etc. ont les hermines

des ducs de Bretagne; Montlort-l'Amaui-y les eut également, tant (|u il fit partie

de fapanage de ces derniers. Toulouse, Fanjeaux, Moissac, etc. adoptèrent la

croix (les comtes de Toulouse; Bar-le-Duc et Pont-à-Mousson , les bai's des

comtes de Bar. Avignon a les ciels papales; Dijon es iirmes de Bourgogne aii-

La tour de Ghâteauroux est de gueules ou rouge, bien (jue l'origiiio dn nom soil (lliiilcati-llaoul.
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cien cl inodoriic; Pau et Oléron, la vache de Béarri; Besançon et Cambrai, an-

ciennes villes impériales, l'aigle éployée de l'Empire; Partiienay, les burelles et

la bande de ses seigneurs; Bayeux, le léopard des ducs de Normandie; Ghâteau-

brianl, Clisson, Dreux, Foix, Nevers, Roye, Vitré, les armes de leurs seigneurs.

Outre Strasbourg, Limoges, Montpellier, Saint-Jean-d'Angély, dont nous avons Armoims
portant l'image

déjà parlé, citons encore, comme i)ortanl sur leurs armoiries l'image ou les attri- «u
^ '

,
" ksatlribuls

buts de leur saint patron, les villes de Bazas, de Saint-Etienne, de Saint-Floren- „

tin, et les îles Sainte-Marguerite.

Les armoiries des villes ont souvent aussi pour but de rappeler le souvenir d'un Anuoirics

événement remarquable qui s'est accompli dans les murs de la cité, ou auquel uesévLemems
(le rhistoire

les habitants ont pris part. Ainsi Cognac, où naquit François I", qui y réunit 'lesviiies.

j)lus tard une assemblée de notables, a mis l'image même de ce prince dans sou

écusson. Nancy, par son chardon accompagné de la devise Qtti s'y frotte

pique, lait allusion au siège que ses habitants eurent à soutenir contre Charles le

Téméraire, dur de Bourgogne, ainsi qu'à la défaite et à la mort de ce dernier.

Vienne enroule , autour du tronc du chêne de ses armes , la légende Vienna civitas

sancla, qui rappelle le titre de Sainte qu'elle doit tant à ses douze évèques

placés au nombre des saints qu'aux nombreux conciles particuliers et au concile

général qui s'y tinrent du v*" au \\f siècle. La ville du Mont-Saint-Michel, où

fut établi, par Louis XI, l'ordre de chevalerie que ce monarque plaça sous

l'invocation du grand archange, a mis dans ses armes les coquilles du collier de

cet ordre.

Enfin, de même que les tours, les murailles d'enceinte et les portes sonl tou,s,1,1 ,, , , I .,, , - murailles,

des symboles assez Iréquemment employés par les villes, la ciel se rencontre portes et defs

aussi fort souvent dans le champ de leurs écussons. Sans compter Avignon,

dont les clefs héraldiques sont un emblème souverain, Angers, Brioude, Cas-

sel, Cluny, Condom, Corbie, Martigues, Monl-de-Marsan, Narbonne, Romo-

rantin, etc. en ont mis dans leurs armoiries, avec une signification complètement

urbaine.

dans

les armoirîf.'

Ii-s villes.

Nous ne pousserons pas plus loin cette énumération déjà fort longue, et nous

nous bornerons, pour terminer, à faire observer : i" ([ue presque toutes ces

l.a (leur id: lys

dans les armoiries

des villes.
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villes, outre les pièces héraldiques qui leur sont propres, portent la fleur de lys

comme marque de leur soumission à la monarchie française et du patronage du

souverain; 2° que ce symbole du pouvoir politique est placé ordinairement dans

le chef, quelquefois dans le champ même de l'ccu, soit en quantité déterminée,

soit sans nombre.

Ai,,)ii.;,iion On verra, dans les chapitres suivants, l'application exacte, pour le cas parti-
IX ;irmi)irics de P;iris

à<^^ culier qui nous occupe, des généralités que nous venons de poser comme base
principes généiaiiv

,1"' (le notre travail. Nous montrerons, en elîet, que le sceau des Parisiens, avant de
premicnl 1

se transformel' en véritables armoiries, a toute la simplicité des antiques em-

blèmes, ])uisqu'une seule pièce le décore.

Nous verrons qu'il n'est alors soumis à aucune loi héraldique; le blason n'était

pas encore né, et l'emblème de la vieille Lutèce existait déjà.

Mais en même temps que la ville grandit, que croissent sa splendeur, sa |)uis-

sance et son commerce, les emblèmes, ainsi que nous l'avons dit, se générali-

sent et se fixent; le pouvoir royal s'étend sur tout, fait partout acte de présence

et de souveraineté. Alors le modeste et primitif symbole des Parisiens se trans-

forme et grandit aussi. A côté de lui, sur le sceau communal, vient se placer

celui de la royauté, d'abord d'une manière indécise et sans y occuper une place

fixe; puis, après avoir traversé cette époque de transformation dont nous avons

])arlé, l'ancien emblème passe complètement et pour toujours à l'état d'armoi-

ries, par l'inlroduction définitive de la marque béraldique du j)at rouage royal

et par l'emploi des divers émaux en usage dans le blason.

Dès lors la ville de Paris n'a pas seulement un emblème et un sceau ; elle

possède des armoiries.
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Sommaire. — Mode de recherches des anciens auteurs héraldiques en ce qui concerne les ori-

gines spéciales des armoiries.— Armoiriesde Paris.— Sentiment de Gilles Corrozet.— Elles

sont dues à une concession de Philippe -Auguste. — Signification du navire quelles con-

tiennent. — Réfutation. — Sentiment d'André Favyn.— Origine tirée de la forme de l'île

de la Cité. — Appui que lui prête le P. Ménestrier. — Les tours de Notre-Dame de Paris;

la flèche de la Sainle-Chapelle; les cinq ponts de la Cité. — Réfutation. — Sentiment de

l'avocat général Marion.— Curieuse défense de ce sentiment par le P. de Varennes. — Sen-

timent de Claude Minos et de Theodorus Hopingus. — Le Navire, emblème des anciens

Francs et Gaulois. — Monnaies romaines, franques et gauloises.— .leu de pile ou face.—
Saint Augustin. — Réfutation. — Véritable étymologie du moi pile.— Sentiment de Tristan

de Sainf-An)and.— Origine isiaque.— Elle a fhonneur d'une consécration légale en 1811.

— Tacite, .lacob Spon et Petit-Radel. — Réfutation.

A l'époque où l'on se mit à étudier eu détail l'ongiiie des armoiries, leur mo<ic-

(le recherclies

signification, leur formation et les chanp[ements qu'elles ont successivement subis, ""^"'"^^

il y avait déjà plusieurs siècles qu'elles étaient en usage. Il fallait donc revenii-

en arrière pendant un espace de quatre ou cinq cents ans, pour se mettre à la
'

recherche de faits d'un intérêt secondaire; mais cette période est pleine de té-

nèbres, et, si la lumière que les grands événements historiques répandent autour

d'eux vient çà et là en éclairer quelques points, les autres restent ensevelis dans

une ombre douteuse, souvent même dans une profonde obscurité. En outre, les

hérauts et poursuivants d'armes, qui sont chronologiquement nos premiers au-

teurs héraldiques, n'étaient point des savants, ils avaient, il est vrai, une grande

connaissance des règles et coutumes relatives aux armoiries; mais, si l'on en juge

d'après leurs ouvrages, ils connaissaient peu l'histoire de leur propre pays et ne

possédaient que la mythologie, l'histoire des temps fabuleux ou héroïques, et celle

des divers peuples de l'antiquité.

Aussi est-ce parmi les héros de ces époques lointaines et chez les nations dis-

parues depuis des siècles qu'ils allèrent souvent, pour flatter la vanité des lois
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et des grands seigneurs qui les employaient, placer l'origine des royaumes, des

villes, des familles et celle de leurs armoiries

Lorsque, poussant moins loin leurs prétendues investigations, ils bornèrent le

champ de leurs recherches rétrospectives aux premiers temps des rois Capétiens,

ils ne furent pas généralement beaucoup plus sages et donnèrent encore leurs

propres visions pour des réalités. On doit reconnaître qu'ils le firent souvent avec

une espèce de bonne foi naïve.

Ces erreurs, présentées parfois d'une manière assez habile et même, dans une

certaine mesure, savamment défendues, furent acceptées par des auteurs plus sé-

rieux
,
propagées par d'autres , et passèrent bientôt à l'état de vérités historiques

,

autour desquelles se groupèrent ainsi, pour les recommander, les noms de

quelques hommes d'une érudition considérable.

Ce n'est pas ici le lieu d'énumérer les fables, les absurdités qui prirent ainsi

place dans l'histoire; nous nous bornerons au sujet que nous traitons, et l'on

sera sans doute suffisamment édifié, lorsqu'on connaîtra les diverses opinions

émises sur les armoiries de la Ville de Paris.

Le premier auteur connu qui se soit occupé de déterminer l'orighie des ar-

Ainsi, pour satisfaire d'un seul coup toutes

les familles issues ou se disant issues des anciens

Francs, on leur donna pour auteur commun un

prince troyen, qui fut nommé Francus ou Francion.

Ce prétendu fils d'Hector serait arrivé en Germanie

après la ruine de Troie , et s'y serait établi. C'est

de lui que seraient sortis tous les Francs.

Telle est entre autres l'opinion de Tritliènie , abbé

de Spanheim, mort en i5i6, cpii sappuie sur

l'œuvre supposée de Hunibaud, auteur vivant sous

Clovis I". lequel aurait composé une bistoire des

Francs réduite par lui en douze livres; mais les

savants révoquent en doute l'existence même de

cet ouvrage. (Dupleix, Mévioire des Gaules, 1. Il,

ch. xxiv; Pontanus, De orig. Franc; Cluvier, Anl.

Germ. I. 111, ch. xx; Simier; Vossius, etc.)

On peut consultera cet égard l'ouvrage intitulé:

Paris et ses historiens aux xiv' et à v' siècles, Docu-

ments et écrits originaux recueillis et commentés par

MM. Le Roux de Lincy et L. M. Tisserand, in-4°,

Paris, iSfiy, p. loa et suivantes. On y trouve la

prétendue origine du nom François, celle du nom

de Paris, et des notes curieuses accompagnant le

texte de cette partie de la Description de Paris sous

Gharles V, par Raoul de Presles.

Les anciens auteurs ne joignent-ils pas au mi-

racle de la sainte ampoule, apportée pour le sacre

de Clovis par une colombe, celui de l'origine divine

de l'écu d'azur à trois fleurs de lys d'or, descendu

du ciel, h cette même occasion, pour servir d ai'nioi-

ries au roi franc et à ses successeurs? (Voyez, entre

autres auteurs, Robert Gaguin, Favyn. etc.)

La bannière de Danemark, la croix de Toulouse,

les hermines de Bretagne ne sont-elles pas aussi

venues du ciel? L'étoile, ou comète à seize rais de

gueules, n'a-t-elle pas été adoptée par les Blacas en

mémoire du roi mage dont on les prétendait issus?

Qui ne connaît les plaisanteries auxquelles a donné

lieu la prétendue origine de l'illustre maison de

Lévis, sortie, suivant certains généalogistes, de la

tribu juive de ce nom? Enfin n'avons-nous pas vu

de nos jours, en i8ii, imprimer mie histoire gé-

néalogique de la famille Villaines de la Villenne de-

puis fan du monde 2018 (autrement dit depuis

Abraham) jusqu'en i83i de l'ère chrétienne?

(Riom, E. Leboyer, in-8°.)
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rnoiries de la Ville de Paris est Gilles Corrozet (i55o). Sans appuyer sur au- semimcni

do

cune preuve son assertion doublement erronée, il alTirnie qu'elles sont une ciiies corroiet.

concession du roi Pliilippe-Aujjuste, qui les aurait données, en 1190, à cette

ville, lors(|u'il en créa les ofiiciers municipaux.

Voici comment s'exprime Corrozet: r- Le Roy Philippe Auguste, dit le Conqué-

r rant, accreut grandement son Royaume, et enrichit de beaucoup sa ville de Paris.

rrEn Tan mil \c'' , il créa les eschevins de la vdle, donnant à icelle les armoiries

Lts armoiries de Pari»

dues

à une concessiou

de Pbilippe-Augusie.

Corrozet (Gilles), imprimeur, libraire et au-

teur, était né h Paris en 1 5 1 o. Selon l'usage qui

existait de son temps parmi les imprimeurs et les

libraires, il avait pris une devise faisant allusion à

son nom, comme avait fait, entre autres, un de ses

confrères , Nicolas Cliesneau, qui avait pour marque

un cliène vert. La marque de Corrozet était une

main étendue tenant un cœur au mili(Ui duquel était

une rose ("panouie, avec ces mots : In corde prndentis

revirescit stipicnlin. Il composa divers ouvrag-es en

vers et en prose, et mourut, en lSCS, à Paris, où

il fut enterré dans le cloître des Carmes de la place

Maubert. Moréri', nuteur du DIcliunnaire liixlorit/uc

,

lui a composé cette épitaplie :

L'an mil cinq cens soixante huit,

A six heures avant minuit,

Le qnatriesme de Juillet,

Décéda Gilles Coriozet,

Agé de cinquante huit ans,

Qui libraire fut en son temps.

Son corps repose en ce lieu-cy

,

A i'àme Dieu fasse mercy!

On a de lui :
1° Les Antiqiiilez de Paris, nom-

breuses éditions depuis i532 ;
2° Ze Trésor des His-

toires de Fiance, 1 583 , in-8°. f Ce n'est, dit le Nou-

rveau dictionnaire historique, qu'un recueil coiu't

fret imparfait des noms des rois et des princes,

-rde leur âge, du temps de leur règne, etc. Le

rr reste de ce Trésor est une rapsodie pleine de

T contes ridicules." d° Les divers propos des illustres

hommes de la chrétienté, Lyon, i558, in-16, ouvr.

rare; li° Le Parnasse despoêlesfrançois , 1 572, in-S".

Son petit-fils , Jean Corrozet, imprimeur et écri-

vain comme lui , augmenta considérablement le

Trésor des Histoires de France , et en imprima une

nouvelle édition en 1G28, avec de nombreuses ad-

ditions.

I^cs Annules et Ch-oniques de France, par ^icole

Gilles, secrétaire du roi Louis XII et contrôleur de

son trésor, mort en iSoy, attribuent aux armoiries

de la Ville de Paris la même origine que les Anti-

quités de Paris. Mais cette conformité d'opinion se

rencontre seulement dans les additions faites à l'ou-

vrage de Nicole Gilles par les continuateurs de cet

liislorien. Tous, notamment François de Belleforest

et Gabriel Dupuis, ont, sur la question qui nous

occiq)e, copié littéralement Corrozet.

Quant aux éditions antérieures, imprimées en

i5r2 0, \ i5^7, i552 et 1 5.5 7, elles ne disent

rien des armoiries de la Ville de Paris, et laissent

ainsi, à cet égard, la priorité au Parisien Gilles

Corrozet.

Les Antiquitez , histoires et singularités de Pa-

ris, cille capitale du Boijamne de France, i55o.

Paris, au Palais, en la boutique de Gilles Corrozet,

in-i 2, fol. 60.

En 1090, le roi Pbilippe-Auguste n était pas

né. Il y a donc une faute d'impression dans cette

date, car l'imprimeur ne peut avoir mis Philippe-

Auguste dit le Conquérant au lieu de Philippe 1". Tous

les auteurs qui ont reproduit fopinion de Corrozet

l'ont compris de cette manière et ont cliangé 1090

en 1190, ainsi qu'on l'a fait d'ailleurs dans les

éditions suivantes des Antiquitez de Paris.

Cependant deux auteurs, qui vivaient vers la

même époque, Paul Merula et Jodocus Sincerus,

autrement dit Jean Zimerling , ne permettent pas

d'admettre comme certaine cette rectification, car

ils disent, l'un copiant l'autre textuellement : ^Phi-

^ lippus I , Galliœ Rex, anno ciaxc Eschevinos (viros

rrconsulares) urbi dédit; locoque insignium navem

(tliliis aureis ornatam.-^ [Cosmographia generalis

,

par Paul Merula, in-/i", Leyde, i6o5, pars 11.

liber m, cap. 21, p. ^78; Itinerarium Galliœ, par

Jodocus Sincerus, in- 12, Lyon, ciniocvi, p. 33o.)

Ici il y a concordance entre la date et le nom

3
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ff qu'elle porte aiijouiHriiuy, c'est de gueules à un navire d'argent, le chef d'azur

crsenié de fleurs de lys d'or : donnant par ces signes à entendre que Paris est la

rrDanie de toutes les autres villes de France, dont le Roy est le seul gouverneur

cr et patron, qu'elle est la nef d'abondance et aflluence de tous biens, et tout ainsi

cf que la navii'e représente une république bien administrée, ainsi les autres villes

«se reiglent selon le gouvernement et police d'icelle.*î

En s'expriniant ainsi, Corrozet n'était probablement que l'écho d'une opinion

reçue de son temps et transmise par quelque tradition , sans qu'on puisse déterminer

l'époque où une jiareille erreur a pris naissance. Cependant la prédilection toute

particulière que Philippe-Auguste montra pour Paris, et qui donne même à son

règne une importance considérable dans l'histoire de cette ville, permet d'ex-

pliquer comment on a pu être porté à lui attribuer cette prétendue concession.

Les améliorations et embellissements dont il dota Paris, les principales rues

pavées, les Halles construites, l'enceinte fortifiée dont il poussa les travaux avec

activité et qui ])orte encore son nom, Notre-Dame achevée, le Louvre et son

donjon bâtis, le soin qu'il eut, avant de partir pour la Terre Sainte, de nommer

au nombre des exécuteurs de son testament quelques bourgeois parisiens auxquels

il confia le Trésor Royal et qu'il adjoignit à l'administration de ses domaines

pendant son absence, de nombreuses cliartes concédant ou confirmant d'impor-

tants privilèges, toutes ces faveurs enfin l'ont fait considérer comme le restaura-

teur ou le nouveau fondateur de Paris. La reconnaissance publique, la disposilion

de l'esprit humain à toujours préciser, à donner une date, à attacher un nom à

l oi-igine de toute chose, expliquent comment la population parisienne a pu ajouter

nue concession d'armoiries aux nondjreux actes qui lui faisaient chérir et respecter

la nuMUoire de ce iiioiiaïque ''^

D'ailleurs, (juelle que soit la nianièi'e dont s'est foi'mée l'o])inion émise par

du monarque; mais la date et le nom impor-

tent peu
,
puisque le l'ait même de la concession est

laux.

Remaïqiions en outre que Merula et Sincerus,

en écrivant leur ouvrage , avaient probablement sous

les yeux le texte de Corrozet (e'dition de i55o), et

([ue l'e'vidente contradiction que présente ce texte

leur parut porter plutôt siu' le nom du monarque

que sur la date.

" Pliilippe-Auguste . dit M. Le Roux de IJncy,

p. 110 de son Histoire de rHôtel de Ville de Paris,

se montra toujours favorable au développement de

la Municipalité parisienne, et, sous ce rapport, la

tradition liistoritpie qui le considérait comme fon-

dateur de celte Municipalité ne manquait pas de

quelque vérité. Plusieurs chartes des années 1 187

à 1120 sont relatives aux Marchands de l'eau de

Paris, et presque toutes non-seulement confirment

leurs anciens privilèges, mais encore les augmen-

tent ou les étendent.
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(lori'ozel, 011 pciil racilenienl en faiic voii' le ncsiiit. 11 dit que les armes de i'aris

sont une concession de Pliilippe-Aujjusle; mais il n'en donne aucune preuve. Nul

aiileur, si ce nest ceux qui, sajis vérification, ont répété son dire, n'a parlé de

cette prétendue concession; aucun inventaire des archives de la Ville n'a men-

tionné l'existence de l'orifpnal ou même d'une copie des lettres royales. Cette pièce,

si elle avait existé, aurait été pourtant d'une importance assez grande pour que la

Municipalité l'eut soigneusement conservée et que des copies en eussent au moins

fait connaître le contenu. Or aucun historien sérieux n'en parle; il est donc permis

déjà de douter de son existence; mais on sera foi'cé de la nier complètement, si

l'on passe à l'exameii de la deuxième et de la troisième affirmation de Gorrozet.

11 suffit, pour cela, de jeter un simple regard sur un sceau de la Ville pendant

à un acte du commencement du xnf siècle et conservé aux Archives de l'Empire

Si les armoiries de Paris, telles qu'elles existent aujourd'hui, sont, comme le

dit Gorrozet, un don de Philippe-Auguste, il est évident que, plus on se rappro-

chera de la date de la concession, plus ces armoiries devront être conformes au

blason concédé; or ce sceau, dont nous donnons le dessin exact est du l'ègne

même de ce monarque, postérieur à i 190 d'une dizaine d'années tout au plus'''';

il n'a point de chef et ne |)orte aucune trace de fleurs de lys. La deuxième assertion

de Gorrozet disparaît donc, et, comme la barque de marchand de rivière, que ce

sceau représente, est loin d'être l'emblème de grandeur, de la richesse et l'image

d'une république bien adminislrcc , d'un vaisseau dont le Roi serait le chef ou patron,

il est impossible d'admettre la troisième aflirmation de notre auteur.

Au reste, comment Phdij)pe-Auguste aurait-il donné un chef semé de fleurs

de lys sans nombre à la Ville de Paris, puisque son propre sceau n'en a pas même

une, que son contre-scel n'en porte qu'une seule, et que le semé de fleurs de lys

ne commence à paraître, sur les contre-scels royaux, qu'à partir de Louis VIll,

fils de ce monarque?

Enfin, si l'on en croyait Paul Merula (i6o5) et Jean Zinzerhng (1606), ce ne

serait pas à Philippe-Auguste, mais à Philippe P', son bisaïeul, que Paris devrait,

et cela dès 1090, c'est-à-dire cent ans plus tôt, la création de ses échevins et

l'octroi de ses armoiries au chef fleurdelysé On peut appliquer aux assertions

de ces deux auteurs la réfutation qui précède; et, si l'on avait besoin d'une preuve

Archives de l'Empire, J i52, 11° 00, et in- Voir la note précédente,

ventaire des sceaux n° 5582. INous donnons \efoc- Voir p. 5i.

stmile de cet acte pl. I et le dessin du sceau p. 5o. P. 17, note 3.

3.
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de plus, on la trouverait dans leur désaccord même sur la date de la concession

et sur le nom du roi qui l'aurait faite.

L'opinion de Corrozet, dont nous venons de faire voir le [teu de fondement, a

été admise et reproduite dans un grand nombre d'importants ouvrages, tels que

ceux de François de Belleforest (lôyB), André Du Cliesne (1G2/1), Bernard de

Girard, seigncui- du Haillan (1627), Claude Malingre (i6/io), Joannes Limnœus

(1657), Le Maire (1G8/1), Rey (iSSy), et même dans YArt de vérifier les dales"^^'.

s^iiœeni Au siècle suivant , en 1620, le Parisien André Favyn , dans son Tliédlre d'honneur
d'André Favyn

(•6jo)- et de chevalerie '-\ réfuta les assertions émises par Corrozet au sujet des échevins

et des armoiries de Paris; mais il attribua aux armoiries une origine bien plus

reculée et bien moins admissible encore que celle qu'il repoussait. Pour lui, l'an-

tiquité n'avait point de ténèbres; et, quelque obscur que fût à ses yeux un point

d'histoire, il trouvait toujours chez les anciens ou chez les modernes, soit un poëte,

soit un historien, dont la crédulité ou les visions devenaient autant d'éclaircisse-

ments. S'appuyant sur cr le docte n Génébrard^"*', rr homme plus sage dans ses mœurs

' ' Cosmographie , par Belleforest, in-fol. lôya,

3 vol. t. I, folio 2.30; Recherches sur les antiqmlés

(les villes de France
, par AiidjT Du Chesne, in-8",

\(i-îk, 1. t, cil. xxiii, p. !2i8; Histoire générale (les

Rois de France, par du Haillan, in-folio, Paris,

16-27, ^ '•• L liv. XI; Annales et antiquités de

la ville de Paris, par Malingre, in-foi. Pai'is, i6io,

9 vol. I. III; De jure puhlico , par Joannes Limnœus,

in Strasbourg , i Gôy, 1. 11 , liv. VI , lie insignihus;

Paris ancien et nouveau, par Le Maire, in-i 2 , Vans,

i684, 3 vol.; Histoire du drapeau, des couleurs et

des insignes de la monarchie française, par Rey,

in-8°, Paris, 1887, 9 vol. t. II, p. 68; Art de véri-

fier les dates, I. V, p. 587. — Appendice II, n°' i,

9 , 8 et II.

Le Théâtre d honneur et de chevalerie, etc.

par André Favyn , Parisien , avocat en la Cour de

Parlement, Paris, 1690, 9 vol. in-/|°, t. I, p. 16.

(Voyez note 5 de la page 9 de cet ouvrage.)

Favyn (André), avocat, né h Paris à la (in du

xvi' siècle, s'adonna à l'étude des antiquités de la

monarchie française , et composa (juelques ouvrages

assez estimés des curieux, rr On reproche cependant

rrà l'auteur, dit la Riographie universelle et moderne,

(fde s èlre monli é trop crédule et d'avoir négligé de

f citer les sources où il a puisé quantité de faits qu'on

frne peut admettre d'après lui.r, — On ignore les

circonstances de sa vie et la dale de sa mort, que

les biographes placent par coiijeclure veis 1690.

Cependant l'épîlre dédicatoire de son Théâtre

d'honneur et de chevalerie
, (ju'il adresse à noble et

docte seigneur monsieur Maistre Nicolas Le Clerc,

seigneur de Franconville, du Tremblay, etc. con-

seiller du Uoy en sa Cour de Parlement, nous

apprend qu'il vivait en juin i6iy, et qu'il avait

composé cet ouvrage chez ce magistrat, son pro-

tecteur, dont il habitait la maison à Paris.

On a de lui :
1° Histoire de Navarre, contenant

l'origine, les vies et conquêtes de ses rois, Paris, 1619,

in-folio, ouvrage que Lenglet Dufresnoy a jugé

très-sévèrement; 9° Traité des premiers offices de la

Couronne de France, 161 3, in-8''; 3° Le Théâtre

d'honneur et de chevalerie, ou Histoire des ordres

militaires des Rois et Princes de la chrétienté et leur

généalogie, Paris, 1690, 9 vol. in-k", fig. Lenglet

Dufresnoy accuse Favyn de manquer souvent

d'exactitude , et le P. Ménestrier dit qu'il a fort mal-

traité les ordres de chevalerie, rr Cet ouvrage curieux,

rrdit la Biographie universelle , n'en est pas inoins

ff très-recherché. ^

Génébrard (Gilbert), né vers 1037, àRiom,

en Auvergne , fut docteur de la maison de Navarre
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que dans ses écrits,^ dit le Nouveau dictionnaire liistorique , il n'hésita pas à donner

la date précise de la fondation dt; Paris.

rr I^a ville de Paris, dit-il, bastie l'an du monde deux mille neuf cent quatre- oriKine

(les

fc vingt et un, le premier d'Abezan, de Bethléem, juge d'Israël, successeur de ^Hmoiries^.ie

rr Jephté, treize cent vingt-cinq ans après le Déluge, cent quatre-vingt-dix-neuf ans '''

"alTcuc

rr devant la fondation de Rome, selon le tesmoignagne du docte Génébrard, arche-

rrvê(jue d'Aix en Provence, livre premier de sa Chronologie, a retenu pour ses

rr armoiries le navire d'argent fretté et armé en champ de gueules, comme la

rr métro])olitaine de la Monai chie Françoise.

rr Quelques-uns ont écrit, ajoute-t-il, que Philippe-Auguste, deuxiesme de nom,

rrdict Dieudonné, et le Conquérant, fut le premier instituteur du Prévost des mar-

rrcliands et des Eschevins de nostre ville de Paris, à quoy il n'y a raison ny appa-

rr rence quelconque, car seroit-il croyable que ceste belle ville, le domicile de nos

rrRoys de la première et seconde lignées, aye esté sans corps de ville et Officiers

rrd'icelle? Veu que dans les Capitulaires de Charlemagne et de ses enfans, il est

rrfaict mention en plusieurs endroicts de scabinis, des eschevins^'', lesquels estoienl

rr comme les gouverneurs et juges politiques des bonnes villes de France.

rr Semblable erreur à ceux qui rapportent les armes du navire avoir esté don-

rrnées à la dicte ville de Paris par le dict Philippe-Auguste : veu que, dès le

rr temps de nos Druides anciens, le navire estoit l'enseigne de la dicte cité des

rr Parisiens, peut-estre pour la raison rapportée par le docte Estienne Pasquier--'

rrtraictant ce subjecl, que les premières limites de ceste grande ville représentent

et professeur de langue liébraïque au Collège royal.

Piqué de n'avoir pu obtenir levêché de Lavaur

qu'il désirait, il quilla le parti du Roi pour celui de

la Ligue. Le duc de Mayenne le fit nommer arche-

vêque d'Aix. Celte ville s'étant soumise à Henri IV,

Génébrard se retira à Avignon , d'où il attaqua le gou-

vernement du roi par des écrits pleins de violence. Le

Parlement d'Aix fit brûler l'un d'eux par les mains

du bourreau et bannit le prélat du royaume, avec

défense d'y rentrer sous peine de la vie. On lui per-

mit pourtant plus tard de se retirer à son prieuré

de Semur, en Bourgogne, où il mourut le 16 fé-

vrier 1697, à soixante ans. trCénébrard, dit le

ff Nouveau diclionnaire histoiique , était certainement

fTun des hommes les plus savants de son siècle,

rrmais non pas un des plus judicieux. 11 passa pour

Tun hoiimie plus sage dans ses mœurs que dans

(Tses écrits.'' Outre sa Chronologie sacrée, on a de

lui un grand nombre d'ouvrages, tels que : un

Commentaire sur les Psaumes, les Trois Livres de la

Trinité, une Traduction de Josèplie, une Traduction

de différents rabbins , une Edition des OEuvres d'Oi-i-

gène et des Ecrits polémiques.

Les scabini du temps de Charlemagne sont,

suivant quelques auteurs, l'origine des otliciers

municipaux connus plus tard sous le nom d'éc/te-

vins. Favyn, qui semble être de cet avis, leur at-

tribue cependant, par une inconséquence dont il

donne de fréquentes preuves , des fonctions qui en

feraient plutôt des ofllciei's royaux et politiques.

Recherches de la France, par Estienne Pas-

quier, in-fol. Paris. i6iq. - Appendice 11, n° 5.
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rrla forme et la figure d'un Navire. Paris, de son coiiuiiencemeiil , n'estoit qu'un

rcchasteau de plaisance, basty pour le déduict de la cliasse par les premiers Rovs

« Gaulois où de présent est le palais. Depuis, les liabitans esleurent leurs demeures

rrdans ceste isle que faicl la Seine, la quelle en son assiette représente la forme

''d'un navire, estant large en façon de pouppe, oii est bastie l'Eglise Cathédrale,

rrson Cloistre, l'Evesclié avec l'Hostel-Dieu : et la Proue, la pointe d'icelle où esl

fr le bout du jardin du Palais, joinct à présent au Pont-Neuf et remply de maisons;

fr l'enclos de la cité représentant naïfvement la forme d'un navire, lequel esloil

i-r chez les Egyptiens le hyérogliphique de la souveraine puissance, la marque et

ffle symbole de connnandement et de prééminence. Ainsi Paris est à bon droict

«appelée la Royne des villes.

ff Asiris Luiuique prior, quia robore et arrnis,

ffËt reiiquas Urbes consiiio superat. n

Marc de Vulson de la Colombière (i6/i/i), dans sa Science héroïque'^'K Pierre

Paillot (1668), dans sa Vraije et parfaite science des Armoiries , Sauvai (lya^),

dans ses Antiquités de Paris se rangent, ainsi cpie le P. Ménestrier. à l'opinion

de Favyn

Même seiiliineiil

défendu

par le P. Méneslrier

(1679-1696).

Ces auteurs ne se conteiilenl pas, on le voit, de dire d'une manière générale

que l'île de la Cité a la forme d'un navire; ils en énumèrent les parties princi-

Science héroïque Marc de \ ulson, seigneur

de la Colombière, chevalier de l'ordre de Saint-

Michel, g-entilhomnie ordinaire de la maison du roi

,

in-fol. Paris, i6/i4, p. 196.— Appendice II, n° 6.

La vraye et parfaite science des Armoiries,

par Pierrre Paillot, Parisien, in-l'ol. Paris, 1G68,

fol. 478. — Appendice II, n° 7.

Histoire des Aiilifjiiitésdela ville de Paris, par

Henri Sauvai, 3 vol. in-fol. Paris, 17^/1, t. I, p. /i5.

— Appendice II , n" <).

Méneslrier (Claude-François), jésuite, ne' à

iiVon en i(i33, mort le 3i janvier 1705. Homme

d une jirol'onde émdilion, savant dans les langues

anciennes , il s est distingué comme théologien
,

prédicateur et antiquaire ; mais il doit surtout sa

célébrité à son Traité du Blason, qui esl le meil-

leur ouvrage que l'on possède sur cette matière.

Sa mémoiie était prodigieuse. On dit que la reine

Christine, passant par Lyon, fit prononcer en sa

présence et écrire trois cents mots, les plus bizarres

qu'on pût imaginer, et que le père jésuite les répéta

tous sans hésiter, dans l'ordre où ils avaient été

écrits. On a de lui :

1° L'Histoire du rcgiic de Louis le (Iriiiid par tes

médailles, emblèmes, devises, etc.

'a" L'Histoire consulaire de Lijon , i()()3. in-fol.;

autre édition en i6()G.

3° Divers petits Traités sur les devises , les mé-

dailles, les tournois, le blason, les armoiries. Le

plus connu est son excellente Méthode du Blason,

dont la meilleure édition est celle revue et augmen-

tée par M. L*^". et imprimée, in-8\ à Lyon, en

1770. La première édition est un in- 19 de 1661.

5° />a Philosophie des images, 1O9/1, in-iî2.

5° Usage de se faire porter la queue, Paris,

170/j, in-i t!.

Les Mémoires de Niceron contiennent, t. P', la

liste complète de ses ouvrages.— Appendice II , n° 8.
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pales et on fléUM'iniiiciit la situation; là est l'avaiil; ici l'arrière; ils nous mon-

ti'cnt les lianes du navire li<jurés par les quais de Tile. Le P. Ménestrier, bien

(pTil ne soit pas l'inventeur de ce système, se l'approprie par l'ardeur qu'il met

à le déiendi'e, et lui prèle une certaine force, parce qu'il est le plus savant

et le plus coinni d(^ nos auteurs héraldiques. Il va bien plus loin encore (jue

Fuvyn : il n liésile point à donner des mats à ce navire, dont le Roi, suivant

l'expression allégoi-ique d'André Du Cliesne et de Corrozet, tient lui-même le

gouvernail.

Dans son ouvrage intitulé Ori(fine des Armoiries , le P. Ménestrier examine

les diiréi'entes causes qui donnèrent naissance aux armoiries et déterminèrent le

choix des endjlèmes; il en compte sept principales : i° le Nom; 2" un Evéne-

ment illustre; 3" les Dignités ou Charges; h° les Croisades; 5" les Devises; 6" les

na})ports symboliques; 7" les Singularités du l*ays. Après avoir donné des exemples

des six premières origines, il arrive à la septième, les Singularités du Pays, et cite

la Ville de Paris, qui, dit-il, a un navire pour armoiries, parce que l'ile du Palais, où

est la Cathédrale, a cette forme.

Le P. Ménestrier se borne à ces quelques mots, parce qu'il n'examine ici que lours

I , . . ... de

d'une manière générale l'origine des armoiries; mais dans un autre ouvrage'-* il ^ollL-Da„,^e ,ie Paris,

s'étend bien plus longuement sur la prétendue ressemblance (ju'il a constatée,

la nèrlie

(le

la Sainle-Chapi'lle

,

et, après l'avoir expliquée comme Favyn et Pasquier, il ajoute que les deux tours .in,, |m„i!"ie la ciié

de Diotre Dame fort élevées représentent assez bien les mâts du grand navire pari-

sien. Ebloui par cette ingénieuse découverte, il perd de vue le jugement sévère

qu'il a porté sur les ridicules visions et sur les inventions fabuleuses de la plupart

de ses devanciers; il oublie ses propres plaintes sur leur ignorance héraldique, et

ne se rappelle même pas un point bien connu de l'histoire de Paris; car ces tours,

qui, suivant lui, viennent si heureusement compléter la ressemblance de l'île de

la Cité avec un vaisseau, n'étaient point encore construites du tem])s de Philippe-

Auguste, époque à laquelle il reconnaît que les armoiries de Pai'is existaient

déjà, telles qu'elles sont aujourd'hui. Puisque le P. Ménestrier, malgré toute sa

science, consentait à commettre une pareille eri'eur chronologique, il eut pu

Oriffiuc des Armoirien, par le P. Ménestrier, (De La Chesnaye des Bois), in-8°, Paris, lyôy-

in-19, Paris, 1679, 2 vol. cliap. v, p. 935; Die- 1766, 7 vol. t. I, Rccli. sur les armoiries, p. 27.

tionnaire gcnéalogifjiie
,

héraldique, citronologiqiie et Histoire consulaire de la cille de Lyon, par le

historique, contenant l'origine et l'état actuel des P. Me'nestrier, in-l'ol. I^yon , iGyO, a vol. I. \,

premières maisons de France, etc. pai'l). I>. C. D. 15. p. 366. — Appendice 11, n" 8.

et

le vaisseau

(les armoiries

(le

1 ville (le l'aris.
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joindre aux deux tours de l'église Notre Dame la flèclie de la Sainte Chapelle et

compléter ainsi un magnifique trois-mâts.

11 y a quelque chose d'ingénieux, nous le reconnaissons, dans ce vaisseau arrêté

au niilieu de la Seine et symbolisant Paris; aussi, tout en nous étonnant de voir

un historien sérieux se rallier au sentiment de Favyn, trouvons-nous tout naturel

qu'il ait séduit l'imagination d'un poëte. Dans le chapitre rr Paris à vol d'oiseau,-^

de Notice-Dame de Paris, Victor Hugo complète le tableau, présenté par Favyn et

Ménestrier, en donnant pour amarres à ce vaisseau les cinq ponts qui relient la

Cité aux deux rives du fleuve.

Cette opinion, disons-le tout d'abord, est basée sur une simple conjecture,

que peut venir remplacer une conjecture plus naturelle et plus vraisemblable, en

admettant même que la Cité ait complètement la forme d'un navire.

Mais, en réalité, cette ressemblance existe-t-elle? a-t-elle jamais existé?

Si les îles fluviales affectaient toute espèce de formes comme celles de l'Océan,

on aurait pu, à une époque quelconque, être frappé de l'aspect que présente celle

de la Cité, et lui trouver, à la rigueur, quelque analogie avec un vaisseau. Mais

il n'en est point ainsi; toutes les îles de rivières ont, par suite de l'action même

de l'eau sur leurs bords, une forme allongée dans le sens du courant; et ce fait

ne peut par conséquent donner lieu à aucune remarque particulière pour une

d'entre elles. Cela est vrai surtout pour la (^ilé, qui n'a d'autre ressemblance avec

un navire que la forme allongée; or aucune des nombreuses villes qui, comme

Paris, contiennent une île dans leur enceinte, n'a vu là un motif suflisant pour

placer un navire dans ses armoiries.

Nous pouvons, entre autres, citer Melun, qui est aussi divisé en trois parties :

une sur cliaque rive de la Seine, et une troisième, qu'on appelle aussi la Cilé,

placée au niilieu des deux autres dans une île formée par la rivière, et où se

trouve également une église Notre-Dame" .

Enfin, si Paris, dans le choix de ses armes, s'était guidé sur cette prétendue

Ajoutons que le poëuie d'Abbon établit d'une

manière certaine l'existence du culte d'Isis dans

celte ville, qui porta longtemps, à cause de cela,

le nom d"/«eo.v. On voit donc que, outre la ressem-

blance nautique qui lui e'tait ronuuune avec Paris,

elle avait, dune manière plus sûre encore, les

mêmes motifs de prendre pour emblème le navire

isiaque (voir les détails relatifs à cette origine,

p. Cependant la ville de Melun porte : d'azur,

semé de fleurs de lys d'or, au cliàteau d'argent

flanqué de deux tours de même . sommé de gueules

,

maçonné et ajouré de sable.
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similitude do forme, il eût pris un vaisseau et non la simple barque que porte

l'ancien sceau dont nous avons déjà parlé.

Nous remontons naturellement jusqu'à cette empreinte, qui est la plus ancienne;

car il ne faut point aller chercher la vérité dans l'orgueilleux vaisseau à trois

ponts, voguant toutes voiles dehors, qui orne les sceaux des xvi'', xvif et xvm'' siècles

et que le lomps a grandi, mais dans ce bateau dont la forme simple et modeste

est, nous le verrons, pleine d'enseignements, non-seulement sur la question des

armoiries de la Ville, mais encore sur l'histoire des premiers temps de la Muni-

cipalité parisienne.

D'autres auteurs n'admettent ni l'opinion qui fait des armoiries de Pai-is une

concession de Philippe-Auguste, ni celle qui leur donne pour origine une préten-

due ressemblance (Mitre un navire et lîle de la Cité. Ils prétendent, le célèbre

avocat général Marion entre autres, que le navire a été choisi, depuis les temps

les plus reculés, comme emblème de Paris, parce qu'il est le symbole de la prospé-

rité, de la richesse, d'un commerce florissant, et la parfaite image du gouverne-

ment d'un État bien réglé, fonctionnant sous de sages lois, mais soumis pour-

tant aux agitations et aux périls suscités par les passions humaines, de même

que le vaisseau est sujet aux tempêtes qui entravent sa navigation.

SeiiIiiiH'nt

de

l'avocal général

Marion

Ce sentiment a trouvé un ardent défenseur dans le R. P. de Varennes^-', dont

nous allons citer en entier la curieuse plaidoirie. Après avoir successivement étu-

dié divers emblèmes pouvant entrer dans la composition des armoiries et nieu-

(le

ce senlimciil

it P. de Viireiini'

{ iC35).

' Plaidoyers de Simon Marion, avocat général

au Parlement de Paris, in-ia, Paris, 16-29; cin-

quième plaidoyer, prononcé au Parlement, le lundi

1 1 janvier 1 588, pour la récepliou du duc d'Illpei-

non à l'état et office d'amiral de France, p. 6i.

Marion (Simon), né à Nevers, savant juriscon-

sulte, avocat éloquent, avait, disent les biographes,

une imagination féconde et une mémoire si (idèle,

ff qu'elle n'égara jamais rien de ce qu'il lui avoit

ff confié. 11 D'abord avocat au Parlement de Paris, il

fut, le 12 août i5gfi, nommé un des conseillers de

celle cour, devint ensuite président de la seconde

chambre des enquêtes et enfin avocat général ; des

lettres de noblesse récompensèrent ses longs et im-

portants services. Il mourut à Paris en iGo5, à

soixante-cinq ans. après avoir remis sa charge au

sieur Cardin Le Bret, seigneur de Flacourt, et fut

enterré dans l'église Saint-Merri, sa paroisse.

Le cardinal du Perron lui fit cette épilaphe :

Sous ce tombeau paré de mainte sorte

D'honneurs muets, git l'éloquence morte.

Car Marion, du Sénat l'ornement,

Et du barreau le miracle suprême,

N'est pas le nom d'un homme seulement,

Mais c'est le nom de l'éloquence même.

Ses plaidoyers ont été publiés en iSg^i, 1598,

1 620, 1 Gst5 et 1 629.

Catherine Marion, sa fille, mariée à Antoine

Arnauld, eut vingt enfants; dix mourui'ent en bas

âge , les autres se rendirent tous illustres par leurs

talents et leuis vertus. — Appendice 11, n° 10.

Le Roy d'Armes ou Wirt de bienformer, eharger,

h
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blor un écusson, il arrive au navire et s'exprime ainsi: rr Puisque celte fijjure

ff d'armes arreste nos pensées sur la Royne des villes, qui est aiijourd'liuv celle

ffqui reçoit nos travaux et nous conserve en la jouissance de son doux air, il faut

K que ma plume luy rende ses devoirs, et si elle a eu jusqu'à présent quelque force

et pour s'essorer vers les quatre parties de ce grand univers, qu'elle employé son vol

rrà la recherciie des grandeurs et de la gloire de son NAVIRE. Autrement il se-

rr roit à craindre que la plupart de ces foi ts esprits du temps, ne pouvant supporter

crnostre silence en un sujet si honorable, ne vinssent à nous blasmer de trop d'in-

rr gratitude à l'endroict de cette cité toute Royalle, et qui ne cesse tous les jours de

crnous faire sentir les efFects signalez de ses grandes boutez ''. Donc, autant pour

rrme jnettre à couvert d'un tel reproche que pour donner du jour aux véritez qui

rse présentent en ce dessein, j'avanceray dans les termes dUne proposition génè-

re raie, que le navire voguant dessus les ondes de la mer, quoiqu'en peinture, a

cf esté de tout temps la parfaite représentation de la prospérité. La preuve s'en peul

évidemment recueillir de ce que nous trouvons qu'en certaines médailles de

ff l'empereur Hadrien, et dans celles niesmement du second des Césars, il y avoil

ffune nef équippée de ses voiles et de ses rames, avec cette devise: A In félicilé

tt d'Auguste. Et pour monter encore plus haut, tandis que ce navire si foi't honoré

'des Athéniens faisoit voyage vers Délos, au temple d'Apollon, suivant le vœu

ff qu'en avoit fait autrefois leur Thésée, la loy ne perinetloit pas qu'on fist mourir

ffou (pi'on menast à supplice cjuelconque les plus grands criminels. D'où il advint

r: aussi que, comme remarque Platon en son livre intitulé Pliu'doii, il se coula

ff beaucoup de temps entre l'arrest de mort prononcé conti'e Socratc et le jour au-

fcquel il devoit estre exécuté; attendu ([ue, le procez ayant esté jugé seulement la

fc veille du départ de ce navire de Salul, il fallut alteiulre son retour dans le havre

ff d'Athènes. De sorte qu'on ne s'estonnoit |)as, dans les siècles suivans, si pour

rrune marque de bonheur on rejirésentoit un navire fendant les eaux à j)leines

rr voiles, veu que parmi les peuples les plus sages de toute la gentilité, Ton lui

rrportoit un mesme respect, et on lui rendoit autant d'honneur qiu? si c'eusl esté

briser, timbrer, parer, c.rplii/iier etbinsoniier les armoi-

ries, etc. par le l\. P. Marc (Jilljorl de Varcnnes, de la

Compagnie de Jésus, in-folio, Paris, i GAo, deuxième

(dilion, p. 'iS;^. I^a première édition osl de i(')3.t.

\ arennes (Marc (lilherlde), né à Bourbon-Lancy

en i5()i, entra dans la Compagnie de Jésus dès

ràge de dix-neuf ans. Il enseigna les humanités,

exerça la préirise et gouverna successivement le col-

lège de \ amies et la n'-sidence de Pontoise. Il mou-

rut à Pioimes le iG mai iGOo: on a de lui, outre

l'ouvrage ipie nous \enoiis de citer, les Beautés de

l'âme, l*aris, chez Nicolas Buon. iG^io, in-8\

Il ('(ail |)r(j|)al)i('menl pensionm'' pai' la Ville

de Paris.
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f (juel(|ii(' déesse qui présidast à la Fortune. Mais les chreslieris ont bien encore

r- plus de sujet de d(''clarer la vraye félicité qui accompagne les enfans de Dieu

(rpar ce grand vaisseau de l'Eglise, qui ayant les voiles de ses intentions enflées

r par le souille de rEs[)ril-Sainct, et voguant de droict fil, malgré tous les corsaii'es

rrde l'Enter et tous les monstres de l'Erreur, prend sa route asseurée vers le poi-t

ffde Sion la déleste. InlaiHihlemenl elle est si fort dans le bonheur, (pie les moi -

f'tels, qui sont agitez par tant et tant d'orages violens et contraires, peuvent se

T préserver de ces naufrages espouvantables qui n'ont point de ressource et qui sont

chez Tertullien cet inenatabile excussis profiindum , inexlricahile impaclis naufragimn,

r irrespirahile devoratis hypobrichium; pourvcu qu'ils soient embarquez dans celle

rrnef de l'unique espouse du Tout-Puissant, où se void le vray mast de la foy,

rf l'ancre de nos espérances les plus asseurées, le gouvernail d'une parfaicle charité,

ffl'égoust d'une amère pénitence, la hune d'une prudence toute saincte, le guidon

rrde la Croix, les cordages de mille dévotes prières et bonnes œuvres qui montent

rr vers le Ciel, les voiles et les rames de nos plus saines aftections, le biscuit de

"••l'Eucharistie, l'eau douce des consolations Divines, et les armes de l'un et l'autre

rr Testament. Paris, le théastre de l'Europe, le séjour du pi-emier Roy Chrestien,

rrla perle des villes, et le diamant de la bague de ce bas monde, à meilleur titie

frque l'Asiatique Ormus; je loueray toujours ces sages Druides et ces autres an-

rrciens Gaulois, qui vous ont donné poui- armes l'escu de gueules, au navii-e fretté

rr et voilé d'argent sur des ondes de mesme, puisque vostre félicité, qui paroist dans

rr les accroissemens journaliers de l'éclat de toutes ces rares perfections dont vous

tr estes ennoblie, ne pouvoit estre plus naifvement représentée. Je n'ignore pas,

rrDieu mercy, que plusieurs ont voulu dire que vous avez pi-is cette sorte de blason

rrpour autant que vous estiez autrefois comprise dans les bornes de cette isle que

r'faict la Seine, et qui représente en son assiette la forme d'un navire, à prendre

r-la pouppe oià est l'Eglise avec le Cloistre de Nostre-Dame, et la proue au bout du

rr jardin du Palais, joint à présent au Pont-Neuf et remply de maisons. Mais puis-

rrque vous estes la fleur de tout le Christianisme, qui faictes tant d'estat de la

rr sincère piété, que vous pouvez sans vanité conter entre vos bastimens beaucoup

rr plus de sacrez autels, et de maisons dédiées au culte du grand Dieu, qu'il ne

rrs'en remarque mesmement dans celte fameuse cité ([ui s'est acquise longtemps

rry a le nom de saincte; et puisque vous pouvez dire avec vérité que jamais ville

rr quelconque ne fust remplie d'une Noblesse tant illustre et si nombreuse, nv

rme s'y est veue si fort peuplée de tant de bons esprits, ny habitée de tant de
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rrfaniiHes si puissantes eu biens, en alliances et en crédit, poiirquoy ne maintien-

rr drions-nous pas que, pour marque d'une si grande prospérité, le Navire vous est

rrbien deu ?

n

rrQue si l'antiquité croyoit obtenir une bonace du Ciel et une heureuse naviga-

ftion, pourveu qu'elle gravast sur la coque d'un vaisseau Evttaoici ou bien Upovoia

frawlovcra, que ne devons-nous espérer, voyant que dans le chef des armes de

cr cette ville toutte Royalle nous remarquons les émaux et les fleurs de nos mo-

rrnarques? Je sçay bien que c'est l'ordinaire de touttes les villes de ce Royaume

ffd'adjouster à leurs propres escussons le chef de France, mais véritablement il

cr semble que ceci est deu plus particulièrement au Navire de celle qui est la de-

cr meure ordinaire des Roys, et qui reçoit immédiatement de Loiiys, son Soleil,

rrtant de favorables influences. Aussi est-ce la plus asseurée, Cynosure, qu'il con-

rr sidère en ses entreprises, c'est l'estoile polaire de son cœur, c'est le poinct que

"•regarde incessamment devant soy l'aymant de sa boussole, et c'est suivant ses

f ordonnances qu'elle va conduisant et son gouvernail et sa course, estant bien

rr asseurée qu'elle aura le mesme progrès que celui que demandoient les Athé-

frniens, touttes et quantes fois que, démarrant du port, ils crioient AyaOri Tv;)(r;.

rr Qu'il soit donc escrit à jamais que Paris porte de gueules au navire fretté

d'argent, voguant sur des ondes de mesmes, et au chef d'azur semé de fleurs

cr de lys d'or, ou plus brièvement au clief semé de France, n

Pour réfuter tout ce ponqieux fatras, il suffit de montrer la petite barque du

xm*" siècle.

Quelques auteurs, tels que Claude Minos (i576)''\ Tiieodorus Hopingus

' De Symbolis et Enihlematibu.i , par Claude

Minos.

Mignault (Claude), plus connu sous les noms de

Minos ou Minoés, naquit vers i536 à Talant, près

de Dijon. Après avoir professe la philosophie et la

langue grecque et latine à Reims, [)uis à Paris, il

étudia le droit à Orléans, où il prit ses degrés

(après iSyS), et fut, pendant quelques années,

avocat du roi à Etampes. Nommé plus tard profes-

.seur en droit canon à Paris, il était doyen de cette

faculté en 1097. Mignault joignit une rare probité

à une vaste érudition. Mort à Pai is le 3 mars 1606,

à soixante et dix ans, il fut enterré dans l'église

de Saint-Benoît. Papillon a fait son éloge {Mémoires

de UUcraturc , t. Vil).

L'ouvrage le plus connu de Mignault est son Com-

mentaire sur les Emblèmes d'Alciat, Anvers, iSy/i,

in- 16. Il en fit une ti-aduction en vers français,

Paris , 1 5H/i , in-i -2 ; elle est rare.

11 a laissé encore, outre des éditions d'un grand

nombre d'auteurs avec de savantes notes , les ou-

vrages suivants :
1" Pancgtjricus seii lielalio pro

schola Juris Parisieiisis , Paris, Drouarl, iGoo,

in-8°; 2" De libcrali adolescentum instiiulioiic ; 3° An

sit commodius adolescentes extra gijmmsia quam in

gijmnasiis ipsis institui? 1676, in-8'.
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(16/19) "\ s'appuyaiil, ainsi <jiie Favyn^'-) et La Roque sur Sidonius Apollinaris,

Latiiius Pacatus et lîeahis Illieuanus disent, avec eux, que le navire était

l'emblème adopté par les anciens Francs et Gaulois, qu'il était peint ou brodé

sur leurs étendards et empreint sur leurs monnaies; mais, de plus, ils en con-

cluent que Paris le conserva comme son symbole particulier.

Tlii-'O.lonis Hopingus

(
i576-i64a).

rrEn ce qui concerne les emblèmes des Parisiens, il faut savoir, dit Ilopingus,

que la nation des Francs, ainsi que l'attestent Sidonius Apollinaris, Latinus Pa-

catus et Beatus Uhenanus, était, dès les siècles les plus reculés, adonnée à la

navigation et très-exercée au métier de pirate. Partout où elle choisissait un lieu

pour s'y établir et y fonder une ville, elle se plaisait à y entourer d'honneurs le

symbole sacré de l'ait nautique, suivant peut-être en cela l'exemple des Gépides,

race célèbre sur les bords de l'Océan germanique et habituée depuis plus long-

temps encore à arborer cet emblème. Le navire symbolique y était donc con-

sacré comme un mémorial de la plus haute antiquité. C'est ce que fait encore

ouvertement aujourd'hui Lutècc, la royale et incomparable cité des Parisiens;

et elle se place manifestement sous d'heureux auspices, puisque les richesses sont

le produit du commerce maritime, et que les nations, les contrées auxquelles la

nature a refusé un facile accès, s'ouvrent aux navigateurs. Il était donc permis

\jO navire,

rn.hlèriie des anciens

F' raru» tl Gauloii.

Ttieodori Hopingi De hisignium sive Arvio-

rumprisco etnovo jure tractalus, in-fot. 16/1 tj, caput

sextum, pars VU, 11° 1287, p. 4i3. Cet auteur,

dont le véritat)le nom est ïlieodorus Hôpingli , n'est

mentionné dans aucun dictionnaire biographique.

Il naquit le 1 5 janvier 1 Sg 1 , à Soest en Weslphalie

,

fut professeur dliistoire et d'éloquence à l'Aca-

démie de Marpurg, et composa divers ouvrages

d'érudition, dont le plus connu, après celui que

nous venons de citer, est intitulé : De Sigillorum

prisco et novo jure tractalus, m-k", 16/12. (Table

des auteurs par Clément, manuscrit de la Bibl.

imp. section des Imprimés.)

'^^ Le Théâtre d'honneur et de chevalerie, etc. par

André Favyn, Parisien, avocat en la cour de Par-

lement, in-/i°, Paris, 1620, 2 vol. t. I, p. 1/1.

' Traité singulier du Blason , contenant les règles

des armoiries des armes de France et de leur blason

,

ce quelles représentent et le sentiment des auteurs

qui en ont écrit, par M' " Gilles-André de la Roque

,

chevalier, sieur de la Lontière, in-12, Paris, iGyS,

chap. ni, p. 17.

Roque (Gilles-André de la) , sieur de la Lontière,

d'une famille noble de Normandie, né au village de

Cormelles, près de Caen, en 1597, mort le 3 fé-

vrier 1687, à Paris, âgé de quatre-vingt-dix ans. Il

s'est fait connaître par plusieurs ouvrages remar-

quables sur le blason , la noblesse et les généalogies.

Doué d'une mémoire prodigieuse, il connaissait

toutes les fraudes généalogiques, bases principales

de l'illustration de certaines iamilles, et les dévoilait

sans ménagement. On a de lui, outre l'ouvrage cité

plus haut: 1° Traité de la noblesse , de ses dijférentes

espèces, de son origine, etc. in-h", Rouen, i634,

et Paris, 1678; 2° Traité du ban et de l'arrière-

ban, in-12 ;
3° Généalogie de la maison d'Harcourt

,

in-fol. U vol. 1662 : k° Traité des noms et surnoms,

in-12; 5° Histoire généalogique des maisons nobles

de Normandie, Caen, i65Zi, in-fol.

OEuvres de Sidonius Apollinaris, édit. in-Zi"

du P. Sismond, i652. — OEuvres de Latinus

Pacatus Drepanius, édit. in-8°, i63i. — Fies Ger-

manicœ, par Beatus Rhenanus, in-/i°, i0y3.
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de prévoir que Paris se développerait, et, comme révénemeiit l'a démontré, (pril

serait un jour un lieu d'extrême abondance, la patrie des lettres et des sciences,

le rendez-vous universel des plus savants hommes et le séjour le plus fréquenté

de l'univers'".

Quant à Claude Minos, il se borne à ces quelques mots : ^rLes auteurs assi-

gnent aux anciens Francs le navire pour emblème; et la preuve qu'ils en donnent,

c'est que Paris a conservé jusqu'à nos jours ce même symbole -
.

î^

Ces deux auteurs, on le voit, se bornent à dire, en s'appuyant uniquement

sur une conjecture, que Paris avait un navire j)our emblème, parce que tel

était le symbole des anciens Gaulois et des anciens Francs.

Voyons comment on essaye d'établir ce dernier point:

Les Francs, qui dans l'origine habitaient les bords du Rhin et de la mer du

INord. aux pays de Clèvcs, Gueldres, Juliers, Frise, Hollande, Zélande et Rra-

bant, portaient, pour cette raison, la qualification de Ripuaires, du latin ripa.

t:A cause de cela, dit André de la Roque ^
, Sidonius Apollinaris, Renanus,

ffLatinus Pacatus et d'autres remarquèrent que le navire esloit les propres armes

fMît devises des anciens Gaulois et François.

rrC'estpeut estre, ajoute-t-il un peu plus loin, ce qui a donné lieu à Jacques

ff Charron de Monceaux, Claude Malingre et autres historiens'', de dire que

rcMérovée lit peindre dans ses étendards un navire fiollant d'argent on champ de

rflnsig-nia Parisiorum quod ntlinet, scienduni

"priscis secuiis Francoruni gentem navalein et pi-

ffraticaj arlis, leslibus Sidonio Appoliuari, Latiiio

(f Pacalo ac Beat. Rlienano , exercitatissimam fuisse

,

nplacuisseque g-enti . ul ,
quamcumque sihi rpfjioiiem

crurbis condeuda! qiiieli deligeient. hoc sacro naii-

fftico honori (forsaii ad exemplum Gepidariiin , per

TGermanicum Oceamim claroriim . ideniqiie Insigne

rranteausurpanliiiin) el anliquitali nienioi abilesyni-

rf bolum Navis aniplissima; dicareliir. Ouod idem Re-

rrgalis et inconipai'abilis Parisioi iiiii Liilelia adbiic

rrapeiie sibi \indicat : bono. ut constat, auspicio,

f-quia divitiœ allalini navigationi comparantur, et

ffgentes regiones(jue, ad qiias nalura accossuin iie-

rrgavil, arle proniautur. Oiniiiari igituc licuit, Lule-

r tiani amplialuni iri . atque , ut eventu liquet
,
opibus

r adluenlissirnam fore, nec non lillerarum et disci-

frplinaruni cognilione, et doctoruni boniiiunn con-

rrcursu frequeiilisslmo el ubique lorrarum celeber-

r l iino. 1 Th. Hopnigus cite quol(|U('s auteurs qui ont

traité le même sujet avant lui; ce sont : Stephaïuis

Força tu lus (Etienne Forcadei) , De iniperio cl phllo-

sopliia vetevum Gallorum, in-A°, i58o, j). Syy; —
Franciscus Mennenius, Deliciœ ordinis cqueslris

,

Ordo navalis site Cochlearis, p. lOo; — Georges

Rraun, Cicilatcs orbis teriarnm, in-foi. Cologne.

iSya ;
— Claudius Minoes, De Symbolis et Emble-

iiKitibus; — Joachim Canierai'ius, De Sifinboli.i;

— Laurent lîeyerlingk , Magnum Tbealruiu vila'

liuinanw , in -fol. l. VII, lit. S. voc. Sleinitin ;
—

Joannes Linuiu'us, De Jure puhlico, in-/i°; — Jo-

docus Sincerus (Jean Zinzerling), Itincrarium Gal-

llarum, in-i-j, Lyon, p. /i65.

' rfiNavcm Francis veteribus j)r() sienuuale ad-

i-scribunt aulhores, argumento inde ducto, quod

rr idem signum Parisiorum hue usque manifeste de-

'•prehendanuis.-

' Voyez note 3 de la page

' La Roque met ici en note à la marge : r-Chnr-

fi'on, ]li,sl. (les Gaulois el des François. Le [)rincipal
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rr gueules, ])our niai'([uer qu'il cstoiL Roy do ces pays-là, qui, par leur situation

cr marécageuse ou maritime, obligeoient les hahitaiis de s'appliquer à la navi-

crgation, et qu'il ajoutoit à cette figure ces paroles : Eu allera quœ vehat Argo;

«faisant allusion à cette flotte des Argonautes qui s'empara de la Toison d'or de

rr Colchos. "i

(llaude Malinjjre et Jacques Cliarron ne nous apprennent point où ils ont fait

la découverte de ce drapeau de Mérovée; mais La Roque, par le doule qu'il

émet, paraît l'avoir deviné : aidés de leur imagination, et appuyés sui' la conjec-

ture d'ApoUinaris, de llenanus et de Pacatus, ils ont peint et bi'odé eux-mêmes

l'étendard du roi franc.

Ceux qui soutiennent cette opinion donnent poui- raison que certaines mon- Lenaviit-

sur

naies frantiues et pauloises auraient porté d'un côté une téte (celle du patriarche i'-^ "ionmiies romaines

.

^1 franqups

Noé ou de son |)etit-fils Gomer", selon Favyn), et de l'autre un navire. Ils es-

sayent de le prouver en rappelant l'ancien jeu de tête ou pile, connu des Itomains

sous le nom de caput aut navetn, et consei'vé jusqu'à nos jours sous ceux de rroia:

ou pile et de pile ou face.

cl

gauloises.

Ji-u (II' Pile nu Via-c.

11 est certain qu'avant l'établissement des Francs dans les Gaules, et depuis,

divei'ses monnaies romaines en bronze et assez loui-des, telles (pie Vas et ses sub-

divisions, le semis, le triens, le quadrans, \e sejtlans et l'once, y étaient partout en

usage, et qu'elles étaient marquées, d'un côté d'une téte, et de l'autre d'un na-

vire, ou
,
pour être plus exact, d'une proue de navire. Sans qu'il soit besoin d'invo-

(|uei' le témoignage de Macrobe, d'Aurelius Victor et de Pierre-Daniel Huet<-,

nous en trouvons la ])reuve dans nos collections de médailles; et saint Augustin

nous l'apprend indirectement, quand, pailant des deux images de l'âme, dont

l'une se rapporte à Dieu et l'autre au corps, il dit ^
: rt An duas liabebit anima

ffsyiiibole des armes de la ville de Paris a este fait

ffsur ce modèle; car c'est un navire e'qiiipé, voilé et

frflottant d'argent en champ de gueules. M. Ma-

trlingre, en ses Annales de Paris, i. III; Bernard de

frGirard du Haillan, Hist. de France, v

Gonier, appelé aussi Gallus, chef des Gaulois

ouGalates, selon quelques anciens auteurs, tels que

Eusèhe, Zonaras et Isidore.

''^^

lis disent que Janus, roi d ltalic, lit marquer

sur ses monnaies, d un côté l'image de sa tête, de

l'autre celle d'un navire, en mémoire de l'arrivée

de Saturne en Italie, arrivée qui eut lieu par mer et

par conséquent dans un vaisseau ; ils ajoutent que de

là était venu le jeu de tête ou navire , en usage parmi

les enfants de leur temps.
(
Macrohus, Snturii(dlnm

lih. I, cap. i; Aurelius Victor, De origine genlis ro-

maïKP; Huet, Histoire du coiinnerce rt de la iiariga-

lion des anciens, in-io..)

De Anima, lib. I\ . cap. .\iv.
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r imagines, a summo quidem Doi, ab imo quidem corporis, sicut in nummo dicitur

'CA PUT ET NA VIS? 11

Mais ceux dont nous rapportons l'opinion ne pouvant établir que les mon-

naies gauloises et franques portaient l'empreinte d'un navire, comme il est facile

de le faire pour les monnaies romaines, essayent d'y parvenir en retournant la

question.

Nous avons vu que le jeu dont il vient d'être parlé avait pour origine l'exis-

tence simultanée d'une tête et d'un navire sur une même pièce. C'esl de ce jeu,

conservé jusqu'à nous, que les auteurs dont il est question s'autorisent pour

prouver que le vaisseau était empreint sur les monnaies gauloises et franques.

Ils disent que pile est un vieux mot français qui veut dire vaisseau , et c'est de là

que vient, ajoutent-ils, le mol pilote Sainte-Palaye et Borel lui donnent, en

effet, cette signification'-^.

Mais que peut-on en conclure? Puisque ce jeu existait sous les P»omains bien

avant l'arrivée des Francs, et que les monnaies impériales étaient répandues sur

tout l'ancien continent, n'est-il pas plus naturel de supposer que ce jeu eut pour

origine la monnaie romaine dans les Gaules et en Germanie, ainsi qu'en Afrique,

où vivait saint Augustin?

D'ailleurs, le mot pile a deux autres significations. Du Gange, dans son GIos-

saire^^\ reproduit, au mot pila, une de ses notes aux mémoires du sire de Joinville,

où il dit que certaines monnaies françaises du temps de saint Louis avaient d'un

côté des piliers ressemblants à ceux d'un tenqilc ou d'un autel, et qu'on appelait

communément piles. D'autre part, Sainte-Palaye dit (|uc le jeu de croiœ on pile

vient de ce que, à cette même époque, il y avait de gros tournois portant d'un côté

une croix et de l'autre des piliers'"'.

Ménage donne une aulro clymologie à ce mot.

Il dit que pilote vient do pi/rotn on pvovcla, qui,

dans Plante, signifie celui qui ol»erve les vents à

la proue d'un vaisseau. [Dicùonnmre chjmohgujuc

ou origines de la langue française, 2 vol. iu-fol.

lySo.)

D'autres, et nous goûlons assez leur avis, font

dériver ce mot de l'italien pilota ,
pilota , venant lui-

même de pedoto ou pcdotio, mot qui, dans celle

langue, signifie aussi pilote, guide, et dont l'ori-

gine est l'adjectif latin pcrdoctus, très-docte, très-

savanl. Cette qualificalion convient i)arfaitenient au

pilote, qui, dans l'antiquité et au moyen âge, était

l'homme le plus instruit du navire.

' GlossaiiT français de Sainlc-Palaijc , manus-

crit (le la l5il>lioilirque iuipérialo. in-/i°, colé Mo-

reau 1(1-29, au mot Pile. — Tri'sor des recherches

rl des (inliqiiilés gauloises , par Pierre Borel, Paris,

i()55, in-'r. Ce dernier ouvrage se trouve aussi

à la lin du Diction iiairc étymologique de Ménage;

voyez lii noie précédente.

' Glossaire de la basse laliuitv , par Du (^ange.

Glossaire français de Sainte-Palaye , au mot

Pile; voyez la note.
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Ce j(Hi est (l'une siiiiplicilé telle que, sans avoir besoin d'être transmis d'un

peuple à un aidre, il a pu naître spontanément dans tous les pays le jour où com-

mença l'usage des monnaies, et il a du changer de nom avec la langue locale et

la l'orme des empreintes. On l'appelait en France caput aut navem, (juand la langue

latine et les nu)nnaies romaines y étaient en usage, de même cpi'on l'a nommé

croix ou pile, sous saint Louis, puis pile ou face, lors([ue l'effigie de la tète de

nos rois est venue reujplacer la croix.

Pourquoi le mot pile s'est-il toujours conservé en France? Par la l'aison fort

simple que, s'il signifie vaisseau^^\ filote et pelote, pilier, pilon, javelot, il est aussi

un terme de monnaie. .lusqu'au milieu du wif siècle, on fal)ri(pia au marteau

les espèces d'or, d'argent et de billon. Dans cette fabrication, qui lut usitée en

France durant des siècles, on se servait, pour marquer les pièces, de deux poin-

çons appelés coins, de grosseui- proportionnée aux espèces, dont l'un était

nommé pile et l'autre trousseau. Les empreintes des monnaies y étaient gravées

en creux, l'écusson sur la pile, et la croix ou l'effigie du roi sur le trousseau.

Après avoir donné à la pièce la forme voulue, on la plaçait sur la pile, enfoncée

solidement et d'aplondj dans le ceppeau^^^; on mettait le trousseau par-dessus, puis

on pressait d'une main , entre les deux coins et à l'endroit des empreintes , la

pièce qui , au moyen de ti'ois ou quatre coups d'un petit maillet de fer appliqués

de l'autre main sur le trousseau, se trouvait marquée des deux côtés.

Selon nous, le moi pile, employé pour nommer, dans les monnaies, le côté

opposé à la tète ou à la croix, n'a pas d'autre origine que le nom môme de l'ins-

trument de monnayage appelé pile.

Le côté où se trouvait soit une croix, soit une tête, a pu tout naturellement

recevoir fun ou l'autre de ces deux noms; car c'était toujours une de ces deux

Remarquons qu'il n'a celle signification que

dans le sens de vase (vas œreuni, ferreum, lig-

neuni).

La pile était un fer ou coin de 7 ou 8 pouces

,

ayant vers le milieu de sa longueur un gros débord

ou lalon, et à sa partie inférieure une queue en

forme d'un gros clou carré. La partie supérieure

portait gravées les armes du roi ou celles du prince

qui faisait battre la monnaie; l'inférieure était en-

foncée jusqu'au talon dans un trou ou souche de

bois que les anciennes ordonnances appellent cip-

pinii ou ceppeau (du latin cippns)et qui se trouvait

au bout du siège du monnayeur. (Ord. des rois de

France, t. II, p. 817 et note (c); Traité des mnii-

noies, par Boizard , 9 vol. in- 1 2 , 1 7 1 1 ; Traité des

monnoies, par Poulain, in-ia. 1709; Glossaire

français de Sainte-Palaije , manuscrit de la Biblio-

tliècpie impériale, coté Moreau 1G29, au mot pile.)

Boizard , dans son Traité des monnoies , nous

donne l'étymologie des mots file et trousseau. Le

premier de ces instruments s'appelait ainsi parce

que, étant placé sous la monnaie et le trousseau,

il recevait tout l'effort des coups de maillet, et que

la monnaie était pilée sur lui ; le second, parce que

le monnayeur le tenait et le retournait ou troussait,

à chaque pièce qu'il frappait.

5
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marques qui y était empreinte, quel que fût le pays oij circulait la monnaie,

quel que fût le prince au nom duquel on la frappait. Il n'en était pas de même

sur la face opposée, où étaient ordinairement marquées les ai'mes dn souve-

rain ou quel([u'une des pièces qui les composaient; celle-là variait à Finfini.

A coté des ateliers monétaires du roi fonctionnaient en grand nombre ceux des

évêques, des abbés, des grands feudataires, des barons, des seigneurs et des com-

nmnes. Cette variété considérable de provenances amenait, sur la face destinée à

les indiquer, une variété d'emblèmes telle, qu'aucun d'eux ne pouvait, par sa pei-

manence, imposer son nom à ce coté de la pièce.

Cependant, si l'on y avait toujours placé les armoiries du roi ou du seigneui-,

les mots génériques d'armes, ai-moiries, écu, écusson ou blason, par exemple,

auraient pu lui être appliqués; mais il n'en fut l'égulièrement ainsi que dans les

trois derniers siècles. Auparavant, on n'y remarque que la pièce principale des

armoiries; ainsi, les monnayeurs du roi y plaçaient, par exemple, une ou plu-

sieurs fleurs de lys acconq)agnant un autre dessin ; ceux du duc de Bretagne

,

une ou plusieurs mouchetures d'hermine, etc.

Il nous parait donc logique de penser que l'instrument servant à marquei'

l'empreinte sur les monnaies, comme sur les sceaux, a donné son nom à cette

empreinte, et que telle est la véritable origine du mot pile, servant à désigner un

coté de la monnaie.

On ne peut, en conséquence, s'appuyer sur la signilication de ce mot poui'

pi'ouver (jue le vaisseau était l'emblème des Francs et des Gaulois; jusqu'à pré-

sent on n'en a point rencontré l'empreinte sur leurs monnaies.

De plus, lors même qu'on admettrait, sur ces points, l'assertion de Claude

Minos, de Theodorus Hopingus et d'André Favyn, la barque parisienne du xni'"

siècle viendrait encore démentir la conclusion que ces auteurs veulent en tirer.

soniimcnidcTiision 11 uc nous rcstc plus qu'uue opinion à examiner: c'est celle qui consiste à faire
(le Sainl-Auiiinil

_ i ta • i

(<Gy,). remonter l'origine du navire, dans les armes de Paris, au culte que les anciens
Origioi' isiaquo

_ .

habitants de cette ville auraient rendu à la déesse Isis.
armoirios do Pun's.

Tristan de Saint-Amand, savant antiquaire, est un des premiers auteurs français

qui aient soutenu cette opinion. Voici en quels termes il essaye de l'établii- :

cr Nous voyons, dit-il , ({ue de toute antiquité la ville de Paris a un navire poui-

Commentaires historiques sur les vies des cm- lûmes in-fol. i644, t. IH, comni. 128, page 785.

pereurs, par Jean Trislan de Saint-Amand, 3 vo- Tristan (Jean)
, écuyer, seijjneur de Saint-Amand
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rr devise, ffne je liens avoir pris son origine de ((; (jue les Siièves ou Germains

"(les Siièves faisant la jjrandc partie de la Germanie comme Strabon et Tacite

rie remar(|nenl) vénéroient cette déesse (Isis) quelquefois sous la forme d'un

ff vaisseau. Pars Siievorvm (a dit Tacite) hùh mcrificat; undc causa el origo pcre-

vgrino sacro, parum romperi, nisi qiml signiim ipsvm, in modum Lihimiœfguralwn,

rrdoref advecliciam religioncm J'estime toutefois que ce n'estoit pas qu'elle fust

r adorée sous la représentation d'ini navire, mais bien qu'elle lestoit dans un

rr vaisseau estimé sacré, el (|ui estoil de la l'orme de celui qui estoit vénéré en

fr Egypte et à Rome sous son nom, appelé Mdis imvigium. J^a raison de ce culte

rr estant seulement ({u'elle estoit estimée avoir inventé les voiles pour la navi-

re gation; estant surnommée, pour ce sujet, Pelagia, et aussi estimée par les

rr Egyptiens avoir parcouru toutes les mers dans ce vaisseau, chercbant son fds

rr Harpocrate.

Jacob Spon (16/17), T*^*'
^ défendu le même sentiment et fait des remarques

analogues sur le passage de Tacite^- ,
ajoute qu'il existe des médailles égyptiennes

de Julien l'Apostat, où l'on voit cette déesse dans un vaisseau. Le savant jésuite

Atlianase Kircber et d'autres érudils, dit-il, la représentent portant un vaisseau

sur la main. Diodore et Apulée disent qu'elle présidait sur la mer, et ce der-

nier fait prononcer à Isis les paroles suivantes, que cite encore Jacob Spon :

NavigahiU jam peJagn fado, mdem dedicantes carinam prmuias commeatiis lihant mei

anverdotes.

et du Puy-d'Amour, fils d'un auditeur de la

Chambre des comptes de Paris, fut attaché à la

maison de Gaston de France, duc d'Orléans, frère

de Louis XIII, s adonna à l'étude des antiquités et

delà numismatique et mourut après l'an iG5G.

Ses commentaires historiques, qui finissent à Va-

lentinien, dénotent, chez leur auteur, une grande

érudition. Cependant Angeloni . antiquaire italien

,

et le P. Sirmond y relevèrent plusieurs erreurs.

Tristan, dit le Nouveau dictionnaire historique, ré-

pondit à leurs critiques avec l'emportement d'un

érudil sans éducation, et le jésuite, ainsi que

l'Italien , le laissèrent triompher, ne jugeant pas à

propos de se mesurer de nouveau avec un adver-

saire aussi brutal.

De Morihus Germanorum , cap. iv.

^ Recherches curieuses (Vantiquités
, par Jacob

Spon, in-4°, i683 , Lyon, dissertation ai, p. 3oa.

Spon (Jacob), fils d'un savant et iiabile médecin

de Lyon, naquit dans celle ville en iGi-el fut

reçu docteur en médecine à Montpellier. Son atta-

chement pour la religion protestante l'engagea à

sortir de France en iG85 pour se retirer à Zurich

en Suisse; il mourut en chemin à Vevay , canton de

Berne, le 95 décembre de cette année. Il s'adonna

avec succès à l'étude des antiquités, et composa plu-

sieurs ouvrages d'une grande érudition. Les prin-

cipaux sont, outre celui que nous venons de citer :

1° Miscellanea enulitœ antiquitatis , Lyon, i685.

in-fol. rempli d'inscriptions et de médailles curieuses;

a° Voyages d'Italie, de Dolmatie, de Grèce et du

Levant, Lyon, 1677, 3 vol. in-i9;la Haye, 1680

et 1689, 9 vol. irt-19; 3° Histoire de la ville et de

l'état de Genève, 9 vol. in-19, Genève. 1730,

9 vol. in-Zi° et li vol. in-19; li° Recherches des an-

tiquités de Lyon, in-S"; 5° Revauda Asiatica, seu le

Café, Lipsiœ. 1700. in-i°; 6° Observations sur les

fièvres, in-i 9 , 1 68/1 ; etc.
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«Tout cela, répond Le Roy('*, montre peut-être qu'Isis avait un navire sacré,

tr qu'elle étoit révérée, ou sous la forme de ce navire, ou dedans ce navire; et

rque c'étoient ou les Egyptiens, ou les Romains, ou même les Suèves, qui lui ren-

crdoient cet honneur. Mais quel rapport cela peut-il avoir avec l'origine du navire

rrde la Ville de Paris et avec nos anciens Parisiens?

rrLe voici: Toute cette érudition aboutit à dire, comme fait Tristan, ^»V/

rr donc vrnysemblable que les peuples habitants les rivages de la Seine, ayant reçu le culte
r

ruVIsis des marchands Grecs et Egyptiens, eurent aussi un navire choisi et dédiépar eux

«à cette déesse, et que la cérémonie s en faisait plus religieusement et plus particulièrement

r autour de noire Lutèce parisienne; et enjin que Paris doit apparemment sa devise du

cf NAVIRE el son nom de PARISIUS, et ces peuples aussi, à cette déesse, v

ff Selon cette opinion, ajoute Le Roy, il faudroit supposer que le navire qui se

trvoit aujourd'hui dans les armoiries de la V ille de Paris a été originairement une

cr sorte de simulacre dédié au culte d'Isis chez nos anciens Parisiens; et que l'éta-

ffblissement de la vraie religion, ni la sévérité des édits de nos pi'emiers Rois

ff chrétiens pour détruire entièrement le paganiji ie, n'ont pu empêcher que ce

ff reste de superstition ne soit demeuré en honneur dans leur capitale, jusqu'à s'y

rr perpétuer comme devise du corps municipal de cette ville. Mais, pour donner au

ff moins quelque vraisemblance à cette supposition, il n'aurait pas été superflu de

ff nous dire comment et en quelle occasion ces marchands Grecs et Egyptiens, doiil

ffon nous parle, ont pénétré jusque dans notre Gaule celtique, pour apporter le

recuite d'Isis aux peuples habitants les rivages de la Seine et les résoudre à rlioisir, à

^dédier un navire à cette déesse étrangère.

ff Sans cet éclaircissement, on ne sera pas obligé de croire que le navire parisien

ffvienue plutôt du navire d'Isis que de celui des Argonautes, dont d'autres pr(''-

ff tendent aussi le faire descendre en ligne directe, et sans doute avec autant de

K vraisemblance. Mais demeui'ons-en là. v

Dissertation sur l'origine de l'Hôtel de Ville de

Palis, |);ir M. Le Roy, contrôleur des rentes de

rilôlel de Ville de Paris, II" partie, paragraphe xi,

sect, ïî, page xl. Paris, Desprez, in-fol. lyjS. Ce

remar(jtia!)ie travail a été publié en tête de l'histoire

de Paris pai' donis Félibien et Lobineau, 5 vol.

iii-f'ol.

Le lloy (Pierre), né à Paris en iGyi, orfèvre,

maître et garde de la cor[)oration de l orlévrerie,

puis contrôleur des rentes de l'Hôlel de Ville de

Paris, mourut en 1 789 à quali'e vingt-cinq ans. Il a

composé divers ouvrages remplis de saine érudition

el de recherches. Outre celui que nous venons de

citer, les plus connus sont : 1° Mémoires concernanl

tes rentes de l'Hôtel de Ville de Paris ^ 1717, in- 1 ,

ouvrage intéressant; •2" Statuts et privilèges du corps

des marchands oiférrcs-joailliers de Paris, 178/1,

in-i°. Cet ouvrage renferme un grand nombre d ol»-

servations et de recherches curieuses.

La Biographie universelle ancienne et moderne

de Michaud lui donne, à tort, le nom de Pierre

Roy.
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Nous ri'ajoulei'oiis que quelques mots à ce passage. Comaie les auteurs qui, de-

puis la publication des judicieus(!s i-einarques critiques de I^e Roy, sont venus

déleudre l'opinion de Saint-Arnand, ne Tout , à son exemple, basée que sur une

simple conjecture, la réfutation qu'on vient de lire leur est parfaitement applicable.

Seulement, on doit reconnaître comme démonti-ée l'existence du culte d'Isis chez

les Germains, chez les Gaulois et particulièrement à Paris, Le passage de Tacite

cité plus haut, le poëme d'/Vbbon^'', les inscriptions rapportées par dom Mai-tin

,

le savant ouvrage de ce dernier auteur ceux du P. Du Breul de dom Bouil-

lart du commissaire De Lamai'e du chevalier de Jaucourt de l'abbé

Banier de Noël'*', de Moréri de Court de Gebelin^'"', et surtout le travail

si remarquable et si complet de M. Déale l'établissent d'une manière victo-

rieuse, malgré les dénégations de Moreau de Mautour de l'abbé Le Beuf "^
,

de PeloutierC"' et de Dulaure

Mais, nous le répétons, toutes les preuves font défaut lojsqu'il s'agit d'établii'

sur ce culte l'origine du navire comme symbole de la Ville de Paris. Bien que

cette origine prétendue ait reçu gratuitement, en 1811, une conséci: tion légale,

sur laquelle nous reviendrons dans le cours de cet ouvrage notre sceau du

xni'' siècle, avec sa petite barque de rivière, suffit encore, à lui seul, pour réfuter

cette dernière opinion, comme toutes les autres. Les raisonnemejits sur lesquels

on s'est appuyé, les traditions qu'on a recueillies, peuvent bien avoii- une certaine

O Nouvelles annales de Paris, publiées par D.

Toussaint Duplessis, bi-i°, lyôS.

La religion des Gaulois tirée des plus pures

sources de l'antiquité, par dom Jacques Martin,

Paris, 1727, 2 vol. in-4", Amsterdam et Leipsick,

1760, 2 vol. in-A°.

Théâtre des antiquités de Paris, par le P. Du

Breul, Paris, iGSg, in-l'ol. p. 196.

* Histoire de l'abbaye de Saint-Germain-des-

Prés, par dom J. Bouillart, Paris, i']-ih. in-l'ol.

P- 4.

Traité de la police, par De Laniare, h voi.

in-fol. liv. I, tit. vi.

Encyclopédie, au mot Isis, article du chevalier

de Jaucourt.

La Mythologie et la Fable eapliquées par l'his-

toire, par l'abbé Ranier, 8 vol. in-lx", 17^0, l. V,

p. 490.

Dictionnaire de la Fable ou Mythologie grecque

,

latine, égt/ptienne, etc. par Noël.

Grand Dictionnaire historique, par Moréri,

9 vol. in-fol.

Le monde primitif analysé et comparé avec li'

monde moderne. — Appendice II , n" 11.

Dissertation sur les Parisii ou Parisiens et sur

te culte d'Isis chez les Gaulois, |)ai' J. N. Déale,

Paris, in-8', 1 826.

Dissertation, par Philibert-Bei'iiard ^Moreau

de Mautour, dans les Mémoires de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres.

Histoire de la Ville et du Diocèse de Paris,

par l'abbé Le Beul", i5 vol. in-12, 175^.

'* Histoire des Celtes et particulièrement des

Gaulois et des Germains, depuis les temps fabuleux

jusqu'à la prise de Rome par les Gaulois, par Simon

Peloutier, Pai'is, 1770, 2 vol. in-li".

Histoire physique , civile et morale de Paris,

par Dulaure.

Chapitre vn.
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valeur morale dans la discussion; ils n'en conservent aucune en présence du

témoignage matériel que nous fournit le cirographe de l an tiîoo.

Conclusion. ( ioucluons. Selou les dillerents auteurs qui ont exatiiiiK' la (juostion, les armoi-

ries de la Ville de Paris auraient pour origine :

Une concession de Philippe-Auguste;

La lesseinblance de forme qu'offrirait l'île de la Cité compaiée à un vaisseau;

Le lapport symbolique existant entre une ville et un navire;

Le navire, emblème des Gaulois et des Francs;

Le culte rendu par les liabitarUs de Luièce à la déesse Isis.

Aucune de ces cinq opinions ne peut être admise. Il en est une sixième, dont

nous allons démontrer la vérité.



CHAPITHE II.

LA BARQUE DES NAUT/E PARISIACI, EMBLEME PRIMITIF DE LA VILLE DE PARIS,

SoMMAiRH. — Dilficullé do découvrir les origines des emblèmes et armoiries propres à cJiaque

peuple, à chaque ville ou à chaque famille. — Marche à suivie. — Origine de la Munici-

palité parisienne. — Mercatores aquœ Parisius. — Identité de la Communauté des mar-

chands de Paris avec celle des marchands de l'eau, — Les Mercatores aqiiœ Parisius ont

pour origine probable les Nautœ Parisiaci. — Communauté d'emblème entre ces corpora-

tions et la Municipalité de Paris. La barque de rivière, emblème de leur commerce.— Exa-

men des sceaux et surlout du plus anciennement connu.— Conclusion.

Uifficullé

(le

ou à iliaque fainill?.

Il est souvent inipossibie de découvrir l'origine des emblèmes qu'un peuple

une ville ou une famille porte sui* ses di-apeaux ou bannières, sur ses monnaies, découvrir les oiigin

(les

ses sceaux ou armoiries. Le clioix qu'on fit de ces emblèmes eut, en elîet, pour -n'Wèmes «i armoii

i propres

principe général une analogie symbolique entre ces emblèmes et le nom, ainsi que '

^'rhaqu.ftmê'''

le caractère physique ou moral , les aspirations du cœur ou de l'esprit de ceux qui

se les attribuaient. Ces motifs furent d'abord simples et logiques; mais, le symbole

restant le même tandis que les noms, les caractères, les aspirations variaient avec

le temps et l'individu, il devint presque toujours fort difficile de saisir la raison

de l'attribution première, surtout lorsque cette raison, essentiellement fugitive,

avait disparu depuis longtemps. Souvent aussi une cause des plus futiJes, une cir-

constance frivole, le simple caprice, le hasard, présidèrent seuls à ces choix. Et

même, lorsque ces choix s'appuyaient logiquement sur un grand fait, tel qu'une

glorieuse action militaire, un acte de dévouement civil ou toute autre particu-

larité remarquable, le temps en a pu effacer toute trace dans l'histoii-e, comme

dans la mémoire des hommes.

Ces emblèmes ne sont plus, dès lors, que des hiéroglyphes indéchiffrables; et

l'historien, ne possédant aucun renseignement sur leur origine, doit renoncer à

en chercher l'explication, au lieu de se livrer aux écarts de son imagination,

ainsi que l'ont fait les auteurs dont nous venons de réfuter les arguments.
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Cependant, niènie en l'absence de données précises et afTirniatives, on peu(

jiarfois résoudre une question de cette espèce, lorsque l'histoire particulière du

personnage, ou celle des premiers temps de la ville dont on s'occupe, est bien

déterminée; car, ainsi que nous venons de le dire, le caractère le plus ordinairi^;

des emblèmes est d'avoir un raj)port symbolique avec la chose représentée'^'.

Il est en outre évident que ce rapport synibolic|ue est d'autant plus frappant

qu'on se rapproche davantage de l'époque où il a été fait choix de l'emblème.

C'est précisément ce C[ui a eu Heu dans le cas spécial que nous examinons, h'

sceau et les armoiries de la Ville de Paris.

Les armes dont nous voulons découvrir l'origine sont celles d'une ville. Il s'agit

donc d'un sceau commun plutôt que d'armoiries proprement dites. L'emblème

qu'il porte étant celui d un corps de bourgeois, étudions avec soin l'origine même

de celte corporation, de cette municipalité. Comment s'est-elle formée? Quelle

est son origine, quel est son caractère le plus saillant, son but principal, son plus

important commerce? On sait, en effet, cjue les chefs municipaux des villes étaient

toujours autrefois, aux époques normales, les habitants les plus considérables,

les plus riches commerçants.

C'est là, sans aucun doute, une des voies les plus sûres dans lesquelles nous

puissions nous engager.

Il en est une autre, qui consiste à remonter le cours des temps, jusqu'à ce que

I on trouve la plus ancienne pièce que puissent nous fournir les chartes munici-

pales. On examine alors, de siècle en siècle, les empreintes du sceau commun de

la ville ou de la corporation, plus ou moins puissante, (pii a pu d'abord, dans une

certaine mesure, constituer ou remplacer le corps de la cité. En procédant ainsi,

l'histoire des transformations successives du sceau et l'étude minutieuse de cette

empreinte oi'iginelle jetteront quelque lumière sur la question qui nous occupe.

C'est faute d'avoir suivi cette direction (|ue tous les héraldistes, en voulant

tirer le blason de Paris de l'oubli où ils laissaient celui de presque toutes les

autres villes, ne sont parvenus qu'à obscurcir, par la divergence de leurs opi-

nions et de leurs erreurs, ie point môme qu'ils voulaient éclaircir. Écrivains des

\vi*= et xvn^ siècles, ils ne virent dans Paris que la noble et grande cité qui frappait

leurs regards; ils la personnifièrent et en firent la reine des villes de France. Ils

se bornèrent dès loi's à examiner le sceau qu'on apposait de leur temjis au bas

Cela ressort de la définition du mot lui-même. Emblème signifie rr figure symbolique ou image

r servant à désigner quelque chose."
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des actes Hunii(ij)aux, et où voguait à pleines voiles, sur une mer agitée et sous

un ciel étoile de (leurs de lys d'or, un magnifique vaisseau portant fièrement le

pavillon de France. Kblouis de ces grandeurs, ils perdirent de vue que cette

reiiK; ne représentait, en réalité, qu'une communauté de marchands et de bour-

geois; ils oublièrent que ce navire ne fut, dans l'origine, qu'une modeste barcpie

de rivière, qui, grandissant de siècle en siècle avec la vdle dont elle était l'em-

blème, était devenue un superbe vaisseau. Aussi le seul homme qui, au milieu

de tous ces savants, de tous ces éci'ivains spéciaux, soit parvenu à découvrir la

véritable origine des armoiries de Paris, est-il un simple ofïicier municipal,

doué d'une giande sagacité et d'un sérieux espi'it de critique : nous voulons

parler de Le Roy, contrôleur des rentes de l'Hôtel de Ville, en lya'i, et ancien

maître et garde de la corporation des orfèvres ''l

Entrons, avec lui, dans la voie rationnelle que nous venons d indiquer.

Le chef du Corps municipal de Paris a porté, durant plusieui's siècles et jus(pi à

la révolution de 1789, le nom de Prévôt des Marchands, bien que ses attribu-

tions s'étendissent sui- tous les citoyens de la Ville. Ce titre présente à l'esprit,

d'une manière générale, l'idée d'une autoiité s'exerçant, non sur la totalité des

habitants, mais seulement sur une partie importante et nombreuse de la popu-

lation. Doù vient l'impropriété de cette qualification, dont on ne rencontre en

France que deux exemples, l'un à Paris, l'autre à Lyon '?

Si l'on veut trouver fépoque où ce titre apparaît pour la première lois, il iaut

Voyez la noie 1 de la pog-e 36 , et l'Appen-

dice II, n° 12. Les contrôleurs de rentes créés, au

nombre de deux, par édil du mois de décembre

1675, étaient chargés de surveiller les opérations

financières relatives aux renies établies, dès i592,

sur l'Hôtel de Ville de Paris. Le nom de maître

s'appliquait à un chef d'établissement commercial

,

et avait autrefois, dans ce cas. la même signitication

qu'aiijourd hui. Quant aux gardes d'un métier, ils

étaient chargés de la défense des intérêts de ce

métier, de l'exécution de ses règlements et de la

surveillance et police sur les actes de ses membres.

Le L'wre des mestiers, d'Etienne Boileau, au

titre II, intitulé Des orfèvres et de l'ordenaucc de

leur meslier, contient les deux passages suivants :

tEI est à savoir que li preudome du mestier

relisent ij preudoshomes on iij pour garder le mes-

flier, liquel preudome jurent que ils garderont le

rr mestier bien et loiaument as us et as coustunies

rr devant diz, et quant cil preudome ont finé leur

rr service, li communs du mestier ne les pueent mès

rremetre à garder le mestier devant iij ans. se il

frn'i voelent entrer de lenr bone volenté.

rEt se li iij preudome treuvent un home de

rieur mestier qui ovre de mauvès or ou de mauvès

r argent, et il ne s'en voille chatoier, li iij preu-

rdoiiie ameinent celui au prevost de Paris, et li

r-prevoz le punist si qu'il le banist à iv auz ou à vj.

r selon ce qu'il a deservi. n [Règlements sur les aris

et mestiers de Paris , rédigés ou xiti' siècle et connus

sous le nom du Livre des métiers d'Etienne Roileau,

édition de G. B. Depping, in-/4°, Paris. 1837.

p. 39.)

Il est à remarquer que Lyon, dont les ma-

gistrats municipaux poi taient sous l'ancienne mo-

narchie le même titre que ceux de Paris, ne pos-

(3
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remonter jusqu'au milieu du xni*' siècle, au Livre des métiers, recueil des règle-

ments des anciennes corporations d'arts et métiers de Paris, établi sous le règne

de saint Louis par les soins d'Etienne Boileau, prévôt de Paris, Nous y voyons que

les titres de Prévôt des Marchands, Prévôt de la Confrérie, Prévôt de la Marchandise

,

y sont tour à tour enqDloyés comme synonymes; qu'il en est de même de ceux

àEchevin de la Confrérie, d'Echevin de la Marchandise, de Juré de la Confrérie, et

que la qualification générale de Bourgeois leur est commune à fous'".

L'examen de ce précieux document historique permet de constater un second

sèdc point non plus de charte d'établissement de

commune. Ce n'est que peu à peu et par suite de

transactions , de débats et de luttes avec ses arche-

vêques, qui avaient obtenu des rois de Bourgogne

la temporalité de la ville, que le corps des mar-

chands ou bourgeois rentra, vers le xii° siècle,

dans les droits de commune qu'il avait possédés

sous la domination romaine.

Ce fait est important pour nous, car il est en

parfaite concordance avec ce que nous allons dire

sur la formation de la Municipalité parisienne.

Ce point a tant d'importance, que nous

croyons devoir citer le texie même du Livre des

iiiéliers. Les passages suivants sont empruntés à

l'édition de M. G. B. Depping :

rr Titre 111. — Des Blaeliers et des Vendeurs de

f toute autre ttiunih e de grains

•'Quiconque est blaetiers à Paris, il puet avoir

fftant de vallès el de aprentis comme il leur plaist.

rret avoir mine leur propre boine et l'eau, seingnié

ffau seiog le Roy el en puent mesurer dessi à
j

•-sestier tant seulement, au vendre et à l'achater

"seil plaist à l achateur, et le sourplus de j sestier

•'qu'il vendent ou achatent doivent-ils faire mesurer

rraux mesureurs de la ville de Paris, mis et esta-

•'bliz par les horgois de Paris; c'est à savoir par le

rprcrosi des marcliands et par les jurés

-rTiTKK IV . — Des Mesureus de Idé cl de imite

'autre manière de grains. — Nus ne puet eslre me-

"surères de blé ne de nul autre manière de grain,

"de quelque manière que ce soit, à Paris, se il n'a

f-le congiet du prévost des tnarcheans el des jurés

fde lu confraeric

rrNus mesureur ne puet mesurer nule manière

-de grain à nulc mesure qui ne soit seigniée au

cf seing le Roy ; et se il a mesure el ele n'est pas sei-

ffgniée, il la doit porter au parloir aus bourgois, et

'i-illeuc doit eslre juslée et seignié

ffSe aucun du meslier devant dit mesj)renl en

ff aucune des choses desus dites, il le doit amendei-

fau Roy, selonc le jugement au prevosl de Paris;

ffquar /î bourgois de Paris n'ont nul pooir ne nule

fjoustice ès choses desus dite , fors que de douer

rrcongié de mesurer et de lollir le mesurage à au-

(fcun, se il leur semble bon et il leur plaist. . .

"Titre V. — Des Crieurs de Paris. — Nus ne

•fpuet estre crieur à Paris, se il n'en a enpétré le

'congié au prévost des tnarcheans el as eschevins de

rla marchandise ; el quant il en a enpélré lou con-

rrgié, il doit jv deniers as mestres des crieurs; et

(fpour les jv den. le mestre des crieurs li doit

'fadrecier ses mesures cl apointier.

rQuiconques est crieur ii Paris, il convient qu'il

'fdoinst au prevosl des marcheans et aus eschevins de

fia marchandise ou à leur conraendenient seureté

frde Ix sols un denier; el seur cele seureté, li doit

f livrer li laverniers son hanap. Ht se li tavermers

"le pcrdoit, il auroil recours aus pièges de son

T hanap.

"Ouiconques est crieur à Paris, il doit lou/ les

"jours que il est en escrit, dès le prcmiei' jour

-qu'il fui mis en escrit, jusques à dont qu il en

"ierl osiez, chascun jour un denier à la confrairie

'des marchans, horsmis tant seulemenl le die-

" manche qu il ne doit riens, se li crièies n'est ma-

"lades, ou il va en pèlerinage à Sainl-Jaques ou

" outre-mer; el quant il va en ces pèlerinages, il

"doit prendre congié aus parloir au.r bourgois. . .

"Li prévo:- de la confrérie des uiarchanz et li es-

-chevin ont la joustice delouz les crieeurs de toutes
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l'ail non moins iinpoi'lanl. INous i-eniarqiions, en vÀhA, fjue les cent niétieis envi-

ron doni le livre d'Etienne Boileau contient les statuts étaient presque com-

plètement dans la main du Roi; que chacun d'eux, placé sous la juridiction

immédiate du Prévôt royal, sauf de très-rares exceptions, nommait et dé-

j)osait à sa volonté les prud'hommes, jurés et gardes de ces métiers, confréries

ou roi porations. Quant aux Prévôt des Marchands et Echevins, quel que soit le

nom sons hMjucl ils sont désijjnés, nous remarquons également qu'il ne leur est

|)oint reconnu d'altrihution adnn'nistrative ou juridictionnelle sur les métiei-s,

excepté cependant sur les crieui-s, les jaugeurs et les mesui-eurs. Or, [)ar nnt;

charte datée de l'an ly-io, PInlippe-Auguste avait concédé les droits et privi-

lèges dont il s'agit à la puissante corporation des Marchands de l'eau de Paris,

Mercatores aqiw Pansnts^^\ L'identité de cette dernière compagnie avec celle que

le Line des métiers appelle simplement la Marchandise ou la Confrérie des Mar-

chands de Paris est donc bien établie.

D'un autre côté, il existe, aux Archives de l'Empire, un manuscrit oi-iginal et

|)ostérieur de quelques années seulement au Livre des métiers; ce manuscrit con-

tient un recueil des Sentences du Parloir au Bourgeois^'^^ et d'autres actes relatifs

h l'ancienne organisation municipale de Paris, durant une |)ériode de soixante ans

environ (i 'jG8-i S^B) Les documents dont il s'agit, au nombre de cent

soixante et dix, examinés avec attention, nous montrent la ([ualification de Prévôt

des Marchands et celle de Prévôt de la Marchandise de J'eaii employées d'abord

-choses, fors mise la justice de propriété et de

r-sanc, et les autres par desus (c est-à-dire qu'ils

cr n'avaient que la basse justice).

"Se li crieurs niesprent es choses de leur iiies-

• lier, le prévaut des tnanhaii: le fet mètre el cep

laiit qiiil ail le mefl'et bien espeni, se ce n'est de

- iarrecin ou des choses desus dites que le Roi con-

"iioist

T Titre VI. — Des Jaugews. — i\us ne puet

• l'stre jaugeur à Paris , se il ne la enpétré du prc-

' rosi et des jurés de la confrarrie des marchenns de

r Paris

rr Titre VII. — Des Taverniers de Paris. —
f-Toul cil pueent estre tavernier à Paris qui veu-

rrlent, se ils ont de quoi, par paiant le chantelage

frau Roy. les mesures aus bomgois et les crieurs.

•Chascun tavernier doit acheter chascun an ses

rr mesures des bourgois de Paris; et les vendent li

"Imurgois à l'un plus et à l'autre mains, selonc

r- qu'il leurplaii'a. dessi à j den. le jour.

'fQuiconques vent vin à broche à Paris, il con-

•r vient qu'il ail crieur, se il ne fine au boiirgois . .

fret se nul est repris de fausse mesure, il amendera

ffà la voulenté Ion Roy.n

Charte de Philippe-Auguste, donnée /// e-r-

tenso page 809 du tome XI des Ordonnances des

Rois de France, et page \cix de la Dissertation

sur t'origine de l'Hôtel de Ville de Paris, par Le

Roy.

Ainsi que le nom l'indique , c'était le lieu de

réunion des bourgeois de Paris et le siège du tri-

bunal de leur juridiction.

Manuscrit formant un volume \n-k° de 8-2

feuillets de vélin, consei'vé aux Archives de l'Lm-

pire (section historique).
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iiulilTéremnienl l'une pour l'autre dans des actes divers, et quelquefois dans la

même pièce. Mais, peu à])eu, on y voit la première devenir plus fréquente, et, à

partir de l'an i3oo, on n'y rencontre plus que rarement la seconde, qui disparaît

ensuite complètement ''.

Il est donc établi clairement que le titre de Prévôt des Marchands, porté par

La qualification de Pièmt des Marchnnds csl.

employée dans les actes suivants :

•3 avril i-j68. — Confiscation de deux hateanx

amenés à Paris sans compagnie fi-ançaise (sanz

compaignon hansé de Paris) , fol. xxxvi.

décembre 1280. — Confiscation de 11 ton-

neaux de vin, i'ol. wwn.
6 juillet 1-290. — Sentence pour succession,

fol. XXXVII.

1993. Permission accordée aux lienouards

(porteurs de sel) invalides de se faire remplacer,

fol. xi.nr.

1 1 mai 1993. — Sentence portant confiscation

d'échalas, foi. xlui.

i3 niai i'2g3. — Nomination d un mesureur de

bûches, fol. XLin.

98 mai i9g3. — Confiscation de \ h muids d"a-

voine, fol. xliii.

8 juin 1993. — Sentence pour succession,

foi. xLin.

lo aoiit 1993. — Sentence pour succession,

fol. xi.in.

i3 août 1293. — Sentence pour succession,

fol. XLIV.

15 février 1993. — Sentence pour succession
,

fol. XLlV.

23 avril 129'!. — Confiscation de vingt mil-

liers d'échalas, fol. xlvi.

8 mars 1294. — Rappel d un membre de la

confrérie des marchands, fol. xlvi.

3i mars 199^. — Sentence relative à un juré

porteur de vin, fol. lxxvii.

mai 1296. — Sentence au sujet d'un tonneau

de vin répandu, fol. xlvi.

7 novembre 1395. — Sentence de confiscation

de II tonneaux et 5 queues de vin, fol. xlvi.

29 janvier 1995. — Sentence de confiscation

contre un bourgeois de Rouen , fol. xlvi.

16 avril 1996. — Sentence de confiscation

contre un bourgeois de Harlleur, fol. xl.

19 novembre 1296. — Demande d une compa-

gnie française pour descendre la Seine, fol. xlix.

3i octobre 1998. — Sentence relative à une

confiscation faite sur Raoul le Feron, d'Amiens

,

fol. LU.

10 novembre 1298. — Menace de déshérence

faute d acquillenient de dettes, fol. lxxii.

5 janvier 1998. — Arrêt relatif aux préten-

tions de Jehan le Page, sergent à cheval au rihâte-

let de Paris, fol. li.

9/1 janvier 1298. — Sentence de confiscation

contre Mahi de ÎVanterre, fol. lui.

ik janvier 1298. — Sentence de confiscation

contre Fouques Robert, de Calais, fol. luii.

2 4 février 1298. — Nomination d'une mesu-

reuse de blé, fol. lxxvii.

28 février 1298. — Sentence de modération

des droits de réception des mesureurs de sel

.

fol. LIV.

10 septembre 1299. — Autorisation de faire

passer un bateau sous le pont de Paris, fol. lv.

La qualification de Prévôt de la Marchandise de

l'eau se trouve dans les actes qui suivent :

1 o février 1991. — Confiscation de 2 o tonneaux

de vin, fol. xxxix.

99 août 1991. — Sentence pour succession.

fol. VLI.

\h novembre 1991. — Sentence pour succes-

sion, fol. XLVI.

18 mai 1993. — Taxation des droits de visite

aux jurés maçons et charj)entiers de Paris appelés

comme experts, fol. xlui.

2 juillet 129/1. — Sentence |)our succession,

fol. XLVI.

2/1 féviier 1295. — Sentence contre un bour-

geois de Caen au sujet de 117 pièces de vin,

fol. xLvn.

•ik août 1297. — Sentence pour succession,

fol. XII.

3 octobre 1998. — Sentence de confiscation de

xk tonneaux et 1 queue de vin, fol. xlii.

Nous arrêterons nos citations à l'an i3oo; elles

sont ainsi assez nombreuses pour prouver ce que

nous avons avancé.

Elles nous montrent que, dans le même registre,

durant le même laps de temps, vingt-sept actes
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le clief de la Municipalité parisienne, s'est substitué à celui de Prévôt de la

Marchandise de l'eau, et que ce ciiangement de nom n'a point eu lieu brusque-

ment, j)ar suite d'un acte de la volonté souveraine, mais qu'il s'est opéré insensi-

blement, à partir du milieu du xm'' siècle, et qu'il a été la conséquence d'une

Lraiisfoi'njation naturelle du langage.

Voyons si cette transformation est logi(|ue; et, puis(jue le nom de Jh-évol dea

Marchandu succède à celui de Prévôt de la Marchandise de teau, examinons si le

même l'ail se produit dans la nature des fonctions, ou, en d'autres tei-mes, si la

Communauté des Marchands de Paris en généi-al vient se substituei' à la Commu-

nauté particulière des Marchands de l'eau.

Des actes du \\\f siècle, écrils en laiiii, désignent les membres de cette der-

nière corporation ou conlrérie sous le nom de Mercatorcs aquœ Parisius. Parmi

ces actes, les uns portent octroi ou conlirmation de nondjrcux et inq)orlants pri-^

viléges en faveur de cette association; les autres sont la conséquence et l'appli-

cation des premiejs.

Il en ressort que les Marchands de l'eau avaient seuls le dioit d'amener par la

voie fluviale des denrées sur le port de Paris; qu'ils possédaient le privilège ex-

clusif de navigation sur la Seine, en aval des ponts de la Cité jusqu'à Manies;

([u'aucun marchand étranger ne pouvait pénétrer dans ce i-iche bassin, sans être

conduit par l'un d'entre eux ou par son représentant.

Dès 1 170, ils étaient reconnus comme jouissant de toute antiquité, ab anliquo,

de ces droits et pi'iviléges, ainsi que le constate une charte du roi Louis VII,

datée de cette armée et renfermant la mention suivante : rc Les citoyens de notre

Ville de Paris, qui sont marchands par eau, vinrent vers nous, nous priant de

leur concéder et confirmer les coutumes dont ils jouissaient du ten)[)s du lui

Louis notie père Ces coutumes sont, de toute antiquité, que nul ne

sur trente-cinq contiennent la qualification de Pré-

vôt des Marchands, et que, dans huit seulement, se

rencontre celle de Prévôt de la Marchandise de l'eau.

Nous remarquons de plus que
,
malgré cette diffé-

rence de noms, les actes où se trouvent ces noms

sont de nature semijlable et émanent évidemment

du même ])ouvoir.

Enfin, si nous examinons à quelles personnalités

ces titres divers s'appliquent, nous voyons que

c'est toujours à un seul et même individu. Ainsi,

de liîgS à 1296 inclusivement, .lelian Popin est

appelé, dans ces actes, treize fois Prévôt des Mar-

chands et quatre fois Prérôt de la Marchandise de

ieau.

On voit, particularité bien remarquable, le Pré-

vôt des Marchands juger les contraventions aux pri-

vilèges de la Marchandise de l eaii , el le Prérôt de-

la Marchandise de l'eau , des questions de succes-

sion.

(Tous les actes (pie nous avons cités ont été |)u-

blii's par M. Le Roux de l>ii!cy dans son Histoire

de l'Ilôtel de Ville de Paris.
)

Idcnlilc

<le la

iliamlise de l'ciiu

pt

ia Municipalilf'

fiarisifllnc.
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peut amener dans Paris on faire sortir des porls de cette ville, par eau, de la

marchandise provenant ou à destination d'une localité située sur la Seine, entre

le pont de Mantes et ceux de la Cité, s'il n'est marchand de Teau parisien,

ou s'il n'a pour associé de son commerce quelque marchand de l'eau parisien " .tj

Si l'on se représente l'admirable position de Paris entre les confluents de la

Seine, déjà grossie des eaux de l'Aube, de l'Yonne, de la Marne, et près de rece-

voir celles de l'Oise; si l'on songe à la facilité que la voie fluviale présente aux

grands transports, à la dilïiculté qu'il y avait, au contraire, de les exécuter alors

|)ai' terre, à cause de l'insufilsance, du peu de siÀreté, du mauvais entretien des

routes, et des ressources plus restreintes, plus coûteuses, que présentait d'ailleurs

ce mode de transport, on comprendra que presque tous les objets d'approvi-

sionnement et de commerce , toutes les denrées et matières pi'emières de con-

sommation durent forcément prendre la voie fluviale et affluer sur les ports de

la capitale.

Mais les Mercatores aquœ Parisius n'avaient pas seulement la jouissance de cette

i-iche et importante voie de communication; ils en étaient, dans de certaines

limites, les possesseurs exclusifs. Ce monopole, dont ils étaient si jaloux, fut non-

seulement la source de leur opulence commerciale, mais encore celle de leur

pouvoir municipal. Comme il fallait, pour profiler de la navigation de la Seine,

être membre de la Hanse parisienne ou Compagniefrançoise des Marchands de l'eau

de Paris , autres noms sous lesquels est connue leur association , tout marchand

de Paris, dès que son commerce acquérait quelque importance, désirait natu-

rellement en faire partie. Les Marchands de l'eau, en même temps qu'ils étaient

une Compagnie particulière de commerce fluvial, se trouvèrent ainsi former l'as-

sociation des négociants les plus riches dans tous les métiers et confi éries de Paris,

et, par suite, ils représentèrent réellement le corps des marchands en général, on

la bourgeoisie parisienne proprement dite. C'est ce qui ex|)lique pourquoi il est

si i^eu (|ueslion d'eux dans le livre des métiers d'Etienne Boileau
,
où, ce|)endant.

rrCives nosiri Pansienses
,
qui morcnlores suni

ffper aquani, nos adiemnt, rogantes ut consuetii-

"(lines suas, quas lemporc palris nostri Ludovici

f Uegis liahueraut, eis concederenius et confiruiare-

ff mus

rr . . . C-onsueludinos auleni eoruni taies sunt al)

r^anliquo : Ncniini licet aliquam inercaloriaui Pai-i-

tfsius per aquam adducere, vei reducere. a ponte

rrMeduiilp usque ad pontes Parisienses. nisi iile sil

rf Parisiensis aque mercator. vel nisi aliqueni Pari-

rrsienseni aque mercatorem sociuin inipsa mercato-

cria liai)uerit. (Extrait de la Charte de Louis le

Jeune porliuit confirmation des anciennes Coutumes

connues sous le nom de Hanse et de Compagniefran-

çoise, ou corps des Marchands de l'eau de Paris.

Ordonnances des Rois de France, (.11. p. 63-2;

Disserlalion sur l'origine de l'Hôtel de I ille de Pa-

ris , par Le Hoy, [>. xcvi.)
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leur cliel esl appelé le Prévôt des Marchands; leur association, la Marchandise,

et leur corps, les Bourgeois de Paris.

il (>st donc bien démontré que la Prévôté des Marchands , telle qu'elle a existé

depuis le xiv'" siècle jusque vers la fin du xvni% a pris son origine dans la corpora-

tion des Marchands de l'eau. Nous n'avons point à nous occuper ici de savoir si

cette dernière possédait, au nombre de ses privilèges, une partie plus ou moins

grande des libertés municipales ; il nous suffît de constater qu'elle était une cor-

poration. Cherchons, en outre, si, malgré l'ancienneté de son établissement, qui,

dès 1170, était l'econnu exister ab antiquo
,

si, malgré l'absence de titres anté-

rieurs au xn*^ siècle, l'histoire ne nous |)ermet pas d'en déterminer le principe

certain ou du moins l'ori<jiiie très-probable.

On sait (jue, sous le règne de l'empereur Tibère , au commencement du

i'^' siècle de l'ère chrétienne, il y avait à Paris une société de navigation sem-

blable à celle qui, sous le titre de Splendidissimum corpus Nautarimi Rliodanicorum

et Araricorum, existait, à la même époque, sur le Rhône et la Saône Ses mem-

bres portaient le nom de Nautœ Parisiaci, navigateurs parisiens.

Aux raisons tirées de la position si favorable de Paris sur les bords de la Seine,

raisons que nous avons énumérées plus haut, venait s'ajouter encore, pour aug-

menter l'importance de cette compagnie, la nécessité de pourvoir aux approvi-

sionnements des garnisons et des armées romaines. Il n'est point douteux que

ces Naules ne formassent un corps puissant, digne de recevoir, comme celui qui

exploitait le Rhône et la Saône , la qualification de splendidissimum.

Le monument unique qui leur est relatif constitue cependant toute leur his-

toire; il nous apprend leur existence, et nous prouve, d'une manière certaine,

qu'ils formaient un corps régulièrement constitué et, sans aucun doute, d'une

grande inqiortance dans la petite Lutèce. Ce monument est un autel dédié par

eux à Jupiter, et dont quelques pierres ont été retrouvées, en 1710 . dans l'île de

la Cité, sous le cliœur de l'église Notre-Dame . Sur ces fragments, que I on

conserve au musée de Cluny et qui forment le plus ancien titre de la Ville de

Lts

Marcliands île Teaii

ont

pour origine proliablo

les

.\(tHt<c Pftrisutci.

Recueil d'inscriptions, in-folio, Heidelberg,

1601, par Jean Giuter, t. I", partie 2, p. i^ô.

Voyez : Histoire de l'Académie des inserip-

tions, t. III, p. 2 6 -2; Mémoires de VAcadémie cel-

tique, t. I", p. 1 Mémoires de la Société des an-

tiquaires de France, \" série, t. IV. p. Soo:

Mémoires présentés par divers savants à l'Académie

royale des inscriptions et belles-lettres de l'Institut de

France, 2' série; Mémoire sur les antiquités gallo-

romaines
,
par M. Jollois. p. h%, etc.
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Paris, on lit l'inscription suivante : TIB • CAESARE • AVG • lOVI OPTVMO •

MAXSVMO M • NAVTAE • PARISIACr PVBLICE • POSIERVNT

'-Sous Tibère César Auguste, les navigateurs parisiens ont élevé imhliquemenl

[ce monument] à Jupiter très-bon, très-grand, n

Chaque partie de cette courte inscription a une grande portée. Les mots sows

Tibère César Auguste nous donnent la date; les Navigateurs parisiens, voilà le nom

de l'association; enfin le membre de phi-asc ont élevé publiquement prouve que

cette association avait une existence régulière et légale, et qu'elle disposait de

ressources communes assez considérables. L'expression p<è//ce, qui équivaut pres-

que toujours à puhlico sumptu, implique, d'ailleurs, l'assimilation des Nautœ Pari-

siaci, soit à un corps municipal, soil à une colleclion d'hommes, dépositaire d'une

partie de la puissance publique. C'est dans les mêmes termes que les représenlants

les plus élevés du pouvoir ont toujours exprimé, sur la pierre, leur participation à

l'érection d'un monument.

L^i grand nombre d'auteurs , Le Roy entie autres, dans sa Disserfation sur l'ori-

gine (le i'Hàlel (le Ville de Paris, ont voulu tirer de cette inscription de plus nom-

breuses conséquences, et attribuci- à ce coi'ps de navigateurs parisiens certains

droits, certains privilèges municipaux; nous ne les suivrons point dans cette voie,

qui nous écarterait de notre sujet. 11 nous suffira de constater, comme nous l'avons

fait pour les Mercalores a(]ua' Pansais, que les Naula' Parisiaci étaient une société

reconnue par la j)uissance publique qui régissait alors la Gaule. Nous ferons, en

outre, observer (ju'il est naturel de su[»poser que ses membres joignaient au rôle
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(le iiavij|al(Mirs (cliii de mairhaiuls; (luVii d'autres termes ils durent, sous la do-

mination romaine, |)résenter nni^ (jrand(; analogie de caractère et d'attributions

avec ce (|u'étaient s(uis l((s rois de France les Marcliands de l'eau parisiens. Et,

connue malgré les révolutions de toute nature qui survinrent dans le cours de

tant de siècles, la cause (|ui donna naissance à ces deux corporations subsista tou-

jours, il esl ])résumal)le que, sous des noms dlirérents, avec des fonctions et des

privilèges d'espèces analogues, mais variables en inq)ortance et en étendue, sui-

vant le tenq)s et les circonstances, elles ne cessèrent pas d'exister et furent la

continuation l une de fauti'e.

(^>oncluons donc (pie la Prévoté des Marchands et l'Échevinage, ou Municipalité

parisienne, proci'daient d(^ l'ancienne confréi'ie des Marchanda de l'eau de Paris, et

que, selon toute pi'obabilité. cette dernière corpoiation eut pour origine les Naula;

Parisiaci du temps de Tibère.

Cette origine du coips connnunal de Paris ne nous donne-t-elle pas une solu-

tion aussi simple (jue logupuî de la question qui nous occupe? enii.,- «s corporation

et

Existe-t-il, j)our une compagnie de marchands faisant le négoce sur un ileuve i' Mui.i<i|i'iii

et ses affluents, un symbole pins naturel, un emblème ([ui représente mieux

aux yeux la nature jjarliculièic de son commerce, (|ui en soit une image plus

frappante, qu un bateau de rivière, moyen de transport unique, si commode et

si économique tout à la fois ? N'y a-l-il pas lieu de supposer que les Naulœ Pari-

siaci purent le prendre pour emblème? Et alors n'est-il pas rationnel de croire

que cet emblème dut passer des Naula' Parisiaci aux Mercatores aquœ Parisius, les-

quels, sous un nom ditléreiit, constituaient la même association? Ceux-ci ont

naturellement dû le transmettre à la Municipalité de Paris, dont cette riche et

puissante corporation de mai'chands possédait tous les droits et privilèges, en

même temps qu'elle en remplissait tous les devoirs?

(joininunaut''

d'emblème

le l'aris.

I,a Imrqiio île rivière ,

flnhlènif

(Ir? leur rurnniiTrf.

connu.

Toutes ces conjectures, qui se sont offertes d'elles-mêmes à nos premières F,x,,m.n jes sc«,ux

mvestigations, sont natui'enes, vi'aisemblables et logiques. INous pourrions y
.lupiusanciennemem

joindre les nombreux exemples des villes dont le commerce par eau fait la

principale richesse, et qui ont pris soit une simple barque, soit un vaisseau pour

symbole'". Il suflirait de nommer, en France seulement, Nantes, Marseille,

Dieppe, Lorient, Landerneau, Paimbœuf, la Rochelle, Morlaix, Tréguier, Roscoff,

c Appendice" IH.
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la Giotat, Redon, Libourne, elc. Mais ce serait essayer, sans grande utilité, de

corroborer par des analogies une opinion qui ne cesserait point cependant de

rester à l'état conjectural. Il y a plus à faire. La seconde source de renseigne-

ments, que nous avons indiquée, va nous fournir des preuves décisives, irréfu-

tables.

Au bas d'un cirographe qui date du commencement du \nf siècle, et qui est

relatif à un accord sur la vente du sel entre les marchands de Paris et ceux de

Rouen, se trouve appendu, sur double queue en parchemin, un sceau en cire

jaune, de forme ronde''^', et représentant un bateau antique, avec un mât sou-

Sceaii de 1200.

tenu à droite et à gauche pai- trois cordages. Sa légende, ainsi conçue, Sigillum

Mercatorim aque Parisius, indique suffisamment à quelle corporation il appai'tenait.

Ce mot était destiné à garantir la sûreté des

transactions. On le traçait en grosses lettres au

milieu d'une feuille de vélin
,
qui se trouvait ainsi

divisées en deux portions à peu près égales. Sur

chacune de ces portions et au-dessous du mot à

demi coupé , on écrivait le contenu de la transaction ;

puis on coupait le cirograpimm par le milieu , et

chacune des deux parties contractantes gardait par

devers soi une moitié de la feuille, afin de cons-

tater, (juand il en serait besoin, la sincérité de la

transaction, eu représentant et rejoignant ce ciro-

Ijraphe coupé en deux. Au lieu de ce mot, on en

mettait quelquefois un autre ou même une plu-ase

tout entière. Les Anglais coupaient ordbiairement

leurs ciroffrapites en scie, tandis qu'en France et

en Brelagne on les coupait en ligne droite.

Telle est l'explication donnée par dom Lobineau

dans son Histoire de Bretagne, in -fol. 1707, t. II,

p. 337. Les cirographes portaient aussi le nom de

clinrlei parties et celui de chartes endentées.

L usnge des cirographes est presque aussi ancien

que celui des transactions écrites. Il existait chez

les Grecs et les Romains, et il n'a pas complè-

tement disparu chez nous. On le retrouve dans

les registres dits « souche ou « talon, les billets

de banque, les actions et obligations commer-

ciales, etc.

^- Nous ne savons pourquoi les auteurs qui en
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(le scoaii (le la comiiajiiiic commerçante, mère de la Municipalité parisienne,

a la j)lus haute importance, parce qu'il est le plus ancien (|ue l'on connaisse, et

(pi'il doit l'cmplacer pour nous l'empreinte originelle que nous cherchons. L'acte

auquel il est attaché n a point de date précise; mais ce lait n'a lieii, en réalité,

de hien embarrassant pour nous.

La date d'un sceau n'est pas de même natui-e que celle d'un acte : jjouj' celui-ci,

il s'agit de fixer le jour où il a été signé et scellé; poin' celui-là, la date est com-

prise dans des limites de temps bien plus larges, cai- son existence, comme ins-

trument utile, dui'e depuis le moment où il a été gravé jusqu'à celui où il est

mis hors de sei'vice, soit par l'usure ([ui, en forçant à le remplacer, peut fournir

l'occasion d'en changer les dimensions sans modiOer les pièces, soit par suite d'ini

changement apporté à ces pièces elles-mêmes.

11 suffît donc que nous puissions, à (pielques années près, déterminer la date

de la charte dont il est question. Oi' l'écriture est certainement de la hn du

\if siècle ou du commencement du \m'' ; celle de la légende du sceau est de la

même époque"' : les noms des dix bourgeois de Paris qui y sont mentionnés, et

parmi lesquels ti<>urent ceux de Gudlaume Escu-à-cou et de Bertin Porée<^', le

conliinient La mention même du nom de Gisors, ville où se fit, en ])résence

du Roi, l'accord relaté dans ce document entre les marchands de Paris et ceux

parlent, oiitro aiilios MM. Borel d Iloiitei'ive (Aii-

maire de la noblesse de France, année i p. 3ii)

et ]jC Roux de Lincy (Hisloii-c de l'Hôtel de Ville de

Paris, p. i/i8), lui aUn'l)uenl une forme ovale.

Cependant ce dernier écrivain a cerlainenienl vn

ce sceau, puisqu'il en donne dans sou ouvrage un

dessin très-exact et de forme circulaire.

Voir h fac-similé de cel le cliarte pl. 1.

Riclies et influents bourg-eois de Paris qui vi-

vaient an commencement du xui" siècle, et dont le

dernier a donné son nom à l'une des rues de la

capitale. I^e premier est probablemeul le même que

(millaume Escu-à-col qui, en laio, fit. avec son

frère utérin Jean de la Passée, bâtir une chapelle

sous l'invocation de ta très-sainle Trinité, dans un

terrain de deux arpenls. situé hors la porle de Paris,

du côté de Saint-Denis, et où ils avaient déjà cons-

truit une grande maison, pour y recevoir les pèle-

rins et pauvres voyageurs qui arrivaient après la

fermeture des portes de la ville. Dans cette mai-

son, dit le commissaire De I^amare, auquel nous

empruntons ces détails, il y avait, entre autres, une

grande salle de vingt et une toises et demie de long

sur six toises de large , élevée au rez-de-chaussée de

trois ou quatre pieds et soutenue par des arcades,

pour qu'elle fût plus saine et plus commode aux

pauvres que I on y recevait. ( Traité de In police ,

par De Lamare, t. I, liv. III, tit. ui, p. Ayo.)

Nous devons faire remarquer ici une eneiii-

importante de copie, qui a échappé à l'auteur de

ïHistoire de rllolel de 1 ///e f/e Pflm. Il donne, p. ao-j,

le lexte de ce cirographe, et omet de menlionner les

noms des deux derniers bourgeois , qui sont P)ertinus

Porée et Ricardus Claudius.

Malgré cette omission, le nombre des dix bour-

geois énoncé dans l'acte s'y Irouve exactement,

parce que de Odo Popin et de Renoldus Bordon oti

a fait quatre personnes, Odo. Popin, Renoldus et

Bordon. Cette rectification est nécessaire , d'abord à

cause du nom même de Bertin Porée qui nous sert

de date , et parce que , donnani nous-même une

copie de cet acte, nous désirons que le lecteur, qui

[)ar hasard constaterait la différence. j)uisse immé-

diatement savoir où est l'inexactitude.

/
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(le IU)U('ii, coiicoidc! parfaitement avec cette date approximative; car Pliilippe-

Auguste fut battu près de Gisors, en i 198, par Richard Gœur-de-Lion. Il séjourna

quelque temps dans cette même ville, en 1 -joa , durant ses conquêtes en Normandie,

et l'année suivante, lors du siège des Andelys, qu'il dirigea en personne

On ])('ut donc affirmer que, vers l'an 1^200, ce sceau servait à authentiquer

les actes émanant de la corporation des Marchands de l'eau de Paris, et que, dès

cette époque, il portait pour emblème une simple barque de rivière. On peut

alfirmer, en outi'e, que ce symbole est tiré de la nature même du commerce de la

compagnie qui l'a choisi; c|ue, par conséquent, le sceau qui a précédé celui dont

nous parlons, s'il pouvait être quelque peu différent dans sa forme, devait encore

porter certainement, non l'image d'un vaisseau, mais celle d'une barque ou d un

bateau'"^'. 11 est impossible, en effet, d'admettre qu'en remontant vers l'époque oii

l'on fit choix d'un symbole on puisse voir diminuer le rappoi't de ce symbole avec

l'objet qu'il doit représenter. On comprend que les graveurs, en renouvelant un

sceau, augmentent, embellissent, ornent davantage les emblèmes dont il se com-

pose, fait qui, d'ailhmrs, s'est presque constamment produit ('
; mais le contraire

ne peut guère avoir eu lieu. On ne saurait admettre, par exemple, que l'ouvrier,

l'artiste, voyant gravé sur son modèle un grand navire, un vaisseau propre auv

voyages de mer, l'ait, de son propre mouvement ou sui" un avis quelcorique.

changé en une modeste barque de rivière. De plus, si le bateau représenté sur

le sceau du xm*^ siècle a la forme en usage à cette époque , il est aussi la repré-

sentation exacte de la navé' anti(pie employée sur les rivières du temps des

M. Léopoid Delisle, dans son ouvrage intitulé

Catalogue des actes de Philippe- Auguste (l'aris.

i856, in-8°, p. 273), donne à ce cirograplie la

date de janvier 1210, qu'il fait suivre d'un point

d'interrogation, pour indiquer qu'il n'en affirme pas

l'exactitude. C'est, au reste, parmi les nombreux

actes de 1 2 1 o qu'il cite , le seul passd en Noi'mandie,

tandis qu'il en mentionne un grand nombre datés

(le cette province, de l'an 1 1 98 à Tan i2o3.

Un manuscrit de la Bibliolbèquc impériale,

coté FR 2092 et intitule Vie de M"' Saincl Denys,

contient, au verso du folio 87, deux miniatures

ilonnanl la représentation l'une du Grand-Pont,

l'autre du Petit-Pont de Paris, au xn' siècle. On y

voit, voguant sur la Seine, une barque de forme

identique à celle de notre sceau.

Un autre manuscrit de la même bibliothèque,

coté 2090 et intitulé de même, nous offre, au

folio h , une miniature où se trouve une autre image

ilu Petit-Pont de Paris au \iv' siècle; une banpie

sen)blable y figure.

Voyez les fac-similé de ces nmiiatures pages hk .

55 et i56 de Paris et ses historiens aux xiv' et

xv' siècles, documents et écrits originaux recueillis

et commentés par Le Roux de IJncy et L. M Tisse-

rand, Paris, 18(37.

Ainsi, par exemple, la ville du Puy en Velay

|)ortait dans l'origine sur son sceau une aigle au vol

abaissé. Peu à peu, sous le bm'in du graveur, les

ailes se sont relevées, et leurs pointes, inclinées d'a-

bord vers le bas du sceau, ont successivement par-

couru tous les points de sa circonférence, et se

dressent fièrement aujourd'hui vers le ciel à l inslar

de l'aigle impériale des Césars germaniques.
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lioiiiaiiis, et devait, servir- aux tcansports des Nautœ Parmoci. 11 n'y a donc

[joint là seulement un usage certain du bateau considéré comme emblème; il y

a, en outre, cr-oyons-nous, dans la loi-me même de cette barque, une image tradi-

tionnelle Il est parl'aitement démontré, par la seule inspection des sceaux doni

nous domions le dessin, qu'en i358, i366, iSgS, iûo6, i /n , i ^ i 5 et i^ya,

la cojupagnie des Marchands de l'eau de Paris avait pour emblème, pour scel

commun, pour armoiries, sauf quelques diflerences peu importantes dans la

fornie, la même barcpie qu'on a|)erçoit au commencement du xni'= siècle; car les

lleurs de lys (pie nous y voyons apparaître, l'ait dont nous parlerons plus loin,

ne sont que des accessoires n'enlevant à la pièce principale rien de son caractère

symboli(pie.

Mais nous avons démontré que de cette puissante communauté ou confrérie

étaient nés la Prévôté des Marchands et l'Echevinage, c'est-à-dire la Municipalité

de Paris; nous avons vu qu'elles continuèrent à vivre toutes deux l'une à côté de

l'autre, mais (pje la |)remière, composant en réalité, par suite de la richesse et

de l'influence de ses membres, le corps des bourgeois parisiens, quoiqu'elle ne

lut ([u'une compagnie particulière, s'unit si intimement avec la seconde, qu'elles

eurent les mêmes chefs et le même lieu d'assemblée. Ajoutons ([u'elles eurent

aussi le même sceau.

Cette dernière aflirmation a besoin de preuve ; car, malgré la réunion d'intérêts

divers dans les mains de ces commerçants magistrats, deux sceaux auraient pu

exister, l'un pour le commerce, l'autre pour les actes municipaux. Mais l'objection

.

(pioique naturelle, ne peut avoir de portée, lorsque l'on connaît le véritable carac-

tère de l'union intime existant entre ces deux communautés. Le négoce par eau

ne constituait pas seulement une administration commerciale fonctionnant à côté

d'une administration civile, sous la direction de chefs communs à l'une et à l'autre:

c'était une antique et puissante corporation, qui contribua puissamment à la fon-

dation de la ville, et fut la source presque unique de ses richesses et de son

acci'oissement : corporation qui, peu à peu et par la force même de sa nature

absorbante, s'étant approprié ou fait concéder de nombreux droits et privilèges,

avait assumé sur elle des charges et des devoirs ordinairement attribués à. un

corps de ville.

La fusion fut complèle; il n'y eut bientôt, ni dans les mots, ni dans les idées,

YjW l'examinant . on doit naturellement tenir et à l'arrière de la barf[iie, pour (aire mieux cadici-

compte de la trop gi'ande courbure donnée à l avant celle-ci avec la forme ronde du sceau.



54 LES ARMOIRIES DE PARIS.

ni dans les faits, aucune trace de séparation; le sceau dut donc suivre cette loi,

et, malgré la légende Sigillum Mercatorum aqua- Parisius, qui semble l'attribuer

spécialement à ces marchands de l'eau, on le voit servir aux actes de la Muni-

cipalité proprement dite.

C'est ce que démontre, en effet, d'une manière évidente, lexamen de nom-

breux actes municipaux passés pai' la ville de Paris aux xm*", xiv^ et xv*^ siècles

Enfin, line preuve matérielle, palpable, pour ainsi dire, j)eut, à elle seule,

remplacei- toutes les autres : le même sceau-matrice a fourni deux empreintes ([ui

sont conservées aux Archives de l'Empire, et pendent, fune à un acte de 1/112,

l'autre à un acte de 1 ^1 5. Dans le premier, elle est appelée scel de la Marrhnnriise

de l'eane, et dans le second, scel de la Prévôté des Marchands.

Comme il ne l'este, avant Philippe-Auguste, aucun acte de la compagnie des

Meixatores aquœ Parisius, la pi'euve matérielle que nous avons pour le commen-

cement du xm*^ siècle nous manque pour les temps antérieurs, et il est difficile

de fixer l'époque où le sceau à l'effigie du bateau commença d'être employé.

On peut cependant supposer avec quelque raison que celui du temps de Phi-

lippe-Auguste n'est pas le premier, car les Marchands de l'eau et les Nantes,

leurs prédécesseurs probables, durent sans doute posséder constamment un sceau

coiiimnii pour authentiquer leurs actes, puisque les uns et les autres formaient

un cor])s. C'est surtout dans les temps anciens que l'emblème de ce dernier

dut être l'image la plus simple, la plus fidèle de la nature de leur commerce;

et peut-on en trouver une plus simple et plus vraie que le bateau de rivière ?

Conclusion. \()us pouvoiis doiic conclure, avec une certitude morale suflisanle, que le na-

vire, pièce principale des armoiries de la Vdie de Paris, a pour origine le bateau

qui, de tout temps, servit d'emblème aux Mercatores kqvm Parisius, et fut ])ro-

bablement aussi celui des Naut;E Parisiaci de l'époque gallo-romaine.

Ces actos sonl conserves aux Archives rie

l'Empire, section historique, et au cabinet des

titres de la Bibhothèque impériale, section des

manuscrits. Nous en mentionnons plusieui's dans

le chapitre suivant.
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LETTRES D' ETIENNE MARCEL.

18 avril 1.358.

Saclieiil luit que nous Estieime Marcel, prcNost des niarclieans, et les esclievins de la Mlle de Paris.

|)oui' hoster et eschever 1res grans esclaiules et inconveniens qui estoient sur le poiiit d'avenir en la dicle

ville, avons prins el levé Ix casses de quarreau.x à deux piez, Ix quasses de quarreaux à un pié. xl quasses

de virelons, Ix arballesles de cor à deux piez, xij arballestes à leur de cor, iiij' de gros qiiareaux pour le

traist desdicles arballesles, xij fallos et ij' de lourcères, xxv pavaiz, iij canons à main ou i'utez et deux

sanz f'eust, vi livres de poudre pour l'aire traire les canons, j tour et
j
haucepie', v' de traist pour arbal-

lestes à tour, XXV lances cl j Ireui de lil pour faire cordes à arballestes. Toutes lesquelles choses Jehan de

Lions, sergent d'ainies du Roy no.slre sire, avoit fait charger pour mener à Meaulx , dont le peuple mur-

nuu'oit très grandement. e(. pour eschever greigneur péris, les avons fait mettre en la maison de la

Ville. Donné à Paris, soubz le scel de la marcheandise de ladicte ville, le mecredy xvui' jour d'aviil. l'an

mil ccc cinquante et liuil.

( Scel s;iiïs ik'ur de i; s. )

II

LETTRES DE GENTLW TRISTAN.

1 1 (li'cfiiibi'f 1 .358.

-Nous Gi'ulian Tristan. [)rcvosl des marcheans, et cschevins de la Ville de Paris, coiilessoiis que Pierre

Le Flamenl. drap[)ier el boui'gcois de Paris, a baillié en presl cent escus de Jdian à Oudart de Mau-

creux. receveur gênerai sur le fait des empruns fais à ceste fois pour le fait de la guerre, si come il nous

est apparu par cedule du dit receveur, laquelle somme comme deniers prestes à la Ville, nous ou nom el

|)our icelle promettons à faire paier au dit Pierre sur les subsides qui, pour paier les dis preslz et faire les

aulres choses nécessaires pour ladicle ville, sont ordenés. En tesmoing de ce, nous avons scellées ces lettres

du scel de la marchandise de la dicle ville, le mardi \j' jour de decendire. l'.nn de grâce mil liois cens i.^uj.

(S«l avec Ik'iir du Us. )



CHAPITRE IIJ.

FORMATION DU SCEAU OU DES ARMOIRIES DE PARIS. — MODIFICATIONS

SUCCESSIVES JUSQU'EN 1789.

Sommaire. — Type originel. Barque de rivière. — Apparition des lleurs de lys dans le

sceau communal. — Cause de cette apparition. — Etienne Marcel et le dauphin Charles,

régent de France. — Permanence des fleurs de lys dans les armoiries parisiennes. — Leur

place et leur nombre y varient. — Elles sont fixées définitivement dans le chef. — (^het

de France. — Signification de ce mot. — Usage général de cette pièce héraldique pour

marquer le patronage. — Légende du sceau communal. — Modifications qu'elle subit. —
Elle constate, au xv" siècle, la prépondérance du Prévôt des Marchands sur sa communauté.

— Les Echevins y font mentionner leur part d'action administrative. — La barque, sym-

bole du commerce de l'eau, devient vaisseau. On fait de ce vaisseau un emblème politique.

— Exemples. — Résumé.

Nous allons maintenant étudier en détail le sceau ou les armoiries de la Ville

de Paris et les différentes pièces qui les composent, examiner la date et le motif

de l'apparition de ces pièces, ainsi (jue les modifications successives (pi elles ont

subies jusqu'à nos jours, dans leur l'orme et leur disposition. L'examen des nom-

breux sceaux dont nous donnons le dessin nous renseignera d'une manière cer-

taine sur ces divers points.

Constatons d'abord que la simplicité du sceau du xui"^ siècle donne l'assurance

qu'il est le type originel, et que, par suite, nous pouvons, malgré son peu d'an-

cienneté, considérer notre collection comme complète.

Le sceau suivant, apposé au bas d'un acte du 18 avril i358'", durant la pré-

Sceau en cire rouge, à simple qu#|^ en par-

chemin, appliqiié à des lettres d'Etienne Marcel,

prévôt des Marchands, mentionnant qu'il a fait,

pour éviter une émotion parmi le peuple
,
transpor-

ter à I Hôtel de Ville des pièces et nninitions d ar-

tillerie que Jehan de Lions, sergent d'armes du-

rci, se disposait à conduire à Meaux. Le sceau v

est appelé rrscel de la Marchandise de la Ville de
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voté du fameux Étieime Marcel, présente encore la forme primitive; la seule diffé-

rence qu'on y remarque est l'addition d'une voile qnadrangulaire. Nous n'avons

Sceau d'avril i358.

donc pas de lacune, quoiqu'un siècle et demi environ sépare le second sceau du

premier.

Du 18 avril au 1 1 décembre i358, un changement considérable a lieu; les
Apparition

li'S fleurs de Ijs

sceau municipal, flcurs de lys font pour la j)remière fois leur apparition dans i'écusson municipal

Sceau de décembre i3o8.

de Paris. Sui' un sceau de cette dernière date''', la barque na sui)i de modi-

fication qu'à sa proue et à sa poupe, qui sont formées l'une et l aulre pai- la tète

et le cou (l'un animal dont il est difficde de déterminer l'espèce (un serpent peut-

être j; mais on voit, de chaque côté de la voile qnadrangulaire attachée au mât, et

immédiatemeJil au-dessus de l'avant et de l arrière, une lîeuj' de Ivs. La ])arlie

rr Paris, n I/original de cette pièce se trouvt! à In

Bibliothèque impériale, section des manuscrits,

cabinet des titres , Sceaux , vol. LXIX, fol. oiii.

Nous en donnons ci-dessus le fac-similc.

Sceau en cire rouge, à simple queue en par-

chemin, pendant à des lettres données le mercredi,

11 décembre i3S8. par Genlien Tristan, prévôt

des Marchands, et par les Eclicvins de la Ville de

Paris, portant reconnaissance et promesse de rem-

boursement d un prêt de cent écus à l eiligie du roi

Jean, l'ait par Pierre le Flamand, drapier et bour-

geois de Paris, à Oudart de Maucreux. f receveur

régénérai sur le fait des em})runts pour la guerre. "

Ces lettres, dont l'original en parchemin est à la

Hibliothècjue impériale, section des manuscrits, ca-

binet des titres, sont dites (rscellées du scel de la

rr Marchandise de la Ville de Paris, r Nous en don-

nons \e/(ic-simile.
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supérieure de ce sceau, brisée et perdue, nous laisserait ignorer les détails qu'elle

pouvait contenir, si l'on ne parvenait aisément à les retrouver, en rapprochant le

dessin de la portion conservée de celui d'une autre empreinte sigillaire fournie

par un acte du 20 avril i366.

Sceau et conlrc-scol de i366.

Celle-ci présente toujours la même barque; la proue a aussi la même configu-

ration. Seulement, comme le sceau est beaucoup plus grand, on distingue la

langue de l'animal qui est dardée, en avant, vers le bord de la légende. Au mât et

aux cordages est jointe encore une voile, probablement quadrangulaire, car il est

impossible d'en reconnaître exactement la forme, par suite du mauvais état de

Sceau en cire rouge , avec le contre-scel à

double queue en parchemin , pendant à des lettres

données, le 20 avril 1 366 ,
par Jean Culdoë, prévôt

des Marchands, et parles Echevins de la ville de

Paris. Ces lettres portent, en faveur d'honorable et

discrète personne maistre Gervaise Crestien, rnaistre

es ars et en médecine, phisicien du roy, amortisse-

ment de droits sur quatre maisons sises en la rve

Erembourg de Brie oultre petit pont, moyennant

61 sol parisis, assis sur d'autres biens en la terre

de la Ville et Marchandise de l'eau. Ces lettres sotit

dites scellées du grand scel de la Marchandise. L"o-

riginal en parchemin est aux Archives de l'Empire,

n° d'inventaire des sceaux 5583 et cote S 648o.
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l'empreinte ('l La partie intermédiaire, où devait se trouver le bas de cette voile

ainsi que les deux fleurs de lys situées, l'une au-dessus de la proue, l'autre au-des-

sus de la poupe, manque complètement; mais le haut est intact, et là se trouve,

battant au bout du mât, une flamme ou banderole terminée en trois pointes

refendues, portant trois fleurs de lys posées 2 et 1, et le pied d'une quatrième

qui apparaît au bord supérieur. Ainsi disposées, ces fleurs de lys constituent ce

qu'on appelle, en langue héraldique, un semé de fleurs de lys.

La légende manque; il n'en reste qu'une partie de l'E et du premier R du mut

MERGATORVM; mais l'on y distingue, en face de la proue, une petite fleur de lys

faisant sans doute, en cet endroit, fonction de point de séparation.

Malgré la destruction de cette légende, on peut affirmer qu'elle était la même

que celle de notre premier sceau, parce que, à son revers, se trouve un contre-

scel de plus petite dimension, et sur lequel on reconnaît encore facilement le ba-

teau dont la proue se termine par un simple éperon recourbé vers le bas , et ces

mots et parties de mots RVM AQVE PA, fragments de l'inscription Sigillum ou

Contrasigillum MercatoRVM AQVE PArisius.

Quant à la légende du sceau de décembre i358, il n'en reste que la lettre R

et une partie de l'A du mot Parisius.

L'addition de la voile, celle de cette tète formant proue, n'ont pas grande im-

portance; mais il n'en est pas de même de l'apparition de la fleur de lys, qui dès

lors se maintint constamment sur le sceau de la Ville.

Aucun document original , aucune pièce historique ne nous apprend à quelle

occasion ni de quelle manière eut lieu cette introduction de l'emblème royal dans

le sceau de la Communauté parisienne. 11 nous paraît cependant facile de lui donner

une origine simple, naturelle, logique et parfaitement admissible, bien qu'elle

ait pour unique base les conjectures que nous allons émettre.

Cause proiwbio En i358, au mois d'avril, le sceau de la Ville ne portait pas encore de fleurs

lappariiion de Ivs; il en avait au mois de décembre. Or, le premier août de la même année,
des fleurs de lys. ,

"

Etienne Marcel, prévôt des Marchands, maître tout-puissant dans Paris depuis la

captivité du roi Jean, était massacré au moment où il allait livrer la porte et la

bastille Saint-Denis à Charles le Mauvais. La mort de cet habile et audacieux

révolutionnaire mettait fin à la rébellion qui, de Paris, s'était étendue aux princi-

On peut cependant afiiirmer, contrairement à ce que dit M. Le Roux de Lincy, que ce n'est pas une

voile latine.
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pales villes du royaume, et qui, sous le nom de Jacquerie, avait soulevé les cam-

pagnes et porté la désolation, h; meurtre et le pillajje dans les chaumières aussi

bien que dans les châteaux.

Le surlendemain, le dauphin Charles, régent du royaume, rentrait dans Paris,

qu'il avait quitté en fugitif peu de mois auparavant, où il avait été réduit à venir

aux Malles plaider sa propre cause devant le peuple ameuté, où il avait été cou-

vert d'outrages et d'humiliation, où il avait vu ce même peuple venir, jusque

dans son palais, égorger les maréchaux de Champagne et de Normandie, ses con-

seillers, et cela sous ses yeux, si près de lui, que le sang des victimes avait rejailli

sur sa robe et souillé son Ht.

Les Parisiens ne pouvaient avoir oublié, le dauphin devait se rappeler encore

en frémissant cette sombre journée où, couvert du sang de ses fidèles serviteurs,

craignant pour sa propre vie, il avait invoqué la pitié du bourgeois Marcel, ordon-

nateur du massacre. On sait que le Prévôt, le couvrant d'une insolente mais

eflicace protection, lui avait, comme marque de salut, mis sur la tête son cha-

peron mi-parti bleu et rouge en prenant pour lui-même celui du prince.

Pouvait-on surtout, de part et d'autre, oublier que, lorsque Marcel, toujours

coiffé du bonnet du dauphin, vint, du haut de l'Hôtel de Ville, rendre compte au

peuple assemblé sur la place de Grève de sa conduite dans cette sanglante jour-

née, la multitude révoltée en assuma sur elle toute la responsabilité? Et lorn,

dit la chronique de Saint-Denis, phisieurs crièrent à haute voix que ils advouoient le

fait, et que ils voulaient vivre et morir avec ledit Prévost des Marchands.

Si Charles était loin d'avoir le bouillant courage de son père, le valeureux

captif du Prince Noir, il n'avait pas non plus sa colère emportée ni ses désirs de

vengeance soudaine. Des exécutions juridiques s'accordaient mieux avec sa froide

politique qu'une réparation immédiate et brutale ou le pardon des injures.

Des avocats, des conseillers au Parlement, des bourgeois et manants furent jugés,

condamnés, puis décapités ou pendus; les confiscations grossirent le trésor royal'-'.

Couleurs adoptées par le prévôt Étienne Marcel

et ses partisans, et qui furent, plus tard, celles de

j'écusson municipal.

Joceran de Mâcon, échevin; Pierre Gilles,

épicier, chef de l'expédition de Meaux; Gilles Cail-

lart, châtelain du Louvre; Jean Prévost, Pierre Le-

hlont, maître Pierre de Puisieux, avocat au Parle-

ment; maître Jean Godart, avocat au Chàtelet,

furent livrés au bourreau. Peu de temps après.

Martin Pizdoë, bourgeois de Paris, changeur, et

Jean le Chavenatier, aussi bourgeois de Paris et

parent d Etienne Marcel, eurent le même sort; Le-

bonvoisin fut mis aux oubliettes; Jehan GilTart le

boiteux, Nicolas Porret, Jehan Moret, Girard Moret,

Etienne de la Fontaine, argentier du roi; Pierre

Basselin , Jacques de Mante. Jehan de la Tour, Hélie

Jourdain, Colin le Flament, Jacques le Flament,

maître de la Chambre des comptes; Mannequin le

8.
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En même temps, une réaction complète s'opérait dans les idées; des liommes

nouveaux remplaçaient ceux qui avaient pris part à l'administration révolutionnaire

de la Ville; au lieu des anciens ofliciers municipaux, les uns massacrés avec Etienne

Marcel, les autres poursuivis comme ses complices ou dépossédés de leurs charges

Tristan Gentien et d'autres partisans déclarés du dauphin furent mis à la tête

de la Commune parisienne, en qualité de Prévôt des Marchands et d'Echevins.

Les Parisiens avaient évidemment à faire oublier leur révolte, leur mépris de

l'autorité royale, leurs outrages au dauphin; ils avaient montré tant d'indépen-

dance séditieuse, qu'ils durent chercher tous les moyens de faire preuve de soumis-

sion. Le dauphin, qui de son côté venait de ressentir cruellement les effets de la

faiblesse du pouvoir royal, devait vouloir affermir et augmenter son autorité.

Qu'on se rappelle combien, à cette épo(jue, les symboles et allégories de toute

espèce étaient partout en usage, jusqu'où l'on en poussait l'emploi'"^'; et, sans

que nous ayons besoin de détailler ici les résultats plus graves, au point de vue his-

torique, de cette disposition générale des esprits, on comprendra que l'emblème

de la cité dut, soit par un ordre du loi, soit plutôt par une prévenance du Corps

de Vnie lui-même, et comme gage de réconciliation, présenter une marque de

cette soumission au pouvoir royal. Y en avait-il une plus naturelle <[ue de con-

sidérer le roi comme le protecteur, le maître de cette barque symbolique, et de

hisser au haut du mât le signe ordinaire de son commandement, le pavillon

fleurdelysé ?

Telle est, selon nous, l origine la plus logique et la plus certaine de l'intro-

duction de la fleur de lys dans les armoiries de la Ville de Paris. L'examen des

sceaux la rend seule admissible; il y conduit si naturellement, qu'il est sui-prcnant

que personne avant nous ne l'ait indiquée.

Peimanence A partir de Cette époque, les fleurs de lys ne quittent plus le sceau de la Ville;
(1(6 fleurs àe lys

«ians^
^ seulement leur nombre et la place qu'elles

y
occupent sont variables, preuve

évidente qu'elles ne sont pas une concession régulièi'e d'un roi.

Fiament, Jehan Gosseliii, Jehan Reslable, Arnaiill (hi Parloir aux hoiii'geois, frère d'Elieinie, et Simon

Roussel, Jacques du Castel, Jacques le Flanioiil , le Pauinier, furent niassacrës, et le même joiu- plus

trésorier des guerres; Guillaume Lefèvre, Regnaull de soixante personnes furent emprisonnées auGliâ-

de la Chambre, Pasquet le Fiament et Alain de lelet.

Saint-Benoit, furent arrêtés et emprisonnés, mais Pour s'en rendi'e compte, il sutlil délire les

relâchés quelques semaines après. descriptions des fêtes publiques, et notamment celles

' Etienne Marcel, prévôt des Marchands; Philippe des entrées des rois et reines de France dans Paris.

GilTarl, Jean de Lisle. échevins; Gilles Marcel, clerc durant les xiv", xv' et xvi' siècles.

I(?s armoiries de Paris.
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En iBgS en i /loG, sur deux sceaux de grandeur difl'érente, elles sont semées

sans nombre dans le champ La flamme battant au haut du mât est trop petite i^ur nombre y varient,

dans l'une et probablement dans l'autre, où le mauvais état de l'empreinte em-

pêche de l'y distinguer, pour qu'une seule fleur de lys ait même pu y trouver place.

Sceau et contre-scel de l'iç)^ el sceau de 1A06.

Le même sceau matrice existait quelques années plus tard, en 1612 et

Nous n'avons point vu l'empreinte originale

(la sceau portant cette date. Le dessin que nous en

donnons est ia copie fidèle de celui <jui se trouve

dans {Histoire de Paria de Féiibien et Lobineau,

et sur lequel s'appuie Le Roy dans sa dissertation.

Voici ce qu'en dit cet auteur, p. xxw : rrNous avons

refait dessiner ce sceau correctement, ainsi que le

rr contre-scel, d'après les empreintes qui se voyent

rf encore à quelques anciens actes du Parloir aux

t bourgeois , conservés dans les Archives de l'Hôtel

frde Ville, n

M. Le Roux de Lincy {Ilisloire de l'Hôlel de

Ville de Paris, planche des sceaux) et, après lui,

M. Borel d'Hautcrive (Annuaire de la noblesse de

i852, p. 342) donnent par erreui- à ce sceau la

date de 1/116; cette date contrarierait la marche

progressive de la fleur de lys dans les armoiries de

Paris. Nous devons donc, en rétablissant la vérité,

signaler l'erreur de lectiu-e commise par ces deux

auteurs. Mais, comme la ressemblance des deux

mots six et seize, écrits au xv" siècle, pourrait

amener peut-être quelque doule dans l'esprit du

lecteur, nous invoquons à l'appui de notre affir-

mation une preuve irrécusable. Les lettres sur les-

quelles ce sceau est apposé sont de Charles Cul-

doë, qui, suivant M. Le Roux de Lincy lui-même

(p. '20 k), ne posséda la Prévôté des Marchands que

de il\ohk iliii. Elles sont en forme de quittance et

données, le 92 mai 1 4oG, par fr Charles Guldoë, se-

(fcrétaire du roi nostre sire, garde pour le dict sei-

trgneur de la Prévosté des Marchands de la Ville de

ff Paris , et commis à recevoir les rentes et revenus du

rrParlouer aux bourgeois d icelle ville, à Jehan de

rr Boissons , clerc , demem'ant à Paris , » en faveur du-

quel elles portent, moyennantlepayementde 72 sous

parisis, ensaisinement d'une rente de Ao sousparisis

de la censive du Parloir aux bourgeois , à lui vendue

par rcmaistre Pierre Damedieu, escrivain, et Jehanne

(Tsa femme, demeurant aussi à Paris.

Le sceau en cire rouge, à double queue de par-

chemin , est appelé dans cet acte rr scel de la Prévosté

des Marchands de la Ville de Paris, v

L'original en parchemin se trouve aux Archives

de rEnq)ire, n° d'inventaire des sceaux 558Zi et

cote S 6A78.

Sceau en cire rouge avec contre-scel , à double

queue de parchemin, attaché à des lettres en forme

de quittance , datées du 1 2 octobre 1 Ai 2 , et données

par Pierre Gentien, prévôt des Marchands, et par

les Echevins de la Ville de Paris, à ffhonoi'ables et

ffdiscrètes pei'sonnes les maistres chappellains et

rrescoliers du colege de Bourgogne. « Ces lettres

portent ensaisinement, en faveur de ce collège,

moyennant le payement de 72 sous parisis pour

droit de vente, d'une maison située rue Erainbourc

de Brie, dans la censive du Parloir aux bourgeois, et
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iAi5(''. La dimension de la barque el de son mât portant la flamme en dehors

des limites du scel, les fleurs de lys sont descendues sur la voile même, où, pro-

Sceau et contre-scel de 1/112.

Sceau et con(re-scel de iii.5.

fitantde sa forme triangulaire semblable à celle d'un écu d'armes, le graveur les

à lui vendue par Pierre Damedieu, écrivain et li-

braire, demeurant à Paris, et par Jehanne sa

femme. Dans cet acte, le sceau est appelé a scel de la

ff Marchandise de l'eane. n L'original en parchemin

est aux Archives de l'Empire, n" d'inventaire des

sceaux 5585 A et cote S ô/iyS.

Sceau en cire rouge avec contre-scel , à double

queue de parchemin, attachée des lettres données
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a placées en chef et rangées en face au nombre de trois. Deux autres fleurs de lys

ornent le champ, l'une au-dessus de l'avant, l'autre au-dessus de l'arrière du

navire.

Enfin . (;n i /i'i6 nous les voyons pour la première fois occuper exclusivement, Leur ^ue définitive

et pour ne plus en sortir désormais, le chef même du sceau, où elles sont semées

sans nombre et forment ce qu'on appelle un chef de France.

Scfiaii iJe 1 426.

Expliquons comment ce changement définitif s'est opéré , et constatons d'abord

([ue ce ne peut être par la raison que paraît indiquer M. Le Roux de Lincy dans

son Histoire de l'Hôtel de Ville de Paris

crCe changement, dit-il, doit avoir rapport à une circonstance singulière dont

«les registres du Parlement nous ont conservé le souvenir. n Puis il ajoute qu'en

date du vendredi, 10 décembre 1^17, on lit dans ces registres : ce Ce jour maistre

ff Jehan le Bugle, ou nom et comme procureur de la Ville de Paris, vint en la

chambre de Parlement dénoncier et signifier que, le jour précédent, les seaulx

ce de ladicte ville avoient esté perdus par larecin , et que ce n'estoit pas l'intention

rrde la dicte ville de adjouster foy désormais à qui seroit soubz le scel des dits

par le Prévôt des Marchands et par les Échevins de

la Ville de Paris, le 10 mars 1 /ii5 , et par lesquelles

ils s'engagent à ff maintenir et soutenir en bon et

ffsuflisant estât, à leurs propres coustz etdeppens,

ffle pont Nostre-Daœe et les édifices qu'ils y ont faict

rr faire, -n Dans cet acte , le sceau est identiquement le

même que dans celui du 12 octobre 1 A 1 9 ; c'est

une empreinte du même sceau-matrice; seulement,

au lieu d'y être appelé, comme dans celui-ci, ffscel

ffde la Marchandise de l'eaue,») on l'y nomme tfscel

tfde la Prévôté des Marchands, n

L'original en parchemin est aux Archives de l'Em-

pire, n° d'inventaire des sceaux 5585 B.

Sceau en cire rouge, à double queue de par-

chemin, attaché à des lettres données par Hugues

Lecoq, prévôt des Marchands, et par les Échevins

de la Ville de Paris, le 3o avril iZiaô, et portant

ensaisinement, en faveur des ffchappelains , maistres

fret escohers du Collège fondé par feu maistre Ger-

ffvaise Chrestien, en la rue Erambourc de Brye,

ff d'une maison ayant appartenu à maislre Pierre

trDamedieu et à feu Jehanne sa femme, assise en- la

ff dicte rue. «Le sceau est appelé ffScel de la Prévôté

ffdes Marchands.»)

L'original de cet acte est en parchemin, et se

trouve aux Archives impériales , n° d'inventaire des

sceaux 5586 et cote S 6476.

Page 169.
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rrseaulx, mais feront faire autres seaiilx nouveaux différens à ceux qui ont esté

rr perdus'^', -n

Le jour précédent, une ordonnance du Prévôt de Paris déclarait :

rr Qu'il sera publié par les carrefours que les sceaux de la Prévosté des Mar-

crcliands avoient esté volés dans le bureau de la Ville, le jour précédent, et que le

ff Prévost des Marchands et Eschevins estoient venus au Chastelet les révoquer,

ffà ce qu'aucun n'en prétendist cause d'ignorance, et ne pust abuser de ceux qui

ff avoient esté prist'^'.n

On ne peut considérer le rapprochement de ces deux faits, la perte du sceau

de la Ville et l'introduction du chef fleurdelysé dans celui qui le remplace, comme

une explication sérieuse du changement important dont il est question. Pour parer

à la possibilité de fraude, résultat du vol de l'ancien sceau, il était inutile d'intro-

duire dans le nouveau d'autres pièces ou de changer la disposition de celles qui

existaient déjà; il suffisait tout simplement de lui donner un autre module. Enfin,

le renouvellement forcé du sceau aurait pu être l'occasion, mais certainement il

n'a pas été le motif de cette modification. Nous allons voir, en effet, qu'en 1617

le chef de France existait depuis deux ans déjà dans les armoiries de Paris.

Il n'y a pas lieu d'ailleurs de former des conjectures plus ou moins vraisem-

blables sur la cause de cette innovation, non-seulement dans les armes de Paris,

mais encore dans celles de la plupart des autres villes du royaume; cette cause

est rationnelle, elle est certaine.

Chef .le Knime L'autique et forte race des Capétiens, dont l'origine et l'histoire se confondent

avec celles du royaume de France, était depuis des siècles si intimement liée à la

nation, qu'elle ne faisait qu'un avec celle-ci, et que les fils de nos rois s'appelaient

les fils, les enfants de France. Cette union constante et si longue du peuple fran-

çais avec la famille de ses souverains se montre également dans leur communauté

d'emblème; la Heur de lys, signe héraldique des rois de France, devint l'em-

blème du l'oyaume, do la nation elle-même. De sorte qu'à l'époque où, d'après

Jehan le Bugle, le sceau de Paris fut volé, l'écu d'azur aux fleurs de lys dor

était déjà pour tous, depuis un temps immémorial. Vécu de France. La langue

héraldique, si concise, n'employait point ordinairement d'autres termes, et l'on

disait des villes qui, comme Paris, plaçaient dans la partie supérieure de leur

Extrait dos registres du Parlement, Histoire Traité île la police, par De Lamare, t. 1,

de Paris, de Félibieii et Lobinean, t. IV, p. 566. p. aSa.
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ccusson d'armes un semé de fleur de lys d'or, qu'elles portaient un cluif de

France.

Cette dernière expression a une portée plus grande que celle qu'on lui attribue usage générai

de

îjénéralenient. La pièce héraldique nommée chef devint, en effet, par le choix cette i)ièce héraldique

pour

qu'on en fit universellement pour y placer les armes du souverain, un emblème maniuer le patronage,

j)oliti(pie indiquant, dans tous les pays, le patronage, la soumission d'une ville à

ce souverain, son union à un état quelconque, empire, royaume, république ou

confédération. Le chef de France fut donc placé dans l'écusson municipal, pour

indi(juer à la fois la soumission de la Ville au pouvoir national du roi et la pi'o-

tection dont celui-ci devait la couvrir. Si, malgré l'évidence de cette significa-

tion symbolique, on pouvait encore conserver quelque incertitude, on cesserait

certainement de douter en se rappelant le nombre considérable de villes qui,

vers la même époque, adoptèrent cet usage.

Ce changement s'opéra sans qu'il fût besoin de concession royale. Les rois, en

ellel, ne possédaient point alors cette immense puissance qu'ils eurent aux xvi'^,

\\u^ et xvni^ siècles, et l'Etat, dont ils étaient les chefs, n'avait point surtout cette

force (jue la centralisation lui a donnée depuis 1789. D'ailleurs, le souverain était

aussi désireux de voir les villes arborer le signe de son patronage que les bour-

geois pouvaient l'être de s'assurer sa protection. Ce qui, sous Louis XIV, eût été

une faveui' royale, était alors un contrat tacite d'union entre le peuple et le roi.

Les lettres royales portant concession du chef de France dans les armoiries des

villes sont assez rares et n'apparaissent guère que vers la fin du xvf siècle, alors

(jue, du propre mouvement des municipalités, l'usage en était déjà généralement

établi dans le royaume.

Ce ne fut point seulement dans la France proprement dite que les choses se

passèrent ainsi; le même fait se produisit, pour le même motif, dans les villes

des grands fiefs de la couronne et dans celles de tous les États de l'Europe, En

Bretagne, Rennes, Nantes, Quimper, Redon, mirent dans le chef de leurs sceaux

les hermines de leur duc; les villes de l'empire d'Allemagne y arborèrent l'aigle

éployée de sable en champ d'or, etc, etc.

Le choix que l'on a universellement fait du chef pour y placer le signe de la

souveraineté ou du patronage s'explique par ce fait que, seul de toutes les par-

titions si variées de l'écu , le chef laisse dans le champ assez de place pour qu'on

9
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puisse y disposer les pièces des armoiries particulières, auxquelles il vient facile-

ment s'ajouter.

La bannière royale flottant au haut du mât de la barque parisienne, telle qu'on

la voit sur les sceaux de i358 et i366, les fleurs de lys dont est semé le fond

de ceux de i3()3 et 1606, celles qui se trouvent sur la voile du navire (sceaux

de 1/112 et i/ii5), montrent, comme le chef de France, la soumission de la Ville

au pouvoir du roi. Mais ces exemples prouvent que le mode d'indication variait

dans une même ville, qu'il changeait l'emblème ou les armoiries, au lieu de venir

seulement s'y ajouter, enfin qu'il n'existait point, à cet égard, de règle générale.

L'adoption du chef de France par les villes fit disparaître ces inconvénients. On ne

doit donc voir dans cet usage, qui s'établit vers le milieu du xv^ siècle, qu'une

mesure purement héraldique, donnant un moyen commode, uniforme et tou-

jours praticable ,
d'indiquer, sur l'écusson d'armes, le patronage royal. D'ailleurs,

depuis longtemps déjà ce patronage y était marqué d'une façon tout aussi évi-

dente; mais le signe variait avec la localité, ce qui portait souvent la confusion

dans les armoiries et les dénaturait parfois complètement.

Il nous est impossible de préciser l'année où le chef fleurdelysé fut définitive-

ment introduit dans le sceau de la Ville de Paris, car on ne possède point d'em-

preinte sigillaire d'une date placée entre i/iiS et 1/1 a (3. Nos vieux chroniqueuis

gardent un silence absolu sur ce changement, qui, d'ailleurs, n'avait pas d'impor-

tance politique au moment oi^i il s'eff"ecluait, puisque le patronage royal était,

depuis i358, marqué d'une manière évidente sur le sceau municipal. Ce silence

ne doit donc pas étonner; il est, au contraire, tout naturel au milieu des luttes

sanglantes, des événements si nombreux et si considérables dont Paris fut le

théâtre durant ces onze années de discordes civiles pendant lesquelles la Ville

fut dominée tour à tour par les Armagnacs, les Bourguignons et les Anglais.

Cependant les Archives de l'Empire nous ofl"rent un exemple remarquable de

l'emploi du chef de France dans l'écusson d'armes de Paris, avant même que cette

pièce héraldique fût en usage dans le sceau de la ville. C'est un dessin exécuté

à la chancellerie royale par une main habile, et qui, dans la lettre initiale gracieu-

sement ornée d'une ordonnance du roi Charles VI, rendue en février 161 5'", i-e-

présente ies armoiries de la Municipalité parisienne. Ce dessin a son importance

dans la question qui nous occupe; il est le plus ancien que l'on connaisse, et la

L'original est aux Archives de l'Empire, section liisloriquo. carloii K iu

.
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cJiaile où il se lioiivc préseiiU^ le plus grand inléj-èl au point de vue municipal.

Il s'a<>it de la fameuse ordonnance réglementant et confirmant les droits, privi-

léges et iuHnunités de la Prévôté des Marchands, de rEchevinage et de la Mar-

chandise de l'eau de Paris.

Une autre ordonnance du même monanjue avait, quatre ans auparavant

(tîo janvier i i i ), remis à cette ville l'administration de ses aflaires, en lui ren-

dant la lihre élection de ses officiers municipaux, qui lui avait été enlevée en

1882, ainsi que sa juridiction et tous ses privilèges, à la suite de la révolte dite

des MaiUolins. Les droits de la Ville, dont la plupart n'avaient pour base qu'une

antique possession, et qui n'étaient généralement réglés que par l'usage, avaient

reçu de cette longue inapplication une atteinte assez rude. En outre, les ordon-

nances et lettres royales qui établissaient les autres droits et privilèges de la Ville

avaient pu se perdre ou s'égarer dans les archives royales pendant les vingt- huit

années qu'avait duré la mainmise sur la Prévôté des Marchands. Ce fut pour

obvier à ces inconvénients si graves que, après avoir entendu les plus notables

bourgeois de Paris, le roi rendit, au mois de février 1 61 5, la célèbre ordonnance

considérée à juste titre comme le code des libertés et droits communaux de la

Ville.

Une copie''', collationnée et aulhenti(|uée par deux secrétaires^du roi, en fut

immédiatement faite par ordre du Prévôt des Marchands et desEchevins, et le roi,

])ar letti'es patentes du même mois, ordonna d'avoir en cette copie la même foi

qu'en l'original. Cette copie se trouve aux Archives de l'Empire, ainsi que l'original ;

mais, dans la représentation des armes de la Ville de Paris, où pour la première

fois apparaît le chef de France, on ne s'est point arrêté aux simples traits et à

l'ombre en noir; on a colorié avec soin la lettre ornée et les armoiries qu'elle

renferme, et l'on a consacré ainsi, en l'embellissant par une riche et charmante

miniature, le dessin héraldique émané de la chancellerie royale.

On peut donc affirmer que la Ville de Paris a, dès le mois de février iûi5,

admis dans ses armes le chef de Fi'ance; et, si nous ne le voyons pas encore

Section liistorique , carton K 977. Cette pièce

a été temporairement enlevée de son carton pour

être exposée au Musée des Archives, où elle occupe

le n° /i34.

M. Huillard-Brébolles , membre de l'Institut,

chargé spécialement de la partie du Musée qui

concerne les Valois directs, nous a obligeamment

renseigné sur ce précieux dociunent historique,

dont il parle d'ailleurs dans l'ouvrage intitulé :

Musée des Archives de l'Empire, documents originaux

de l'histoire de France et autographes des hommes

célèbres, exposés dans l'hôtel Suuhise , par ordre de

l'Empereur, sous la direction de M. le marquis de

Laborde , directeur général.

9-
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paraître sur son sceau au mois de mars de la même année, c'est que, nous ie répé-

tons, ce changement avait réellement fort peu d'importance. Il n'était dû, selon

toute probabilité, qu'à l'initiative de l'officier de chancellerie chargé de dresseï'

l'acte, officier qui, par la nature de son emploi, devait posséder à fond la science

du héraut d'armes. Il est toutefois présumable que cette modification héraldique

ne tarda pas à être apportée au sceau municipal, et qu'elle eut lieu quelques

semaines, au plus tard, après la promulgation de l'ordonnance royale.

L%ende
du

sceau communal.

Modifications

qu'elle subit.

Elle constate

,

au xv" siècle

,

ia prépondérance

du

Prévôt des Marchands

sur

sa communauté.

Quant à la légende du sceau, Sigilhm Mercatorum aque Parisius, nous ne la

voyons pas varier durant deux siècles environ. Telle elle est sous Philippe-Auguste

(i 180-1228), telle on la retrouve sur l'empreinte sigillaire de i/n5.

Une modification assez significative s'opéra vers le milieu du xv® siècle, ainsi que

le prouve le sceau de 1672^'', où, au lieu de SigiUum Mercatorum aque Parisius,

la légende porte Sigîlkm Prepositure Mercatorum aque Parisius.

La Municipalité parisienne est une sorte de république qui paraît d'abord

(d'après la première légende) se gouverner directement par elle-même, sans au-

cune espèce de délégation de pouvoir, et qui, plus tard, soit pour accroître sa

puissance en la concentrant, soit par suite de l'influence prise sur elle par son

principal agent, soit par ces deux motifs réunis, consacre (d'après la seconde lé-

gende) le pouvoir directorial de ce dernier.

Sceau de 1/172.

L'addition de ce mot Prepositure est la marque visible de la prépondérance

Ce sceau est en cire rouge, à double cjueue

de parchemin, et est attaché à des lettres don-

nées par Denis Hesselin. écuyer, panetier du roi,

prévôt des Marchands, et par les Echevins de la

Ville de Paris, le 3 mars 1^72, et portant ensai-

sinenient d'une maison sise au carrefour des Bar-

rez on faveur des religievLv du couvent des Géles-

tins , auxquels elle avait été donnée . transportée et

délaissée en don irrévocable, le a 8 mars 1/162,

par Jehan Bourdin, laboureur, detiieiiraiit [jour

lors à Paris.

Dans cet acte le sceau porte le nom de rr petit scel

frde la Prévôté des Marchands. 1

L'original est en parchemin et se trouve aux Ar-

chives de l'Empire (n° d'inventaire des sceaux

5587 et cote S 37/4.3).
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acquise sur sa communauté par le Prévôl dos Marchands. Circonstance excep-

tionnelle et fort remarquable , ce prévôt était alors (1/170-1/172) Denis Hesseiin,

écuyer, homme de guerre, influent pai- ses charges de conseiller, de panetier et

(le maître d'hôtel du roi Louis XI, et de capitaine du château de la Bastille.

Au siècle suivant, la légende, traduite en langue française, devient : crScel de

ffla Prévôté des Marchands de la Ville de Paris, n

Sceau de 1577. Conlre-scel <'-.

Sous François I*"" et ses successeurs, et surtout durant les règnes de Henri IV Les Échevius

y font mentionner

et de Louis XIII, Paris prit un ffrand développement en étendue, en population, leur pan
l fJ i A L 1 (l'action adminisiralive.

en richesses, et vit croître aussi la part d'action politique résultant naturellement

de son titre de capitale du royaume. A l'extension que reçurent en conséquence les

attributions municipales, correspondit une quantité de plus en plus considérable

d'afl'aires administratives, qui firent proportionnellement grandir les fonctions des

Échevins, associés du Prévôt dans la gestion des intérêts de la Ville. En outre,

l'importance individuelle des hommes se manifestant plus facilement pendant les

discordes civiles que dans le calme d'un gouvernement régulier, l'influence des

Echevins et des Quartiniers s'accrut considérablement, lors des troubles qui

agitèrent Paris sous le règne des derniers Valois et surtout durant la Ligue.

D'un autre côté, on sait avec quelle ardeur l'homme cherche à s'attribuer les

droits utiles ou honorifiques de préséance et de partage de privilèges, et quel

soin jaloux il met à les conserver; on connaît surtout la puissance de ce ([u'on

appelle Vesprit de corps. Dans ce cas, la défense des droits dont on veut acquérir

ou conserver la possession, l'attaque contre ceux qui les contestent, ont d'autant

plus de force qu'elles paraissent dénuées d'intérêt personnel et basées, au con-

traire, sur le dévouement à l'intérêt général du corps dont on fait partie. Ce fut

I^e sceau est appendu avec son contre-scel à

une concession d'eau, en date du 11 mai i6ig,

dont i'original est aux Archives de l'Empire (numéro

d'inventaire des sceaux 5588 et cote S A069). Le

sceau porte en exergue la date de sa confection

,

1877.
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sans doute ce qui eut lieu pour les Echevins; ils parvinrent, au commencemeni

(lu wif siècle, à faire constater, sur Temblènie sigillaire de Paris, leur part d'in-

lluence dans l'administration des affaires municipales, et cela par l'adjonction du

mot Echevinage à celui de Prévôté. La légende du sceau fut donc dès lors : crScel

rrde la Prévôté et Echevinage de la Ville de Paris; n elle subsista, ainsi modifiée,

jusqu'en i 789.

Sceaux de 107/) 1733'-^', 173^^', i7S9("'.

Ces changements successifs ont pout^ causes probables celles que nous venons

l'indiquer; mais il y a une autre modification dont la signification historique est

certaine : c'est la disparition des mots Marchandise de Veau, qui cessent de figurer

sur le sceau. On doit conclure de là que l'agrandissement du commerce général

et l'importance des divers corps de métiers sont devenus considérables, et que la

prépondérance du négoce de l'eau, passé depuis longtemps à l'état de souvenij-,

s'efface sur le symbole parisien, comme dans la réalité des faits.

La barque

devient vaisseau.

On fait

lie ce vaisseau

un emblème politiijue.

Si l'importance relative du commerce par eau diminue dans Paris, la modeste

barque, symbole de ce commerce, grandit au contraire d'année en année, de siècle

en siècle, et, après avoir été un simple emblème commercial, elle paraît devenir

Ce sceau est appendu à une concession d'eau

,

du 3o novembre 167^, dont l'original est aux Ar-

chives de l'Empire (n" d'inventaire des sceaux SSg-i

et cote S 4069).

Ce sceau est appendu à une concession d'eau

,

du i5 septembre 1783, dont l'original est aux

Archives de l'Empire (n° d'inventaire des sceaux

5599 et cote S iî2 85, n° 2).

Ce sceau est apposé à une concession d'eau,

du i4 septembre 178^, dont l'original est aux

Archives de l'Empire (n° d'inventaire des sceaux

.5598 et cote S 1 16).

Ce sceau est apposé, à la date du 17 juillet

1789, sur un arrêté de la Municipalité provisoire

de Paris, installée à l'Hôtel de Ville après l'aboli-

tion delà Prévôté des Marchands (1 5 juillet 1789).

L'oiiginal de cet arrêté se trouve aux archives de

la Préfecture de Police. Les Archives de l'Empire

possèdent une empreinte du même sceau apposée,

le lendemain 1 8 juillet , à une convocation des élec-

teurs de Paris, à l'Hôtel de Ville (n° d'inventaire

des sceaux 669^ et cote B iv, 1" carton).— Voyez

p. 98, le fac-similé de la première de ces deux

pièces.
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cfLes deux premières compagnies de libraires qui se formèrent dans l'Université de Paris, pour ne faire que do belles et bonnes

impressions, prirent pour marque le Grand Navire, que l'on voit à la tête de leurs éditions, chargé des armes de France

et de l'Université. . . Cette compagnie, appelée du Grand Navire, s'acquit tant de réputation dans les pays étrangers, qu'on n'y

ffvisitoit point les livres où l'on voyoit cette marque, quand on reconnoissoit qu'ils étoient sortis des presses de cette grande

«Société de Paris. n {De l'origine de l'Imprimerie de Paris, par André Chevillier. Paris, lôgi, t. I, p. 325.)

Orav. sur bois. Deschamps se.

LA GRAND' NAVIRE

Marque de la Compagnie des libraires associéa de Paria.
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nu syinholc polilicjuo, sous le burin du graveui", dans les discours olliciels des

Prévôts des Marchands, dans les inscriptions et devises des monuments éphé-

mères élevés pour les solennités publiques de la Ville.

Kn 1-^77, 161 (j, 17.3/1 et i78(), c'est un superbe bâtiment ponté, affectant

les allures d'un vaisseau de guerre, ayant château d'avant, château d'arrière, et

marchant, vent largue, sur des flots (jue l'Océan seul pourrait soulever ainsi, el

sous un ciel d'azur (jui n'a pour étoiles dirigc^antes que des fleurs de lys d'or. On

conçoit (juelle source féconde d'allégories il y avait là pour le poëte et l'oi-ateur.

Nous donnons, dans les Appendices, de nombreux exemples de ces divers em-

plois du vaisseau, considéré à lui seul comme emblème de Paris, et abstraction

laite de toute idée de sceau ou d'armoiries proprement dites Il nous a pai-u

nécessaire d'en offrir également ici quelques représentations figurées, empruntées

tant aux grands édifices construits par la Ville elle-même dans le cours des trois

dei'iiiers siècles, qu'à certains édicules d'utilité ou de décoration publicjue.

(i'est à celte seconde catégorie qu'aj)pai'tiennent les vieilles fontaines Maubuée

Vjiissoau (le la loiiluirie du Vciihois.

et du Vertbois, encastrées, celle-ci dans l'une des tourelles qui lortiliaient fen-

ceinte du prieuré Saint-Martin-des-Champs, presque au coin de la i-ue du Verl-

Appendice VI, n" 1 à 17.



72 LES AHMOmiES DE PARIS.

bois, celle-là dans une maison particulière formant l'angle des rues Maubuée

et Saint-Martin. Chacune de ces deux fontaines, restaurées ou reconstruites au

Vaisseau de la fontaine Maubuée.

xvii'' et au xvni'^ siècle, présente un type exlièmcmcnt remarquable du naviic

parisien, mais agrandi et assimilé aux vaisseaux (Je l'époque.

La statue allégorique, placée au-dessus de l'horloge de I Hôtel de Ville et à la

base du campanile qui surmonte cet édifice, continuait au siècle dernier cette

antique tradition. Bien que le nom de Lutelia, inscrit au-dessous de cette imag»;

de piei-re, rendît toute équivoque impossible, le sculpteur, par ordre sans doute,

avait placé, dans la main gauche de sa statue, le vieil emblème parisien, un navire

aux voiles déployées, de manière à rendre aussi frappante que possible la per-

sonnification de la Ville de Paris. G est dans cette attitude (jue nous la montre une

planche de Jean Marot, reproduite dans ÏHisloire de Paris, par Félibien et Lobi-

neau. A la suite de diverses dégradations, cette figure a été restaurée; mais ou a

abaissé le bras et l'emplacé le vaisseau par deux couronnes civiques. Tout récem-

ment, lors de la reconstruction du campanile, on a eu la pensée de rétablir, sur

un point de cet édicule, Lantique symbole parisien : on en a fait une girouette

placée à la pointe du paratonnerre.
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Cette tradition du navire, constituant à lui seul un emblème, un corps de devise,

comme nous le dii'ons plus tard, s'est perpétuée pendant tout le xvm^ siècle et est

arrivée jusqu'à nos jours. Un des chefs-d'œuvre décoratifs de la capitale, souvenii-

de la féconde pi évôté de Turgot, en fournit une preuve véritablement artistique :

lions voulons parler de la magnifique fontaine de la lue de Grenelle, construite

en 1739 et sculptée par Boucliardon. La figure principale, (jui représente évi-

demment la Ville de Paris, est assise sur un navire dont la proue est à décou-

vert, tandis que la Seine et la Marne, rivières sillonnées de toute antiquité par

la barque des Nantes et des Marchands de l'eau, épanchent au-dessous l'onde qui

sort de leur urne allégorique

Une seconde preuve non moins remarquable de la perpétuité de la tradition,

en ce qui concerne le vieil emblème parisien, se trouve dans un recueil ichno-

graphique des plus importants, où Ton ne songerait peut-être point à l'aller cher-

cher : il s'agit du grand plan de Paris publié en 1796 par Verniquet, et considéré

avec raison comme l'œuvre la plus exacte que nous possédions en ce genre.

Selon l'habitude des topographes qui l'avaient précédé, Verniquet a cru devoir

décorer les angles de son plan; mais, comme il le faisait graver pendant la période

révolutionnaire, et que les ornements héraldiques n'étaient point alors de saison,

il a figuré la Ville de Paris sous les traits d'une femme drapée à l'antique , la

couronne murale en tête, et appuyée, comme la statue de Bouchardon, sur la

proue du navire parisien'^'. A cette époque où les fleurs de lys étaient prohibées,

où le simple dessin d'un écusson pouvait être incriminé, à titre de souvenir féodal,

la seule partie des armoiries de Paris qu'il fût possible de reproduire était le

navire : fidèle à sa devise, il sui-nageait au-dessus de l'abîme des révolutions.

Le xi-N.*" siècle devait naturellement suivre la même voie; seulement, au lieu de

modifier, comme ses devanciers, l'antique emblème parisien selon les formes

nautiques de l'époque, il a fait tantôt de l'archaïsme d'imagination, tantôt de la

pure fantaisie. Nous ne citerons ici qu'un exemple emprunté à cette période

d'aberration archéologique : c'est la clef de voûte qui couronne la porte prin-

cipale de la mairie du 11^ arrondissement (ancien IIP), construite au commen-

cement de l'année i8/i8. Un prétendu navire parisien, qui n'est qu'une galère

Les artistes qui ont concouru à la décoration

de la place de la Concorde se sont inspirées de cette

œuvre d'art. Les proues des colonnes rostrales et

les figures allégoriques des villes de Fiance sont

autant d'emprunts faits à Bouchardon.

Voir, à la page suivante, la planche hors

texte, extraite du grand atlas d(^ Verniquet et re'-

duite au quart.

Voir les exemples que nous en donnons à la

fin du chapitre VL

10
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quelconque, voguant en arrière, et dont on aura voulu faire la barque d'isis.

y apparaît sculpté en relief et doré; un coq, emblème du gouvernement de

Le Navire parisien et le Coq gaulois. (Mairie du II' arronilissenienl.)

Juillet sculpté en creux et doré, lui aus.si, occupe au-dessus de ladite galère

Le ((Kj iif paraît pas avoir ete d'une façon

,'il)solne rt;ml)lcnie officiel du gouvernement de

Juillet, quoiqu'on l'ait j)iacë au-dessus des tables

de la Charte, à h hampe des drapeaux, sur la coif-

fure des soldats, sur les boulons des gardes natio-

naux et an fronton de la plupart des édifices cons-

Iruils par fÉtal, de i83o à i8i8.

Heiidez-nous le coq des Gaulois,

avait dit le poète chansonnier. Lorsqu'on secoua la

poussière qni ternissait de rr nobles couleurs n, le

gouvernement de Juillet, ne poinanl ieui' rendre

l'aigle, symbole du régime impérial, crut devoir

leur octroyer ollicieuscment le coq, gallits , antique

emblème de la vigilance et de l'ardeur martiale,

jeu de mots qui personnifie depuis des siècles la

nation française. Quoique l'adoption de cet em-

blème ait été généi'ale et immédiate, il y a lien de

croire que ce fut une affaire d'expnq)le et ifenlrai-

nement, plutôt que le résultat d'une prescription

olhcielle.
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la place réservée, dans le cliain|) de l'écu, au cliei" de Fiance; vague réminis-

cence ou plutôt contrefaçon des dispositions héraldiques que nous avons expli-

quées plus iiaut.

Résumons en quelques lignes l'iiisloii e de la formation du sceau et des armoi-

ries de Paris.

Avant 1358, le sceau, ou les aimoiries de Paris, n offrait qu'une simple Kësumé.

barque de rivière; dans le mois de décembre de la même année, les fleurs de

lys y apparaissent, et, après avoir varié de position et de nombre, elles sont défi-

nitivement placées dans le chef, en i6i5. La légende du sceau a subi également

des modifications, conséquence des changements survenus dans l'état de la Muni-

cipalité parisienne elle-même. Enfin la barque grandissant a pris les proportions

d'un vaisseau, et d'emblème commercial est devenue symbole pohtique.

Il nous reste à examiner les émaux ou couleurs des dill'érentes pièces de ce

sceau et le champ sur lequel elles étaient placées.

10.





CHAPITRE IV.

ÉMAUX ET ORNEMENTS EXTÉRIEURS DES ARMOIRIES DE PARIS.

SoMMAiRK. — Flmaux des armoiries de Paris. — Origine du champ de gueules de ces armoiries.

— Les bannières paroissiales deviennent les bannières des communes. — La couleur de la

bannière paroissiale est déterminée par la nature du saint patron. — Milices communales. —
Milice communale parisienne. — Bannière parisienne au signe de la Ville. — Forme de la

bannière de Paris ou étendard. — Blason des armoiries de Paris. — Enregistrement des

armoiries de Paris à i'Armorial général de France. — Conséquences des variétés de forme des

armoiries de Paris. — Ornements extérieurs des armoiries de Paris. — Couronne. — Sup-

ports ou tenants. — Emplois divers de ces armoiries.

Les émaux ou couleurs et métaux des différentes pièces qui composent les ar-

moiries de Paris n'étaient point indiqués sur le sceau communal de cette ville.

On sait, en effet, que la gravure et la sculpture n'ont commencé que dans les pre-

mières années du xvn^ siècle ^" à exprimer les couleurs et les métaux des diverses

pièces meublant les écussons, pièces dont auparavant elles ne donnaient que le

dessin ou la forme extérieure. Mais ces émaux paraissaient sur la bannière de la

Christophe Butkens , né à Anvers ,
religieux de

l'ordre des Cîteaux, abbé de Saint-Sauveur, et mort

en i65o , est le premier qui se soit servi de traits

ou hachures ,
dirigés en certains sens ou combinés

entre eux de certaine façon, poiu' représenter dans

les armoiries for, l'argent, les gueules ou le rouge,

l'azur ou le bleu céleste, le sable ou le noir, le

sinople ou le vert, et le pourpre.

L exempie qu'il en donna , dans son ouvrage in-

titulé Annales généalogiques de la famille de Lyn-

deu, in-folio, imprimé à Anvers, en 1696 , ne tarda

pas à être imité par les auteurs de son temps , et

l'usage aussi simple qu'utile de ce procédé fut

bientôt universellement adopté.

Il y a donc seulement un peu plus de deux siècles

qu'on distingue les émaux par la direction des

traits de la gravure. On se servait auparavant, dans

le même dessein, des lettres initiales du nom de

chaque couleur qu'on plaçait sur le champ et sur

les pièces de l écu, suivant l'indication du blason

des armes. Cette heureuse innovalion fit en son

temps beaucoup de bruit dans le monde héraldique,

et Vulson de la Colombière essaya . mais en vain

.

d'en rapporter fhonneur au P. Petra-Santa.

On voit, par ia collection des sceaux placés dans

le chapitre précédent, que ces hachures convention-

nelles se trouvent seulement sur celui qui était en

usage en 1789. Elles existent peut-être aussi sur les

sceaux matrices de 1783 et de 173/1. Mais les em-

preintes dont nous donnons le dessin, p. 70. man-

quent de netteté, surtout dans les fonds, ainsi que

toutes celles qui ont été obtenues de la même ma-

nière. Le mode de sceller assez fréquemment en

usage à cette époque consistait h appliquer le sceau

.

non pas directement sur la cire, mais sur un petit

papier qui la recouvrait. Nous nous sommes donc

abstenu, dans le doute, d indiquer les hachures

sur le dessin de ces deux empreintes.
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Ville, sur les tapisseries et sur les ouvrages de décoration, où la peinture et la

broderie pouvaient les reproduire.

Le champ des armes est de gueules, c'est-à-dire rouge, et le navire, dans toutes

ses parties, corps, mâture, voilure, flamme et pavillon, est d'argent, ainsi que

les ondes qui le portent. Assigner une origine incontestable au choix de ces cou-

leurs, fixer la date de leur apparition, sen)ble une chose impossible.

On peut, il est vrai, être certain qu'avant l'adoption du chef de France le champ

était déjà rouge, car les lois du blason interdisent de placer couleur sur couleur

ou métal sur métal. Paris ayant donc dans son écu d'armes un chef d'azur semé

de fleurs de lys d'or, on ne lui aurait point donné un champ de gueules, à moins

d'une forte raison, qui alors serait connue et ferait de ces armoiries ce qu'on appelle

des armes fausses ou à enquerre'^^\ tandis que l'inverse a pu avoir lieu. La règle

est également violée; mais alors il y a force majeure, et, dans tous les cas sem-

blables, naturellement assez nombreux, où il s'agit de patronage, le fait s'indique

par le mot cousu. Ainsi, au lieu de dire simplement rr de gueules au chef d'azur, t

on dira crde gueules au chef cousu d'azur,

Pour les villes, le champ des armoiries indique généralement la couleur de

la bannière communale, de même que, chez les chevaliers, les écuyers bannerets

et les bacheliers, il rappelle celle de leurs bannières et pennons. Les anciens

héraldistes, qui tous donnaient aux émaux du blason une signification morale,

ne seraient point restés silencieux devant la bannière rouge des Parisiens, s'ils

avaient eu à expliquer cette couleur. Il leur eût suflit pour cela d'appliquer une

règle établie par la plupart d'entre eux et formulée en ces termes par Hiérosme

de Bara ^', dans son ouvrage intitulé Le Blason des Armoiries : cr Par loys expresses

"il estoit ordonné des anciens que nul ne portoit de gueules en ses armes,

frs'il n'estoit prince ou noble, ou par eux permis et octroyé. En blason d'armes,

cfil signifie charité, et est pour marque de hautesse, magnanimité, vaillance et

rr hardiesse, n

Ils en auraient conclu, suivant en cela la méthode des auteurs dont nous avons

rejeté les ridicules inventions, que la Ville de Paris a une bannière rouge, ou un

champ de gueules dans ses armes, parce qu'elle est comme une reine au milieu

des autres villes , et qu'elle possède toutes les qualités dont cette couleur est l'écla-

C'esl-à-dire à la vue desquelles il faut s'en- Le Blason des Armoiries, par Hiérosme de

quérir de l'origine de la faute héraldique qu'elle Bara, in-4°, Paris, i58o, et in-fol. Paris, 1628.

présente. Elle est ordinairement honorable.
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(aiil eiiiblèiïie. Ils aurai(;nl ajouté (jiie le vaisseau d'argent indique sa richesse,

sa beauté, sa fidélité, sa pureté, et lui promet la victoire, cai', selon de Bara.

l'argent signifie tout cela. Les vei's suivants, écrits il y a trois siècles, prouvent

combien est vraie notre conjecture :

Le cliel' d'azur de fleurs de lys seuid

Montre Paris estre ville royale;

La nef d'argent dans un champ enflammé

Note qu'elle est des autres capitale'''.

Gilles Corrozet^^*, auteur de ces vers, aurait admis sans doute l'explication hé-

laldique que nous venons d'émettre sur les émaux de l'écusson de Paris, en sui-

vantles errements deFavyn, de Vulson de la Colombière , de Paillot, d'EIopingus,

(In P. de Varennes, etc. etc. Et pourrait-on s'étonner si, découvrant un jour un

exemplaire d'une édition inconnue jusqu'alors de ce dernier, on l'y voyait s'écrier,

en apostrophant la bannière parisienne avec cet enthousiasme dont nous avons

plus haut donné un curieux exemple : rr Pourquoi ne maintiendrions-nous pas que,

rr])our marcpie d'une si grande prospérité, le rouge et le blanc vous sont bien

rr dus ? T)

Mais malheureusement, en suivant les explications de notre héraut d'armes,

toutes les autres couleurs nous donneraient, à peu de chose près, le même résul-

tat; de sorte que si, au lieu du rouge et de l'argent, nous eussions eu sous les

yeux du bleu (azur), du vert (sinople), de l'or, du pourpre ou du noir (sable),

nos éloges symboliques eussent pu être tout aussi vifs. Rejetons donc toutes ces

puérilités; n'essayons point non plus de rattacher, à cause de la similitude de

la couleur, l'origine de la bannière de Paris à celle de l'Oriflamme; et, puisque

nous sommes réduits, par le manque absolu de documents, à former des conjec-

tures, cherchons à nous rapprocher le plus possible de la vérité historique.

En même temps que disparurent ou s'amoindrirent les municipalités établies

sous la domination romaine, on vit en France se former peu à peu les paroisses,

circonscriptions ecclésiastiques ayant pour centre, pour chef-lieu, l'église dont

le clocher, jetant son appel au-dessus des habitations, réunissait les fidèles non-

seulement pour la prière, mais aussi pour toutes les actions communes de la vie

religieuse ou civile, pour les fêtes comme pour les deuils publics, pour l'attaque

Appendice VI, n° 5. — Les AiUiqiiitez, Histoire et Singularilez. de Paris, par Gilles Corrozet,

édit. i56i,in-i2. — Page 98.

Origine

(lu

rtiaïup de gueule?

(les

arnuiiries de Paris.
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comme pour la défense. C'est du clocher que sortait le signal de paix; cest de-

là que partait le signal de guerre.

Groupe de population plus ou moins important et formant l'unité collective

de la grande famille chrétienne, la paroisse joua le même rôle dans la vie civile

et militaire de la France, et fut, jusqu'en 1789, la base de la division territoriale.

Chaque paroisse était sous l'invocation de la Vierge ou d'un saint. Les grands

centres urbains composés de plusieurs paroisses avaient, outre les patrons par-

ticuliers à chacune d'elles, un patron sous la protection duquel ils étaient plus

spécialement placés , et qui généralement était celui de la plus ancienne paroisse

de la ville.

Les Au moyen âge, époque éminemment chrétienne, tout émanait de la religion,
bannières paroissiales

deviennent s'appuyait sur elle, se fortifiait à son contact, se revêtait de son caractère sacré:
les bannières

des conimanes. point d'iustitution , poiut de cor})oration, de confrérie, qui n'invoquât la pro-

tection de l'Eglise et ne se mît sous le patronage de Dieu, de la Vierge Marie

et des saints. Tout suivait cette coutume, depuis les modestes corps de métier jus-

qu'aux plus puissants empires. Les armées de nos rois, après avoir marché sous

la bannière de saint Martin, se pressèrent sous celle de saint Denis, l'Oriflamme''

.

Quant aux milices communales, elles s'assemblaient et combattaient sous les ban-

nières de leurs paroisses.

La couleur Dans les fêtes religieuses, dans les cé
de la

bannière paroissiale jours au culte chrétien leurs plus grai

Rey, dans son ouvrage intitulé Histoire du

drapeau delà moiiarcliiefrançaise , parle longuement

et savamment de la chape ou bannière de saint

Martin.

Voici comment il explique, tome I, page i55,

l'abandon qu'on en fit pour prendre l'Oriflamme :

-Les premiers rois de la troisième race, dit-il,

(rn'ayant plus conservé de l'Anjou et de la Tou-

rr raine que la suzeraineté , et commençant d'ailleurs

(fà affectionner la résidence de Paris, la dévotion à

ffsaint Martin fit insensiblement place à celle qu'on

c: s'habituait à avoir pour saint Denis, qui devint à

pson tour le patron du royaume. C'est alors que

(fia chape, tout en restant la bannière de l'abbaye

frde Noirmoutiers, comme le prouve le curieux acte

(rde 1 2 0.5. cessa cependant d'être le principal éten-

émonies publiques qui empruntaient ton-

des pompes, brillaient la bannière et les

irdard de dévotion de la France. La confusion qui

iT régna sous les derniers Carlovingiens et les faibles

rr commencements de la troisième race firent né-

frgliger par la nation divisée plusieurs usages ré-

ffvérés jusque-là, et celui de l'étendard fut du

"nombre

frSi nous avons dit que la dévotion à la chape

cr cessa insensiblement, c'est parce qu'à une aussi

rfgrande distance de temps on ne peut affirmer

ffque la chape ait été tout à coup abandonnée

ff lorsque l'oriflamme sera devenue l'enseigne pré-

ffféré. Il est même possible qu il y ail eu un mo-

rrment oii elles flottèrent conjointement dans les

rr rangs, ou bien une époque durant laquelle on ne

rrvit ni l'une ni l'autre.»
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couleurs du saint patron, telles que les règles liturgiques les déterminaient et les

déterminent encore aujourd'hui. Ces couleurs sont celles des ornements portés

par le prêtre pendant qu'il célèbre l'office divin en mémoire du saint, c'est-

à-dire le rouge pour les inartyj's, le blanc pour les vierges, le bleu, le violet

t't le vert pour les confesseurs et les pontifes. Ajoutons encore le bleu, qu'un

antique usage attribue à la Vierge, mère de Dieu, à cause de la couleur tradi-

tionnelle de son manteau céleste.

Les bannières paroissiales, celles des abbayes, des corporations, suivaient géné-

ralement la même règle. La bannière de l'abbaye de Saint-Denis était rouge;

celles de Saint-Victor de Marseille, de Saint-Julien de Brioude^^', de Saint-Pierre à

Rome, de Saint-Marc à Venise, de Saint-Georges^', de Saint-Maurice ou de Savoie,

l'étaient aussi; la chape ou bannière de Saint-Martin de Tours était bleue, etc.

(fsL ilétei'inince

par

la qualité

liu saint patron.

A partir du xi^ siècle, époque à laquelle les communes commencèrent à s'éta-

blir en France, les paroisses perdirent une partie de leur importance dans la vie

civile des cités, des bourgs et des bourgades; mais, de même que le clocher

servit encore et presque toujours de beffroi, de même la bannière de l'église,

devenue bannière communale, cessa d'être essentiellement pacifique et parut

dans les combats. Si le comte fut toujours l'intermédiaire entre le pouvoir royal

ou suzerain et les nobles, l'évêque le fut encore aussi entre ce même pouvoir

royal et les non-nobles ou bourgeois et gens de roture. C'est à l'évêque que furent

constamment adressées, aux xn% xni'^ et xiv*" siècles, les rr lettres royaux i- concer-

nant les levées des gens de guerre fournis par les communes et les paroisses;

c'est lui qui réglementait et faisait exécuter ces levées

rrAu commencement du xu" siècle, dit M. Rey Philippe ^^ à travers des

tf égarements inhérents à la faiblesse humaine, mais qui n'en sont pas moins con-

Milices coiiimuiiaii!

Guillebert de Metz, auteur du xv' siècle, par-

lant de roriflamme. dit, après [\aoul de Pi'esles :

rrSi est la banière vermeille en la reniembrance du

rr glorieux mai tir ou marlirs monseigneur saint

rr Denis et ses compaignons, qui premiers apporta

(fia foy en France pour laquele il et ses compai-

gnons furent martirisiés. n [Description de Paris

sons Charles VI , dans l'ouvrage intitulé : Paris

et ses historiens aux .iir' et xv' siècles, documents

et écrits originaux recueillis par Le Roux de Linaj et

L. M. Tisserand, p. i5o.)

Bannière des comtes d'Auvergne.

Étendard des dauphins de Viennois.

Voyez, comme exemple, les lettres adressées

le 9 octobre 1 3o3 par le roi Philippe IV à l'évêque

de Paris
,
pour la levée de six sergents à pied par

chaque cent feux. [Ordonnances des rois de France

de la troisième race, t. I, p. 383.)

Histoire du drapeau, des couleurs et des insignes

de la monarchie française, par M. Rey, 2 vol. in-8°,

Paris, iSSy, t. I, p. i58. Jean Rey, riche manufac-

turier, membre de la Société royale des antiquaires

de France, de la Société de l'histoire de France, de

l'Institut historique, etc. mort à Paris en 1837.
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ffdamnables, entreprit, pour contenir les seigneurs de son temps, une organisation

ffque Louis le Gros, son fils, continua avec autant de fermeté que de succès, et

fr qui avait pour but de remédier à des vexations et à des abus devenus intolérables

fret aux citoyens et à la puissance royale.

tr Jusqu'alors les baillis, les comtes, les châtelains, etc. levaient seuls lt!s troupes

cr et formaient les contingents pour l'armée. L'autorité que ce privilège leur don-

ff nait tournait trop souvent au préjudice de ceux qu'ils auraient dû protéger, el

rrleur fournissait même quelquefois le moyen de résister à la volonté du souverain

rr et de mettre son existence politique en problème.

«Philippe et son fils, dans leurs domaines immédiats, changèrent une dispo-

ffsition qui, de jour en jour, devenait plus dangereuse pour la monarchie. Ils

et ordonnèrent que les évêques s'entendraient à l'avenir avec les bourgeois des villes

rf [)our lever les milices par communes ou paroisses; que les troupes fournies ainsi

tr par les bourgeois marcheraient leurs curés en tète, qui ne seraient pas là

tt comme combattants, mais comme guides spirituels, et avec la bannière de l'é-

ffglise^'l Le roi de France et le duc de Normandie allèrent durant le carême assié-

ce ger Breherval et furent deux mois à ce siège. Là les curés, avec leurs parois-

cr siens, portèrent leurs bannières; les abbés y vinrent aussi avec leurs vassaux

ftCe que ces princes avaient institué dans leurs propres domaines ayant paru

rt utile aux grands vassaux de leur couronne, les comtes de Champagne et de

îT Flandres, les ducs de Guyenne et de Normandie et d'autres encore, même en

rt Savoie et en Angleterre, l'adoptèrent pour leurs domaines particuliers, mais avec

rr l'assentiment du roi. Ils le firent, dit le père Daniel, par les mêmes raisons,

tr c'est-à-dire parce que leurs vassaux n'étaient pas plus faciles à gouverner qu'eux-

rr mêmes ne l'étaient à l'égard du souverain, el parce qu'à la faveur de ce système

rrils pouvaient en peu de temps lever un grand nombre de soldats Arrangement

rr merveilleux, en effet, en ce qu'il convenait à tout le monde : au roi, dont il

rr affermissait l'autorité; aux communes, qui acquirent par ce commencement

rr d'affranchissement une existence politique, eurent un maire, des échevins, une

Le résultat de la formation des communes fut, ment seigneuriales et sans aucune communauté

dans le cas particulier des levées d'hommes pour d action avec la ville qui les avait fournies , el qui

le service militaire, de former des corps de troupe se trouvait elle-même conqilétemenl dans la main

conservant, pendant toute la durée de leur exis- de son seigneur.

tence et de leur emploi, la trace de leur origine Orderic Vital , //«s<. de Normandie , 1. V llI, XI,

urbaine, tandis qu'au()aravant ces mêmes hommes XII. — Art de vérifier les dates, t. V, p. 5 18.

tirés des villes, au lieu de constituer des milices Daniel, Milicefrançaise,]. III, ch. ni. — Hé-

communales, composaient des troupes essentielle- naull, Hist. de France, I, 169.
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a juridiction, une maison de ville; au clergé, qui par là vit croître son influence

rret sa considération, et qui, régulateur de ces levées, se garantissait mieux des

cf vexations dont il avait été victime pendant le temps que les seigneurs avaient eu

ffla levée des milices; et enfin aux grands vassaux eux-mêmes, par les motifs que

rr nous avons rapportés, n

C'est avec les milices des églises et des communes que Louis le Gros (i 108-

1 187) prit et rasa le château de Crécy; qu'après trois ans de siège il s'empara

de celui du Puiset; qu'il réduisit ceux de Meung, de Roucy, de Rochefort, de

Corbeil, de Coucy et de Montlhéry.

Ce sont ces mêmes troupes communales qui grossirent son armée dans la guerre

contre Henri ^^ roi d'Angleterre, et formèrent durant trois cents ans l'infan-

terie française.

Tant que les milices des communes entrèrent dans la composition des armées,

c'est-à-dire jusqu'au milieu du xv*" siècle, elles marchèrent sous les bannières des

j)aroisses^^'. En ces temps de ferveur religieuse, ces bannières, dites de dévotion,

étaient les meilleures enseignes de guerre qu'on pût choisir. Quel autre étendard,

en eiïet, pouvait exciter davantage la valeur du soldat, que cette bannière bénie

qui, portée vaillamment dans le combat, semblait assurer la protection du sainl

patron, et qu'on ne pouvait abandonner sans joindre à la honte du soldat vaincu

celle du chrétien sans courage pour la défense de Dieu et de ses saints?

Les Parisiens, à cause de l'importance de leur ville, capitale non-seulement du

royaume, mais du domaine particulier du roi, devaient fournir un contingent

considérable aux armées royales des premiers Capétiens, dans leurs luttes conti-

nuelles contre les vassaux de la couronne et dans leurs guerres contre l'étranger.

Ils joignaient à ce devoir militaire le glorieux privilège de donner, pour la garde

personnelle du roi, deux bourgeois d'élite de leur bonne ville qui se tenaient

constamment au frein de son cheval, lorsqu'il marchait à la tête de son armée et

durant le combat^^^ C'est à ce poste d'honneur qu'en i3o^, à la bataille de Mons-

en-Puelle, Jacques Gentien fut tué, ainsi que son frère, aux côtés de Philippe

le Bel*^'. L'ancienne et noble race des Gentien était d'origine bourgeoise; après

Daniel, Milice française , \. III. de PhilipjJe le Bel. Le roi, qui allait se mettre à

Mémoires ou Chroniques d'Olivier de la table, eut à peine le temps de s'armer; mais son

Marche. courage et sa présence d'esprit le sauvèrent et

^' On sait qu'à cette joitrne'e les Flamands, ayant furent, en ranimant le courage des siens, une des

surpris le camp français, parvinrent jusqu'à la tente principales causes du succès complet de celle fa-

Milice communale

parisienne.
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avoir donné des Prévôts des Marchands et des Échevins à la Municipalité pari-

sienne, après avoir brillé dans l'histoire de la Ville, elle s'est éteinte vers la fin

du wif siècle

En i3i5, les bourgeois de Paris fournissent à Louis le Hutin Zioo hommes de

cheval et 2,000 hommes de pied pour la guerre de Flandres en iSai, sous

meuse bataille. C'est au moment où Jacques Gen-

tien présentait au roi sa cotte d'armes fleurdelysée,

pour qu'il la revêtît par-dessus son armure, que ce

fidèle serviteur fut tué.

Cette famille, dont le nom s'écrit aussi Gen-

cien et Gencian , est originaire de Paris et comme

depuis le commencement du xiv' siècle, époque à

laquelle elle occupait déjà un rang élevé dans la

bourgeoisie de cette ville. Elle a produit entre

autres : un poète, qui vivait en i3o6 et dont les

œuvres ont été conservées dans la Bibliothèque des

airieiuc ; un écbevin de Paris, en iZoh et i3o5;

liois prévôts des Marchands de la même ville, le

premier en 1 Sa 1 , le second en 1 358 et le troisième

en 1 4 1 1 et 1 6 1 3 ; trois généraux des monnaies et

un trésorier de France, de la tin du xiv" siècle au

commencement du xvi'; un religieux de l'abbaye

de Saint-Denis, auquel on attribue l'Histoire de

Charles VI , traduite et commentée par Le Labou-

reur; des conseillers au Parlement, à partir de

l'an lioo; un maître des eaux et forêts de Meaux

et de Crécy, vivant en 1691, etc.

Les Gentiens se sont alliés aux familles Baillet,

de Biencourt, Boucher, Braque, Budé, Chasse-

mare, du Fay, Le Borgne de Rouvroy de Saint-

Simon, Le Fèvre de Caumartin, Malenfant, Mar-

cognet, de Mauregard, d'Orgemont, Peschart,

Thieslin, etc.

A la fin du xvii' siècle, cette famille avait pour

chef Joachim Gentien , chevalier, seigneur d'Erigné

,

de Meurs et du Jau en Anjou , terres et seigneuries

fpii furent unies et érigées, en sa faveur, en mar-

quisat, par lettres patentes du mois de juin 1687,

en considération de fancieimeté de sa noblesse et

des services recommandables que Jacques Gentien

.

l'un de ses ancêtres (celui qui donne lieu à cette

note), avait rendus au roi Philippe le Bel, et dont

le dévouement à Mons-en-Puelle fut récompensé,

disent ces lettres patentes
, par la permission , don-

née à sa postérité, d'ajouter sur ses armes, qui

étaient d'argent à trois fasces vivrées de gueules

,

une bande d'aziu" chargée de fleurs de lys d'or, re-

présentant un lambeau de la cotte d'armes royale.

La Roque, dans son Traité de la noblesse, cile,

page 107, cette concession d'armes comme un

exemple d'anoblissement par les armoiries.

La famille de Malenfant, dans laquelle s'est fon-

due une branche de celle des Gentien, a écartelé

son écusson des glorieuses armes de cette der-

nière.

On trouve aussi plusieurs personnages remar-

cpiables du nom de Gentien , qu'on ne peut rattacher

d'une manière certaine à la famille de ceux dont

nous venons de parler, mais qui ont probablement

la même origine et dont plusieurs se confondent

peut-être avec quelques-uns d'entre eux. Ce sont :

Pierre Gentien
,
qui était , en 1 2 96, maître de l'écurie

du roi , charge qui devint plus tard celle de grand

écuyer de France; Jean Gentien, tils du précédent,

qui obtint, en i3i5, confirmation de la fondation

d'une chapelle en l'église de Saint-Jean-en-Grève

,

à Paris , faite par son neveu , lils de Pierre Gentien ;

Jacques Gentien, nommé, en 1298, ainsi que Denis

de Melun , en cpialité de maître de l'écurie du roi ;

Nicolas Gentien, lils du précédent, qui était mort

en i3o5 ; Guillot et Marie, ses enfants, eurent pour

tuteur Gentien Tristan, huissier du roi, et pas-

sèrent, en i3i5, un acte de partage avec leur

tante, Jeamie Gentien, veuve de Jean Bourdon.

(Histoire des grands officiers de la couronne, par le

P. Anselme, t. \I, p. 3/ii, t. VII, p. Sod, t. VIII,

p. i64; Grand dictionnaire historique de Moréri

,

au mot rt Gentien ;ii Histoire générale des rois de

France, par Bernard Girard du Haillan, p. 679;

Dictionnaire généalogique, héraldique, historique

et chronologique de La Chesnaye des Bois, au mot

ff Gentien;') Histoire des conseillers au Parlement

de Paris, par Blanchard, p. i3; Recherches sur

les Jleurs de lys et sur les villes, les maisons et les

familles qui portenl des Jleurs de lys dans leurs

armes, au mot rfGentien;n Dictionnaire véridique

des origines des maisons nobles ou anoblies du royaume

de France , par Lainé , aux mots ff Gencien « et

ff Gentien,» etc.
)

Ordonnances des rois de France de la troisième

race, t. 1 , p. 602.
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Charles le Bel, ils lèvent 200 hommes d'armes pour la guerre de Gascogne

en 1828, ils accordent à Philippe de Valois une aide de Zioo hommes de cheval

pour la guerre de Flandres'^'; en iSBg, la Ville de Paris s'engage pour elle et la

vicomte du même nom à entretenir Goo glaives, 600 archers et 1,000 brigands

En 1^11 5, avant hi bataille d'Azincourt. Paris ollVil au roi 6,000 hommes de

milice bourgeoise qui furent refusés Sous Louis XI, <jui voulait montrer aux

seigneurs mécontents l'appui que pouvait lui donner cette ville en cas de guerre,

60 à 80,000 bourgeois, âgés de seize à soixante ans, dont moitié bien armés et

en état de service, comparurent en hoqueton rouge, avec la croix blanche, à une

montre d'armes ou revue militaire'^'.

Une ordonnance royale du mois de juillet i3i5 nous apprend sous quelle

bannière marchait alors la milice parisienne^'''. Il y en avait une pour les gens de

pied, une autre pour les hommes à cheval; mais loutes deux portaient l'emblème

Oi-doHuances des roisde France , etc. 1. 1 , p. ySf).

c^) Ibid. t. II, 1). 20.

Ihid. t. III, prclace, p. Lxxxvij. La brigandine

était une espèce de corselet de fer, oh cuirasse , com-

posé de lames de fer jointes ensemble. Les archers

en étaient souvent armés et portaient alors le nom

d'archers en brigandine.

On appela brigands des corps de troupes qui en

furent revêtus; et, comme c'était l'armure la plus

commune, les ravages commis par les gens de

guerre sous Charles V et ses deux successeurs

firent donner au mot rfbrigandn la signification de

voleur et de pillard, qu'il a encore de nos jours.

Chroniques de Saint-Denis , année iiii5.

Le parti d'Orléans repoussa également les

troupes offertes par le duc de Bourgogne. Il vou-

lait avoir seul le mérite et le profit de la victoire

,

sur laquelle il comptait.

Histoire de Paris, par doms Félibien et Lobi-

neau , t. II, p. 858. Par lettres données à Chartres,

au mois de juin 1/167, Louis fit des gens des mé-

tiers de Paris une véritable armée : il les rangea

sous diverses bannières, détermina le mode de no-

mination des officiers, l'armement, l'habillement, la

nature du service de ces bannières ou compagnies,

qui étaient au nombre de 61.

L'article II de ces lettres ou ordonnances royales

,

en laissant à la Ville la facidté de choisir, pour ces

bannières, les emblèmes ou armoiries qui devaient

les décorer, exige toutefois qu'au milieu se trouve

une croix blanche.

Voici cet article :

ffEt que en chacun desdicts mestiers et com])ai-

ffgnies y aura une bannière armoryée et figurée

trchascune d'une croix blanche au milieu, et de

rf celles enseignes et armoii'ies que lesdicts mestiers

rret compaignies adviseront. 15

{^Recueil général des anciennes loisfrançaises, de-

puis l'an à^o jusqu'à la révolution de lySg, par

MM. Isambert, Jom-dan etDecrusi; Paris, 1825,

in-8°, t. X, p. .S 2 9.)

Ordonnances des rois de France de la troisième

race, t. I, p. 6o3. Le même renseignement est

fourni par une ordonnance royale d'octobre 187/1,

citée par La Roque, chap. iv, p. 2 85, du Traité du

ban et de l'arrière-ban, et par Alexandre de La Borde

,

dans Paris mmiicipe , ou Tableau de l'administration

de la Ville de Paris depuis les temps les plus reculés

jusqu'à nos jours, i vol. in-8''. i833.

Un inventaire de l'artillerie se trouvant en l'Hôtpl

de Ville de Paris, fait par Jacques Rebours, procu-

reur de cette ville, par ordre du Prévôt des Mar-

chands et des Echevins, le 4 septembre i5o5, men-

tionne ffdeux étendards et une bannière de tafifetas

ffà la devise de la Ville. « La copie de cet inventaire

se trouve dans VHistoire de l'Hôtel de Ville de Paris

,

par Le Roux de Lincy, 2° partie, p. 21, et l'original

est aux Archives de l'Empire, sous la cote K 982.
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de la Ville : cr Que lidit soudoier aient et portent deuz bannières, dit l'ordonnance,

cr c'est assçavoir cil de cheval une et cil de pié l'autre, teles comme les genz de

ff Paris bailleront au signe de la Ville, v

L'ordonnance ne dit rien de la couleur de ces bannières; mais, pour affirmei'

qu'elles étaient rouges, il nous suffît de remarquer que la bannière communale

était ordinairement celle du patron de la Ville, et que le patron du diocèse de

Paris est saint Denis, martyr Le signe de la Vdle, c'est-à-dire le navire d'ar-

gent, placé sur cette bannière rouge, forme exactement l'écusson d'armes de

Paris. Telle est, selon nous, l'explication la plus naturelle, la plus logique, qu'on

puisse donner du champ de gueules de cet écusson.

p„,„j^ Quanta la forme de la bannière parisienne, elle fut probablement, dans i'ori-

la bannière ,le Paris gine, aualoguc à Celle de toutes les bannières paroissiales dont nos églises ont
ou

étendard. conservé jusqu'à ce jour le modèle; mais, par suite de la nécessité d'en faire

une arme dans l'occasion puisqu'on la portait en guerre, et pour qu'elle fût

d'un usage plus commode dans la marche et le combat, on la fixa directement

sur sa hampe, comme les étendards et pennons seigneuriaux, et en particulier

comme la célèbre Oriflamme, qui, ainsi qu'elle, n'était d'ailleurs qu'une bannière

de Saint-Denis. Cette Oriflamme, enseigne de dévotion, qui fut pendant long-

:emps l'étendard national de France, était composée d'un morceau de taffetas

couleur de feu, sans broderie, sans aucune figure, mais orné quelquefois de

houppes de soie verte et fendu de manière à former trois pointes. Il flottait

suspendu au bout d'une lance dorée

Voyez la note i de la page 76.

La bannière étant un signe de ralliement , ainsi

|ue les enseignes romaines et nos drapeaux, ne

•onstituait pas réellement une arme de guerre et de-

ait constamment flotter au-dessus des combattants ;

nais, dans un cas de péril extrême, il fallait cepen-

Jant qu'elle pût servir à sa propre défense, ("est

tour cela que la bannière était toujours terminée

oar un fer acéré qui permettait, au besoin, à celui

jui la portait, defaire lance de sonpennon.

«La est la bannière vermeille

«Que la gcnl l'orillambe apele.s

«

sOriflambe est une bannière

nDe cendal roiijoiant et simple

«Sans [jortraicture d'autre afaire.»

n L'oriflambe

« estoit au vent baloiant

,

cDe cendal simple roujoiaiit.

(Guillaume Guiart, Chroniques, branche des

rotjaux lignages.)

«Vexillum simplex, cendato simplice textum

itSplendoris rubei -n

(Guill. le Breton, Philipp. chant XI.

)

rr Oriflamme d'un vermeil samit, a

rrguise de gonfanon à trois queues, et avoit entour

rr houppes de soie verte."

(
Chroniqiies de Flandres.

)

trEt si portez seul roi et si singulièrement l'ori-

ff flambe en bataille, c'est assavoir un glaive tout

fr doré ou est atachié une banière vermeille , etc. v

(Raoul de Presles , avocat du roi Charles V.)

«Tantôt après, sans longue demorée,

rOnt l'oriflambe seur une ante levée,
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Telle devait être, avec le sijjiie de la Ville en plus, la bannière communale de

Paris").

Cette bannière, ainsi (|ue nous l'apprend l'anonyme de Saint-Denis, était

appelée Vétendard et mise sous la «jarde du Prévôt des Marchands. Elle n'était

arborée que sur son ordre, lorsque les bourgeois prenaient les armes

Les exemples suivants donneront à notre conjecture toute la force d'une vérité

historique. Agen, Amiens, Angers, Bazas, Bordeaux, Gahors, Grespy, Dijon, Li-

moges, Lyon, Nantes, iNarbonne, Roye, Saintes, Séez, Senlis, Soissons, Tou-

louse, Vannes, etc. dont les armes sont en champ de gueules, ont toutes un saint

martyr pour patron de la ville ou de l'église principale.

On pourrait sans doute citer un grand nombre d'exemples paraissant infirmer

noti e opinion ; mais cette contradiction ne sera généralement qu'apparente. Ou

les patrons de ces villes auront été changés, ce qui avait lieu fréquemment'^*, ou

les armoiries seront postérieures au xv'^ siècle, époque à laquelle les bannières

paroissiales disparaissent des ai'inées avec les milices communales, et où la cou-

it Forte à un fer dont i'alemelle est lée

«Et moult tranchant, car bien est acérée,

tt

nAloris lini l'fnsaigne au fust doré
,

kA l'anstc roide et au fer acéré.))

(Adenès, Roman des enfances d'Ogier.)

Voyez l'ouvrage intitulé : Paris et ses Historiens

au xiv' et xv' siècles, documents et écrits originaux

recueillis par Le Roux de Lincy et L. M. Tisserand,

}). 957.

Le poëme d'Abbon sur le siège de Paris par les

Normands, en 886, mentionne une bannière jaune

sous laquelle combattaient les défenseurs de la Ville.

rrMars s'agite, dit-il (livre 1), et déploie alors ses

ff fureurs avec plus de violence; deux porte-enseigne

"accourent de la bonne ville et montent à la tour,

rrportant sur leurs lances le drapeau couleur de sa-

f'fran, si redoutable aux yeux des Danois. «

Il est impossible de dire quelle est l'origine de

cette enseigne, combien de tem[)s elle fut en usage,

quand elle disparut. En citant cette phrase du moine

Abbon, nous avons dit tout ce qu'on sait d'elle.

L'anonyme de Saint-Denis, racontant la sédi-

tion cabocbienne de i3i/i, dit, après avoir donné

les noms de ceux qui en étaient les chefs : rrlls

rravaient déjà forcé par leurs clameurs lesEchevins

rrde Paris à déposer, conmie il a été dit plus haut,

trie Prévôt des marchands, Pierre Gentien, prési-

adent de la monnaie royale, sous prétexte qu'il

ff avait altéré la nouvelle monnaie d'or et d'argent,

fret ils avaient fait nommer à sa place un notable

rr bourgeois, nommé André d'Eperneuil (alias

rrAndri d'Espernon). Afin de poursuivre leurs pro-

Tjets, ils allèrent trouver ce nouveau magistrat,

rrse firent malgré lui remettre la bannière de la Ville,

rr qu'on appelait étendard, et obtinrent l'autorisation

rr d'inviter les cinquanteniers et dizainiers à se rendre

rr en armes sur la place de Grève , avec les hommes

rrqui étaient sous leurs ordres. Ils auraient exécuté

iret mené à fin leur sinistre dessein, sans le courage

rrdu clerc de la Ville, qui refusa à plusieurs reprises

rrde signer l'écrit du Prévôt. Cet homme ne céda ni

rraux menaces ni à la violence, se contentant tou-

rrjours de répondre avec douceur qu'il ne fallait

rrrien précipiter, et qu'on savait bien que le Prévôt,

rrles Échevins et les principaux défenseurs de la

rr Ville avaient juré à monseigneur le duc de Guyenne

rr de ne point faire prendre les armes aux bourgeois

rrsans lui en avoir donné avis auparavant.)) (Chro-

nique des religieux de Saint-Denis , contenant le règne

de Charles V, de i38o à iâa'2 , publiée en latin pour

la première fois et traduite par M. L. Bellaguet,

Paris, i8/i/i,t. V, liv. XXXIV, p.9.)

La sainte Vierge, par exemple, a souvent été

substituée à une patronne ou à un patron plus

ancien.
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leur du champ des armoiries municipales n'est plus déterminée que par la vo-

ionté du prince qui les concédait. Ainsi les villes de Saint-Etienne , de Saint-Jean-

d'Angély et de Saint-Quentin, toutes trois sous le patronage d'un saint martyr,

ont toutes trois aussi un champ d'azur ; mais les armoiries de la première de ces

villes sont d'une date relativement récente, et les deux dernières portent dans

ce champ d'azur, avec le chef de leur patron, l'une trois fleurs de lys, l'autre un

semé de fleurs de lys d'or, particularité qui explique parfaitement l'exception

qu'on pourrait nous opposer, et enlève à ces exemples toute valeur probante

contre notre assertion.

Quant aux émaux du chef et des fleurs de lys qui décorent les armes de Paris,

ils sont naturellement les mêmes que ceux de l'écu de France, azur pour le pre-

mier, or pour les secondes.

lason des armoiries Maintenant que nous connaissons exactement la nature, la position relative et

de

la Ville de Paris. les éuiaux des difi"érentes pièces qui les composent, nous pouvons donner le blason

des armoiries de la Ville de Paris qui porte : de gueules, au navire équipé d'argent,

voguant sur des ondes de même, au chef cousu d'azur, semé de jleurs de lys d'or, ou au

chef cousu de France ancien.

Quelques auteurs blasonnent autrement ces armoiries. Les uns, tels que Fa-

vyn''* et de Varennes disent que le navire est fretté et ar^mé d'argent, c'est-à-dire

qu'il est d'argent dans toutes ses parties; d'autres, tels que le père Ménestrier

qu'il est habillé d'argent, pour indiquer que ses agrès sont de ce métal. Mais

toutes ces expressions sont contenues dans celle de navire équipé d'argent, que nous

employons et qui est plus appropriée à l'objet qu'elle qualifie.

Par la même raison qui nous fait dire navire au lieu de vaisseau, terme im-

pliquant une idée de grandeur, ainsi qu'une forme spéciale propre à la naviga-

tion maritime, ce qui éloigne davantage du bateau originel, nous rejetons cette

autre expression assez souvent en usage, voguant sur une mer et nous adoptons

celle-ci voguant sur des ondes, qui convient à tous les cas. La Seine n'est pas la

mer; mais, comme celle-ci, elle a des ondes.

Enregislrcnient. Noti'e blason est d'ailleurs le même que celui qui a été légalement fixé, le

Théâtre d'honneur et de chevalerie , t. 1, p. 16. Nouvelle méthode raisonnée du blason, p. ^89.

Le Roi/ d'armes, p. i83.
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î!y iV'vi'ici' I ()()(). jiai' les comiiiissaiics !|(''ii(''iaii\ du (iOiiscil dcpulés sur le fait des

aniioirif's, rii vcilii d un t'dil du lioi. dair du mois de ii<)V('nd)i'e 1696^'^ Sur le

hrevel (I eurejjislreiueut, sijjné le uiènie jour |)ai' d'Hozier, conseiller du roi,gé-

iiéalo{;isle de ses ordres e| <jar<le de I armoriai «{éiiéral de France, l)reveL dont la

Ville de Paiis j)ossède encoi'e Toi-iffinal en parchemin dans ses archives, ces ar-

moiries sord dessinées et jx'inles avec soin'"^'. Le navire est un vaisseau de guerre

à trois ponts, marchant jrrand lar<>ue; ses trois mâts portent toutes leurs voiles

dehors; un pavillon (lotte à l'arrière, un second à l'avant, un troisième au haut

du giand mal ; les jjirouettes d'artimon et de misaine tournent au haut de leurs

perro(|uets; le niàt de beaupré lui-même a déferlé sa civadière. 11 ne lui manque

que les bomiettes.

Malgré cette détermination ollicielle de la forme du navire héraldique de Paris, conséquencs

des

on voit, j)ar les emj)]'eintes des divers sceaux de la Ville, dont nous avons donné variéids de fomus

le dessin dans le chapitre précédent, qu'en lySB le vaisseau était d'un gabarit i'» =""""^5
'«^

i'^'

bien plus faible et se rapprochait davantage de l'ancienne nave.

En examinant l'ensemble de ces nombreux sceaux, en songeant aux modifi-

cations ultérieures subies par les armoiries de la Ville de Paris, on pourrait, au

premier abord, croire qu'il y a, dans cette diversité, une source de confusion, et

le regretter au poiid de vue liistori(|ue. N'est-ce pas cependant celte diversité

même dans la forme, la nature et la disposition des différentes parties du sceau

parisien, qui, en motivant de nombreuses explications, nous a conduit à donner
.

à notre travail une extension et une importance que le sujet ne paraissait pas

comporter au premier abord?

Au reste, un peu de réflexion montrera que la simple observation de ces dif-

férences peut fournir de précieux renseignements à l'archéologue et au savant,

en leur permettant de déterminer la date approximative d'une charte ou l'âge

d'un monument, de même que, en considérant la statue funéraire d'un guerrier

du moyen âge
,
par la simple inspection de son armure et de ses ornements mi-

litaires, on retrouve, à cjuelques années près, la date effacée sur la dalle tumu-

laire; on reconnaît s'il était écuyer ou chevalier, s'il a guerroyé, s'il est mort

dans son lit ou les ai mes à la main.

Armoriai général de France , IledeFrance, 1. 1,
'-''>

C'est par un examen de cette nature que nous

folio 579. manuscrit de la Bibliothèque impériale. sommes parvenu, nous-même, à donner la date

Nous donnons ci-contre le fac-similé de cet de notre plus ancien sceau. (Voyez page 5i.)

acte.

1

3

uriiioii'ies de Pajis

il l'Armoriai général

Je Krance.
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Oniempiiis.xiérùuis Ani'cs cctte élude ihHaillée sur les diverses pièces héraldiciucs (fui uieubieiit
(les iiriiinirics

.it lu vilip <ic v:uk. l'écussou d'armes de la Vilie de Paris, il nous reste à parler des ornements exté-

l'ieui's, c'est-à-dire de la couronne ou du cimier qui le somme ou surmonte, et des

sn])jK)rts ou tenants (pii Taccompagnent à droite et à gauche, en pai'aissant le

soutenir.

Il esl évident (jii il ne peut èti'e (piestion, pour une ville, des casques, des

lambi'cquins, ni des inarques d'emplois et d'ordres de chevalerie, qui décorent

extérieurement les armoiries des particuliers. Quant aux couronnes, même celles

(ju'on appelle murales, [)arce (ju'elles sont formées de murailles, sommées de cré-

neaux et fortifiées de tours, elles n'ont guère commencé à être en usage que

dans les preniièi'es années de notre siècle, lorsqu'on réglementa les armoiries

des villes et des nouveaux nobles créés par Napoléon I"'. Paris, ainsi que les

autres villes de France, n'eut donc point, olficiellement du moins, de couronne

sur ses armoiries avant 17^9 ".

suppoiisou tenants. Ou ue voit pas iiou plus que les armoiries de Paris aient eu des supports ou

tenants déterminés, quoique le goût ou le caprice des sculpteurs et la nécessité

de l'ornementation architecturale les aient fait soutenir, tantôt par des anges ou

génies, tantôt j)ar une image symbohque de la France, tantôt par les figures allé-

goriques de la Seine et de la Marne. Ces derniers tenants sont les meilleurs, les

j)lus logiques que la Ville ait pu choisir, car ils ra])pellent l'origine de ses armes,

si intimement liée à la sienne propre, et les deux sources principales de sa richesse

et de sa grandeui-. Mais l'accompagnement le plus ordinaire de fécusson muni-

cipal était, avant 1789, formé des dessins ou moulures capricieuses dont se

composaient les divers cartouches dans lesquels on le plaçait. Nous n'avons qu'cà

signaler le fait, sans nous arrêter à fexamen de ces formes si nombreuses et

si variées, qui n'ont d'ailleurs i-ien de particulier aux armoiries de Paris, et ne

sont pour elles (|ue le cadre habituel des tableaux de ce genre. Toutefois nous

en avons relevé certains types originaux sur la collection des cartes et plans de

Paris, et nous les avons rapprochés de quelques spécimens analogues : il s'agit

des fleurons placés au frontispice des livres publiés pai- la Ville elle-même, ou

Il y a pourtant quelques exemples <lu cou-

traire : sur le plan de Bretez, dit plan de Tnrgot,

parce qu'il fut dressé et publié aux frais de la Ville

,

pendant l'administration de cet habile prévôt, les

armoiries de Paris sont surmontées d'une sorte de

couronne murale.
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Pian de Paris de Fraiieiscus Hoiannis — Amsterdam, 1619.

bois.

TYPES D'APRÈS LES ANCIENS PLANS
Deacha-nps
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Plan de Paiis do François Qbesnei. il'n)^.

Plan de Paris de Vassaliei' , dil Nicolaï.

Grav, sur bois.

TYPES D'APRÈS LES ANCIENS PLANS
1

1

Deschamps 3C.
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Frontispice du livre

figure bîblic clarîiïï

mi vin fratrie antbonii î)e iftampen^

golisoîdimefancti augufhni

m

tu

I

i

13

N. B. Frère Antoine de Uampmfrolis , qu'on trouve

désigné sous les noms de Rampdogo ou Rarnpeloco,

Rampegolis et Ampigolius, né à Gênes vers le milieu

du XV* siècle, fut un théologien et un controversiste

célèbre. L'ouvrage dont on reproduit ici le Crontispicc

et Vexplicit a été publié dès les premières années de

rimprimerie, sous les titres suivants: Atirm Biblia,

Figurai Biblice
,
Reperlorium hildicuiii, Liber rnanualis

ac introduclorius in Biblùe historias Jigura.ique veteres

ac nom Testamenti peroptimus.

Explicil du livre

igurarutnbibUcopu? pcr

q' valccura euigiU qpartfu ca

fiigarum iiccnon pcr magiflrû

a ndream bocQrd5mp iclTioni

nouiflTiiTic rraditum felicircr/ï

nu.ej: kar.vul.BpiiT.ZP.cccc

L'imprimeur parisien André Bocard avait pour

marque l'écu de France, celui de la Communauté des

imprimeurs -libraires jurés et celui de la Ville de

Paris, posés i et a. Sa devise était le quatrain suivant :

HONNEUR AU ROY ET À LA COURT,

SALUT À L'UNIVERSITÉ

DONT NOSTRE BIEN PROCEDE ET SOURT.

DIEU GART DE PARIS LA CYTÉ.

\\° siècle. Lct Fiffiiri's de Ut IHblc [i '497]. ( Bihlintli. de la Ville rie Paris

Heliogriivure.

PLEURONS ET MARQUES D'ANCIENS LIVRES

I

A. Durand et Le Maire.
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Héliogravure

.

PLEURONS ET MARQUES D'ANCIENS LIVRES
II

A. Durand et Le Maire,
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Dix'^i'rldliiiii sur l'oriifnii: ilc l'Ildlcl di' ] illf
,

\i:\v l,n Uoi conl l'èlrin' iJes réiilus tic l'Holf i Je Ville. Paris
, 1725, iri-l'olio ,

clii'Z {iiiillaiime Despbez.

F.tri'inii'.i frimroisi's , dédiées à Ui Ville de Paris. P;\vis , 17115. pclil n]-((iiai l() , i-licz h: sitMir Desnos.

Leilres patentes du Uni et nnnvelle éditinti de la Ville de Paris en quarante-huit sections. Brocimre iii-'i°, Lotttn
, 1790.

PLEURONS ET MARQUES D'ANCIENS LIVRES

III
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sons son patronage, ainsi (jnc des marques frappées sur le dos ou sur le plat des

volumes (pr*'ll(! laisail iciier, soit j)onr les conserver, soit pour en faire hommage.

\lar(jne d iionneiir et signe distinctif de la Commune, Técusson de Pai is était Emplois .uvors

(les armoiries

placé Jion-seulement siii* le sceau et la bannière municipale, mais sur tout ce qui Je laviiiedc l'uris.

ap|)art('riait à la Ville on déj)eiidait de son administration. Il était sculpté sur ses

édilices cl mounnuMits j)ul)lics; il décorait les constructions passagères c|u'elle

élevail jxuir ses fêtes; il était gravé, j)eint ou bi-odé, sur ses tapisseries, sui' les

meubles de son liotel comuMinal, sur les livres et manuscrits de sa bibliothèque,

sur le papiei' de ses ])ureau\, en tète de ses affiches ou proclamations, sur les

vêtements de ses agents, sur les uniformes, les armes, l'artillerie de sa milice

boui'geoise, etc."' Enfin c'était autrefois, conmie c'est encoi'e aujourd'hui, l'at-

tribut caiactéristique de la pro])riété municipale.

Plusieurs corpoidlions l'I coiiiuiiuiaulés mar- grand iioiiihrf» de faniilles françaises l ont é'gale-

chandes de Paris |)orlaient. à l inutation de celle ment dans leur écusson d'armes. (Voy. Appendices

ville, im naviie dans leurs ai'nioin'es. Un assez IV, V, VII et Vlil.)

*

1 •}

.





CHAPITRE V.

LE SCEAU ET LES ARMOIRIES DE LA VILLE DE PARIS PENDANT L'EXISTENCE

DE LA COMMUNE (1789-179/i) ET JUSQU'AU PREMIER EMPIRE.

Sommaire. — Abolition des armoiries en 1790. Exe'cution à Paris du décret ordonnant celte

abolition.— Actes de vandalisme.— Décret tardif de la Convention, préservant de ia ruine les

bibliothèques, les musées, les objets d'art. — La Ville de Paris et le Roi de France conservent

leurs armoiries jusqu'en 1799. — Sceau de la Ville de Paris dans les premiers jours de la

Révolution. — Sceau de la Ville de Paris de la fin de 1789 jusqu'en septembre 1792. —
Sceau de la Ville de Paris depuis l'établissement de la Républi([ue jusqu'à l'abolition de la

Commune. — Sceaux des districts et des sections de Paris. — De 1 79^ jusqu'à nos jours, le

sceau communal de Paris est remplacé par le sceau de l'Elaf.

Moins d'un siècle après l'enregistrement des armoiries de Paris à l'Armoriai

général , des préoccupations d'un tout autre ordre vinrent assaillir les esprits. L'an-

cien édifice social s'écroula avec les institutions qui le soutenaient; au milieu des

l'uines entassées de toutes parts, disparurent, avec le blason des rois et des gen-

tilshommes, les écussons des bourgeois et ceux des villes elles-mêmes.

Ces antiques marques de l'indépendance et de l'individualité communales, ces

vieux souvenirs de la puissance et de la richesse bourgeoises, ces signes popu-

laires et traditionnels de ralliement des fortes corporations ouvrières, que la

logique engageait à conserver, sauf à en retrancher la fleur de lys, marque de

l'autorité royale, furent, au nom de la liberté et de l'égalité, reniés par les

communes, les bourgeois et le peuple. Malgré sa rassurante devise, Fluctuât nec

mergilnr, le vaisseau parisien, lui aussi, sombra dans le naufrage général.

Dès le début de la Révolution, le i5 juillet 1789, le lendemain de la prise

de la BastUle et de la mort du Prévôt des Marchands, Flesselles'", massacré par

la populace, l'ancienne Administration communale de Paris fut elle-même violem-

ment renversée et radicalement détruite ^'^\

Abi)lition (les armoirit'S

m 1790.

F.xéculion à Paris

t!u clécrf'l ordonnant

celle alioliliun.

Messire Jacqups de Flesselles, chevalier, con-

seiller de la grand' chaïuhrc, maître honoraire des

requêtes, conseiller d'État, élu Prévôt des Mar-

chands le 28 avril 1789.

Les Echevins alors en charge étaient : Jeaii-

Baptisle Buffaiill, chevalier de l'ordre du roi, tré-

sorier honoraire de la Ville; Charles-Barnabé Sa-

gerel; Jean-Joseph Vergue, avocat, conseiller du

roi, ancien quartinier; Denis-André Rouen , avocat,

au Parlement, notaire.
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I ne nouvelle Municipalité la remplaça, et le député Bailly"' en fut élu cliel

juillet 1789) sous le titre de Maire de Paris,

Le a juin de l'année suivante un décret de l'Assemblée nationale abolit toutes

les distinctions honorifiques, telles que les titres de noblesse, les ordres militaires,

les armoiries, les livrées. L'exécution de cette mesure ne paraissant pas assez

prompte à l'égard des armoiries, le Corps municipal de Paris, sur la proposition du

Maire, décida, dans sa séance du 17 novembre de la même année, que les admi-

nistrateurs au département des travaux publics veilleraient à l'accomplissement de

ce décret, en ce qui concernait l'enlèvement des emblèmes héraldiques placés sur

les portes extérieures des maisons et hôtels des particuliers. Ils devaient, en outre,

assurer l'observation des règlements de la voirie, pour les replâtrages qui avaient

pu être déjà faits par les propriétaires eux-mêmes sur leurs écussons d'armes. Le

Corps municipal ne s'arrêta point à cette mesure; il autorisa le Maire de Paris à

i-echercher les armoiries qui pouvaient exister dans l'intérieur des maisons et des

appartements, et à écrire aux propriétaires pour les rappeler à l'exécution du

décret de l'Assemblée nationale

Les administrateurs des travaux publics de la Ville se mirent à l'œuvre; après

un examen minutieux des rues de Paris et de nombreux rapports des agents voyers,

des détachements de maçons et de tailleurs de pierre furent envoyés dans toutes

les directions pour démolir, effacer ou cacher sous le plâtre et le mortier les in-

signes proscrits'*'.

Jean-Sylvain Baiily, né à Paris en 1786,

membre de l'Académie française en 1788, députe'

du tiers état de la Ville de Paris aux États généraux

de 1789, président de l'Assemblée nationale, pre-

mier maire de Paris, fut condamné à mort par le tri-

Itunal révfdiitionnaire et exéculéen novendjre 1 798.

On a de lui une Histoire de l'astronomie niicieiiue

et de l'astronomie moderne.

C'est par erreur que certains auteurs fixent

au A août 1789 la suppression des armoiries. Dans

la fameuse séance de ce jour, l'Assemblée nationale

décréta l'égalité des impôls, l'abolition des droits

féodaux, des privilèges, des justice? seigneuriales

et de la vénalité des offices, droits et privilèges

dont tous les membres de la noblesse et du clergé

firent spontanément un généreux abandon. Ce ne

fut ([u'un an plus tard, le 20 juin 1790, qu'elle

rendit le décret sup|)rimant tous les titres de no-

blesse, les ordres militaires, les armoiries, etc. Ces

distinctions, devenues purement honorifiques, n al-

taqnaient en rien la liberté; mais elles avaient le

loi't immense d'exciter la haine jalouse de bien des

gens, et de blesser l'esprit d'égalité intolérante qui

régnait à cette époque. (Appendice IX.)

Appendices XI, XVI, XVII et XMll.

Les Archives de la Préfecture du déparlemeiil

de la Seine possèdent un grand nombre de pièces

qui constatent ce fait. Citons, entre aiiiros, un Mé-

moire en dépense coiilradictoiremeut reconnue arec

messieurs les inspecteurs de la Ville, an sujet de lu sup-

pression des armoiries ordonnée, au mois de décembre

l'JQO, par monsieur le Maire et messieurs les Admi-

nistrateurs des Traratir publics, sous les ordres et

conduite de monsieur Poijette, architecte du Roi et de

la Ville, lesdites dépenses faites par le sieur Armand,

entrepreneur des bâtiments de ladite Ville.

La récapitulation de ce long mémoire porte 97

journées de (ailleurs de jjierre, 190 journées de
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Oïl iK! s'attaqua, jusque vers la fin de 1799, qu'aux écussons des particuliers; Act«

de vandali^me^

mais, après la proclamation de la Répul)lique, l'écusson royal dut tomber à son

tour, comme la monarchie dont il était l'i^nblème. La fieui- de lys, qui se trouvait

à peu près partout, lut ])artout poursuivie et disparut des monuments publics,

comme de la boutique de l'artisan; on l'airaclia des objets d'art, des statues,

des tableaux, des manuscrits, des actes publics et privés, où elle était sculptée,

dessinée, peinte ou gravée, et pour lesquels elle fut ainsi bien souvent une cause

de destruction. Des décrets de la Convention nationale la chassèrent successive-

ment des drapeaux, bannières, étendards et pavillons français des moinjments

publics t'^^, des bornes milliaires, où elle fut remplacée par le bonnet dit de la 11-

befté^^\ des plaques de cheminée ou contre-feux, qui, portant des signes de féoda-

lité, pour nous servir des termes du temps, durent être changés ou retournés'*',

des cartes à jouer des formes ou transjiarents en usage dans la fabrication du

papier etc. etc.

Le zèle chez les uns, la peur chez les autres, assuraient l'exécution de ces dé-

crets; néanmoins, à Paris, les agents voyers furent en outre chargés par la Mu-

nicipalité d'en presser l'accomplissement, spécialement par une inspection scru-

puleuse des monuments publics et des habitations particulières

maçons et aides- maçons, -jHy sacs de plâtre, 7

grandes voitures de gravois et 64 grandes voitures

d'échafauds. (Arch. de la Préfecture du départe-

ment de la Seine , carton 76 i.) Voir Appendice XI.

Décret du a 8 novembre 1792 , relatif à l'aboli-

tion des marques de la ci-devant royauté sur les dra-

peaux des régiments et des bataillbns de volontaires

nationaux; autre décret du 21 décembre 1792 , re-

relatif à l'exécution de la loi sm' la suppression des

signes de la royauté et de la féodalité. (Voir Appen-

dice XV.)

Décrets des li juillet , 1 " août , 7 août et 1 4 sep-

tembre 1798. (Voir Appendices XVII et XVIII.)

Décret du 2 septembre 1798, portant que les

fleurs de lys marquées sur les milles cjui bordent

les routes seront remplacées par le bonnet de la

liberté.

Décret du ai' jour du 1" mois de l'an 11 de

la Républicpie française ( 1 1 octobre 1798), qui or-

donne de faire retourner les plaques de clieminées

.

ou contre-feux ,
portant des signes de féodalité.

Décret du 1" jour du 1° mois de l'an n de la

République française une et indivisible (22 octobre

179.3), qui défend d'employer, dans la fabrication

des papiers, des formes ou transparents poi'lant des

attributs de royauté.

Décret du 1" jour du 2° mois de fan a de

la République française une et indivisible {ti-i oc-

tobre 179.3), relatif aux signes de royauté et de

féodalité qui se trouvent sur les cartes.

Les archives de la Préfecture du département

de la Seine contiennent un grand nombre de rap-

ports cb'essés à ce sujet parles inspecteurs et agents

de la voirie
,
qui , chose bizarre , commettent pi esque

tous eux-mêmes, ainsi que les autres employés de

l'Hôtel de Ville, le délit qu'ils dénoncent à leurs

chefs. Le papier dont ils se servent porte encore,

imprimées dans le haut de la page . les anciennes

armoiries de la Ville, avec leur chef semé de Heurs

de lys. (Voyez appendices XVII et XVIII.) Le à juil-

let 1798, un décret de la Convention, contenant

défense de faire usage du papier marqué des an-

ciennes empreintes représentant les atti ibuls de la

royauté, mit fin à cette inconséquence. (Appendices

XII, XIII, XVI, XVII, XVIII, XIX. XX, XXL
XXV, XXVII, XXVIII.)
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La Convention ne crut pourtant pas ces moyens sufïisants : par décret du

i'^'' août 1793, elle prononça la confiscation, au profit de fEtat, des maisons, édi-

fices, parcs, jardins, enclos, qui, huit jours après la publication de cette loi, por-

teraient encore des armoiries Elle chargea ensuite, par décret du 7 août 1798,

le Conseil exécutif de rendre compte de l'exécution de la loi ordonnant l'aboli-

tion des signes royaux, enjoignit, sous peine de destitution, aux officiers munici-

paux des communes (décret du \ h septembre 1798 (^'), de faire exécuter, dans

le courant du mois, à partir du jour de la publication de ce décret, celui qui

avait été rendu le h juillet précédent sur la suppression, dans les églises et

autres édifices publics, des armoiries et signes de la royauté

Décret tardif

de la Convention

préservant de la ruine

les bibliothèques

,

les musées

,

objets d'art , etc.

On ne saurait énumérer la quantité de monuments et d'objets de toute nature

,

précieux pour les arts, l'histoire et la science, que la fleur de lys entraîna dans sa

chute. Des statues, des tableaux, œuvres des plus grands artistes, furent brisés,

déchirés, brûlés ou dispersés; des manuscrits, des livres imprimés, rares, quel-

quefois uniques , furent détruits; enfin tout ce qui rappelait au pays le souvenir du

passé, quelque glorieux, quelque pur, quelque national que pût être ce souvenir,

fut menacé de destruction. Heureusement, quelques hommes courageux composant

le Comité d'instruction publique de la Convention nationale s'élevèrent contre

ces actes de vandalisme Ils représentèrent à cette assemblée le triste résultat,

au point de vue artistique et historique , de ses décisions contre les armoiries el

les fleurs de lys, et, le ih octobre 1793^^), un nouveau décret parut. C'était bien

tard, il est vrai, car déjà d'irréparables pertes étaient à déplorer, et de nom-

breuses ruines couvraient partout le sol de la France.

Le préambule de ce décret porte qu'en ordonnant de faire disparaître tous les

signes de royauté et de féodalité dans les jardins, parcs, enclos et bâtisses, la Conven-

tion n'avait point eu l'intention de détruire les monuments des arts, de l'histoire et

de finstruction ; il ajoute que findustrie et le commerce de la France perdraient

bientôt leur supériorité, si fon ne s'opposait promptement aux écarts de l'igno-

rance, aux entreprises de la cupidité et de la malveillance. Viennent ensuite dix

Appendice XXII.

Appendice XXIIl.

Appendice XXIX.

Appendice XXVI, XXX, XXXI, XXXII.

Nous croyons devoir citer ici leurs noms , trop

peu connus aujourd'hui. C'étaient : Dussaux , Ma-

thieu, Massieu, A.-C. Prieur, Arbogast, M. J. Ché-

nier, Gorsas, G. Homme, Lantiienas, Chasset,

L.-S. Mercier, David, Durand Maillanne, Roux

Fasillnr, Baudin, Quinette, Léonard Bourdon,

Coland la Salcette, Fouclié (de Nantes), Buzot,

Bailly, Ferri, Villar, Dupuis.





LES ARMOIRIES DE LA VILLE DE PARIS

1^

HÔTEL -DE -VILLE.

CQMITÉ-PERMANE ITT. .

Alpliei- des Trav. hisl. K Lacar,. dir
i-Hc .Sim iminiûl.tiu

Ordre donne par la Nouvelle MumcipaUte de Pans le 17 Juillet 1789

sous l'ancien SCEAU de la Prévôté des Marchands
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articles, dont le preiiiiej-, (|ui est le plus important, défend d'enlever, de détruire,

mutiler ni altérer en aucune manière, sous prétexte de faire disparaître les signes

(!<' féodalité ou de royauté, dans les bibliothèques, collections, cabinets, musées

publics ou particuliers, non |)lus que chez les artistes, ouvriers, libiaires ou

marchands, les livres imprimés ou manuscrits, les gravures, dessins, tableaux, bas-

reliefs, statues, médailles, vases, antiquités , cartes géographiques, plans, reliefs,

modèles, macliinos, instruments et autres objets qui intéressent les arts, l'his-

toire et l'instruction.

Cette sage, mais tardive mesure, préserva de la ruine les bibliothèques et les

dépôts d'objets artistiques, que leurs propres gardiens, aveuglés par la terreur,

sacrifiaient parfois eux-mêmes pour faire preuve de civisme et de zèle patrio-

tique'".

Malgré l'importance de ces changements politiques, malgré le décret d'abolition

des armoiries
,
qui d'ailleurs ne concernait d'abord que celles de la noblesse, les

armes du roi et celles de la Ville de Paris subsistèrent encore quelque temps. Le

dernier Prévôt des Marchands massacré, l'ancienne Administration municipale

détruite, il restait encore quelque chose de ce pouvoir tant de fois séculaire et

disparu pour jamais. C'était le vieux symbole parisien, si longtemps aimé et si

connu du peuple, le sceau portant, avec les armoiries urbaines, la légende : Scel

de la Prévôté et Echevinage de la Ville de Paris.

La V ille de Paris

et le Roi de France

conservent

leurs armoiries

josqu'en 179a.

Ainsi, lorsque la nouvelle Municipalité, sortie si soudainement d'une révolution

victorieuse, s'adressa tout d'abord à la population livrée tout entière encore à

l'enivrement de son succès, et qui savait à peine quels étaient ses nouveaux chefs,

elle ne crut pouvoir mieux authentiquer ses paroles et ses actes qu'en les faisant

accompagner de cet ancien eniblème de l'autorité communale, dont elle venait

elle-même de proclamer l'abolition. La planche ci-contre donne un exemple

curieux de cet emploi du Scel de la Prévôté et Echevinage de la Ville de Paris.

Ce sceau continua à fonctionner avec son ancienne légende pendant les huit

ou dix premiers jours qui suivirent la prise de la Bastille. Puis, on supprima

cette légende disparate, qu'on ne remplaça d'abord par aucune autre, et le sceau

Sceuu

de la Ville de l'aris

dans

les premiers jours

de

la Révolution.

Voyez , dans Y fntroduclion à l'Histoire générale

de Paris, la note i de la page i()8, relative à la

conduite de l'abbë Ameillion, ancien Libliothe'caire

et historiographe de la Ville de Paris , devenu con-

servateur de la bibliothèque de la Commune et

gardien du dépôt iittf^raire de Saint-Louis.

i3
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ne contint plus que les armoiries de la Ville. On le trouve ainsi modifié sur un

arrêté de la Commune, du 3i juillet 1789, sur diverses pièces émanant du comité

permanent des représentants de la Commune à l'Assemblée nationale et, sous

forme d'en-tête, sur plusieurs documents imprimés portant la date de 1790'-^

Sceau ilii 3i juillet 1789'

Sceau (lu comité [leniianeiit

des représentants de la Commune
il l'Assemblée nationale.

En-lète de pièces administratives.

18 février 1790. 16 novembre 1790.

Cependant, les premiers moments de son orageuse installation une fois passés,

la Commune ou Mairie s'occupa, au milieu de l'eflervescence populaire, d'orga-

niser les services nmnicipaux, et dès lors, c'est-à-dire vers la fin de 1789, pen-

dant les années 1790, 1791 et une partie de 179'J, elle lit usage d'un sceau

([ui lui était propre. 11 porte encore les anciennes armoiries de Paris, mais elles

sont sommées du bonnet dit de la liberté, soutenu par une pique posée en pal

derrière l'écu. L'inscription Mairie de Paris, 1789, placée en exergue, lui sert

de légende attributive; une vignette du même type, sauf le mot Municipalité sub-

Sceaux des lo août et i" septembre 1792 I''. En-têle de lettres des comités municipaux.

MUN ici P.MIT E DE PARlSl] | MUNICIPALITE DE PARIS

stitué à celui de Mairie, se voit en tète de nombreux imprimés de cette époque,

émanés des comités admiiiistratils de la Ville.

Plusieurs de ces pièces sont conservées aux

archives de la Préfecture de police.

^' Nous devons faire remarquer, à cette occasion

,

que l'indicalion placée par nous au-dessus de cer-

taines empreintes ne désigne pas le jour précis où

les sceaux qui les ont produites ont été mis en

usage, mais seulement la date de la pièce où nous

les avons trouve'es.

La pièce originale est aux .Archives de l'Em-

pire, sous la cote C .S i , iS' carton, et sous le

11" d'inventaire des sceaux 009S.

Sceau en cire rouge, apposé en placard sur

un ordre donné, le 1" septembre lyg'J, par les

adoiinistratenrs de police, membres du Comité de

surveillance, Lenfanl, Panis et Dull'ort , au sieur

Ghaney. secrétaire de l'administration de la police
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Api'rs l;i |)roclaniaLion do la Rcpubli(|ue, les fleurs de lys proscrites durent

naturellcincnt quitter le vieil écussori communal; le navire, antique symbole du depuis rétablissement

commerce pai'isien, ((iii n'avait pourtant rien d'ai'islocratique, eu fut également

chassé.

Oue restait-il alors, après l'enlèvement de toutes les pièces de l'écu? Rien que

les ti'ois couleui's (jui en formaient le fond, c'est-à-dire Vazur ou bleu (du chef),

le gueules, ou roujje (du champ), et Yargent ou blanc (des ondes sur lesquelles

flottait le navire). Ces trois couleurs, arborées par Lafayette etBailly, et devenues

couleurs nationales, demeurèrent pendant quelque temps celles de la Ville. On

les plaça donc, en les intervertissant, sur un écusson de fantaisie; ce fut la der-

nière forme héraldique affectée par le sceau de la Ville. Le seul type que nous

en ayons découvert est emprunté encore à l'un des comités municipaux.

Sceau de transition.

Mais les trois couleurs, derniers vestiges d'un symbolisme odieux ou incompris,

ne pariaient ni assez haut ni assez clairement à la foule exaltée. Les membres de

la Commune pensèrent qu'il fallait lui parler le langage des faits : ils placèrent

Premiers sceaux républicains.

donc sur leur sceau et en tête de leurs proclamations les deux dates là juillet ijSg

et io août lygs, accompagnées, comme sur le sceau précédent, des mots liberté,

et au sieur Lavaquerie, concierge des piisons de

l'Abbaye, enjoignant à l'un de conduire, à l'autre

de recevoir, dans ces prisons, trente personnes,

dont vingt et un prêtres. (Archives de la Pre'fecture

du département de la Seine.) Une empreinte pro-

venant du même sceau-matrice se trouve aux Ar-

chives de l'Empire, sous la cote F' htiod et sous

le n° d'inventaire des sceau.\ 55 97. Elle est ap-

posée , à la date du 1 août 1792, sur un ordre de

Santerre , commandant général provisoire de la garde

nationale de Paris, au chef du bataillon de Saint-

Sévei'in , de livrer une pièce de canon devant servir

à défendre le peuple contre ses ennemis, t.es deux,

sceaux sont presque identiques, sauf le n° d'ordre.

i3.
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égalité, qui furent complétés quelques mois plus tard par l'adjonction de ceux-ci :

ou la mort. Dilemme sinistre, qui devint bientôt une sanglante réalité (^l

Une dernière pièce vient clore la série des sceaux parisiens antérieurs à la

mort de Louis XVI : c'est le sceau du comité de surveillance du Temple, apposé

le 20 janvier 1798 sur la demande originale de l'abbé Edgevvorth, tendant à

obtenir les objets nécessaires à la célébration de la messe, le 2 1 janvier au matin,

dans la chambre du Roi

Sceau du 20 janvier 1798.

Enfin une nouvelle modification eut lieu après la mort du Roi. Les mots et

Supplément aux taJjleauxdes t)lessés du i o août

lygs, pour la section du Tliéàtre-Français , dépuite-

ment de Paris, municipalité de Paris, signé Pache,

maire de Paris, avril 1793 ; sceau en cire ronge

posé en placard. (Archives de la Préfecture du

département de la Seine.)

Voici le texte de cette pièce, dont l'original

appartient au Musée historique de la Ville de Paris :

rr COMMUNE DE PARIS.

( Place du sceau.
)

rrUn crucifix.

ffUn missel, carton.

rrUn calice.

f'Un corporal et une palle.

rUne patène.

n- Une pierre sacrée.

::Un purificatoire.

tfUn amict.

('Une aube.

fUn cordon, un iavaho.

rfUn manipule.

ffUne étole.

ff Une chassuble.

trDeux nappes d'autel.

«Une grande et une petite hostie.

ffJe soussigné, ministre du culte catholique,

"agréé par le conseil de la Commune séante au

r Temple, pour dire la messe demain dans l'appar-

rrtement de Louis Capet, conformément à son vœu,

rf désire qu'on me fournisse les objets détaillés dans

cfla liste ci-dessus. Ce 20 janviei' mil sept cent

frquatre- vingt-treize.

ffEoGEWOIÎTH.

(tNous soussignés , commissaires de la Commune

,

tfde garde à la tour du Temple, délibérant sur la

f demande ci-dessus énoncé, prions le cytoyen curé

(fde la paroisse de Saint-François-Dassise de bien

ff prêter les objets détaillés dans la demande cy-contre

ret sur le désir de Louis Capet, pour lui fiaire en-

tr tendre une messe qui doit être célébrée dans sa

ffchambre, à la tour du Temple, demain matin à

iTsix heures précises, et d'envoyer ses objets au con-

rfseil du Temple par une personne qu'il choisira i\

(Tcet effet. Lesquels objets luy seront rendu dans la

rr matinée du même jour.

(tNous prions de plus le citoyen cui'é de vouloir

ffbien nous envoyer ses objets ce soir, s'il est pos-

ffsible, ou de nous faire assurer, par le présent por-

r teur, qu'il voudra bien nous les envoyer demain à

n-cinq heures du malin.

rrFait au conseil du Temple, ce dimanche au soir

cr vingt janvier mil sept cent quatre-vingt-treize,

n-l'an deuxième de la Républicpie française.

"Gasté, Douce, Baudouin, Teurlot, Des-

TOURNELLES , JoSSE , BoiRON , MeRCEREAU ,

rOlLLETMARlÉ. »
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les dates disparurent de la plupart des sceaux; celui de la Municipalité représenta

une femme velue à l'antique, appuyée de la main droite sur le livre des Droits

de i'iiomme, et tenant de l'autre une pi([ue surmontée du bonnet phrygien.

Sceaux à l'eflîgic de lu République.

Pendant que la Révolution proscrivait l'usage et les lois du blason, on vit,

dans l'espace de quelques années, une multitude de sceaux nouveaux, chargés

d'emblèmes confus et sans règle, apparaître et fonctionner à côté de celui de

Paris. Chacun des soixante districts, entre lesquels était alors partagée cette ville,

formant un corps politique particulier, eut un sceau spécial; il en fut de même

pour chacune des quarante-huit sections qui, en 1790, remplacèrent ces districts.

Ces différentes divisions de la Municipalité parisienne se rattachaient civilement

et politiquement à la Commune mère; il en était naturellement ainsi de leurs

sceaux particuliers, par rapport au sceau commun de l'Hôtel de Ville. Il convient

donc de ne point les omettre dans une histoire générale de l'héraldique pari-

sienne. Les dessins que nous en donnons, et qui ont été pris sur les pièces ori-

ginales, en reproduisent les empreintes avec toute l'exactitude et la clarté dési-

rables Nous les avons divisés par groupes, d'après la nature des emblèmes qui

les composent; pris dans leur ensemble ou étudiés en détail, ils donnent lieu à

M. SaiiU-Joanny, archiviste du département

de la Seine
,
auquel nous devons l'ide'e de consacrer

quelques pages à l'étude des sceaux des districts et

des sections de Paris, a bien voulu nous communi-

quer tous ceux qu'il avait trouve's parmi les nom-

breux documents originaux dont il est le gardien.

Nous lui devons une grande partie de ces sceaux,

dont le dessin et la gravure ont été confiés à M. Des-

charaps. Cet habile artiste a pu, grâce à l'obli-

geance de M. Labat, archiviste de la Préfecture de

police, avec lequel il avait été mis en rapport et

qui l'a guidé dans ses recherches, combler presque

toutes les lacunes que présentent les archives de la

Seine. Enfin nous devons à l'amabilité de M. Douët

d'Arcq, sous-chef de section aux Archives de l'Em-

pire, la conmmnication des quelques sceaux qui

manquaient encore à notre collection.

Quoiqu'elle soit fort nombreuse, nous ne pouvons

la donner comme absolument complète. T^e lecteur

ne devra pas oublier, en examinant nos dessins,

qu'ils sont la représentation fidèle des originaux,

et qu'ils doivent par conséquent en repi'oduire les

imperfections comme les qualités. On distinguera

focilement ceux qui représentent les empreintes

obtenues sur la cire, de celles qui proviennent de

l'application des timbres dits luiinides. A cet etfet,

le graveur a figuré autour des empreintes à la cire

l'espèce de bourrelet qui accompagne toujours ce

genre de cachet; les autres n'offrent que le simple

trait.

Sceau\

Jes districts

et des

sections de Paris

(1790-1794).
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d'intéressantes remarques, surtout au point de vue de leur rapport symbolique

avec les événements et l'état des espi-its à cette épocpie.

On sait avec quelle prodigieuse rapidité se pressèrent les événements qui ren-

versèrent l'ancien édifice social; avec quelle mobilité, avec quels revirements

subits et imprévus l'opinion publique passa, surtout à Paris, de l'entbousiasme

le plus expansif pour le roi constitutionnel à la haine la plus ardente contie la

royauté, le clergé et la nol)lesse. Ces mouvements divers ont laissé leur trace sur

les sceaux dont nous nous occupons.

Fidèles reflets des passions populaires, les sceaux des districts d'abord, ceux des

sections ensuite, empruntant leurs emblèmes aux entraînements de chaque jour,

changent plusieurs fois d'aspect dans le cours de leur existence éphémère.

Parmi les soixante districts, vingt et un rappellent le lien qui les rattache à

la Commune dont ils font partie, en prenant soit les armoiries mêmes de la Ville

SCEAUX DES DISTRICTS,

flg. I. %. 2. flg. 3.

de Paris, soit le vaisseau, qui en est la pièce ])rincipale.

Les premiers, au nombre de dix-sept, sont :

L'abbaye Saint-Germain-des-Prés (fig. i); les Barnabites (fig. 2) ou Henri IV ^'^

Ce dislricl, qui faisait partie du quartier de la

Cité, portait indifFcremment ces deux noms. 11 eni-

pruiilait le piciiiier à l'église des Barnabites, voi-

sine du Palais de Justice et lieu de réunion des
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((ij). .'> eL 6); les Blancs-Manteaux (fijj. 5 et 6); les Ca])ucins du Marais''' (fig. 7

et 8); Sainle-Elizabetli (lig. (j et 10); les Enfants-Uouges (fig. 1 1); les Enl'ants-

li{r. 7. lijr. 8. fiy.
<J.

Saint-Lazare (lig. 1 6 et 1 7 ) ;
Saint-Magloire (fig. 1 8 à 2 1) ; Sainte-Marguerite

électeurs de cette circonscription ; il devait le second

au voisinage de la statue de Henri IV, placée sur le

Pont-Neuf.

Ce sceau porte un numéro d'ordre : c'est celui

qui appartenait au district des Capucins du Marais

,

sur la liste oflicielle du lô avril 1789, dressée par

le Bureau de la Ville.

Quelques autres districts, tels que ceux des

Carmes déchaussés, des Cordeliers, de Saint-Jo-

seph, de Saint-Louis-la-Culture, de Saint-Magloire.

de Saint-Philippe-du-Roule et des Piécollets, ins-

crivent également sur leurs sceaux leurs numéros

d'ordre.

Outre l'indication nominale du district for-

mant la légende du sceau, ce dernier porte en

exergue les mots Comité militaire.

Les districts, après avoir pris une si grande part

aux événements qui amenèrent la destruction de

la Prévôté des Marchands et l'établissement de la

Mairie, s'emparèrent d'une partie de l'administra-

tion et de la police de la Ville. Chacun d'eux eut

son assemblée générale, se constitua en bureaux et

en comités, dont les membres, nommés par élec-

tion, géraient les affaires qui ne concernaient que

le district en particulier. A l'égard de l'adminis-

li'ation commune, les districts ne procédaient que

par voie de conseil, le gouvernement général ap-

partenant à la Mairie ou Municipalité. Chaque

comité de district avait un ou plusieurs présidents,

un ou plusieurs secrétaires-grefliers , qui étaient

ordinairement, les uns et les autres, secrétaires

de l'assemblée générale.

Le sceau que nous donnons (fig. 16) est celui

du comité militaire du district de Saint-Lazare.

^' Trois des quatre sceaux , dont nous donnons

l'empreinte, portent le numéro d'ordre de ce dis-

trict, qui est Ie5(j^ sur la liste olficielle du i5 avril

1789, dressée par le Bureau de la Ville. Les deux

chiffres du nombre 69 ,
placé dans le premier sceau

au bas du cartouche, sont séparés par la lettre N,

initiale du mot numéro (5N9). Sur l'autre, il fait

partie de la légende.

Bien que la légende du sceau dont nous don-

nons le dessin soit Section de Sainte-Marguerite , il
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(fig. 22); les iMinimes^'' (fig. 28 et 2^1); le Petit-Saint-Antoine (fig. 26) et Saint-

Victor (tig. 26), dont les sceaux ne diffèrent entre eux et ne se distinguent de

r.g. i5. fig. i6. % '7-

celui de l'ancienne Municipalité parisienne que par leurs légendes attributives,

ainsi que par la forme de leurs cartouches; les Capucins de Saint-Louis de la

%• 19- C/T. 3 0. fig. 22.

Chaussée-d'Antin (fig. 27 et 28); Saint-Leu (fig. 29 et 3o). Ces deux derniers

districts ajoutent aux armoiries de Paris placées dans leurs sceau\. 1 un celles

fi?r. 2 3. fi.-:. fi;r. af).

du Roi, l'autre les mots suivants : District de Saint-Leu, qui ne sont point mis

est certain que ce sceau est celui du district de ce

nom. Avant la création des quarante-huit sections

et pendant l'existence des districts , on donnait sou-

vent à ceux-rci le nom de sections. La Gazette na-

tionale ou k Moniteur universel, journal otiiciel du

temps, en fournit de nombreux exemples.— il n'y

a d'ailleurs jamais eu de section de Sainle-.Margue-

rite.

Ce sceau (fig. ai) est celui du comité civil

du district des Minimes. Voyez les notes 1, 2 et 3

de la page io3. auxquelles nous sommes obligé

de renvoyer pour tous les cas analogues.
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011 légende comme dans les précédents, mais se trouvent disposés siii' tiois lignes,

à la partie inférieure de l'écu.

li;;. 27. fi(j. «8. fig. 99.

Les districts de la seconde catégorie, au nombre de quatre, joignent à leurs

autres pièces sigillaires le navire parisien; ce sont les districts de Saint-Eustaclie

fur. 3i fig. 32.

(fig. 3i et 82), de Saint-Jacques-de-l'Hôpital (fig. 33 et 3/i), de Saint-Marcel

(fig. 35 et 36) et des Prémontrés de la Croix-Rouge'^* (fig. 87, 38 et 89).

fiET. 33. fig. 3/1.

(jhacun de ces vingt et un districts, celui de Saint-Jacques-de-l'Hôpital excepté,

portait sur son sceau le vieil emblème de l'ancienne Prévôté des Marchands, et y

Le sceau de ce dernier district porte, outre

la légende ordinaire et indicative d'attribution, les

mots rr Bureau central . » qui spécifient sa destination

particulière. (Voyez encore les notes de la page io3.)

I.,a figure 89 est le fac-simik d'un en-tête de

lettres imprimé.
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arborait en même temps celui du Roi. la fleur de lys, qui fut également adoptée

%. 35. fig. 36.

de la Ghaussée-d Antin
( 6g. 27 et ), des Carmes déchaussés ^ (tig. i3 et kk).

Il est question ici du deuxième sceau du dis-

trict des Cannes déchaussés; le n" 3. placé dans

la légende, indique la position de ce district sur

la liste officielle du i5 avril 1789. (\oyez encore

les notes de la page io3.)
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(le Saiiil-Eustuclic (fi{j. 3i et 32), des Feuillants ((ig. Ub et 66), des Filles-Dieu

(tig. /17), <Ie Saint-Germaiii-l'Auxerrois (fig. 68 et 69), de Saint-Honoré (fig. 5o

fig. 6

1

(fig. 58 et 69), des Petits-Pères (fig. 60 et Gij et de Saiiit-Hocli (fig. 62, 63.

66 et 65).

Les numéros que portent les deux sceaux

dont nous donnons le dessin, et qui constituent

toute la diffe'rence existant entre eux. nous parais-

sent avoir simplement pour but d indiquer que

l un est le premier, l'autre le second sceau du dis-

trict de Saint-Louis-de-!a-Cullure.

^' Les numéros d ordre. qxii se trouvent dans

la légende de ce sceau , indiquent que le district

de Saint-Nicolas-des-Champ> formait le deuxième

bataillon de la ti'oisième division de la garde na-

tionale de Paris.

Chaque district avait une force militaire com-

posée de cinq compagnies de cent hommes cha-

cune, dont quatre de volontaires et une soldée.

Ces compagnies constituaient un bataillon portant

le nom du district. Le commandant, les aides-

majors, les capitaines et autres officiers des com-

pagnies de volontaires étaient élus par le district,

ainsi que les sous-officiers et autres chefs de rang

inférieur. Quant à la compagnie soldée, recrutée

en grande partie parmi les anciens Gardes-fran-

çaises, qui venaient d ètre licenciés, elle était caser-

née, servait de point de ralliement aux quatre

autres et portait le nom de compagnie du centre,

à cause de sa position dans Tordre de bataille. Son

capitaine seul était nommé par l'assemblée du dis-

trict; tous ses autres chefs étaient à la nomination

du commandant général des soixante bataillons qui

formaient cette nouvelle milice municipale, connue

dès lors sous le nom de Garde nationale de Paris.

Ces trente mille hommes étaient partages en si\

di\isions. de dix bataillons chacune.

l.'l.
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En ajoutant à ces quatorze et derniers sceaux ceux de Saint-Joseph (lig. 66

et 67) et de Notre-Dame (fig. 68), qui, s'ils n'avaient point de fleur de lys,

portaient inscrit le nom du Roi, on voit que trente-cinq districts sur soixante

fig. ^18

fig. 67. MA/,
fin;. 69.

semblaient vouloir unir, d'une manière symbolique, leur destinée nouvelle à celle

de la monarchie constitutionnelle.

Vingt et un districts plaçaient sur leurs sceaux, soit des attributs religieux ou

de sainteté, soit les armoiries des communautés conventuelles dont ils emprun-

fig. 5o. fig. 5j. fig. 5 s fig. 53.

taient le nom. Ainsi le district de Saint-André-des-Arcs (fig. 69 et 70) avait la

croix en forme de sautoir, rappelant le martyre de saint André.

Celui de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle (fig. /12) avait figuré sur son sceau

une Vierge Marie tenant l'enfant Jésus; celui des Capucins Saint-Louis de la

Chaussée-d'Antin (fig. 28), un saint Louis tenant en la main droite une main de

justice et dans la gauche une couronne d'épines; celui des Carmes déchaussés

(fig. hh) , les anciennes armoiries du couvent de ce nom, qui sont de sable chappc,

La légende de ce sceau porte : Saint-Joseph

,

60' district, li' des Halles. Chacun des vingt quar-

tiers de Paris avait été divisé en un certain nombre

de districts. Le quartier des Halles, le dernier,

comprenait ceux de Saint -Jacques-la-Bouclierie,

appelé aussi Saint-Jacques et les Saints-Innocents,

de Saint-Leu , de Saint-IMagloire et de Saint-Joseph

,

qui portaient respectivement, sur la liste officielle

du i5 avril 1789, les numéros d'ordre 67, .'i 8. 89

et 60.
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arrondi d'argent, la pointe de sable finie en une croix pattée de même, accompagné de

trois étoiles, deux aux flancs, une en pointe, de ïun en l'autre.

(ig. 56.

lij. 54.
fijj. 55. fig. 57.

Le district de Saiiit-Etienne-du-Mont (fig, 71) avait conservé les palmes, la

couronne et les lettres initiales du nom de ce martyr; celui de Saint-Eustache

lig. 58. fig. 59. fig. 60. fig. G I

.

(fig. 1 et 82), une trompe de chasse, un chien courant, un bois de cerf, em-

blèmes caractéristiques de ce saint, patron des chasseurs; celui des Feuillants

fig. 62. fig. 63. fig. 6/1. lig. 65.

(fig. /|5 et /j6), les armes du monastère, qui sont d'azur à Irais fleurs de lys d'or

et un écusson en abîme, d'argent, chargé d'un cœur de gueules surmonté de trois clous

de sable, et entouré d'une couronne d'épines, de sinople.

Le district des Filles-Dieu (fig. ^7) garda le sceau même du couvent des reli-
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gieuses de la rue Saint-Denis, lequel portait un écu en losange (forme spéciale-

ment affectée aux écussons des filles par les règles du blason), de gueules à nu

fig. 66. fig. 67. fig. 68.

saint Louis vêtu à la royale, tenant en sa dextre une main de justice et en sa sénestre

nn sceptre, le tout d'or; au chef cousu d'azur chargé de trois JJeurs de lys d'or posées

en Jasce^^K

fig.

fig. 70. fig. 7 1

.

Le district de Saint-Germain-l'Auxerrois (fig. /i8) adopta une croix et les lettres

initiales du nom de ce saint; celui de Saint-Honoré (fig. 5o et 5i ), la crosse, la

fig. 73.

mitre et les initiales du pieux évêque; celui des Jacobins de la rue Saint-Honoré

Cet écu est, selon l'usage des couvents de district auquel il servait, est ainsi formulée : Beli-

filles. entouré d'un chapelet avec sa croix. La lé- gieuses des Filles-Dieu de Paris.

geiidc du sceau . qui ne fait aucune mention du
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(fi'j. 75), la iiiar(|ue portant une étoile percée v.ii l'oiid à son centre (étoile ({iii

disparut plus tard, (ig. 7C), et dont les religieux du couvent se servaient pour

estampiller les livres de leur bibliothèque; Saint-Jacques-de-l'Hôpital (lig. 33

et 3û), le manteau, symbole de la charité, et les coquilles du pèlerin de Saint-

Jacques, avec la devise cr Ut melius jure et armis.n

Dans le môme ordre d'idées, le district de Saint-Jacques et des Saints-Innocents

(fig. 77) figura sur son sceau la gourde, le bourdon et les coqudles du pèlerin;

fig. 75. fig. 76.

celui de Saint-Jean-en-Grève (fig. 78 et 79), un agneau pascal et le mot Religioit ;

A

celui de Saint-Louis- en-l'Ile (fig. 80, 81 et 82), un saint Louis couronné et vêtu

d'un manteau fleurdelysé, tenant en sa dextre un sceptre et dans sa sénestre une

couronne d'épines et les cinq clous de la passion; celui de Saint-Martin-des-

fig- 77- h- 78-

Champs (fig. 83), un saint Martin à cheval, coupant avec son épée une partie

de son manteau pour la donner à un pauvre mendiant (^'; celui des Mathurins

Cette étoile, ainsi percée, constitue ce qu'en

blason on appelle molette d'éperon.

Les indications B 6 , D i , apprennent que ce

district formait le sixième bataillon de la cpiatrième

division de la garde nationale de Paris. (Voyez les

notes de la page io3.) — Le district de Saint-Jac-

ques et des Saints-Innocents portait aussi le nom de

district de Saint-Jacques-la-Boucherie. C'est celui

que lui donne la liste officielle du i5 avril 1789.

Les armoiries du monastère de Saint-Martin-

des-Chanips étaient de gueules à un saint Martin

de carnation, sur un cheval d'argent, In selle, la

bride et les ctriers d'or, le saint habillé à la romaine

et coupant avec son épée d'argent son manteau d'aïur

pour en donner la moitié à un pauvre qui lui demande

l'aumône, le tout sous un chef cousu d'azur, charge

de trois fleurs de li/s d'or.



LES ARMOIRIES DE PARIS

(fig. 8û), les armoiries du couvent de ce nom, qui sont d'argent à une croiœ pattée,

dont le montant est de gueules et la traverse d'azur.

Le district des Petits-Augustins (fig. 58 et 69) conserva les armoiries du nio-

%• 70- fig. 80. fig. 81.

nastère, qui sont d'azur à troisjleurs de lys d'or, au cœur enjlammé d'argent, posé en

abîme et percé de deux Jlèches ferrées, empennées et liées de même, la pointe en bas^^^;

fig. 82. fig. 83. fig. 8/1.

celui des Petits-Pères (fig. 60 et 61), le sceau même du couvent de ces reli-

gieux, portant d'azur à une Notre-Dame couronnée d'argent, accompagnée de trois Jleurs

fig. 85. fig. 8r.. fig. 87.

de lys d'oî'; Vécu sommé de la couronne royale de France et entouré de palmes

Dans le champ de cet écu est ajouté un fais-

ceau de piques posé en pal , et sur lequel brochent

le cœur et les flèches. Un oiseau ,
s'échappant d'un

nid qui surmonte l'écusson, avec la devise Union

et Liberté, complète le sens révolutionnaire de ce

faisceau de piques. Nous parlerons plus loin de ce

mélange d'attributs de natures diverses et parfois

contraires.
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luloiuleineiit; légciidc : Aug. Rei'. con. Reg. Par. D. N. F/cto/?/^. ; celui d»; Saiiil-

Pliili|)j)o-flu-l^)ule (fi[j. 72, 7.3 et 76), l'imajje du saint tenant une noix d(! sa

main |>au('li('.

Kniin i(! district d(!S l'rémontrés de la Croix-Houge (fig. 87, 38 et 3()) adopta

une croix (loi-encée ou lleurdelysée; celui des Tliéalins ([i{j. 80, 86 et 87), le sceau

des relijjieux du couvent de ce non», (|ui porte une croix plantée sur trois nionts

et chargée d'une couronne d'épines, l'écu posé dans un cartouche surmonté d'une

couroime ducale avec la légende: Pr/epositvs cler. Reg. S. Ann/e Règle. Paris ^'^K

Vingt-quatre (hstricts phicèrent sur leurs sceaux des emblèmes ou des devises

taisant allusion soit à la liberté ou à l'égalité, soit à la lutte, à l'union, à la vigi-

lance et au courage nécessaires pour les coiHjuérir ou les conserver. (iC sont :

Saint-André-des-Arcs (tig. G9 et 70), rpii avait la pi(|ue et le bonnet phrygien;

lîg. S8.

Bonne-Nouvelle (hg. ko et ii), un Faisceau d'armes et de drapeaux avec la de-

vise : Union, Force, Liberté; les Capucins-Saint-Honoré (fig. 88 et 89), la devise :

%• 90- fig- 9'-

Salus urbis; les Carmélites (fig. 90), une épée ime posée en pal, la pointe en

haut passée dans une couronne civique, et des chaînes brisées, avec la devise :

C'est lui qui le premier l'a i'o/ee<^'; les Carmes déchaussés (fig. 63). une épée nue.

C'est-à-dire : ff Auguslinoriim reformalorum

(fconventus regalis Parisiensis Dominée Nostrae Vic-

rtoriarum.i

'''' C'est-à-dire : ffPrœpositiis clericoriini regu-

cflatorum Sanctae Annœ regiœ Parisiensis. ^

M. le baron C. Poisson donne l'explication de
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avec une main de justice, passées en sautoir, et les mots : Liberté, Justice; les Gor-

deliers (fig. 91), un drapeau, des armes, une cordelière et la devise : Concorde

fraternelle; Saint-Eustache (fig. 3i). la devise : Union et Liberté; Saint-Germain-

lljj. ()3.

l'Auxerrois (lig-^^ûg), la pi<iue et le bonnet phrygien, avec le faisceau de verges et

la hache consulaire joints à un sceptre et à une main de justice, qu'accompagne

fig. 9G.

la devise : Leur union fait leur force; Saint-Honoré (lig. 5o), un bonnet phrygien;

les Jacobins du faubourg Saint-Germain (fig. 92 et 98), une épée nue, posée en

])a], autour de laquelle s'enroule un serpent; Saint-Joseph (fig. 67), deux haches,

une tour ruinée (allusion à la destruction de la Bastille), et la devise : Legi regiqiie

celte devise rians son savant ouvrage intitule : L'ar-

inée cl Inguvdc nationale (t. I, p. 81). Il dit, en par-

lant de l'organisation de la garde nationale de Paris

et de l'incorporation des Gardes-françaises dans les

compagnies du centre de cette milice bourgeoise,

(jne la Municipalité de'cida qu'U serait décerné à

chacun de ceux-ci, comme marque de la recon-

naissance publique, une médaille dorée rappelant

la participation de leur régiment aux événements

du mois de juillet 1789, et notamment à la prise

do la Bastille.

M. le baron Poisson ajoute en note : tfCette

<r médaille dut d'abord porter d'un côté le por-

ff Irait du Roi et de l'autre les armes de la Ville,

ffavec celte inscription : Aux Gardes -françaises.

fren 1789.1 Celle qui leur fut délivrée était en

forme de losange; sur une face était figuré un an-

neau portant une chaîne brisée, et au-dessous un

cadenas ouvert, ainsi que des bouts de chaîne et

des boulets, avec cette légende : ffLa liberté con-

-quise le \h juillet 1789.W Sur raiitrc face était

une épée passée dans une couronne civique, avec

celte inscription : Jgnornnlnc datas . ne (jiiisfiiinni

serviat, ense-s?

La représentation des emblèmes de chacune des

deux faces de celle médaille se trouve, on le voit,

dans le sceau du district des Carmélites, qui cons-

tate, par la légende dont il l'accompagne, que c'est

lui qui, le premier, a voté cette récompen.se rt'vo-

lulioimaire.
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Jidelis; Saint-Louis-cii-rile (lig. 81), des drapeaux, des canons, des boulets, une

couronne civique; Sainte-Marguerite (fig. 92), la pique et le honnet phrygien;

Saint-Merry (fig. 96), un lion '', un oiseau portant en son bec un rameau d'oli-

vier, et la devise explicative de ces emblèmes : Force, Liberté, Paix; Saint-Nicolas-

du-Ciliardonnet (lig. (j5 et (jG), la pique et le bonnet j)brygien et un oiseau (un

cliardonneret) (jui prend son essor; Notre-Dame (fi^g. 08), une épée, le livre de

la loi, un sceptre et la devise : Liberté sous la loi et le roi, qu'accompagnent une

cocarde tricolore, un coq et le cri : Garde à vous; Sainte-Opportune '"^^ (fig. 97) , les

fig- 97- fig- 9*^- fig- 99-

mots, la Loi, environnés de rayons, avec la devise : Vivre ou mourir pour elle ; 1 Oia-

toire (lig. 98 et 99), le faisceau de verges et la hache consulaire, une couronne

civique, une palme et la date lâ juillet ijSg (prise de la Bastille); les Pères de

Nazareth (fig. 56 et 57), un triangle é(|uilatéral avec les mots : hnion nationale;

fij;. 100.

les Petits-Augustins (fig. 58 et 09), un faisceau de piques et un oiseau qui prend

son essor; les Petits-Pères (fig. 61), des chaînes brisées; Saint-Philippe-du-

Roule (fig. 73 et 7 A), un bonnet phrygien et la devise : Patrice pro salute^^^\ Popin-

Ce lion est en même temps l emblème carac-

téristique de saint Merry.

La légende de ce sceau nous apprend que le

district de Sainte-Opportune formait le cinquième

bataillon de la quatrième division de la garde na-

tionale de Paris. (Voir appendice VUI bis).

Outre cette devise placée en légende, on lit.

dans le champ du sceau, l'inscription suivante dis-
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court (fig. loo), la devise : Libre el juste les Préniontrés de la Croix-Rouge

(fig. 38), le faisceau de verges et la hache consulaire, avec les mots : Coneordia

Û". fig. 102.

sfdus; Saint-Séverin (fig. loi et loâ), un coq, des drapeaux, des armes, un

tambour, une couronne civique, un chapeau orné d'une plume.

Enfin quatorze districts placent sur leurs sceaux leur nom en entier ou seule-

ment les lettres initiales de ce nom. Ce sont ceux de Saint-André-des-Arcs (fig. 69

et 70 ), de Saint-Étienne-du-Mont (fig. 7 1 ), de Saint-Eustache (fig. 3 1 et 32) , de

fig. io3. fig. iof).

Saint-Laurent (fig. io3), de Saint-Louis-de-la-Culture (fig. 62 et 53), de Saiiit-

Louis-en-fîle (fig. 80 et 81), de Saint-Magloire (fig. 18, 19, 20 et 21), de

Saint-Nicolas-du-Chardonnet (fig. 96 et 96), de Saint-Piiilippe-du-Roule

(fig. 72), des Récoliets (fig. lo/i), de Saint-Roch (fig. 62, G3, 64 et 65), du

Sépulcre (fig. io5), de la Sorbonne (fig. 106), et du Val-de-Grâc(> et de Saint-

.lacques-du-Haut-Pas réunis (fig. 107).

On a sans doute remarqué déjà que plusieurs districts appartiennent à deux

posée sur quatre ligiies : P R — S. P. D. II.— Dis-

(ricl— 8.

Les trois dernières ligries donnent évidemment

le nom et le numéro d'ordre du district. Quant

aux lettres PR formant la première ligne, nous

pensons qu'elles sont une abréviation du mot latin

precure, et qu'on doit, en leur donnant celte signi-

iicaliou, joindre le mot à la légende, qui devii-nf

ainsi : Precare pro sainte jHilrin'.

La légende de ce sceau nous apprend que le

district de Popincourt formait le huitième bataillon

de la cinquième division de la garde nationale de

Paris.— Voir pour l'ordre dans lequel étaient classés

les districts et les sections, fappendice Mil his.
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el, (luclqiielois à Irois des sept classes (pie nous venons dV'lablii'. Ainsi, par

(îxcmple, treize portent ;\ la fois, sur leurs sceaux, des emblèmes royaux et des

emblèmes rcWolutionnaires : tels sorit ceux de Bonne-Nouvelle (fig. ko et /ii).

des Carmes (lécliauss(''s (fig. /i3), de Saint-Germain-l'Auxerrois (fig. Zi6), de

Saint-Ilonoré (lig. 5o et 5i), de Saint-Joseph (fig. 67), de Saint-Louis-en-l'Ile

(fig. 81), de Sainte-Marguerite (fig. y 2), de Saint-Nicolas-des-Chatn])s (fig. 5/i

el 55), de Notre-Dame (fig. 08), des Pères-de-Nazaretli (fig. 56 et 57). des

fig. 107.

Petits-Augustins (lig. 58 et 58), des Prémontrés-de-la-Groix-Rouge (fig. 87) et

de Saint-Rocli (fig. 62, 63 et 6k). Mais bientôt on voit s'affaiblir et finalement

se rompre l'union des idées nouvelles avec le vieux principe monarcliique, union

«{ui subsista plus ou moins étroitement de 1789 à 1790, et dont ces sceaux

présentaient ainsi le symbole. Un peu avant l'époque où la suppression des

districts est prononcée (mai 1790), les lleurs de lys disparaissent des sceaux de

quelques-unes de ces assemblées. Ainsi le district de Bonne-Nouvelle (fig. ki)

enlève le symbole royal du drapeau sur lequel il l'avait placé; ceux de Saint-

Louis-en-l'lle (fig. 82), de Saint-Magloire (fig. 18, 19 et 21), de Saint-Rocli

(fig. 65), retracent également et ne prennent plus que les lettres initiales de

leurs noms; celui des Minimes (fig. 28) abandonne les armes de la Ville de

Paris au chef tleurdelysé et les remplace par la devise : Non virlute Minimi; celui

des Pères-de-Nazareth (fig. 57) supprime la couronne royale; celui des Petits-

Pères (fig. 61) bannit de son sceau les armes du couvent de ces religieux, poui'

y substituer un symbole révolutionnaire, des chaînes brisées; enfin celui des Pré-

montrés-de-la-Croix-Rouge (fig. 88) prend, à la place des armes de France, du

navire de Paris et de la croix florencée ou tleurdelysée qu'il avait réunis dans un

même écu, le faisceau de verges et la hache consulaire, avec les mots : Concordia

sahis. Le district de Saint-Honoré (fig. 5o), moins absolu dans les modifications

qu'il fait subir à son sceau, y conserve la tleur de lys, mais remplace les deux

crosses d'évêque par deux épées, et la mitre par le bonnet phrygien.
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Ces translorniations sont caractéristiques, mais encore peu nombreuses, car

en mai 1790, lors de la suppression des districts, la moitié de ces assemblées

conservait encore l'emblème royal.

Les sections vont nous ollrir des changements plus radicaux. Nous verrons le

symbole et le nom du Roi devenir de plus en plus rares sur leurs sceaux, avant

d'en être bannis complètement p;ir les décrets de la Convention, avec tout ce qui

pouvait avoir rapport, de près ou de loin, à la royauté et à la religion; féodalité

et siipeï'stition , c'est le langage de l'époque.

Au moment où les quarante-huit sections, remplaçant les districts, venaient

d'être établies, vingt-trois d'entre elles rappelaient à l'esprit le pouvoir monar-

chique, soit par leur nom même, comme les sections de Henri IV, du Palais-

Boyal, de la place Louis XIV et de la place Royale, soit par les emblèmes et les

inscriptions qu'elles avaient placés sur leurs sceaux, comme les sections de Bondy,

(le la Croix-Rouge, des Enfants-Rouges, de la Fontaine-de-Grenelle, des Gobe-

lins, de la Grange-Batelière, de Henri IV, de l'Hôtel de Ville, de l'Ile, des Inva-

lides, des Lombards, du Louvre, de Notre-Dame, de l'Observatoire, de la place

Louis XIV, de la place Vendôme, des Quatre-Nations, de la rue de Montreuil, du

Roi-de-Sicile, des Thermes de Julien et des Tuileries.

A la même époque, six sections seulement, celles de la Croix-Rouge, du lau-

bourg Saint-Denis, du Lou\ie, du marché des Innocents et de Sainte-Geneviève,

enqjruntaient à la religion leurs noms ou leurs attrilnits sigillaires. Vers la fin

de 1792, presque tous ces noms et emblèmes royaux ou religieux avaient été

supprimés. Apres le 21 janvier 1793. il n'en exista plus un seul.

A paitir de cette époque, les attributs gravés sur les sceaux des sections sont

tous exclusivement l'évolutionnaires et ne présentent plus aux yeux que des sym-

boles uniformes, tels (|ue l'épée, la hache, la pique, le bonnet phrygien, le ni-

veau, la balance et le triangle équilatéral. C'est donc dans les devises dont ils

sont souvent accompagnés, et surtout dans les changements de nom de ces sec-

tions, que se monti'e d'une manière saisissante la mai'che progressive de l'exal-

tation des esprits. Cette exaltation ne se calma qu'après la chute de Robespierre,

par 1 annihilation politique de la Commune et des sections de Paris.

Nous allons, au reste, passer en revue les quarante-huit sections, en indiquant
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les divers noms ([uolhîs oi»l succcssivomeiiL poiiés cL les sceaux dont chacune

d'elles a l'ait usage

La section des Arcis conserva toujours le même nom, et le seul clian{;emenl

SCKAUV DES SECTIONS,

fijj. 108. fi([. loy. fijf. I 10.

fjue son sceau eut à suhir, après l'abolition de la royauté, lut l'addition des mots

République française, cjui y furent placés en légende.

La section de l'Arsenal garda constamment le même nom et le même sceau;

mais sa loi-ce armée avait un sceau difTérent.

fîg. 1 1 1. fig. 1 13. fig. 1 1:^.

La section de la rue Beaubourg, <jui correspondait en partie au disti ict des

Carmélites, prit le sceau de celui-ci (fig. 1 17), en changeant seulement sa légende

attributive. Elle en employa également un autre, qui ne porta que les initiales

Nous suivrons l'ordre al[»habétiqiie, en prenant, pour cliaque section, son plus ancien nom.
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SB enl relacées. Puis, quittant son nom pour prendre relui de section de la

Réunion, elle modifia également son sceau, auquel elle donna une signification

révolutionnaire plus accentuée ^'^

(îg. 1 i5. fîg. 1 16. fig. I 17.

La section de la Bil^liollièque, qui s'appela plus tard Section de 179'i, puis

Chaque section avait un comité re'volulioii-

naire, un comité de salut public, un comité de sur-

\eillance, etc. dont les principales fonctions étaient

de rechercher et de faire arrêter les suspects. L'em-

blème placé le plus ordinairement sur les sceaux

lie ces comités était un œil ouvert; on y voyait aussi

parfois un coq.

Ces deux symboles delà vigilance se rencontrent,

ensemble ou séparément, sur les sceaux des co-

mités révolutionnaires des sections de Bonne-Nou-

velle, de rHouime-Armé, des Lombards, des Mar-

chés, sur ceux des comités de surveillance des

sections de Bonconseil. de la Fraternité, de Guil-

laume-Tell, du Mail, de 1792, du Muséum, de

Mutius Scevola, de l'Observatoire, de la section

Révolutionnaire et de celle des Tuileries , sur celui

du comité de Salut Public de la section du Mail.

On les trouve enfin sur les sceaux mêmes des sec-

tions du Bonnet-Rouge, de Mirabeau, de Notre-

Dame et des Tuileries. Les comités de bienfaisance

mettaient parfois sur leurs sceaux le pélican, avec

sa frpiété", symbole qu'on retrouve sur le sceau

de quelques sections révolutionnaires.

Nous donnons plus bas, à leur rang de section,

les dessins des divers sceaux que nous venons de

citer.
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section Le Pelletier''', eut, sous cliacuii de ces divers noms, des sceaux dilléreiits.

f'tl I Sj!. 123. fiy. la/).

C'était un tiommage rendu à Michel Le Pel-

letier de Saint-Fargeau , conventionnel, assassiné

la veille de l'exe'cution du Roi , dont il avait voté la

mort, par un ancien garde du corps, nommé Paris"

Son nom fut aussi donné à la rue Michel-le-Comte,

qui s'appela , jusqu'en 1806, rue Michel-Le-Pelle-
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La section de Bondy ne changea point de nom, mais elle enleva de son sceau

fig. 1 35. fig. iSf). fig. 1.38.

fig. 137.

la légende qui s'y trouvait d'abord et qui contenait le nom du Roi, pour la rem-

placer par les mots République française.

La section de Bonne-Nouvelle ne nous offre aucune modification de nom ni

de sceau.

fig. lio.

fig. 1 h I

fig. tSg.

I

La section des Ghamps-Élysées est dans le même cas.

fig. itiS. fig. I titi. fig. i'.5.

La section de la Croix-Rouge rejeta, en 1798, ce nom qu'elle portait depuis

lier, H avait étë président à mortier au Parlement de

Paris. Son cousin , Louis Le Pelletier de Rosambo

,

s'était marié, en 1769, à la fille de Malesherbes,

le défenseur de Louis XVI.

Leur famille, illustre dans la robe, avait donné

à la Ville de Paris, en 1668. un Prévôt des Mar-

chands dans la persoime de Claude Le Pelletier^

qui, plus tard, fut président à mortier au Parle-

ment, ministre d'État et contrôleur général des

finances, à la mort du grand Golbert. C'est sous son

administration prévôtale que fut construit le quai

qui porte son nom.
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1790, et le remplaça par celui de section du Bonnet-Rouge; la croix florencée

ou deurdelysée, que lui avait transmise le district des Prémontrés (fig. 87 et

lig. i'i6. fig. 1/18.

fig. lliÇ).

38), disparut en même temps de son sceau, et fit place à un bonnet phrygien

entouré de rayons, dans l'intérieur duquel se trouve un œil ouvert.

Lors de la réaction qui suivit la journée du 9 thermidor an 11, cette section

prit le nom de section de l'Ouest. Mais, à partir de cette époque, le pouvoir

politique des sections eut si peu d'importance et dura si peu de temps, que

celle de l'Ouest n'a probablement pas eu de sceau particulier, correspondant à

cette nouvelle dénomination. Du moins il nous a été impossible d'en découvrir'

aucun.

La section des Enfants-Rouges conserva, jusqu'à la République, ce nom et le

sceau du district qu'elle remplaçait en partie (fig. 1 1). Elle s'appela ensuite section

16.
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du Marais, puis section de i'Homme-Armé ('l et changea de sceau à chaque mo-

dification de nom.

fig. i5o.

fig. i5a

La section du faubourg Montmartre garda constamment le même nom. Quant

à son sceau, les empreintes suivantes indiquent les modifications qu'il a subies.

fig. i5/i. fig. i55.

fig. i56.

La rue de l'Homiiie-Armd est diins rancieii quarlier du Marais ; elle doit son nom à une enseigne.
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La section du faubourg Saint-Denis devint la section du fauboucg du Nord,

lorsque les noms des saints ne furent plus en usage.

fij;. i()o. fiif. i*j>. fig. if)3.

La section de la Fontaine-de-Grenelle ne changea point de nom; mais elle

employa successivement trois sceaux différents.

fig. iG6. fig. 1C7.

La section de la Fontaine-Montmorency rejeta ce nom trop aristocratique,

fig. 168. fig. 169. fig. 170. fig. 171.

RLAL0I21

fig. 172. fig. 173. fig. 174.

f
& Parîs

Section tri'

DE

Cette fontaine, détruite tout récemment, était située dans le haut de la rue Monlmartie, vis-à-vis

des rues Saint-Marc et Feydeau.
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pour prendre celui de section de Molière et La Fontaine. rjuVile remplaça plus

tard par celui de section de Brutus.

La section de Sainte-Geneviève devint plus tard la section du Panthéon fran-

çais. Elle porta d'abord sur son sceau les initiales S. G., puis une image du Pan-

théon surmonté d'une croix. Ce signe religieux fut remplacé, en 1798, par un

génie tenant une pique, au bout de laquelle est un bonnet phrygien.

La section des Gobelins, qui occupait à peu près le même emplacement que le

district de Saint-Marcel, prit le sceau de cette dernière assemblée (fig. 35 et 36),

%. 179. fig. 180. %. fig. 182.

dont elle changea seulement la légende attributive. Elle s'appela ensuite section

du Finisterre [sic), puis section Lazouski Cette dernière dénomination dura si

peu, qu'il n'existe point de sceau correspondant.

Lazouski, Polonais, réfugié en France en

178/1, obtint, par la protection du duc de la Ro-

chefoucauld-Liancourt , une des quatre places d'ins-

pecteur des manufactures créées par Galonné, et

qui furent supprimées au commencement de la ré-

volution. Son exaltation démagogique lui valut une

certaine popularité; il entra comme capitaine dans

la garde nationale de Paris, dirigea l'artillerie des

Fédérés bretons contre les Tuileries, au 10 août

179-2, et fit pénétrer une pièce de canon jusque

dans l'appartement de Louis XVI. H prit ensuite

une part active aux massacres de septembre, à celui

des prisonniers amenés d'Orléans à Versailles , de-

manda plusieurs fois la proscription des Girondins,

et fut décrété d'accusation sur la proposition de

Vergniaud, en mars 179.3; mais, comme il était

défendu par le parti montagnard, il ne fut point

arrêté.

Lazouski mourut peu après, à Vaugirard, et fut

enterré avec pompe sur la [)lace du Garrousel ,
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La section de la Grange-Batelière porta d'abord ce nom, puis successivement

fi;;. i83. fig. 18/.. fi;;. i85.

ceux de section de Mirabeau et de section du Mont-Blanc A chacun de ces noms

correspondait un sceau différent.

théâtre de ses exploits au 10 août. Robespierre

prononça un discours sur sa tombe. La section du

Finisterre s'appropria son cœui', et la commune

de Paris adopta sa fille.

Après le 9 thermidor an lu , la section quitta le

nom de Lazouski.

On sait que la rue de la Chaussée-d'Antin

.

comprise dans la section de la Grange-Batelière,

fut appelée, le 5 avril 1791, rue Mirabeau, en

l'honneur de l'illustre orateur, qui y demeurait au

moment de sa mort, et qu'elle prit, deux ans après

,

le nom de rue du Mont-Blanc, en mémoire de la

réunion de la Savoie à la France.

Gomme elle était la voie la plus importante de

la circonscription , elle servit naturellement à la

désigner.
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La section de la Halle au Bled ne changea point de nom et ne fit subir aucune

modification à son sceau.

La section de Henri IV remplaça ce nom monarchique par celui de section du

Pont-Neuf, auquel succéda l'appellation de section Révolutionnaire. Nous n'avons

pu trouver aucun sceau de la première époque; mais, s'il en a existé un, ce sceau

devait sans doute, comme l'en-tête de lettre dont nous donnons ci-dessus le fac-

similé, porter l'image de la statue équestre de Henri IV ''l

Il en est de même pour la section du iJoi-de-Sicile. (Voir ci-après.)
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La seclion de l'Hôlel de Ville s'appela plus tard section de la Maison commune,

puis section de la fidélité.

flg. 20 t

.

flg. 2 02.

flg. SQ.^.

La section de llle (île Saint-Louis), (jui, comme celle de la Fontaine de Gre-

fig. 206.

fig. 2o8.

5 / \ !»
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nelie et quelques autres, porta d'abord sur son sceau le nom du Roi et des fleurs

de lys, les en retira vers la fin de 1792, lorsqu'elle prit le nom de section de la

Fraternité'''.

Le sceau (fig. 207) porte en exergue l'inscrip-

tion ; IS° 35 ; cette section est en effet la 35° sur la

liste officielle dressée par la commune de Paris.

(Voyez, pour l'ordi'e et le numéro des sections,

l'Appendice VIII bis et VAlmanach généraldu départe-

ment de P(i)is , année lygi , dédié àM. Bailly, maire.)
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La section des Invalides garda sur son sceau la fleur de lys et le nom du Roi,

même après la proclamation de la République. Elle en fit usage, sans le inodifier,

jusqu'à la mort de Louis XVL A partir de cette époque, elle se servit toujours du

même sceau-matrice; mais, conformément à la loi, elle en fît enlever les insignes

et le nom prohibés, de sorte que la moitié inférieure de ce sceau resta dépourvue

de tout emblème.

La section du Jardin des Plantes s'appela, en i 798, section des Sans-Culottes;

lij. 21/1. Cg. 2i5.

le sceau varia avec la dénomination, mais en y faisant toujours allusion. Celui

qui est représenté fîg. ^09, bien que sa légende porte encore les mots Section du

Jardin des Plantes, olfre au regard deux emblèmes : le premier, qui est un arbre,

répond à cette légende; le second, qui est un sans-culotte avec sa pique sur-

montée d'un bonnet phrygien, explique et justifie la deuxième dénomination.
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La section dos Lombards porta d'abord le nom du Roi et les fleurs de lys sur

8. fifl-aiy- fi|;. fl2o.

son sceau, puis des attributs exclusivement révolutionnaires. Elle ne cliangea

point de nom.

La section du Louvre, appelée plus tard section du Muséum, eut pour sceau,

tant qu'elle conserva sa premièi'e dénomination, celui qui avait servi au district

228. Iig. 2a6. fig. 226. fig. 226.

de Saint-Germain-l'Auxerrois (fig. Û8), circonscription qu'elle reproduisait en

partie; mais elle modifia sa légende attributive dans le sens de la nouvelle desti-

nation de ce sceau. La fleur de lys, qui se trouvait dans la partie inférieure, en fut

enlevée à la fin de 1792 , et sa place restée vide ne fut remplie par aucun autre

emblème.

17-
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La section du Luxeinboiiig, nommée en 1798 section Mutius Scévola. ne mit

d'abord sur sou sceau (jue les initiales S. L. qu'elle remplaça, sous la République,

lig. 237. fig. 228. fig. a 29. fig. 23o.

par des attributs révolutionnaires. Enfin, quand elle prit son second nom, elle

rappela le triomphe des Montagnards sur les Girondins par la date du li juin

1798, (ju'elle plaça sur le sceau de son comité de surveillance.

La section du Marché-des-Inuocents (juitta cette dénoinination pour prendre

iii;. 9 3 2 lig. 23/1.

fig. 233.

fig. 236.

celle de section des Mai'chés, qu'elle remplaça, en 1798, |)ar un nom pro|)re :
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celui de Cliaslicr Elle eut |)our premier sceau , sauf la légende attributive, mo-

difiée dans le sens de la destination nouvelle, celui du district de Sainte-Oppor-

tune (fi{j. 97), auquel elle correspondait en partie.

La section de Saint-Martin-des-(iliamps fit d'aboi'd iisajje du niétne sceau que

le district dont elle portait le nom (fig. 83), après en avoir toutefois changé la

légende attributive. En 1798, elle s'appela section des Gravilliers et modifia

complètement son sceau.

La section de Mauconseil, comme les deux précédentes, prit d'abord le sceau

du district (ju'elle remplaçait en partie (district de Saint-Jacques-de-l'Hôpital

,

M. J. Chasiier, Piémontais d'origine, émule le peuple lyonnais révolté contre la Convention,

de Robespierre à Lyon, fut condamné à mort, le Ses cendres furent déposées au Panthéon «lans une

17 juillet 1798, par un tribunal qu'avait nommé urne d'argent.
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tîg. 33 et 'SU ), en changeant seulement la légende attributive. Son nom de Mau-

conseil, qui donna sans doute lieu à quelques plaisanteries dans les débats des

conseils populaires, fut changé en celui de 5o«conseil. L'origine de ce change-

ment de nom est rendue évidente par l examen des deux empreintes ci-dessus

H-

DROITS^SA
ICO DE H

li!î. a/i6.

1792

(fig. 2/17 et 2/18). On voit quelles sont produites toutes les deux par le même

sceau-matrice, mais que la seconde n'a été obtenue qu'après l'enlèvement de la

syllabe malsonnante Mau.

La section de Notre-Dame sappela plus tard section de la Cité, et quitta ce

fi.". fi,T. 2 '18.

fig. aig. fig. a5o.

.epoUigiip^
V 101

o

. ia-n i-d'ela

dernier nom, à la fin de 1793, pour prendre celui de section de la Raison. Son

premier sceau fut celui du district de Notre-Dame
(
fig. 68), sauf le changement

du mot districl en celui de section.

La section de la rue de Montreuil conserva toujours le même nom: mais, ainsi

fig. a5i fig. a 5.3.

que plusieurs autres sections, elle fit disparaître de son sceau, lors de la pro-
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clamation de la République, le nom du Roi et la fleur de lys (ju'on y voyait

d'abord.

La section de l'Observatoire ne changea point de dénomination; mais son sceau

fut modifié après l'établissement de la République.

fig. iâ: fig. 206. fig. 308.

La section de l Oratoire quitta ce nom. à la fin d'août 1792 , pour prendre celui

de section des Gardes françaises, qu'elle garda toujours depuis. Nous ne croyons

H- fig. 2G0. fi<ï. 26a.

pas qu elle ait fait graver un sceau portant son premier nom, car on n'en trouve de

trace sur aucune des nombreuses pièces que nous avons examinées, et qui. selon

l'usage ordinaire des sections, auraient dù en recevoir l'empreinte, s'il eût existé.

La section du Palais-Roval . appelée ensuite section de la Butte-des-Moulins,

fig. 2(16.

fig. a63. fig. 26i. fig. 2 Ci

fig. 267.

3
^ASSEIVIDLEÊO

puis section de la Montagne ne nous offre ([u un sceau correspondant à son

premier nom.

Elle reprit le nom de section de la Butte-des-Moulins. après la chute du parti montagnard (^9 ther-

midor an ui).
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lis- 271,

La section de la place Louis XIV, autrement dite des Petits-Pères, prit, après

fig. 376. fig 277.

flg. 278.

lijj. 27Ç).

le 10 août 1792, le nom de section du Mail, qu'elle remplaça, à la fin de sep-

tembre 1798, par celui de section de Guillaume Tell.

La section de la place Royale, appelée plus tard (octobre 1792 ) section de la
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place des Fédérés, remplaça, en 1793, ce dernier nom par celui de section de

rindivisibilité Tatil ([u'elle porta la première dénomination, elle fit usage du

fig. 281.fi{j. 280.

sceau du district des Minimes (fig. 28), auquel elle correspondait en partie, et

n'en changea pas la légende attributive.

La section de la place Vendôme abandoima ce nom, en 1798, pour prendre

celui de section des Piques

fig. a85. fig. 2 80. fig. 987. fig. 288.

La section Poissonnière ne changea point de dénomination.

Ces changements étaient dus aux différentes

dénominations de la place Royale, centre de la

section. Appelée, après le 10 août 1792, place des

Fédérés, puis place de l'Indivisibilité, elle reçut

encore, en l'an vin et en 18A8, le nom de place

des Vosges, et elle reprit, eu 181 4 et en i85a,

son ancienne appellation.

La place Vendôme , ainsi appelée parce qu'elle

occupe en partie l'emplacement de l'ancien hôtel

de Vendôme, fut désignée successivement sous les

noms de place Louis-le-Grand et place des Conquêtes.

Le nom de place des Piques, qu'elle reçut après le

10 août i79'2 , s'étendit à la section dont elle était

le centre. Elle reprit, après le 9 thermidor, son

ancienne dénomination, que l'usage lui avait, du

reste, conservée.
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Elle nous fournit deux sceaux.

%• 389.

La section du Ponceau'", nommée plus tard section des Amis de la Patrie, porte,

dans les deux premiers sceaux placés ci-dessous (fig. 291 et 292), un triangle

fig. 291. fig. 398. lijj. agi.

équilatéral , au milieu duquel se trouve un objet dont il est dillicile de bien dis-

tinguer la forme, mais qui nous parait être une cocarde.

La section de Popincourt eut d'abord, ainsi que quelques autres sections citées

fig. 295. fig. 39G. fig. 397. fig. 298.

plus haut, le même sceau que le district dont elle occupait en partie l'emplace-

L'exaltation politique du temps ne répudiait

pas seulement les anciennes appellations entachées

ffde royauté, d'aristocratie, de superstition ;
n mais

elle sidastituait encore aux dénominations indiffé-

rentes , telles que celle du Ponceau , des noms plus

significatifs.
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mcnl sur ]o, territoire parisien (fig. loo). Elle employa aussi deux autres sceaux.

% 3 99-

La section des Postes changea son nom en celui de section du Contrat-Social.

i8.
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Son sceau varia selon ces différentes appellations.

fig. 3oi. fig. 302 fig. 3o3. fig. 3oi.

lig. 3o5.

T.a section des Quatre-Nations eut, dans l'origine, le uièine sceau que le district

fig. 3o6. fig. 307. fi;r. 3û&.

fig. 309. fig. 3 II)

.

de l'abbaye de Saint-Gerniain-des-Prés (fig. 1 ), auquel elle correspondait à peu

près; elle le changea après la proclamation de la République. En 1793, elle prit

le nom de section de l'Unité.
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La section des Quinze-Vingts ne nous fournit que deux sceaux, qui sont posté-

rieurs i\ l'établissement de la République. Auparavant elle se servait, sans même en

1%. 3 1 '.

cbanger la légende attributive, du sceau du district des Enfants-Trouvés (fig. 12),

district qu'elle reproduisait en partie.

La section du Roi-de-Sicile changea son premier nom en celui de section des

fig. 3 1/1. fig. 3 1 5.

l'ig. 3 1 (i . fig. 3 1 7 . fig. 3 I 8 . fig. 3 1 y

.

Droits-de-l'Homme et modifia en même temps son sceau, qui, comme ceux des

sections de l'Hôtel de Ville (fig. 20 4) et des Quatre-Nations (fig. 3o6), porta

d'abord les armoiries de la Ville de Paris.

A la même époque, la rue du Roi-de-Sicile prit le nom de rue des Droits-de-l'Homme, qu elle con-

serva jusqu'en 1806.
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La section du Houle prit, en 1798, le nom de section de la République et la

cni-icuse devise : Tant (fuc j'aurai nne^^'i tête j'aurai un bonnet (un bonnet plirygien,

lio;- 32 0.

sans doute). Aussi longtemps qu'elle garda son premier nom, elle fit usage du

sceau du district de Saint-Philippe-du-Roule (fig. 72, 78, 76), sans en modifier

la légende attributive.

La section du Temple, qui correspondait au district des Pères-de-Nazareth,

Le sceau porte un tête, au lieu de une têlc.



PENDANT L'EXISTKNCK DE LA COMMUNE, ETC. U3

La section du Théâtre-Français reiiij)la(;a ce nom, en 1793, par celui de section

fig. 828. fig. 829.

Marat et Marseille Elle eut un sceau dillérent sous chacune de ces dénomi-

nations

La section des Thermes-de-Julicn prit, en septembre 1792, le nom de section

iig. 83o. fig. 83 I. (ig. 38a.

de Beaurepaire et changea en même temps de sceau.

Elle reprit le nom de section du Théâtre-

Français après la chute de Robespierre.

Le sceau (fig. 3i6) porte le numéro d'ordre

qu'occupait la section sur la liste officielle dressée

par la commune de Paris. (Voir Appendice VIII bis.)

La section des Thermes voulut honorer la

mémoire de Beaurepaire, commandant de Verdun ,

qui, lors de la reddition de cette place à l'armée

prussienne (2 septembre 1792 ) , se brûla la cervelle

de désespoir.
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La section des Tuileries, quoiqu'elle ait conservé toujours le même nom, nous

La chute de Robespierre (9 thermidor an n, 27 juillet 179^) mit fin au

régime de la Terreur. Une réaction violente eut lieu contre la puissance de la

Commune de Paris, dont les membres, mis hors la loi, comme Robespierre lui-

même, furent décapités le lendemain de son exécution. La Convention prit alors

la direction des affaires de la Ville'''; peu après, en 1795, la Commune fut

supprimée, et les sections subirent le même sort.

Comme le roi Charles VI, après la révolte et iiietlnii en la main Ae TEtat le gouvernement de

(les Maillotins (iSSa), la République confisquait la Communauté parisienne. La première mainmise
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C'est à ce moment (|ue rarroiidisscment municipai commença à se constituer.

Les sections, abolies en tant que pouvoir politique, subsistèrent, à peu près avec

les mêmes noms, comme quailieis ou subdivisions d'arrondissement, et leur in-

fluence alla s'amoindrissant jusqu'au 1 8 bi umaire. Cette transformation est rendue

sensible j)ai' les sceaux uniformes qu'on fit alors graver et qui portent les noms

des anciennes sections, groupés autour de quelques attributs révolutionnaires,

sous la légende indicative de l'arrondissement. Nous en reproduisons deux types

seulement.

Depuis le i-enversement de la Commune de Paris jusqu'à la constitution des

deux Préfectures, les affaires de la Ville, comme celles du Département de la

Seine, furent dirigées par des administrateurs dont l'histoire n'a pas conservé les

noms. Les minutes des pièces revêtues de leur signature portent, en tête, une

vignette assez grossière, représentant le faisceau républicain surmonté du bonnet

rouge, appuyé sur le livre de la Constitution et entouré d'une couronne civique.

Une sorte de bouclier ovale est appendu au faisceau; on y lit ces mots : Départe-

ment de Paris. La Loi. Postérieurement à l'an v, la légende Département de Paris

est remplacé par celle-ci : Département de la Seine, nouvelle preuve de l'absorption

de la Commune dans la circonscription départementale

dura vingl-liuit ans (i 38^2-i 4i o); la seconde, qui avec certaines modifications, sous les sept ou huit

a politiquement et administrativement sa raison gouvernements qui ont succédé à la Convention,

d'être, puisqu'elle subsiste encore, s'est continue'e, ''' La suppression de la Commune de Paris

»9
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Le sceau |)ro])reiiient dit est un modeste losange, portant le même emblème et

la même légende.

Lorsque le Premier Consul eut remplacé par des piéiets les administrateurs

départementaux du Directoire et substitué un magistiat unique, élevé, à des

agents trop nombreux, trop inférieurs, et par cela même irresponsables, le mot

Préfecture dut naturellement être gravé sur le sceau dont ces nouveaux fonction-

naires scellèrent leurs actes; ce fut une révolution analogue à celle ([ui avait

amené, sur le vieux sceau de la Marchandise de l'eau, le mot significatif de Prévôté.

Le sceau proprement dit représente encore une femme vêtue à l'antique et

tenant une pique surmontée du bonnet rouge; mais aucun autie attribut n'ac-

compagne cette personnification, qui est, en définitive, celle de la France répu-

blicaine.

/du DEPT
1^

Aux types grossiers et confus, exécutés à la hâte par les graveurs de la période

^lilMlii!llilf_

'1 PREFECTURE DE LA
!rTSrr:Tr—^-

' —=

semble avoir eu lieu graduelienienl , sur le papier

flu moins : au mot Commune, que la réaction poli-

tique proscrivait, on substitua d abord celui de De-

fifirlement, et l'on eut Département de Paris; puis,

comme Paris seul ne formait pas tout le départe-

ment, ii fallut bien remplacer les mots de Paris par

ceux-ci -. de la Seine, et Ton eut alors Département

de la Seine.



PENDANT L'EXISTENCE DE LA COMMUNE, ETC. làl

révolutioiinaii'e, succèdent de véritables œuvres d'art, témoin ce ravissant en-tête

de lettre, gravé d'après le dessin de Prudiion. On y retrouve bien encore la vierge

réj)ublicaine, avec la pique et le bonnet pliiygien, ainsi que le lion poj)ulaire,

qui ortie le ])lan (le Verniquet (|). 76); mais on sent que la Mépublique fran-

çaise s'Iiumanise ; il y a place désormais pour les arts et pour les artistes.

Enfin tout symbole républicain disparaît; le Département de la Seine, nouvelle

personne administrative, qui a remplacé la Ville et la Comnmne de Paris, est

figuré to|)ogra])biquement, en tete des pièces officielles, sur une sorte de borne

inilliaire. entourée des attributs du Commerce, de la Navigation, des Beaux-Arts,

et surmontée d'une tête de la Minerve antique, emblème que l'Institut de France

venait d adoj)ter.

Paris désormais n'a plus de sceau qui lui soit propre; on peut même dire d'une

façon absolue qu'il a cessé d'en avoir depuis la chute de l'ancienne monarchie,

car les innombrables sceaux de la période républicaine ne sont, en réalité, que

des contrefaçons plus ou moins grossières du sceau de l'État. Il n'y a donc pas

lieu de s'étonner que les différents pouvoirs politiques, fidèles à la pensée de

préservation qui avait dicté la suppression de la Commune de Paris, loin de

songer à i-établir l'autonomie, même sigillaire, de la vieille cité, lui aient, au

contraire, imposé, comme aux plus petites communes de France, le sceau égali-

taire de l'autorité publique. Ce sceau unique, variable comme les gouvernements,

^9-
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et différencié par une simple légende, sert depuis bientôt un siècle à authentiquer

tous les actes de la ^ille de Paris et du Département de la Seine.

Premier Empire. lleslauralion.

L'histoire héraldique de Paris aurait donc été terminée dès le lo août 1792,

si le premier Empire, désireux de se rattacher au passé, n'avait rendu à la Ville,

en les modifiant, ses anciennes et vénérables armoiries. Nous verrons, dans le

chapitre suivant, ce que sont devenues ces armoiries, octroyées et modifiées suc-

cessivement selon les régimes politiques. Dépourvues de tout caractère officiel

,

elles ne sont plus qu'une décoration, un simple motif d'ornement; néanmoins, on

les sculpte, on les grave, on les peint, on les brode, on les multiplie de toutes

façons; et, si elles ont cessé d'être le signe authentique de la personnalité muni-

cipale, elles restent du moins comme l'attribut caractéristique et traditionnel,

comme l'emblème d'honneur de la vieille cité.



CHAPITRE VI.

LES ARMOIRIKS DE LA VILLE DE PARIS DEPUIS LE PREMIER EMPIRE.

Sommaire. — Rétabiisscmenl des arnioirics coiuine marque d'Iionneur. — Armoiries de la

Ville de Paris sous le premier Empire. — Reapparition de Torigine isiaque. — Armoiries

des villes divisées en trois classes. — Blason des armoiries de la Ville de Paris sous l'Empire.

— Armoiries de la Ville de Paris sous la Restauration. — Values recherches de lettres de

concession royale d'armoiries données, avant 1789, en faveur de la Ville de Paris. — Réap-

parition des anciennes armoiries de la Ville de Paris. — Supports et couronne.— Armoiries

de la Ville de Paris sous le roi Louis-Philippe I". — Epoque de confusion et d'erreur dans

la représentation des armoiries de la Ville de Paris. — Armoiries de la Ville de Paris sous

la deuxième Répuhliciue. — Armoiries de la Ville de Paris sous le second Empire.

Par ses décrets du 3o mars i8o5 et du i*^"" mars 1808, Napoléon l", sans «éiabiisscmem

/ii-ii- 11 • r / 11 • r
(les armoiries

retablu' i ancienne noblesse, en avait crée une nouvelle, qui ne lut pas seule- comme
inar(]iie d'iioniieur.

ment militaire, mais qui reçut dans son sein un grand nombre d'administrateurs

et d'bommes politiques.

Ces nouveaux nobles eurent des armoiries soumises aux anciennes règles du

blason. Il n'y eut de changement remarquable que dans les ornements extérieurs

de l'écu; les couronnes et les casques, rappelant les coiffures militaires et féodales

du moyen âge, furent logiquement repoussés comme un anachronisme et rem-

placés par des toques de velours noir, retroussées de contre-hermine ou de vair

et surmontées d'un panache formé d'un nombre de plumes variant avec le titre.

Malgré les dispositions précises du décret impérial de fondation, l'usage s'est

généralement établi depuis de supprimer cette différence caractéristique, qui

n'est pas sans importance cependant au point de vue de l'histoire. Sauf quelques

exemples bien rares, on ne voit plus, au-dessus des écussons des représentants

actuels de la nouvelle noblesse, que les antiques couronnes et les heaumes qui,

de tout temps, ont décoré l'écu des gentilshommes.

A côté des armoiries personnelles et des armoiries de famille, reparurent

bientôt celles des villes et des communes, mais à titre d'honneur et comme oriif-



150 LES ARMOIRIES DE PARIS

ment symbolique. Leur sceau, en effet, fut toujours celui de l'Etat, différencié

par une simple légende nominative.

Aiiiioirics La Ville de Paris lut une des premières à profiter du décret impérial du
de la Ville de Paris

sous le premier j
-y mai 180Q, relatif aux armoiries des villes, et son vaisseau, oublié depuis

Empire. 10 1

vingt ans, vint de nouveau occuper sa place sur l'écusson municipal

Le 12 avril de l'année suivante, au sujet de la reprise des armoiries, M. Fro-

chot, préfet du département de la Seine t'^', adressa un mémoire au Conseil général

de ce département faisant fonction de Conseil municipal de la Ville de Paris

S'appuyant sur le décret rendu le i 7 mai de l'année précédente qui accordait

aux villes de France la faculté d'obtenir des armoiries ou de rentrer en posses-

sion de celles qu'elles possédaient autrefois, il 1 invitait à délibérer sur la compo-

sition de celles dont Paris devait demander la concession, en lui reconmiandant

de se conformer aux instructions données par le ministre de l'intérieur

Mais les quelques années d'agitations politiques et sociales qui venaient de

s'écouler avaient plus profondément enlevé delà mémoire des hommes les ques-

tions héraldiques que ne l'eût pu faire, en temps ordinaire, un siècle d'oubli;

d'ailleurs, il ne s'agissait pas seulement de retrouver les anciennes armoiries, il

fallait les reconstituer, sans blesser, en réveillant certains souvenirs, les idées et

les susceptibilités de l'époque. Les antiques emblèmes ne pouvaient pas toujours

être conservés. Les fleurs de lys, par exemple, qui ornaient presque toujours le

c\\ej de l'ancien écusson des principales villes de France, étaient proscrites; cer-

taines pièces, qui pouvaient l appeler la sujétion récente à une domination étran-

gère, devaient être supprimées Ne pouvant donc pas toujours reprendre exacte-

ment leurs anciennes armes, les villes furent obligées de créer des commissions

chargées d'examiner les modifications à y apporter, et de présenter un projet de

demande en concession de nouvelles armoiries. C'est ce que fit Paris par l'intermé-

^" Appendices XXXIV, XXXV, XXXVI. d'argent à trois tours de gueules, deux et une,

INicolas-Tliérèse-Benoit Frochot, né à Paris entretenues par trois nuu's de même, les deux du

en 1761, mort en 1828, conseiller d'Etat, préfet chef surmontées chacune d'une main appaumée,

du département de la Seine de 1802 à 1812, fut celle de dextre posée en bande, celle de sénestre

un habile administrateur. Sa statue est au nombre en barre, au chef de l'Empire germanique, qui est

de celles qui décorent la façade de l'Hôtel de V ille d'or à l'aigle éployée de sable, becquée, membrée

de Paris. et diadémée de gueules. Anvers ayant été réuni à la

Appendice XXXVII. France, le chef de ses armes fut changé, et elle le

Appendice XXXVI. porta cousu des bonnes villes de l'Empire français.

Appendice XXXV. c'est-à-dire de gueules à trois abeilles d'or posées

Ainsi, par exemple, la ville d'Anvers portait en face. (Appendice XXXVII.)
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fliairc du M. Frocliot, alors ])réf(il de la Seine. La commission établie à cet eliet

déclara, sur le rapport de M. Petit-Rade! , l'un de ses membres''', qu'on ne pou-

vait indi([uer (jue j)ar conjectures l'origine du navire comme emblème de la

Ville de Paris, et il conclut, cependant, en attribuant à cette origine une liaison

probable avec un culte anciennement répandu dans les Gaules, celui de la déesse

égyptienne Isis.

On pi'oposa donc de conserver le navire, tout en le réduisant à la simplicité

qu'il devait avoir dans les temps primitiis; mais le résultat de cette idée fort juste

lut étrange. La commission dénatura complètement, dans son projet, la forme du

navire; elle y ajouta, sur la proue, une image de la déesse Isis assise sur un lau-

teuil antique, et, sur la poupe, une espèce de lanterne; enfin elle plaça dans le

champ, à dextre de ce navire, une étoile d'argent.

Le Conseil général de la Seine, faisant fonction de Conseil nmnicipal de la Ville

de Paris, approuva ces conclusions dans sa séance du 2 5 avril de la même année,

et, l'appelant en même temps que la Ville avait, antérieurement à 1789, un chef

semé de fleurs de lys dans ses armoiries, il émit le vœu que cet attribut royal fût

remplacé par des abeilles

Réapparition

de

l'origine isiaque.

Les villes furent, à cette époque (1809), divisées en trois classes, dont chacune

avait des signes héraldiques particuliers.

Celles de premier ordre, dites aussi bonnes villes, avaient droit d'être repré-

sentées au sacre par leur maire; elles portaient un chef de gueules chargé de

trois abeilles d'or. Les ornements extérieurs étaient une couronne murale, formant

cimier, à sept créneaux d'or, sommée d'une aigle naissante de même, traversée

d'un caducée aussi d'or, auquel étaient suspendues deux guirlandes, l'une à

dextre de chêne, l'autre à sénestre d'olivier, de même, nouées et attachées par

des bandelettes de gueules.

Celles du deuxième ordre, dont les maires, quoique nommés par l'Empereur

aussi bien que les premiers, n'assistaient point au sacre, chargeaient leur écu à

dextre d'un franc quartier d'azur, à une N d'or surmontée d'une étoile rayonnante

(les vilUs

divisées

fil trois classes.

Louis-Charies-François Petit-Radel, savant

archéologue, né à Paris en 1766, fut membre de

l'Institut (Académie des inscriptions et lielles-lettres)

et composa un grand nombre d'ouvrages ; son éru-

dition est quelquefois douteuse. Il moniiit à Paris,

en i836.

Appendices XXXVIII. XXXIX, XL, XLIII,

XLV, XLVI et XLVII.
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du même. Elles avaient pour ornements extérieurs, comme cimier, une couronne

murale à cinq créneaux d'argent, traversée d'un caducée contourné du même,

auquel étaient suspendues deux guirlandes, l'une à dextre d'olivier, l'autre à sé-

nestre de chêne, aussi d'argent, nouées et attachées par des bandelettes d'azur.

Enfin celles de troisième ordre, dont les maires étaient à la nomination des

préfets, plaçaient dans leurs armes, à sénestre, un franc quartier de gueules, à

une N d'argent surmontée d'une étoile rayonnante du même; le cimier était une

corbeille remplie de gerbes d'or, à laquelle étaient suspendues deux guirlandes

de sinople, l'une à dextre d'olivier, l'autre à sénestre de chêne, nouées et atta-

chées par des bandelettes de gueules^''.

lilason des iimioiiii-s Conformément à ces prescriptions générales, qui ne furent suivies que par un
de

'

la Ville de Paris très-pctit uombrc de villes, et en conséquence de la demande du Conseil munici-

pal de Paris, transmise par M. Frochot, préfet de la Seine, au Gouvernement, les

armoiries de cette ville furent, par décision impériale du 29 janvier 1811, arrê-

tées ainsi qu'il suit : de gimtks au vaisseau antique, la proue chargée d'une figure

d'Isis, assise, d'argent, soutenu d'une mer du même et adextré d'une étoile d'argent, au

chef cousu des bonnes villes de l'Empire. Cetécusson était accompagné des ornements

formant les attributs des villes du premier ordre '^^

Nous ne répéterons pas ici ce que nous avons dit dans notre premier ciiapitre

pour réfuter l'origine isiaque des armoiries de la Ville de Paris. Cette opinion

n'est pas soutenable, et nous avons établi la nôtre de telle façon, qu'il ne doit

plus rester aucun doute dans l'esprit du lecteur.

Les armoiries, telles que nous venons de les blasonner, telles que nous en don-

nons le dessin^^ , subsistèrent jusqu'à la fin du premier Empire.

de'

e de

ïOus TEmpire.

Armoiries Peu après SOU retour en France, le 26 septembre i8i/i, le roi Louis XVIII
de

la Ville de Paris reudit uuc ordonuauce '^s par laquelle il décida cme les villes du royaume repren-
us la Restauralioii. '11 I J 1

draient les armoiries qu'elles possédaient avant 1789, après les avoir préalable-

ment fait vérifier par la commission du sceau et avoir obtenu des lettres royales

de confirmation.

Une autre ordonnance, datée du 26 décembre de la même année '^s régla le

Appendice XXIV.

Appendice XLVIII.

Voir la planclie ci-conlre.

Appendice L.

Appendices Lt, LU,
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(;irir (les droits à payci' pour lObteiition de ces titres. Knfin deux circulaires minis-

té/'ielles, Tunedu i o janvier i8i5'", i'auli'e du i'''" avril i8i6'"^', firent connaître

aux administrations communales les l'oi-malités qu'elles avaient à remplir j)oui-

rentrer dans la jouissance de leui's anc'iennes ai'inoiries, coidormément aiixdites

oi'doimances royales. Au nombre de ces l'oi-malités se trouvait l'obligation, sous

peine de rejet de la demande de concession nouvelle, de joindre à cette demande

le brevet original des armoiries concédées pai- le gouvernement impérial.

Le comte de CliabroH'', préfet de la Seine depuis 181 y, et consei'vé dans ce

poste important par le nouveau gouvernement, fit rechercher les lettres originales

de la concession royale d'armoiries faite à la Ydle de Paris'*); ces lettres n'ayant

jamais existé, les recherches furent vaines, et l'on attribua à la dispersion des

archives de la Ville, durant la tourmente révolutionnaire, une impossibilité pro-

venant seulement de la non-existence de la pièce cherchée.

^ iiiiies rt'clierclies

(le Iplties

(le concession ro\ aie

(Varmoiries données,

avant
1 789 ,

en favenr

(le

la Ville (le Paris.

On parvint cependant à retrouve)- le brevet d'enregistrement du blason de

Paris à VArmoriai général de France, brevet délivré par d'Hozier le 27 février 1699,

en vertu d'une ordonnance de Louis XIV

M. de Chabrol soumit alors un projet de demande de reprise de ces armoiries

au conseil municipal de la Ville, qui, dans sa séance du 1 1 juillet, délibéra con-

formément à sa proposition

li(''apparition

de*!

anciennes armoiries

de

la Ville de Paris

Le dessin soumis par la Ville, le 2/1 judlet 1817 à l'approbation du gouver-

nement du roi, reproduisait celui du brevet original de 1699, excepté la figure

du vaisseau, à qui le projet donnait la forme nouvelle d'un bâtiment de guerre de

la même espèce. Le brevet ancien ne contenait que l'écusson, sans aucun orne-

ment extérieur. Les ornements, supports, timbres ou cartouches avaient toujours,

avant 1788, varié au gré de l'administration communale, ou même selon le ca-

price des artistes graveurs ou dessinateurs qu'elle avait employés. M. de Chabrol

'1 Appendices LUI et LV.

Appendice LIX.

Gilljert-Josepti-Gaspard , comte de Chabrol de

Volvic, ancien élève de l'Ecole Polyteclinique, pré-

fet du département de la Seine de 1 8 1 a à 1 8 1 ^ , et

de i8i5 à i83o, mort en i863.

Appendices LIV et LVI.

M. de Chabrol, ayant appris que ce brevet

avait été vendu dans une vente publique, avec diffé-

rents oljjets provenant du cabinet d'un particulier,

en oljtint la cession par l'acquéreur, pour le prix

modique auquel il lui avait été adjugé. C'est ainsi

que I Hôtel de Ville de Paris est actuellement en

possession de celte pièce. (Appendice LXIII.)

Appendices LX, LXI, EXlI, EXItI et LXIV.

Appendice LXV.

Supporls

et

couronne.

20
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et le conseil municipal voulurent les déterminer d'une manière fixe, et, dans le

dessin proposé, ils sommèrent l'écu des armoiries d'une couronne murale, em-

blème adopté depuis peu pour l'écusson des villes, et dont l'usage était presque

universellement établi.

Ils proposèrent, en outre, de donner pour supports à l'écusson de Paris deux

tiges de lys, destinées à rappeler celles que les Parisiens portaient à la main, le

jour de la rentrée du roi Louis XVIII, pour fêter son retour dans leur ville.

Dès le 10 décembre 1817, une décision spéciale du roi conférait à la ville

de Paris ces ornements extérieurs, en déterminait l'émail, l'argent, et, le 20 du

même mois, le blason de l'écusson d'armes était lixé ainsi qu'il suit, par lettres

patentes scellées du grand sceau de l'Etat et signées de la main du roi f"^'
: De

gueules au vaisseau écjidpé d'argent soutenu d'une mer de même, au chef d'azur semé de

fleurs de lys d'or sans nombre; l'écu surmonté d'une couronne murale de quatre tours

d'argent et accompagné de deux tiges de lys, aussi d'argent, formant supports .

Paris conserva ces armoiries, dont nous donnons ici le dessin, jusqu'à la révo-

lution de 1 83o.

Armoiries ^ cettc époquc , saus qu'd y ait eu aucune ordonnance rendue à cet égard, les

de

la Ville de Paris fleurs de lys proscrites suivirent dans l'exil les chefs de la brandie aînée des
sous

le roi Unis-Philippe. Rourbous. Ellcs disparurent de tous nos édifices publics et des armoiries des

villes. Les frêles tiges de fleurs qui servaient de supports à celles de Paris tombèrent

également; mais la couronne murale et ses quatre tours se maintinrent au

sommet de l'écusson municipal.

L'administration communale de Paris, en arrachant les fleurs de lys de son

écusson, ne décida rien relativement au chef, et cependant le chef eût du logi-

quement disparaître aussi, puisque cet ensemble constituait le signe reconnu du

patronage et de la domination royale. Tout en plaçant ses armoiries sur les nom-

breux monuments qu'elle éleva de i83o à i853, la Ville, uniqueuient préoc-

cupée de conserver son navire emblématique, ne songea point à déterminer héral-

diquement son blason; aussi est-il impossible, au milieu de la confusion qui règne

à cet égard, de s'arrêter à un type particulier. Nous indiquerons néanmoins,

comme le plus ordinairement en usage, celui où les fleurs de lys sont remplacées

par des étoiles d'or.

Appendice LXIX. Appendices LXVI, LXVII, LXVIII. LXX.

w Ibid. LXXI , LXXII, LXXIII, LXXIV, LXXV et LXX V I.
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Les diverses villes de France, après avoir, comme Paris, effacé du chef de leur

écu municipal l'emblème héraldique des rois exilés, y placèrent, selon le bon

plaisir de leurs administrateurs, soit des étoiles d'or, soit un tiercé en pal d'azur,

d'argent et de gueules, à cause du drapeau tricolore, soit des abeilles d'or, comme

sous le premier Empire,

Au point de vue héraldique, cette époque fut, à Paris surtout, un temps Ki,o.|ue

'II- loufusion et d'i'rreiif

de confusion et d'erreur Les artistes chargés par la Ville de sculpter ses armes ''ans

^ In représentation

sur la pierre des monuments, de les peindre sur les vitraux, les voûtes des églises

ou les tableaux d'histoire, de les couler en fonte ou en bronze, etc. ne s'inquiétèrent

ni de la vérité historique, ni des formes réelles de l'objet qu'ils devaient repré-

senter. Sans s'informer de ce qu'était autrefois le vieil écusson parisien, sachant

seulement qu'un navire y figurait et que la fleur de lys ne devait plus s'y trouver,

chacun d'eux, guidé par son seul caprice, composa, pour la Ville qui le laissait faire,

des armoiries toutes nouvelles. Imitant, sans le savoir, le genre des anciens dessi-

nateurs héraldiques, genre capricieux , mais consacré par le temps et l'usage, ils pla-

cèrent, au milieu de l'écu municipal, des navires de construction tellement bizarre

et impossible, que la devise Fluctuât nec mergitur semble être une sorte d'ironie.

Cependant ces variations de formes n'ont pas ici grande importance, car, si le

blason exige impérieusement, dans ce cas particulier, la figure d'un navire, il ac-

corde une certaine latitude quant à la manière dont ce navire doit être représenté;

l'archéologie navale, ainsi que l'art du constructeur de vaisseaux, peut donc,

à la rigueur, être impunément méconnue dans une pareille question. La science

héraldique n'a jamais, en effet, montré un grand souci de l'exactitude du dessin;

et, sans parler des animaux fabuleux ou fantastiques qu'elle emploie, tels que

sirènes, harpies, hydres, dragons, licornes, aigles à deux têtes, etc. ses lions et

ses léopards à taille de guêpe, aux corps difformes et bizarrement déchiquetés,

Dès 1 833 , l'historien distingué de Louis XIII

,

M. A. Bazin, a bien caractérisé le temps oiî il vi-

vait, dans les taljleaux de mœuis qu'il a publiés

sous le titre : l'Epoque sous nom , esquisses de Paris,

i83o-i833, 2 vol. in-8°. Dans son chapitre xv,

il énunière les changements infligés à divers édifices

par le régime nouveau, et, parlant des statues

colossales qui écrasaient alors les parapets du pont

de la Concorde, il ajoute : «Les géants du pont

rr Louis XVI menacent toujours les passants Il

ffu'a été besoin que d'effacer sur un bouclier, de

ff détacher d'une couronne quelques fleurs de lys:

trj'ai vu le moment où l'on allait décorer l'écu de

rrBayard de cet emblème singulier qui ne rappelle

frrien, qui ne signifie rien, de ce coq sans renom

rrdans l'histoire, aujourd'hui encore sans caractère

ff officiel, et qui, pour cette raison peut-être, est

tf devenu étrangement populaire. n (T. II, p. Bi.)

Voir, à propos du coq comme emblème semi-offi-

ciel, p. et i6-2 du présent ouvrage.

ao
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à la queue fourchue, aux pattes, aux ongles, aux langues nioustrueusenient dis-

proportionnés, prouvent sulfisainment, par leur peu de ressemblance avec les

animaux dont ils portent les noms, jusqu'où peut aller la fantaisie du sculpteur

et du peintre en armoiries. Mais ce qui est réellement regrettable, c est de voir

ces mêmes artistes introduire des pièces nouvelles dans l'écusson, les disposer et

les colorer à leur gré, changer les couleurs des anciennes, ou employer les

hachures conventionnelles du blason comme s'ils ignoraient absolument ce pro-

cédé d'indication si simple et si clair. C'est sur les principaux édifices publics,

construits durant cette période par la Ville de Paris, sur les fontaines monumen-

tales, sur la façade des mairies et des écoles, que se rencontrent surtout ces

ei-reuis et ces contradictions. Ici une couronne murale est introduite dans le

champ même de l'écusson municipal, auquel est attribuée la couleur azur; là

sont intervertis les émaux du chef et du champ; plus loin on supprime le chef;

ailleurs on le rétablit sans y rien placer, ou bien on le sème d'étoiles. Quant au

vaisseau, il est tantôt en or, tantôt en argent, et il vogue indifîéi'emment dans

tous les sens. Partout enfin règne la confusion la plus étrange.

Nous essayons d'en donner une idée, au moyen de quelques dessins choisis au

Mairie de l'ancien IX' arrondissement.

milieu (riin {jrand nombre de représentations héraldiques plus ou moins erronées.
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La poi lc (rtMitr(''e de la tnaiiie de l'ancien IX*" arrondissement, i-ue Geotlroy-

Lasnicr, iiioriire, inscrit dans son Ironloii, un écusson d'azur sans chef, au navire

vOjfîuant en Wiro du spectateur, contrairement à toutes les traditions. Une cou-

ronne Munale de cinq touis surmonte ce sinjjulier écu, qui est entouré de di-a-

pc^aux, d(! tridents, de palmes civiques, attributs complètement étrangers à la

\ ill(' de Paris.

Une ("normilé non moins gi'ande se remar(jue dans Tf-cusson ([ui di'core la

l'ontaine de la rue d(! Cliarenton, construite en i8A(). I^e sculpteur, ne sachant

sans doute (|ue faire de la couronne murale, l a placée à l'endroit où devrait être

le ciit'l', dans le cliamjj même de l^'cu, (|u"il a couvert de grosses hachures hori-

zontales lij;uranl l'azur, et auquel il a donni' une lorme bâtarde, tenant le milieu

eidi'e le trapèze et le pentagone.

Fontaine de la rue de Cliarenton.

Une petite fontaine, située presque à l'angle des rues du Tenq)le et Rambu-

teau. et formant à peine saillie sur la ligne des maisons, nous offre un exemple

non moins frappant des singularités auxquelles l'imagination des sculpteui's peut

se laisser entraîner. Prenant à la lettre la devise Fluctuât ner mergllur, qu'il n'a

pas même eu soin de transcrire, l'artiste a figuré un écusson floltaiil réellement
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sur les ondes, accosté de deux dauphins, qui sont là dans leur élément, niais que

l'héraldique parisienne n'a jamais connus. La nef est, en outre, d'une remar-

({uahle lourdeur.

Konlaine à l'angle des rues du Temple et Rambuleaii.

Sur la colonne de la Halle au Blé, débris de l'ancien hôtel de Soissons, se

voil tiiic .'uilrc r('|)iTsent;ition des ai'uies de Paris, moins incorrecte au point de
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vue liéialdique, mais bien délectueiise encore. Sur un carlouclic de style

Louis XV, surmonté d'une couronne murale à cinq tours, entouré de guirlandes

et de groupes de fruits, se détaclie un écusson sans chef, de forme imparfaite-

ment elliptique, montrant une sorte de navire antique, armé en guerre. Le

cliamp est de gueules; nous nous rapproclions un peu de la tradition.

L'artiste qui a sculpté les armes de la Ville à la façade de la mairie du V*" arron-

dissement (ancien Xll") a fait également choix d'un élégant cartouche, aux en-

roulements très-évidés. Comme son prédécesseur, il a supprimé le chef, rétabli

le champ de gueules, et enflé les voiles du navire qu'il fait voguer de gauche à

droite. Au lieu d'un vaisseau de guerre, il nous montre une galère richement

\lairii' iliJ \ ' arroiidisspmciil.

équipée et ornée d'une sirène à la proue, dans le style Empire. Des palmes

civiques, une couronne murale et une banderole sur laquelle se lit, non pas

une devise, mais simplement un millésime, complètent cette figuration , encore

assez irrégulière, quoique plus rapprochée de la vérité.

La fontaine située dans la rue de la Rocjuette nous présente une galère à peu
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près semblable à celle de la mairie du V'^ arrondissement, mais voguant de droite

à gauche. Une bordure de gueules entoure l'écu, sans chef, dont le champ est de

la même couleur et qui est surmonté d'une couronne murale à ciiKj tours. Lue

Fontaine de la rue de la Roqiielle.

II

m
II iii il il iii lii il II il ilm il il ii il1

guirlande d'olivier, suspendue à deux volutes, et deux cornes d'abondance lem-

plissent le reste du fronton.

L ancienne plaque des gardiens des cimetières, qui était d'ordre composite, avait
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néanmoins réalisé un certain progrés sur ies figurations antérieures. L'écusson

avait le chef d'azur' aux étoiles d'or remplaçant les abeilles, le navire de guerre

des xvn* et xvni^ siècles. Ou y voyait, en outre, une sorte de double couronne

murale crénelée, d'un aspect singulier, le caducée, les bandelettes, la guirlande

d'immortelles du premier Empire, et enfin une banderole destinée à recevoir,

non une devise, mais une inscription de service.

Le grand écusson sculpté sur- l'un des murs du réservoir de l'Estrapade (place

du Panthéon) constitue encore un progrès sur les représentations précédentes.

Le chef ne reparaît pas encore, mais l'écu a repi is sa forme héraldique; la devise

R(^servoir du Panthéon.

est retrouvée, les ornements accessoires ont disparu, et il n'en reste rpie deux

palmes réduites à de modestes proportions.

Le sculpteur de la fontaine du marché Saint-Martin fait un pas de plus : il rend
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à l'écusson parisien son cliof d'azur, conserve le cluuup de gueules et rétablit

aussi la devise; mais il a le tort de faire brocher sa galère sur le tout et de l'ac-

coster de deux dauphins, attributs du prince héritier dans l'ancienne monarchie,

et qui n'ont absolument rien à faire ici.

Fontaine du niardié Sainl-Martiii.

INous pourrions multiplier les exemples d'hérésie héraldique répandus dans

tout Paris par les architectes, les sculpteurs, les peintres; ce serait faire, à leur

suite, une excursion presque sans fin dans le domaine de la fantaisie et de

l'allusion politique. Sous ce dernier rapport, rien n'est plus caractéristique que

l'écusson sculpté, peu après i83o, sur l'une des cheminées monumentales de la

salle du Trône, à l'Hôtel de Ville, et dont nous donnons ci-contre le fac-similé.

Sur un fond formé de caissons en losange, se détachaient les armoiries de Paris,

entourées des drapeaux des douze légions de la garde nationale parisienne, sur-

montés eux-mêmes d'autant de coqs numérotés.

Armoiries

Af

la Ville de Paris

sou^ In

Heuxième Ré[>ul)li<|ii''

Le gouvernement républicain de 1868, en abolissant les titres nobiliaires

(21 septembre 1868), ne toucha point aux armoiries municipales, et Paris l'esta

dans la situation d'anarchie héraldique où il se trouvait depuis i83o.

Il en fut ainsi jusqu'en i853.

Armoiries

.le

la Ville lie Paris

sous

le second Empire.

La cause uni(pie de la mutilation des armoiries parisiennes avait été la pré-

sence, dans le chef, de la fleur de lys, emblème loyal chassé des monuments

publics, des maisons particulières et des objets mobiliers de toute espèce, dont il
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Ecxisson symbolisani les douze Arro ndissemenLs de Pai'is

culpté SUT rui\e des Cliemiuées momimentales de la salle du Trône , a l' Hôtel de Vill
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loriiiait la piiiicipale décoration. Remplacée successivement par la pique, le

bonnet phrygien et autres symboles révolutionnaires, qui turent proscrits à leur

tour'^\ puis par l'aijjle, les abeilles et l'N couronnée du premier Empire, la fleur

(le lys reparut en 1816, mais pour proscrire à son tour les emblèmes qui s'étaient

substitués à elle, et j)our disparaître encore à la suite de nouveaux événements

politiques

Le triste exemple de ces proscriptions successives vint éclairer enfin l'esprit

|)ublic. Convaincu qu'elles n'avaient été d'aucun secours aux divers pouvoiis

politiques qui se sont succédé en France, Restauration*^', Gent-Jours seconde

Hestau ration Royauté de juillet i83o'''' et seconde République, le second Em-

pire n'imita pas ses devanciers dans leur désir de cacher au public l'existence ou

les œuvres des régimes passés. Il n'enleva donc des monuments que les inscrip-

tions et les emblèmes nés dans un temps de trouble et d'émotion populaire, et

logi(|uement destinés à une vie aussi éphémère que l'agitation qui les avait fait

naître. Sauf de raies exceptions, il conserva et rétablit même, sur les édifices

et les monuments publics, ceux que le temps a consacrés, et qui rappellent les

fondateurs, la destination ou l'époque de ces édifices et de ces monuments. Nous

avons à constatei", dans la question même des armoiries de la Ville de Paris,

un exemple remarquable de cette sage et logique appréciation de l'usage des

emblèmes.

M. le baron Haussmann, alors préfel de la Seine, frappé de l'indécision dans

laquelle on laissait, depuis i83o, une question si sinqjle, voulut y mettre un

terme, en rendant à la Ville, dont il avait l'administration, les armoiries qu'elle

possédait anciennement. 11 repoussa les étoiles, qu'on avait introduites depuis

quelques années dans le chef de l'écu et qui, ne rappelant aucun souvenir histo-

rique, semblaient n'être là que pour y remplacer, par une figure d'égale gran-

deui", la fleur de lys, ancien attribut royal. Choqué aussi à la vue de ce vaisseau

c Appendice XXXIII.

Appendices XLI,XLII, XLIV.

Appendice XLIX.

Appendice LVII.

Appendice LVIII.

e*' Appendices LXXVII et lAXVIII. Nous devons

cependant faire remarquer que le gouvernement du

roi Louis-Philippe I" se montra particulièrement

favorable à tout ce qui rappelait la mémoire du pre-

mier Empire et de l'Empereur Napoléon , dont il fit

transporter les cendres en France avec tout l'appa-

reil d'une fête nationale. Sans citer le Musée de

Versailles, dont un grand nombre de salles consa-

crent le souvenir de notre histoire , et où brille par-

tout l'aigle impériale, nous devons mentionner,

comme un fait se rattachant directement à notre

sujet , que plusieurs villes de France , en faisant dis-

paraître les fleurs de lys de leurs armes , les rem-

placèrent, sous le gouvernement de Juillet, par les

abeilles napoléoniennes.
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de guerre, qui donnait à l'emblème parisien, par allusion au vaisseau de l'État,

une signification allégorique historiquement fausse, et convaincu que cries armoi-

frries, comme la noblesse, tirent leur plus grand lustre de leur ancienneté ri il

voulut ramener le blason de Paris à la vérité historique. Il replaça donc, sous un

chef fleurdelysé, sinon la simple barque des nautœ Parisiact, du moins la nave qui,

au moyen âge, décorait le sceau et ornait la bannière de la Marchandise de l'eau,

cette corporation célèbre qui a été le berceau du Corps municipal de la vieille cité.

L'empereur Napoléon III approuva ces idées, et, le novembre de la même

année, les armes de Paris lurent définitivement blasonnées ainsi qu'il suit : de

GUEULES AU NAVIRE EQUIPE D'ARGENT, VOGUANT SUR DES ONDES DE MEME, AU CHEF D'AZUR

SEMÉ DE FLEURS DE LYS D'OR; L'ECU TIMRRE D'UNE COURONNE MURALE DE QUATRE TOURS D'OR.

Grâce à cet acte réparateur, l'antique chef fleurdelysé a désormais sa place

assurée dans les armoiries de la Ville; un type héraldique régulier, conforme à

la tradition, est rétabli, et le vieil écusson parisien, redevenu, ce qu'il n'aurait

jamais dû cesser d'être, un symbole purement historique, absolument neutre, se

trouve soustrait pour toujours aux chances des variations politiques.

Ces motifs se trouvent consignés, de la main

de M. le baron Haussmann, en marge d'une lettre

lelative aux armoiries de la Ville de Paris et à lui

adressée en juin 1866. Les quelques lignes qui

nous ont servi à les exposer sont la copie presque

textuelle de ces annotations marginales. Elles se

terminent ainsi : rrQue Ton ait donné en 1810 un

rr blason aux villes qui n'en avaient pas, rien de

rr mieux. Quant aux autres, il fallait se borner à leur

f rendre le droit impérissable de reprendre leurs

rf armoiries et de choisir, parmi les leurs, celles qui

rr avaient la plus grande valeur : les plus anciennes.

(T C'est ce que l'empereur Napoléon III a compris

rr lorsque, en 1 853, Sa Majesté m'autorisa à faire

'f reprendre à la Ville les armoiries que Philippe-

rr Auguste lui avait octroyées en 1190, qui se com-

rr posent de la barque du moyen âge, emblème

rr consacré de la confrérie des Marchands de l'eau

rf(dont le Prévôt est devenu le chef de la cité,

-comme cette confrérie a été le berceau du Conseil

T municipal ) , avec le chef de France, don royal

-r concédé en récompense des services de la Cor-

rrporation. Le chef d'azur, semé de fleurs de lys

rrd'or sans nombre, est tout simplement l'Ori-

rr flamme, devenue bleue sous la troisième race, de

rr rouge qu'elle était auparavant. 1
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CHAPITRE PREMIER.

LES DEVISES EN GENERAL.

Sommaire. — Définitions. — Corps et âme de la devise. — Devise sans âme. — Devise sans

corps. — Devise parfaite et devise imparfaite. — Cri de guerre ou cri d'armes. — Antiquité de

l'usage des devises. — Devises personnelles et devises héréditaires. — Devise personnelle

à côlé de la devise héréditaire. — Devise pennanente et devise accidentelle pour une ville.

— Classification des devises. — Exemples. — Devises prises par allusion au nom de la ville.

— Devises tirées des armoiries de la ville. — Devises commémoratives d'événements. —
Devises de fierté, de résolution, etc. — Devises de corporations, devises d'artisans, devises

de gens de métier. — Devises satiriques.

Ce que nous avons dit des emblèmes et de l'ancienneté de leur usage peut

s'appliquer presque textuellement aux devises.

Dans leur état le plus parfait, les devises se composent d'une figure accom-

pagnée de paroles, exprimant d'une manière allégorique et brève quelque pensée,

quelque sentiment qui, dans le sens propre, est en rapport avec l'objet repré-

senté, et se rattache, dans le sens figuré, à l'idée qu'on a l'intention d'exprimer.

On comprend, en effet, que, pour rendre le rapport symbolique plus évident, il

a dû paraître utde de le faire ressortir, soit d'une manière générale, soit sous un

aspect particulier, en joignant à la figure quelques motifs d'éclaircissement.

DéâDitioDs.

La figure s'appelle le corps de la devise; les mots en forment Yâme.

Parfois l'allégorie est si claire, elle a un sens tellement significatif, ou si géné-

ralement déterminé par l'usage, que toute parole explicative devient inutile.

Corps et âme
de

la devise.

Devises sans hne.

«
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La devise alors est dite sans âme; elle se compose seulement d'une figure ou

d'un corps. Ainsi, dans la langue héraldique, le lion est la devise du courage uni

à la force et à la magnanimité; la violette, du mérite modeste; le chien, de la

fidélité; le serpent, de la prudence; l'ancre, de l'espérance, etc. Alors la devise

peut être considérée comme un véritable emblème. Anciennement, au reste, ces

deux mots étaient à peu près synonymes : Le Roy, par exemple, dans sa Dissertation

sur l'origine de l'Hôtel de Ville de Paris, donne au navire qui figure sur les armoiries

municipales tantôt le nom d'emblème tantôt celui de devise'^'.

Uevisi' sans corps. Par extension d'idée, on nomme aussi devise un ou plusieurs mots formant une

espèce de sentence qui indique les goûts, les qualités, la profession, la résolu-

tion, le désir, l'espérance de la personne, de la famille, de la communauté ou

de la corporation qui l'a choisie ou à laquelle on l'applique.

Devise parfaite

et

devise iniparfaile.

Cri (le guerre

ou

rri (l'armer.

Lorsque la devise ne se compose que d'un corps ou d'un emblème seul, ou

seulement d'une âme ou sentence, elle est dite devise imparfaite, par opposition

aux devises qui, ayant corps et âme, sont appelées devises parfaites. Cepen-

dant, les devises sans corps étant d'un emploi beaucoup plus fréquent que les

autres, le nom de devise leur est presque toujours appliqué d'une manière

absolue.

A ce dernier genre de devise se rattache le cri de guerre, qui n'est autre cliose

qu'une clameur conçue en deux ou trois paroles prononcées, soit au commence-

ment, soit au fort du combat et de la mêlée, par un chef ou par ses soldats. Le

cri de guerre, autrement dit cri d'armes, qu'il soit conçu sous forme d'invocation,

de résolution, d'exhortation, de défi, qu'il rappelle un événement remarquable,

ou qu'il se compose seulement d'un nom, est toujours un cri de ralliement. Les

milices communales eurent naturellement pour cri de guerre, soit le nom de leur

Appendice II, n°' 3 et 7.

L'application de ce mot à Yàme de la devise

est conforme d'ailleurs à la signification primitive

du terme, qui signifie explication, avec idëe de

détails.

Deviser est encore employé de nos jours dans le

sens de causer, s'entretenir familièrement avec quel-

qu'un. Les Chroniques de Saint-Denis nous donnent

dans la phrase suivante, qui se trouve à la fin de

la narration de la victoire de Bouvines (1216), le

sens exact du vieux mot deviser : n- Oui pourroit

ttdire ne deviser par bouche, ne penser de cucr, ne

frescripre en tables ne en parchemin, la très grant

ffjoie et la très grant feste que tout le peuple faisoil

(rau roy, ainsi comme il s'en retournoit en France

r après la victoire?'!

De deviser, vient le substantif devis, étal dé-

taillé.
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ville ou (le leui- conimunc, soit celui du suiiil patron de leur paroisse, sous la

bannière duquel elles combattaient.

L'usage des devises, répandu chez tous les peuples, depuis la plus haute anti- Antiqmi.;

^
_ de

(piité jusqu'à nos jours, le fut d'une manière presque générale, en Europe, à l'usoge des .levise*.

partir du xiv'^ siècle. Pas un chevalier qui n'en choisît une, pour paraître dans un

tournoi, un pas d'armes ou un carrousel. On citerait bien peu d'hommes remar-

quables qui n'en aient pris, ou auxquels on n'en ait attribué une, pour peindre

en quelques mots leur humeur, leur caractère ou leur génie. Pas de fêtes, pas

de réjouissances publiques ou privées, sans emblèmes et devises allégoriques à

profusion. On en portait sur les habits, sur les bannières, sur les drapeaux et

étendards de guerre; elles accompagnaient les armoiries; on les gravait sur les

cachets; on en plaçait sur les statues, les images, les portraits, les médailles, les

jetons, les monnaies, les livres, les thèses, etc. ''^

Les devises sont ou personnelles et par conséquent viagères, ou héréditaires Devises peisaniaiics

et

et permanentes. devises hérédiiaires.

Les premières sont évidemment les plus anciennes, car la devise, parfaite ou

imparfaite, étant une espèce de portrait moral ou de modèle à imiter, convient

mieux, par sa nature, à une individualité qu'à une succession d'individus diffé-

rents de goût, de caractère, de vocation.

Les secondes expriment brièvement, allégoriquement et d'une manière géné-

rale, une pensée, un sentiment, une aspiration, une qualité, une allusion au

nom, aux armoiries, aux fonctions, etc. et peuvent, par suite, convenir à tous

les membres d'une famille, à un corps de ville, à une communauté religieuse,

à une corporation.

à côle'

riidilair

On voit fréquemment dans une même maison apparaître, à côté de la devise Devise personnelle

héréditaire, des devises particulières à quelques-uns de ses membres. Ainsi la <ieia devise hé

famille de Bréauté, en Normandie, éteinte en 1716, avait pour devise perma-

nente ou héréditaire celte phrase : Fit viafati, qui convient d'une manière générale

à tous les temps, comme à toutes les personnes. Pierre de Bréauté adopta per'son-

nellement celle-ci : Unus cuncla mihi; l'amiral Adrien II de Bréauté, cette autre :

jEquora plaçât; Adrien III de Bréauté : Membris agit altéra vulnera. La devise héré-

Appendices VI, n"' 3, 6, 7, i3, i5, iG.et VII.
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ditaire de la maison de Grolée, en Bugey, était : Je suis Grolee; deux membres

de cette famille, Louis et Aymon de Grolée, prirent respectivement pour devise

personnelle : Remigiis utar, si non afflaverit aura, et : Turbant, sed extoUant.

Devise permanente Le même lait pouvait se présenter pour une vdle. A la devise permanente qu'ellf
*'

. . .

devise accidentelle avait adootée veuaieut s'ajouter, selon les événements dont elle était le théâtre,
pour une ville.

^

selon les divers accidents de sa vie politique ou civile, des devises de circonstance

qu'elle inscrivait sur les monuments, édifices et autres décorations passagères de

ses fêtes, sur ses jetons municipaux, sur ses médailles, etc. Paris nous en fournira

de nombreux exemples.

ciMsificaiion Par suite de l'affinité qui existe entre les emblèmes, les armoiries et les devises.
des

devises. on peut les répartir les unes et les autres dans divers groupes principaux. A ces

groupes déjà connus s'en joignent naturellement deux nouveaux : le premier

comprenant les devises formées de sentences ou courtes phrases qui présentent,

d'une façon généralement abstraite, une pensée fière, un noble souhait, une

énergique résolution, une excitation à la vertu, etc.; le second, renfermant les

devises prises par allusion aux armoiries, et qui peuvent en conséquence rappeler,

comme celles-ci, le nom de la ville, sa position lopographique, son commerce,

les armes de son ancien seigneur, son saint patron, etc. etc. Ces deux classes sont

fort nombreuses, la seconde surtout; car souvent elle remplace, à elle seule,

plusieurs groupes particuliers de devises, correspondant à quelques-uns de ceux

que nous avons indiqués, dans les préliminaires de cet ouvrage, pour la classi-

fication des emblèmes et des armoiries''^.

Eiempies. Quelques exemples, empruntés aux villes de France, rendront plus clair ce

(jue nous avons à dire sur la devise de Paris.

Devises La devise contient fréquemment une allusion au nom même de la ville, comme
prises par allusion

au nom celle de Morlaix, en Bretagne : S'ils te mordent, mords-les; celle de Roscolf, dans

la même ])ro\inco : Ro, sert (donne, frappe); celle de V^ertus : Virit posf funera

virtus^^\

Pag. 8 et suivantes. il lui donna pour armes rrde sinople au cœur de

En i36i, le roi Jean érigea la ville de Vertus rfgueules percé d'une llèclie d'argenl," avec la de-

en comté-pairie, et, voulant consacrer, dit-on, le sou- vise que nous venons de citer,

venir de la part (pi elle avait prise à sa déli\Tance, I^a variante suivante se rencontre quelquefois :

de la ville.
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La devise peut être tiiée des armoiries; alors l'âme est jointe au corps; c'est

la devise parfaite; elle est très-commune.

Arles et Saint-Pol-de-Léon ont un lion dans leurs armes et pour devise, la

j)remière : Ab ira konis; la seconde : Non offendo, sed dejfcndo; Sedan a un chêne

et les mois : Vndique robur; Nantes, un vaisseau et les mots : Favet Neptunns eunti'^^
;

Goulommiers, des colombes, des serpents et les mots: Prudentes ut serpentes, si'm-

pUces ut colombœ; Sens, une tour et les mots: NuUa eœpvgnabilis arte^^^; Alby, une

(grosse d'évèque ou bâton pastoi'al, un lion, des tours et les mots: Stat baculus,

vigilatque ho, turresque tuelur; Bcauvais, un pal et les mots : Palus ut hic Jixus,

mnstans et Jirma manebo; Avallon, une tour et l'invocation : Eslo nobis. Domine,

turris fortitudinis; Nérac, un soleil, le nom de Jésus et les mots: Christus noster soi

justiciœ; Vernon, trois bottes de cresson de sinople et les mots : Vernon semper

virel ; Doullens, des fleurs de lys sans nombre et les mots: Infinita decus lilia mihi

prœstant; le Havre, une salamandre et ces mots : Nutrisco eteœtinguo; Elbeul", une

luclie entourée d'un essaim d'abeilles, avec ces mots : Tout le monde y travaille

;

Vannes, une hermine et cette fière déclaration : Potins mori quam fœdari; Melun,

une tour sommée de trois autres tours et celte allusion historique : Fida mûris

usque ad mures ; Sarrelouis, un soleil dissipant les nuages, avec ces mots : Dis-

Etiaiii post fvnera virtua. (Renseignenionls dus à

l"ol)lioeance de M. Ilatat, archiviste du df'parlenient

de la Marne.)

Celte dernière ville a, pour armoiries moder-

nes, ffdherniines au sanglier l'uricux (dressé sur

fses pieds), de sable, accole' d'une couronne d"or et

ff soutenant une tour de gueules au canton dextrci

La devise ijue nous citons y convient également.

Nantes a aussi pour devise : In te sperant,

Domine, oculi omnium.

Cette devise, bien qu'en rapport avec les ar-

moiries de Sens, paraît aussi faire allusion au siège

que cette ville soutint contre Henri IV, qui fut deux

fois repoussé de devant ses murs par les ligueurs.

On la rencontre sur des médailles du xvf et du

xvn' siècle. Nous pensons avec M. Quantin, archi-

viste du département de l'Yonne, qui nous a obli-

geamment fourni ces renseignements, que c'est une

simple devise de circonstance. Elle se trouve par-

fois formulée en ces termes : Fidelis et inexpiigna-

hilis (Die.

La devise permanente est : Urbs antiqua Senonum ;

nous la mentionnons plus loin.

On peut considérer cette devise comme fai-

sant aussi allusion à un fait historique. — Napo-

léon Bonaparte, premier consul, lors de son pas-

sage dans celle ville, dit, en voyant l'activité

commerciale de ses babilanls : n-Elbeuf est une

ff ruche; tout le monde y travaille." (Communica-

tion de M. Beaurepaire, archiviste du département

de la Seine-Inférieure.)

Nous devons à l'obligeance de M. Lemaire,

archiviste du département de Seine-et-Marne, la

connaissance de l'origine et de la signification de cette

devise. Elle a été imaginée par Sébastien Boulliard,

mort en 1689, et auteur d'une histoire de Melun,

ville où il naquit dans le courant du xvi' siècle.

Après avoir raconté dans son ouvrage le siège sou-

tenu, en liao, contre les Anglais par les habitants

de cette ville, et parlé de la famine qu'ils suppor-

tèrent à cette occasion, il dit : ffEt c'est ce qui

ffm'auroit faict donner à la ville de Melun la devise,

ffpar moy adioustée à ses armoiries, Fida mûris

usque ad mures, laquelle antithèse de nnivis ad

mures, ne se pouvant renconlrer en fi'ançois, me
ffsuflira de rendre le sens, et dire cpie cela signifie

ffFidelle de mvrs, ivsqv'a manger sovris.n [Histoire

de Melun, \n-li°, p. 639.)
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sipat atque fovet^^'i', Bordeaux, des fleurs de lys, un château, un lion léopardé,

un croissant et ce vers : LiUa sola regunt lunam, undas, castra, leonem; Beaune et

Montpellier, une sainte Vierge tenant l'enfant Jésus; celle-ci y joint l'invocation

suivante : Virgo maler, natum ora, ut nos juvet omni hora; celle-là place exception-

nellement dans l'intérieur même de son écusson ces mots : Orhis et urhis honos^'-K

Avignon, dont les armes ont pour support un oiseau de proie, y ajoute la devise :

Lînguibus et rostris.

i),,ises La devise commémorative a pour origine un événement historique, une parti-
rommémoralivos

.lYvinemcnis. culafité rcmarquable relative à une ville, un fait accompli dans ses murs, etc.

En voici des exemples :

Compiègne rappelle la courageuse conduite de sa milice à la bataille de Bou-

vines, par les fleurs de lys qui chargent le lion de ses armes, et par la devise:

Begi et regno fidelissima.

Louis XI, en augmentant les franchises et privilèges d'Amiens, et en déclarant

cette ville inahénable (1/170), lui donna pour devise : Liliis tenaci vimine jungor.

Bhodez, toujours fidèle à la cause royale et à la foi catholique durant les guerres

contre les Anglais, aux xiv^ et xv^ siècles, ainsi que pendant les troubles religieux

des xvi*^ et xvn^ siècles, prit, dit-on, pour devise ces mots : Ihitliena fidelis Deu

Regique suo.

Celle de Dole était anciennement Justicia; mais cette ville ayant, par une vigou-

reuse sortie, forcé Pierre de Craon, qui l'assiégeait, à se retirer de devant ses

murs (1/177), ajouta ces mots et armis. Sa devise est donc aujourd'hui : Jun-

ticia et armis DoJn.

Le Non inultus -premoi^ ou rr Qui s'y frotte s'y pique, n (jui accompagne le chardon

des armes de Nancy, ne fait-il pas clairement allusion au siège rigoureux que

Charles le Téméraire fit subir à cette ville, sous les murs de laquelle il trouva

la défaite et la mort? Est-il besoin d'expliquer la devise de Sarrebourg : don

ipsis hostem repulit el repellet?

Dans ce cas, le soleil fait allusion au nom symbolisant la nature du commerce de Beaune,

de la ville. Sarrelouis a été fondée, en effet, par on demanda plaisanunent (Piron, sans doute, le

Loin's XIV, dont le soleil et la légende , A ce spirituel ennemi des Beaunois) si cette devise se

impar, foi'maient la devise. rapportait à la vierge mère et à son divin enfant.

11 y avait auparavant Cmisa nostra lœtitiœ, ou bien au raisin et à l'excellente liqueur cpi'il

invocation tirée des Litanies de la Sainte Vierge; produit.

mais connue, dans les armoiries de cette vdie, Pour éviter l'équivoque on prit la devise actuelle :

l'enfant Jésus tient à la main un cep de vigne Orl)is et urhis honos.
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Dans la iiiiil du i /i juillet i56t>. , le baron des Adrels s'empara de Moiithrisoii,

fit pr(';cipiter du haut d'une tour une partie de ia garnison, ainsi que plusieurs

{jentilslionimes qui s'étaient réfugiés dans ie château et auxquels il avait promis la

vie sauve; le viol, le piHage des maisons et des églises durèrent plusieurs jours.

y\ussi ia devise de cette ville. Ad expiandum hostile scelus, rappelle-t-elle les mas-

sacres du cruel haron. Celle d'Agen, Nisi Dominus custodierit civitatem, frustra

vigilat qui cmtodil cam, est également un souvenir des guerres civiles et religieuses

du xvi^ siècle, durant lesquelles cette ville fut souvent prise, reprise et saccagée

j)ar les divers partis.

Saint-Germain-en-Laye, où est né le roi Louis XIV, rappelle cet événement par

sa date même, 5 septeînhre 1638, placée dans le champ de ses armes. INapoléon-

Vendée, fondée par Mapoléon I", a pris pour devise la date de sa fondation :

5 prairial mi xu. L'île d'Aix, à cause d'une visite qu'y fit le même monarque,

obtint l'autorisation de prendre pour devise la phrase suivante : Il est entré dans

cette île le 5 août 1808.

Péronne la Pucelle, par la devise Urbs nescia vinci, rappelle qu'elle n'a jamais

vu l'ennemi entrer dans ses murs.

Sens et Beaune montrent l'antiquité de leur origine gauloise, en joignant une

légende à leurs armoiries modernes: pour celle-ci, Belna Eduorum; pour celle-là,

Uî'bs anliqua Senonmn. Marseille a choisi cette devise superbe : Actibus immensis

urbs fulget Massiliensis. Vienne, fière des saints et des martyrs qu'elle a produits

en grand nombre, ainsi que de son antique siège archiépiscopal, dont le titulaire

se disait primat des primats des Gaules, a mis, dans son écusson même, cette

inscription : Vicnna civitas sancta. La petite ville de Fontenay-le-Gomte constate

sa fécondité en grands hommes par la devise : Fonteniacum felicium ingeniornm

scaturigo.

Enfin la devise peut être une phrase fière et résolue, une sentence excitant
Devises de (ierlé

,

d'une manière générale au courage, à une vertu quelconque, ou plus particuliè-
'•< r'^^oi'"''"'

•

«-"^

rement à la fidélité, au dévouement à Dieu, à la patrie, au roi.

Reims a choisi Dieu en soit garde '^^^

; Abbeville, Semper fidelis ; Besançon, Utinam!

ou Deo et Cesari perpétua fidelis; Montbéliard, Dieu est mon appui; Sarlat, Fidelis

Deo et régi; Castres, Debout! Aix, Generoso sanguine parta.

' ' Nous nous sommes adressé à M. Hatat, archi-

viste du de'partement de la Marne, pour savoir l'ori-

gine de cette devise. Voici celle qu'il nous a obli-

geanmient indique'e : Suivant la tradition, les
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Les devises étaient, moins encore que les armoiries, un attribut exclusif de

la noblesse; outre les villes, les corporations et les bourgeois, qui, comme les

nobles, se servaient de sceaux armoriés, les simples artisans et les gens de métier

en faisaient fréquemment usage. Elles n'étaient plus d'ailleurs, dans ces deux

derniers cas, qu'une espèce d'enseignes.

Bornons-nous à citer, comme exemples, les devises des libraires, des impri-

meurs les plus fameux du xv!*" siècle, et celles de quelques compagnies et cor-

j)orations.

Les Aides avaient une ancre; les Plantins, un compas; les Wecbels, un cadu-

cée; les Gryphins, un griffon; les Elzevirs, la sphère et l'olivier; Nicolas Ghesneau

et Denis Mellier, un chêne vert; Jacques Nyverd, ces mots : SoliDeo honor etgloria;

Vincent Sertenas, ceux-ci : Viiicenli non vtcto gloria dahir; Geoffroy Tory, cette

phrase laconique : ]\ on plus; Gilles Corrozet, une main tenant un cœur, au mi-

lieu duquel est une rose épanouie et ces mots : In corde prudentis revirescit sapientia.

La compagnie royale des imprimeurs-libraires de Madrid avait choisi un alpha-

bet, avec ces mots : Vis bene conjunctis.

La coi'poration des merciers de Paris avait pour devise, par allusion aux vais-

seaux de ses armoiries et à son commerce, ces fragments de vers : Magno cum

fœnere reddit, Et loto orbe sequemur; celle de la communauté des chirurgiens était :

ConstUoque manuqne.

L'Académie française a pour devise : A VimmortaUté.

La Sorbonne, qui portait les armes de son fondateur Robert Sorbon, lesquelles

sont une l'oue de fortune (par allusion à Sors bona), accompagnait ce corps de ces

mots d'un psaume : Vox tonitrui in rota, qui rappellent ses censures et ses décisions.

La devise de l'Université était : Hic et vbiqne terrarum, pour marquer le pou-

voir qu'elle donne à ses docteurs d'enseigner à Paris et par tout le monde.

Remarquons, en terminant cet aperçu général sui' les devises, qu'elles furent

tantôt choisies, tantôt reçues comme héritage, par la personne ou la communauté

qui les portait
;
qu'elles eurent pour origine des recherches ])]us ou moins ingé-

f murailles de la ville de Reims furent plusieurs

rrfois renversées. Reconstruites en partie sous les

?f premiers Mérovingiens, elles furent de nouveau

ft ruinées sous Charles- Martel, et Louis le Débon-

rrnaire permit d'en employer les débris à la cons-

fftruclion de la cathédrale. La vdie, se trouvant

«dès lors ouverte de toutes parts et sans défense,

n-pril pour devise ces mots : Dieu en soit garde!

rrdevise qu elle conserve depuis un ten;ps inimé-

rfmorial.n Cette interprétation rattache la devise

de la ville de Reims à la classe des devises commé-

moratives d'événements.
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iiieuses, et que leur ordinaire fut la satisfaction ou l'expression d'un sentiment

de flatterie, de reconnaissance, d'amour, d'enthousiasme, etc.

On comprend, pur suite, (jn il dut y avoir aussi des devises satiriques, ([ue Devises

n'acceptaient pas ceux auxquels on les attribuait. Ainsi, à Philippe IV, sous le

l'ègne duquel l'EspajjiU! perdit les îles Moluques, le Portugal, la .lamaïque et le

Houssillon, ou donne, |)ar ironie, une devise ayant pour corps un l'ossé et pour

âme ces mots : Plm on lui aie, plus il est grand. Tout le monde sait (pi'un des

griefs allégués, en 1672, par Louis XIV, pour faire la guerre à la Hollande,

fut une médaille que Josuë Van Benning, bourgmestre d'Amsterdam, and)as-

sadeur en France, avait, prétendait-on''', fait frapper, et sur laquelle il était

représenté avec le soleil, emblème du roi, au-dessus de sa tête, et cette légende :

In conspectu meo stetit sol; allusion blessante, que i-endait encore plus évidente le

prénom poi'té par le négociateur hollandais ^'^l

Ces généralités, qui n'ont qu'un rapport plus ou moins éloigné avec le sujet

qui nous occupe, nous ont néanmoins paru indispensables; elles aideront le lec-

teur à comprendre l'origine et la signification des devises de la Ville de Paris.

11 est maintenant prouvé que celle niéilaille

n'a jamais existé; voyez Histoire de Colberl, |)ar

(llétuent, p. 33o, note 'j.

Une cruche de grès, avec ces mots: Dure et

fragile, a parfois été donnée, comme devise, à des

femmes coimues par la dureté de leur cœur et la

fragilité de leur vertu.

On peut consulter sur les devises les ouvrages

suivants :

1° Dialogue des devises d'armes et d'amours, par

Paolo Jovio, accompagné d'un discours de Loys

Dominique sur le même sujet; traduit de l'italien

])ar Vasquin Philieul , avec les devises héroïques

de Gabriel Siméon; Lyon, Guill. Rouille, i56i,

petit u\-h°.

•2° Devises héroïques et emblèmes, par Claude

Paradin, augmentées par François d'Amboise et

publiées par Adrien d'An)boise; Paris, Rolet-Bou-

tonné, 1621, in-8°.

3° Recueils d'emblèmes divers accompagnés de

discours moraux , etc. par J. Baudoin; Paris, i6iG-

1660, in-8°.

h" Discours ou Traité des devi.ies, par François

d'Amboise, publié par Adrien d'Amboise. fils de

l'auteur; Paris, Rolet-Boutonné, 16-20, in-8".

5° De symbolis heroïcis libri IX, j)ar Sylvestre

Petra -Santa, jésuite; Anlverpiœ, Baith. Moret,

i634, m-li°.

6° EmbleuKila ethico-polilica iiigenua ati/ue eru-

dita interpretationc uunc primum illustrata, per \ic.

Meerfeldt. Jacobi Bornitii; Moguntiœ, 1669. petit

'm-h\

7" De l'Art des devises avec divers recueils de de-

vises du même auteur, par le père Le iMoyne
,
jésuite ;

Paris, 16G6, in-'j".

8° La Philosophie des images, par le père C F.

Ménestrier; Paris, R.J. B. de la Caille, 1682-1683,

in-8°.

9" Cris de guerre et devises des Etats de l'Eu-

rope, etc. par le comte de C; Paris, 1 862 , in-18.

1 0° Le légendaire de la noblesse de France, j)ar le

comte 0. de Bessas de la Mégie; Paris, i865 , in-8°.

11° Devises des familles nobles françaises, pai-

A. Briquet, inséré dans le Mémorial de la noblesse,

numéros de juillet, août, septembre, octobre, no-

vembre et décembre 186/1.





CHAPITRE 11.

LES DEVISES DE LA VILLE DE PARIS.

Sommaire. — Les devises de la Ville de Paris. — La barque. — Le navire. — Excellence de

celle devise. — Analogie entre un navire el une ville. — Avant 1789, Paris n'a pas d'autre

devise permanente que le navire. — Preuve tirée des descriptions des fêles donne'es pai'

la Municipalité parisienne. — Preuve par les jetons municipaux. — Fluctuât nec mergitur,

devise de circonstance, avant 1789. — Opinion contraire; réfutation. — Adoption de la

devise actuelle.

Dans l'origine, alors que Paris était représenté parla riche et puissante corpora- Devises parisiennes,

tion des Marchands de Yeau, il n'avait pas d'autre devise que celle de cette célèbre

compagnie. Une telle devise, j)arlant d'elle-même aux yeux, n'avait pas besoin

de légende explicative; c'était la barque même, emblème du principal négoce de Luk,n,ue.

Paris. Avec le temps, diminua l'importance relative du commerce particulier des

nautes parisiens; il se confondit dans le commerce général de la grande et opu-

lente cité, après l'avoir absorbé pendant un temps plus ou moins considérable.

La barque, au contraire, grandit, prit les proportions d'un navire et devint l'em-

blème , la devise de la Municipalité parisienne. Aussi les anciens auteurs, tels

que Favyn'^^ Tristan de Saint-Amand'^\ Le Roy^'^' et autres, quand ils parlent

des armoiries de Paris, emploient indifîéremment, en parlant du navire, les

termes ^emblème et de devise.

La barque était une devise parfaitement appropriée au commerce des nautes; Le, ..vire.

Excellence

le navire, (pii vint la remplacer dans l'écusson municipal, fut également une de ceuc jevis.^.

image parfaite, une devise excellente de la Ville de Paris, dont il formait en

même temps le principal symbole héraldique. Ce qui pourrait paraître dù à un

choix heureux et rationnel n'est pourtant, on le voit, que le résultat du hasard,,

'* Tlicâlre d'honneur el de chevalerie, t. I, p. li. Dissertation sur l'origine de l'Hôtel de Ville de

^' Commentaires historiques, t. III, p. ySS. Paris.

a3
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(|ui donna pour berceau à la Commune parisienne une compagnie de commerçants

|)ar eau.

fîCe n'est pas d'aujourd'Imy, disait au xvn*' siècle Pierre Palliot''', que l'on s'en

ffsert (du navire) en devises et armoiries principalement, pour faire voir raffînité

rrde la républi([ue (chose publique) avec l estât de la marine. ii

Le navire, recélant dans ses flancs tout un monde, c'est-à-dire l'ensemble des

choses utiles et nécessaires à la vie commune d'une agglomération d'hommes,

portant d'un point à l'autre du globe les richesses de la terre , soumis tour à tour

Miix vents qui favorisent sa navigation, aux calmes qui l'arrêtent, aux tempêtes

<|ui l'entravent et la menacent; le navire, dont la marche ne peut être assurée sans

le concours de nombreux agents de toute espèce travaillant au bien commun,

sous la direction d'un cor])s d'ofliciers commandé par un chef qui doit joindre à

une expérience consommée un pouvoir étendu, n'est-il pas l'image, la devise par

excellence d'une ville ou d'un état bien gouverné ?

Celte devise parle si clairement à l'esprit, qu'elle n'a besoin que du coi'ps qui la

constitue tout entière, sans adjonction d'aucune légende. D'ailleurs, (jue choisir.

;iu milieu de l'immensité de sentences et de maximes auxquelles peut donner

naissance cette similitude naturelle entre l'existence d'un navire et celle d'une

cité? C'est à cause de l'inutilité d'une légende explicative et du grand nombre

(le celles qu'on pourrait adopter que, durant des siècles, Paris n'eut point de

devise écrite permanente.

Pour se convaincre que Paris n'en eut point de cette espèce avant 1789, il

suflit de consulter les descriptions des fêtes données par cette ville pendant les

([uatre derniers siècles, et notamment celles qui racontent avec détail les entrées

des rois, des reines de France et de quelques souverains étrangers. On y peut

i-ecueillir une foule de phrases, de sentences, de pièces de vers, faisant allusion

au navire des armoiries municipales, l'accompagnant et lui servant de devises:

La l'rnije et parfaite science des armoiries, par

Pierre Paillot parisien; Paris, iGGo, in-('ol. (Appen-

dice II, n° 7.) Pierre Paillot (ou Palliot) naquit à

Paris en 1608, fut impriineur-iiijrairo à Dijon, et

mourut dans celte dernière ville en 1 G98. Ses

connaissances en blason et en généalogie lui (irent

donner le tilre de généalogiste des duché et comté

de 15ourgogne. Ses deux principaux ouvrages sont

.

d'abord , celui que nous citons , puis , Le Parlement

de Bourgogne , ses origines
,
qualités, blasons; Dijon.

i(>li(), in-l'ol. Il iuq)rima lui-même ses livres et en

grava les nombreuses planclies.
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mais cos devises soiil toujours de circonstance et ne survivent pas à l'événement

qui leur a donné naissance. Là, comme sur les monuments publics de Paris, on

ne voit aucune inscription présentant le caractère de fixité d'une devise défini-

tivement adoptée par la Ville.

L'absence d'une devise permanente autre (pie le navire, et ayant rr corps et

ffàme,Ti ou seulement l'un ou l'autre, est d'ailleurs établie d'une manière évi-

dente par l'existence même des inscriptions décorant les édifices éphémères élevés

pour les entrées solennelles des rois de France et d'Angleterre, en i 620; du duc

de Bedford, en 162/1; de Henri VI, roi d'Angleterre, en i63o; de Charles VII,

en 1/187 1 /i/io ; de Louis XI, en 1 /iG 1 ; de Cliarles VIII, en i hSk; de Louis XII,

en 1/198; de la reine Anne, en i5o/i; de François 1*=', en 1 5 1 5 et 1 627 ; de la

reine Eléonore, en 1 53 1 ; de Jacques V, roi d'Fcosse, en i536; de Charles-Quint

^

en i5/io; de Henri II et de Catherine de Médicis, en 16/19; ''^ Charles IX et

d'Elisabeth d'Autriciie, en 1671 ; de Henri IV, en 169/1, etc.

Les jetons municipaux, h'appés par les Prévôts des Marchands et par les Eche-

vins, fournissent encore une preuve du même fait^'*. Voici différentes devises de

circonstance et sans caractère de fixité, que nous copions sur les jetons réunis

à la Bibliothèque impériale de Paris, section des médailles :

Le plus ancien est de la fin du xv'^ siècle; il porte, du côté des armoiries mu-

nicipales et par conséquent du vaisseau, cette légende : Sur toutes citez Paris prise;

sur la face opposée, où sont quatre fleurs de lys placées en croix, se trouve cette

autre légende complétant la première : Car la neffigure l'égUse^^l Un autre jeton

La Ville avait un faiseur de devises attilré el

pensionné par elle, tant pour les jetons que pour

les inscriptions , emblèmes et poésies employés dans

ses fêles et réjouissances publiques et aux enirées

solennelles des rois , reines , princes et princesses.

Maître Pierre de Montmort (alias Montmaur),

lecteur et professeur du roi en langue grecque

à l'Université de Paris, fut pourvu, en i6.32. par

le Prévôt des Marchands et les Eclievins de la Ville,

de cet emploi, auquel était attachée une pension

annuelle de 5o livres. (Voyez ses lettres de provi-

sions, Appendice LXXXII.)

Parmi les poètes employés par la Ville de Paris

pour la composition des devises et inscriptions

de ses fêtes et de ses monuments, on peut citer

Etienne Jodelle , Ronsard , Dorât et Santeul. ( Recueil

des inscriptions , figures , devises et masqmrades or-

données en VHôtel de Ville de Paris, le jeudi i y de fé-

vrier i558 , par Estienne Jodelle, Parisien, Paris,

André Wechel, i558, in-Zj"; Registre du Bureau de

la Ville de Paris, année 1671, manuscrit des Arcli.

de l'Emp. H 1 7 86, f" 7/1 , et Appendice VI , n°' G et 7 ;

nUrbis reparatœ et amplificatœ inscriptiones , Cl. Pel-

ffterio et H. Furcœo prœtoribus, nec non Geot'rido

ffGayoto, Rufino et Sanguinerio œdilibus, et Tito-

rrnio régis et urbis procuratori, Mitanterio .scribœ

fret Rocolio quœstori; autore Santolio Viclorino,

rranno 1687, in-13.)

rf Le Navire , ^ dit J. B. Dupuy-Desportes
( t. II

,

p. .3 1/1, de son Traité historique et moral du blason,

édit. 1754, in-12), ffdepuis plusieurs siècles, est

rr regardé comme l'emblème de l'église et du sa-

23.
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ne diffère de celui-ci que par la suppression du mot car; au lieu du verbe fgure,

on lit représenle.

D'autres, frappés en i568, i5Go, 1662, portent, du côté des armoiries, ces

mots : Ahna urbs Lulelia fumina, et sui' la face opposée, oi^i l'on voit des fleurs

de lys et des ancres alternées en croix, ces autres mots : Saa'a Parisiorum anchom.

Un autre, du règne de Charles IX, a, du côté des armoiries, la même légende

que les jetons précédents, et, sur le revers, les armes de France accostées de

deux colonnes, avec les mots suivants : Pietalc cl Juslitia. La figure et les paroles

forment la devise particulière de ce monarque.

En i556, il y a deux modèles difiérents; tous deux portent, du côté des

armoiries : Qui impcravit vcnlis et mari; mais, du côté opposé, il y a, pour Tun,

des ancres et des fleurs de lys alternant en croix et cette légende : Clirs. vincit,

Chrs. régnât, Chrs. imp.\ pour l'autre, un serpent entortillé au tronc d'un arbre,

la tête vers le haut, et ces mots : His tribus versatur.

En iBya, lÔyS, 157/1, tB^G, 1577, 1579, i58o, i583 et 1690, c'est-à-dire

durant chacune de ces neuf années, la même devise, Navem jactantibus U7idis, se

maintient du côté du vaisseau; pendant les six premières, le revers formé d'ancres

et de fleurs de lys alternées en croix, avec la légende, Dente tenaci anchoraJandavit,

qui complète le sens de la première, ne varie pas non plus. En i58o, le l'evers

représente un homme, la tête armée d'un casque, appuyé de la main droite sur

une lance à laquelle s'enroulent des lauriers, et tenant en sa main gaucbe une

ville; le mot grec IloXtopxos et la légende, Prudentia sustinet urbes, expliquent

le sens de cet emblème. En i583, c'est une Minerve tenant de la main droite

une hallebarde entourée de lauriers, et dans le bras gauche un bouclier; au-

dessus d'elle, on voit un nuage d'oii s'échappe une pluie d'argent, et ces mots :

Àrgentea Palladis œtas. Enfin, en 1690, la légende, Subduccndis rationibus, entoure

des instruments de mathématique, compas, règles, cordeaux, etc. au-dessous

desquels sont écrits ces mots : Nil nisi vota snpersunt.

La devise. Fluctuât at nunquam mergilur, est inscrite sur un jeton de i58i, où

le vaisseau, battu par des veiits qui le poussent en sens contraires, est retenu sur

les flots par une main sortant du ciel; sur le revers est un arbre aux branches

courbées vers la terre , avec cette légende : Oppressa surgo.

La même devise légèrement modifiée, Fluctuât nec mergitur, entoure l'écusson

f lui. n (Voyez Navis ecclesiœ simholmn, par le père p. 3() , la citation que nous faisons d'un passage du

Jer, Alex. Lejeune
|
fin du xvi' siècle]; voyez aussi, Roy d'Armes du père de Varennes.)
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(les ai'incs do Paris, au-dessous du(|ucl est écrit en exergue Lulelia, sui' des jetons

des années 1682, 1686, i585 et i586, et sur un autre qui ne porte pas de

date. Le revers de ce dernier et de celui de i585 représente une femme assise,

soutenant par la trabcî uikî ancre posée sur un cube et dont la stangue est en-

lacée de deux bi'anches de lys passées deux fois en sautoir; au-dessus de cette

femme brille un soleil qui coupe la légende, Florehit quasi lilium. Les jetons

de i582, i58/i et i58G, frappés respectivement par les échevins Jean de Loynes,

P. Legoix, sieur de la Court, et Louis de Saintyon, portent les armes de ces ofli-

ciers municipaux. On voit encore la devise, Fluctuai nec mergilur, sur un jeton de

l'hôpital de la Charité, de l'an i58/i.

En i58i, i583, i588, et sur un jeton sans date, du côté des armes, on lit

ce vers : Hœc capit unilos navis pellilque rebelles, et sur le revers on voit, en i58i,

la déesse Union, avec la légende , Unus Deus, unus rex, unafuies, una lex; en 1 583

,

une femme demi-nue, tenant de la main droite une couronne, de la gauche une

palme, et assise sur un siège élevé; devant elle, sur un char traîné par deux

licornes, est représentée une ville, et ces mots sont écrits à l'entour : Fide erga

regem. En i588, on trouve une couronne de chêne, ayant cette date au centre

et entourée de la phrase : Servait gratta civis. Quant au revers du jeton non daté,

il porte, avec un vaisseau, cette légende : Remigio Jluctus superans, et en exergue :

Lutetia.

Un jeton de 1087, deux autres de i588, présentent aussi, du côté des armes,

les mots : Remigio Jluctus superans — Lutetia. Un de ces deux derniers et le premier

ont, sur leur revers, un homme tenant un gouvernail dans son bras gauche et

écrivant sur une table de la main droite, avec ces paroles : Dum clavum rectum

teneham; l'exergue porte les initiales de Nicolas-Hector de Pereuse (N. H. P.)

et la date; le troisième a sur le revers les armes de ce Prévôt des Marchands.

Un autre jeton de i588 présente, du côté des armes, la devise, Qui navem

recte diixerit; sur le revers, un saint Louis tenant le sceptre fleurdelysé, et la

main de justice, avec ces mots : Salutis spem conjirmabit.

En ibcjb, sur une face, un vaisseau agité par les flots sous un ciel étoilé, et

cette légende : Sic Henricus mergeutibus ; sur l'autre, les armes de Martin Langlois,

Prévôt des Marchands.

I 60 3. — Vaisseau éclairé par le soleil. — Hic vertex nobis semper sublimis.

1608. — Vaisseau. — Perrumpe procellas. — Revers. — Henri IV, le sceptre

en main. — Imperiis sccura meis.
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1611. — Vaisseau. — Matre Dca mouHirante viam. — Revers.— l ne Heur sous

le soleil. — Te surgente resurgo.

1616. — Vaisseau. — Hanc una movebit aura.

1617. — ^ aisseau. — Securi spirent zephtri.

1625. — \ aisseau et Neptune frappant la mer de son trident. — Dicto cilim

tumida œquora plaçât.

1625. — Vaisseau. — Quo sidere tuiior.

1628. — \ aisseau. — AqniJone secundo.

1629. — Vaisseau et digue. — Sajcis in procurrentibm hesit. — Exergue. —
Rvp. domita.

1682. — Vaisseau. — I\ec latus alternat.

i633. — Vaisseau. — Quo nuUa priorum.

i63Z». — Vaisseau. — ISon vellus at orhem.

i635. — ^ aisseau. — Et quo fata vêtant.

i636. — ^ aisseau. — Gui cesserit Argo.

1637. — \ aisseau. — Nec saxa me ignés.

i638. — \ aisseau. — jEquo moderamine.

1639. — \ aisseau. — Surgens stabilivit lulus.

1 6Û0. — Vaisseau. — A Jluctu défendit onus.

1680. — ^ aisseau dont le pavillon porte une croix. — Hanc crux, hanc an-

rlwra servat.

1681. — Vaisseau. — Regimen unde omnia.

i685. — \ aisseau. — Linus qui cuncta serenat.

1698. — ^ aisseau. — Sœvas hiemes sol aureus egil.

1699- — Vaisseau. — Veiitosque aspirât eunti.

Nous pourrions pousser cet examen des jetons municipaux jusqu en 1789;

mais nous ne trouverions qu'un plus grand nombre de devises particulières, se

rapportant aux divers événements remarquables ou à la situation générale de la

\ille aux diverses époques, et s'appliquant, par allégorie, au navire parisien.

Les exemples nombreux que nous venons de donner suffisent amplement à dé-

montrer que Paris n'a pas d'autre devise permanente que le navire.

Si toutes ces devises écrites prouvent qu il n"y en avait point une seule qui

possédât un caractère suffisant de stabilité pour constituer une devise fixe, elles

' ' Rupella , ia Rochelle.
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inontroiit aussi (juoHe l'ichesse d'allégories possède le navire, cet antique signe,

cette véritable devise de Paris. Sans que nous ayons besoin de préciser le lec-

teur à dû remarquer, parmi les citations que nous venons de faire, les nom-

breuses et claires allusions aux principaux événements politiques accomplis dans

les années marquées sur les jetons. Le corps permanent de la devise parisienne a

toujoui's, en effet, une dme prête à rappeler tour à tour les troubles civils et reli-

gieux de la Ligue, les espérances des partis, la puissance des Guises, les agitations

du règne de Henri III, le siège et la délivrance de Paris par Hemi IV, la régence

de Marie de Médicis, la prise de la Rochelle, la paix et la guerre, les splendeurs du

règne de Louis XIV, et très-fréquemment l'état prospère de la Ville,

Aucun auteur antérieur à 1780, excepté un seul dont nous parlerons tout à Devises

' ^ ^ J-
atli ibuées à 1

l'heure, n'attribue de devise écrite permanente à Paris: mais, en revanche, on ,
i"""

1 7 j 7 quelque? aul

en trouve de particulières, citées dans un grand nombre d'ouvrages. Claude Pa-

l'adin, en ses Devises héroïques et emblèmes dit, en parlant du navire symbolique

de cette ville : crCe mot en quelques endroits se vit : Tumidis velis aquilone secundo,

cr Vent en poupe à pleines voiles n On put, en effet, lire cette devise sur le vase

d'or, richement ciselé, donné en présent au roi Henri II, par le Prévôt des Mar-

chauds et les Echevins de Paris, le lendemain de l'entrée de la reine Catherine de

Médicis (19 juin i5^9). Les armes de la Ville, qui s'y trouvaient, étaient en-

tourées d'un rouleau sur lequel la devise était écrite'**.

Corrozet, (|ui décrit longuement cette entrée solennelle, nous fait connaître

trois autres devises, également de circonstance, se rapportant, les deux pre-

mières, à la Ville personnifiée, la troisième, à la Nef de Paris :

cf A la porte de Paris, dit-il, devant le Chastelet, estoit un portique en plate

ff peinture, de double reng de colonnes, dessus le plan duquel estoit assise une

ft nymphe, nommée la nouvelle Pandora, représentant Lutèce ou Paris. Elle avoit

ffun jenou en terre, comme pour faire la révérence au Roy, et la main dextre

ffsur un vase antique, en contenance de l'ouvrir. Sur sa teste estoit escrit en

ff lettres d'or : Lltetia nova Pandora.

ffEn la frize du bastiment estoit escrit: Sospes, te sospite, vivam.

ff A l'un des boutz du pont Nostre-Dame, estoit un arc triumphal com-

L'ouvrage que la Ville de Paris prépare sur Appendice VI, n" 6.

les jetons de rÉchevinag-e parisien donnera , à cet *^ Registre du Bureau de la Ville, année

égard, tous les éclaircissements ne'cessaires. iSig, Archives de l'Empire, vol. coté H 1781.

Page 1.38. fol. 160.
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«posé de toutes les parties entières d'architecture; dessus lequel estoit un Tiphis,

cr tenant un mast de navire garny de hune et de voiles. A ses costez estoienl

cr Castor et PoUux, l un argenté et l'autre noir; et au dessouhz estoyent quatre

(t Argonautes renommez anciens, ès personnes desquelz parlans à leur Tiphis.

rr représentant le Roy de France, gouverneur de la Nef de Paris, estoit escrit :

ff ALTER ERIT JAM TIPHIS , ET ALTERA QVJE VEHAT ARGO

fTDELECTOS HEROAS.

ffAu mylieu pendoit ce quatrin :

(tPar l'antique Tiphis Argo fust gouvernée,

rPour aller conquérir d'or la riche toison :

rEt par vous, Roy prudent, à semblable raison

(rSera nostre grand nef heureusement menée ''^.t'

On vit encore, en i 57 i , lors de l'entrée solennelle du roi Charles IX, la devise

Tumidis velis aquilone secundo; elle flottait sur une handerole, au haut du mât

d un grand navire d'argent, représentant Paris, les voiles tendues et enflées par

le vent, et placé sur un portail construit au bout du pont Notre-Dame'-.

Alais, dans tous ces cas, comme sur le jeton de 1628. où l'on n'en trouve qu une

partie (^aquiloiic secundo) , c'est une simple devise de circonstance. La phrase même

de Claude Paradin montre bien qu'il ne connaissait pas de devise fixe, et qn il

ii y en avait point; autrement, parlant du navire parisien comme corps de devise

permanent, il n'eût pas manqué d en citer l'àme, s'il y en avait eu une, jouissant

du même caractère de fixité. Au reste, le texte même du registre du Bureau de la

Aille, année 1671 . nous en donne une autre preuve. On y lit, au folio iSa

cette phrase significative : k Au bout du hault du mas estoit ceste devise d'icelle

-ville : Tumidis velis Aquilone secundo, v

Le mot ceste indique assez clairement que ce n'était point la devise de Paris.

Le plan de Paris par François Qnesnel. publié en 1609, est plus affirmatif:

il attribue à cette ville une autre devise, qu'un jeton de i58i nous a déjà fait

connaître : rrun Dieu, un Roy, — une Foy, une Loy.r

La première et la quatrième des douze feudles dont se compose ce plan con-

tiennent chacune un tableau rectangulaire.

Antiguite: , histoires et singularitez de Paris, Archives dç l Empire, vol. coté H 1786. fol. iSa.

ville capitale du royaume de France, par Gilles Cor- Ibidem.

rozet. édit. de 1000. p. 175 et suiv. Il s'agit du navire d'argent dont nous venons?

Registre du Bureau de la Ville, année 1571. de parler.
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Dans Je j)reiiii(!r on lit : Sur la ilrrise de Paris,

bu Dieu , un ISoij .

Pai is [tour sa (leviso a un Dieu et un liov.

Ayant Lappuy dos Deux son rèyne est de durëe.

Rien ne Le scauroit vaincre, et il sera LeH'rov

De toute luition et de toute conlrée.

Sa grandeur ne Sera Jamais en desaroy.

Touiours dans Son Palais sera La Saincle Aslrée.

Son esta Sera Ferme, assisté de Sa Loy

Et d'une bele paix durable et assurée.

'^aris pouf ta druijr. a l^n D>fu,/l l>n I^oyr

,r<i,L

Lejjtay

/Ty«ni L o^uy d<i Utux. j»n tt^'

Rifn.ni LfStQuroti Ziaimrt f% ils,

IDoouitnaiion./i fouit conirre

S. granJfur nr Sfra Tanjtis <n inaroy

T'uu'muiA àam Son Palais Sfta La £ajn(uA{cr/^

Sone{ia Strt Eir.mi, aa'mi itSaLo'

Et ianfhrl< paix Jutahlf fi

^ous coiiservonti l orthographe de i original.
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Dans le second se trouve écrit : Sur la devise de Paris,

Une Foij, une Loy.

Une Loy, une Foy entretient en concorde

Et en vraye amitié Les peuples empeschant

Que parmy Leur repos ne glisse ia discorde

Qui Faict contre le bon animer Le Méchant.

Garde ces quatre point, Paris, et te recorde

Touiours dun Dieu, dun Roy, dune Foy et tachaii

Quauecques une Loy ta volonté Sacorde

Nul trouble par ainsi n'ira ton hur (heur) Faschant.

Sur Z_ a Jfutit àt Par:.

\/ tu Foy ^
Ifm Loy

^ L.oy ùne Foy tntrfurnt m

E!t en'drayr ajniftf. Les j/eujilef e

^^ue ^ûtrny Leur tt^of n^^liitt la ditfOràf

Q_ui Faict contre an

Cjardr ers <juatre potnt.Patis, fi u teioièt

outoun Jun Dieu Jun Poy Junr Fcy é' laiha-nT.

ïtaur:)jurj Z/rirLoy ia'ùolontr SaiorJt

par axnti mta. toa hur Fartliant

Cette devise, attril)uée à Paris par Quesnei, est simplement choisie par lui au
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milieu (le toutes celies (|ui avaient cours de son temps, el n'appartient |)as plus

à cette ville que n'appartient à Henri IV la légende : Magna fecit, majora sequentur,

dont Quesnel accompagne le portrait de ce monarque, auquel il semble l'attri-

buer comme une devise j)aiticulière.

Toutefois, on pourrait expliquer la première de ces attributions, en se lappelant

les paroles prononcées par le Prévôt des Marchands Claude Guyot^'', dans une

harangue adr^ssée en juin 16/19 Henri II, qui venait d'assister, avec toute

sa cour, au supplice de quelques protestants brûlés dans la rue Saint-Antoine,

tandis que d'autres mouraient aussi sur les bûchers élevés à la place Maubert et

au cimetière Saint-Jean. Claude Guyot, voulant défendre la grande famille pari-

sienne du soupçon d'hérésie, même dans la personne de quelques-uns de ses

membres, dit qu'aucun de ceux qui viennent de subir la peine du feu n'est

enfant de Paris, et défie qu'on puisse lui prouver le contraire. H débute ainsi :

rrSire, le simbole et devise que voslre bonne Ville de Paris, capitalle de vostre

crroyaulme, a j)orté d'ancienneté et porte encore de présent, ung Dieu, ung Roi,

^iine Foy, une Loy, tesmoigne suflfisamment de la religion et vie catholique des

ff habitans d'icelle, de leur grande obéyssance, amour et dillection envers leur

rr prince, et du zelle fervent qu'ils ont à garder et entretenir sa justice; et l'obser-

fcvance de toutes lesquelles choses, comme très sainctes et sacrées, il a esté par

(tcy devant faict, etc. n

Ces paroles ne sont pas sans autorité dans la bouche d'un Prévôt des Mar-

chands; cependant, si l'on se reporte au moment où elles furent prononcées, au

sens qu'on leur attribuait alors, et à l'état où se trouvaient les esprits, on recon-

naîtra qu'elles ne prouvent point que ces mots, un Dieu, un Roi, une Foi, une Loi,

constituassent réellement une devise permanente de Paris. Il est d'ailleurs établi

d'une manière certaine, par ce que nous avons dit plus haut, que cette ville n'a

point de devise écrite fixe; une assertion contraire ne peut donc venir mettre ce

fait en doute; mais elle doit seulement, comme dans le cas dont il s'agit, nécessiter

quelques mots d'explication sur une contradiction qui n'est qu'apparente.

rr H faut chercher dans les institutions anciennes la cause des persécutions

rr contre les hérétiques, dit M. Cheruel Une Foi, un Roi, tins Loi, était un des

Claude Guyot, conseiller, notaire et secrétaire Dictioumire liistoriqtw des institutions, mœurs

du roi. Prévôt des Marchands, de i5/i8 à i5.5i. et coutumes de la France, aux mots Hérésies, Héré-

Registre du Bureau de la Ville, année iS/iy, tiques,

Arcb. de l'Empire, vol. coté H 1781, fol. 161.
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r axiomes reconnus dans l'ancien droit. On ne pouvait v porter atteinte sans troubler

CT Tordre. De là la proscription de l'hérésie et des hérétiques. Claude Guvot. dans

sa harangue, a seulement voulu dire que Paris avait toujours suivi et suivait en-

core cette règle, qui, pour un Français, résumait alors toute la loi: emplovant une

formule en usage dans la langue de son temps, il constate que la Ville, dont il

est le chef au point de vue municipal, a toujours porté moralement cette devise,

de même qu on pourrait encore aujourd hui dire d'un iiomme, dont les actes

auraient constamment été le fruit d'une sage circonspection : Prudence fut tou-

jours sa devise.

Félibien et Lobineau. dans le dessin placé en tête de la première page du

LA TKOTECTION ROYALE S OU TIENTMIEV^XJvUmUlGATIOxV QNE LES
ASTRES NE LA DIRIGENT

discours préliminaire de leur Histoire de Paris, donnent à cette ville une ingé-

nieuse devise, qui vient corroborer ce que nous avons dit de la signification du

chef de France dans les armoiries municipales. Ce dessin représente une nef à

deux mâts, portant chacun une voile et une flamme, à lanière un pavillon, et

flottant sur les eaux. La partie formant ciel est un semé de fleurs de lys, oiî se

déroule un liston, avec ces mots : Prœlucent certius astris, que les auteurs traduisent
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ainsi : «La protection royale soutient mieux ma navigation que les astres ne la

rr dirigent.

De nos jours, on a attribué à la devise Fluctuai nec mergilur, inscrite sur quel- Fiuduat «ec mcguur,

devise de circonstance

ques jetons municipaux, et notamment sur ceux frappés en 1081, 1682, i58û, .'vant.789.

i585, i586 et 1598'' , la permanence exigée pour constituer d'une manière

spéciale la devise d'une famille ou d'une ville; mais cette qualité ne lui a pas

plus appartenu qu'à toutes les devise» que nous avons précédemment citées, et

dont quelques-unes même étaient employées simultanément. En d'autres termes,

Fluctuai nec mergilur a été, avant 1789, une des devises, mais non la devise

|)ropre et exclusive de Paris.

Avant cette époque, on peut raffîrmer, cette ville n'avait pas d'autre devise

fixe que le navire; mais, suivant les circonstances, on y ajoutait des devises

écrites, faisant allusion tant au navire qu'aux circonstances elles-mêmes et cons-

tituant, par leur union, ce qu'on appelle des devises parfaites, c'est-à-dire ayant

corps et âme.

Nous n'en donnerons pas pour preuve l'absence de toute devise écrite sur les

nombreux sceaux de la Municipalité de Paris, car les exemples de devises placées

sur les anciens sceaux sont extrêmement rares . On n'y mettait autrefois que le

nom de l'individu ou de la corporation qui les avait fait frapper. L'Armoriai

général de France de 1696, le brevet d'enregistrement des armes de Paris à cet

Armoriai, délivré en 1697 ^
, et les lettres patentes de concession d'armoiries

obtenues par cette ville, de Napoléon P'' en 1811, de Louis XYIII en 1817, ne

font nulle mention d'une devise municipale. Ce silence pourrait également venir

à l'appui de notre alTirmation, si nous ne savions que les villes, ainsi que les

familles, considéraient les devises comme une addition accidentelle, et étaient

loin d'y attacher la même importance qu'à leur écusson proprement dit.

Il est fort rare que les armoriaux donnent autre chose que la description des

armoiries, c'est-à-dire l'essence même du signe héraldique qu'il s'agit de perpé-

Ce dernier a été trouvé dans les fouilles faites commencement du \n' siècle au commencement

récemment devant le Théâtre-Français, sur l'em- du xvi'. Il n'y en a que quatre qui portent, une

placement des anciens remparts de Paris (enceinte devise; ce sont ceux de Gui de Molac, en iio6;

de Charles V). d'Olivier de Clisson, en 1/107; du duc Jean V, en

A la fin du second volume de \Histoire de 1/117, et de Jean du Juch, en 1/118.

Bretagne, par dom Lobineau, publiée en 1707, se Ces exceptions sont encore bien plus raresquand

trouvent vingt-deux planches contenant deux cent il s'agit de sceaux communaux,

quatre-vingt-cinq sceaux de seigneurs bretons, du L'original appartient à ia Ville de Paris.
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tuer. Nous devons donc faire expressément remarquer que la devise, le cri de

guerre, les supports ou tenants, les timbres, cimiers, casques, couronnes et au-

tres ornements extérieurs de l'écu, ne font pas partie intégrante des armoiries;

ils ne sont que des accessoires et n'ont point cette immobilité qui caractérise les

pièces et les couleurs placées dans le champ de cet écu.

La meilleure preuve que nous ayons à faire valoir, c'est la multiplicité même

des devises écrites, employées durant quatre à cinq siècles, dans les fêtes données

par la Ville de Paris et sur les jetons frappés par ses officiers municipaux. S'il

avait existé une devise exclusive, consacrée par le temps ou par une adoption

officielle, la Ville n'en eût pas imaginé de nouvelles à chaque événement de

quelque importance.

Cependant on trouve l'affirmation suivante dans un ouvrage publié en 1767 et

intitulé Recherches sur les fleurs de lys et sur les villes, les maisons et les familles qui

portent des jleurs de lys dans leurs armes^'^^ : ff Paris, ville capitale du royaume de

cr France : de gueules à un navire d'argent flottant sur des ondes de même, au

rchef cousu d'azur semé de France, avec ces mots pour devise : Fluctuât nec

^ mergitur.v D'un autre côté, La vraye et parfaicte science des armoiries, par Pierre

Palliot, pubhée en 1660, contient cette phrase''^': rrLa ville capitale de ce grand

ff royaume, Paris, a pris dès longtemps pour son symbole un navire ([ui flotte,

cr comme estant (dit Marion'^', ce poly et sçavant advocat général, en son cin-

rr quième plaidoyé) la principale marque de son opulence, Fluctuât nec mergitur'^^^ -n

Enfin une pièce de vers français présentée au Prévôt des Marchands François

Miron, à l'occasion du i''"' janvier i6o5, renferme une traduction évidente de

cette devise et prouve, ainsi que le fait remarquer M. Le Roux de Lincy, qu'elle

était alors assez connue pour qu'il fût possible d'y faire une allusion directe

Il se trouve à la fin du troisième volume du

Dictionnaire généalogique , tiéraldiqm
,
chronologique

et historique, par M. D. L. C. D. B. (M. de La Ches-

uaye des Bois), Paris, 1767, m-ii. Un avis du

libraire désigne comme auteur de ces recherches le

président de N***. C'est du président de Noinville

(de la famille Durey) qu'il s'agit.

Page 671.

Voyez page 26 du présent ouvrage.

L'avocat général Marion ne dit pas un mol

de la devise Fluctuât nec mergitur, dans le plaidoyer

dont parle Palliot.

Remerciment A M. Myron , seigneur du Trem-

blai], Lignières , Bonnes et Gille -Voisin , conseiller

(lu Roij en ses conseils d'Etal et privé, lieiitenani

civil en la prévosté de Paris et ci-devant prévost des

marchands.— Par le peuple de Paris , Paris , A. Beys,

1 6o(), in-8°. page 99. pièceayanl pour titre : Autres

stances sur l'élcclion dudict prévost des marchands ,

faicle le XVI août iGn^j et à luy présentées le i" Jan-

vier t6o5.

M. Le Roux de Liucy a cité ces vers dans le n° 59

(10 juin 18G6) de la revue intitulée L'Intermé-

diaire des chercheurs et curieux.
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Voici les strophes les plus significatives :

191

Je le voy, c'est Myron, cette illustre Pallas,

Celte rare faveur par le ciel pre'sentée,

Je le voy qui, traînant la Fortune en ses las,

Conduit le gouvernail de ta net argentée.

Vostre belle devise est ores à son poinct :

Toujours sans submerger voire navire flotte.

Vous naviguez au port. . . Non, non, ne craignez point

Tant que vous retiendrez avec vous ce Pilote.

Les trois citations que nous venons de faire contiennent tout ce qui a été écrit

d'important sur le Fluctuât nec mergitur.

Les deux dernières constatent seulement, ainsi que nous l'avons lait nous-même,

que c'était une des devises de Paris. L'auteur des Recherclies sur les fleurs de lys,

quoique plus affîrmatif en apparence, n'infirme pas d'une manière sérieuse notre

opinion; car il ne prouve par aucun fait, par aucune citation, que cette devise

a été permanente. Nous devons donc croire qu'il a été guidé dans son choix par

son goût particulier, au milieu de toutes les devises dont la Municipalité pari-

sienne a fait usage, selon les temps et les circonstances.

Mais, si la devise Fluctuât nec mergitur n'a pas été, dans le passé, l'objet d'une Adoption

. ' . . . .
de la

adoption définitive, soit par l'ancienne Edilité, soit par le pouvoir royal, on peut devise ad.h i,.

dire qu'elle a aujourd'hui ce caractère et que l'avenir lui appartient légalement :

une décision prise, le 2/1 novembre i853, par M. le baron Haussmann, alors

préfet de la Seine, est venue la consacrer pour la première fois d'une manière

officielle. Cet éminent administrateur a pensé sans doute qu'une telle devise rap-

pelle admirablement les dangers que Paris a courus, les terribles révolutions qui

l'ont agité, les crises de toute nature qu'il a subies, en même temps qu'elle

exprime mieux que toute autre l'idée de vitalité, de force, de perpétuité qui

caractérise la longue et glorieuse existence de cette ville Semblable au vaisseau

qui, battu par la tempête, se relève plus fier sur le flot qu'il a vaincu, et met à

Les mots Non urhs sed orbis, appliqués à constance; malheureusement il n'y est pas question

Paris par l'empereur Charles-Quint, constituèrent du navire, auquel toutes les autres devises font

aussi pour cette ville une fort belle devise de cir- allusion.



192 LES ARMOIRIES DE PARIS.

profit la fureur même des vents pour arriver plus vite au port, but de son long

et périlleux voyage, l'antique et noble cité n'a pas seulement surnagé au-dessus

des abîmes; elle y a puisé, avec une force nouvelle, la conviction que, si de nou-

velles épreuves lui sont réservées, elle en sortira toujours victorieuse : Fhirtuabit.

ai numquom jnergetur.
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III. COLLEURS ET LIVRÉES.

. CHAPITRE PREMIER.

LES COULEURS ET LES LIVRÉES EN GENERAL.

SouMAiRE. — Définition des mois couleurs et livrées. — Habils, chevaux, mets de livrée, bouche

en cour. — Epoques et nature des livraisons.— Ces livraisons sont faites d'abord en nature,

puis en argent. — Règles générales pour la composition des livTées. — Défense de prendre

la livrée du souverain. — Galons, écharpe ou cocarde indiquant la nationalité, l'origine

provinciale, la parenté, etc. — Livrées permanentes ou héréditaires et livrées de circonstance.

— Exemple. — Livrée tricolore des rois de France. — Livrées de quelques familles fran-

çaises.— Causes ordinaires des exceptions à la règle générale sur la composition des livrées.

Les couleurs et les livrées dérivent des armoiries, comme les devises. Lorsque Définition mou
. . . . Inr^'ts

le guerrier, caché sous son armure de fer, paraissait dans un tournoi ou en etcm.i«rj.

champ de bataille, les armoiries peintes sur son bouclier, celles qu'il portait bro-

dées sur sa bannière ou son pennon, aidaient à le reconnaître; mais il portait

une marque encore plus visible de son individualité. C'était sa cotte d'armes,

vêtement léger de lin, de soie ou de tout autre étofl'e, sur lequel étaient égale-

ment brodées, avec leurs couleurs, les pièces de son écu.

Ceux qui marchaient sous ses ordres portaient, sur leurs cottes d'armes, sur

leurs hoquelons. les mêmes marques distinctives ou les principales d'entre ces

marques : de telle sorte qu'aux wf. \iif et siv'^ siècles, un guerrier, ainsi vêtu de

la bannière de son chef, était une espèce de drapeau vivant. C'était ainsi qu'on

distinguait à quelle route, à quelle bande, à quel chef, appartenaient le cheva-

lier, lécuuM'. l'homme d'armes, l'archer, le page, le coustilleur. etc.
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Dans rancienne milice française, ce vêtement constitua longtemps le seul

uniforme porté par les soldats*'. Chaque seigneur, chaque chef de bande, faisait

ordinairement deux livraisons de cottes d'armes, de hoquetons, l'une en hiver,

l'autre en été. Ces livraisons ou livrées eurent lieu d abord en nature; puis elles

se firent en argent.

Le bai'on fournissait aussi 1 habillement des officiers de sa cour et des gens de

sa maison. Portant, en temps de paix, de longues robes armoriées dont l'étoffe

était de la couleur du champ de ses armes, le baron vivait pour ainsi dire cons-

tamment enveloppé dans sa bannière, ainsi que les hommes de son lignage et ses

hérauts et poursuivants d'armes. Tous ses officiers, tous les gens qui dépendaient

de lui d'une manière directe, tous ceux qui faisaient partie de sa maison, rece-

vaient, à titre de livraisons gratuites, de livrées de vêtements, des pièces d'étoffes

dont la couleur principale était ordinairement celle du fond des armes, quelque-

fois celles des diverses pièces qui le meublaient. Ces couleurs formaient les couleurs

du baron; ces vêtements ou ces pièces d'étoffes constituaient sa livrée -\ L'habitude

rendit plus tard les deux mots synonymes ^^K

sDans les anciens règlements faits pour la

:tgendarmerie, dit Beneton de Morange de Peyrins

f(Traité des marques nalioiiales, in-12, lySg.

Tp. 1 o3 ) , il est dit que chaque cavalier portera jiai-

dessus sa cuirasse im hoqueton de la couleur ou

rrli\Tée de son capitaine, r

On avait ainsi luniformité dans une même

troupe et la diversité d'une troupe à mie autre.

Cette marque distinctive avait encore pour résidtat

de maintenir les gens d'armes dans la discipline,

car elle indiquait h quelle compagnie ils apparte-

naient. Pour faciliter les recherches en cas de dés-

ordres commis par des gens d'armes . des échantil-

lons de la h\Tée de chaque compagnie d'ordonnance

sur pied étaient envovés dans les diverses juridic-

tions du royaume. Le même auteur nous apprend,

page io4, que François I", par une ordonnance

de i533. rrpour ôter toute excuse sur la dépense

- qu'd aurait fallu faire . en certains cas , pour avoir

irune uniformité complète, se contente que les ar-

- chers aient à leurs casaques ime manche de la

-h\Tée du capitaine.

-

Le mot livrée, qui de nos jours ne s'applique

plus qu'aux habits donnés par un maître aux gens

faisant partie de sa domesticité, avait autrefois un

sens plas relevé, une signification plus étendue.

Toute fourniture, quelle qu'en fût fespèce, faite en

vertu d'une coutume ou d'un droit, aux dépens

du roi, d'un prince, d'un seigneur ou dune com-

munauté . portait le nom générique de livrée ( libe-

rata). D y avait donc jadis des livrées de toute na-

ture : li\Tées de robe, de souliers, de draps, livrées

de chevaux, livrées de mets, etc.

'^^ De nombreux monuments historiques, tels

que statues funéraires, pierres tumulaires, an-

ciennes miniatures et tapisseries, vitraux d'église,

prouvent surabondamment, ainsi que nos vieilles

chroniques, la vérité de ce que nous venons d'a-

vancer. ^'oyez . au reste , Nouvelle méthode raisoniiee

du blason ou de l'art héraldique, du P. Ménestrier.

Lyon, 1770, p. 989: Recueil des costumes français

depuis Clarisjusqu'à Napoléon I", par ^IM. F. Beau

mer et L. Rathier, 2 vol. in-fol. 1810, pl. i55.

et texte correspondant; Dictionnaire historique des

institutions, mœurs et coutumes de la France, par

A. Chéruel, au mot Habillement , xiv' et xv' siècle;

Galeriefrançaise desfemmes célèbres, par Laute, où

se trouvent représentées , vêtues de robes armoriées

mi-parties, une suivante de la dauphine d Au-

vergne (en 1371); Marie de Hainaut, femme de

Louis 1". duc de Bourbon fxiv' siècle); Jacque-

line de la Grange, fenmie de Jean de Montagu

(xv' siècle), et Isabelle d'Ecosse, duchesse de Bre-

tagne (xv' siècle).
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L'usage des livrées était naturellement établi sur de bien plus grandes pro- nabiu. chevaux,

mels de livrée,

portions à la cour des rois et des grands feudataires de la couronne. '«"«^'"^ <"

Dans les cours plénières qui se tinrent sous la seconde et sous la troisième race,

jusqu'au règne de Charles VII, le roi était obligé, par la coutume, d'habiller ses

oiliciers, ceux de la reine et des princes Cette dépense, jointe à celle de la table

et des équipages, étant occasionnée par le grand nombre de gens ayant bouche

en cour et chevaux de livrée, les libéralités que le souverain devait faire aux

grands et au peuple montaient à des sommes considérables, qui obéraient le trésor

royal.

Ces assemblées, plus fastueuses d'ailleurs que réellement utiles, furent sup-

primées; mais l'usage de fournir des robes aux plus grands seigneurs de la cour,

aux prélats, aux officiers de judicature et autres, se conserva longtemps en France.

Les magistrats municipaux de Paris, ceux des principales villes du royaume, la

Chambre des comptes, etc. en recevaient encore à la fin du xvin^ siècle. Remar-

quons toutefois, en passant, que la libéralité des rois envers l'Échevinage de Paris

n'était guère sensible au trésor royal, puisque c'était sur le revenu même de la

Ville que se prélevaient les sommes accordées par eux pour les robes munici-

pales

Pour la domesticité et les agents d'un rang inférieur, les livraisons continuèrent

à se faire en robes et habits, aux couleurs des maîtres ou de la compagnie qui

en tenait lieu.

Quant aux mets et chevaux de livrée, auxquels sont venus s'ajouter, au com-

mencement du xvii'' siècle, les carrosses de livrée, l'usage s'en est maintenu en

France à la cour du souverain. On pourrait, en effet, citer un grand nombre de

charges qui donnent réellement aujourd'hui, à ceux qui les possèdent, bouche en

cour, chevaux et voitures de livrée.

Ces livraisons avaient lieu ordinairement deux ou quatre fois par an, d'une Époque ei natur

•\ / •! Il 1 1 1 •
des livraisons.

manière régulière, et accidentellement lors de solennités importantes telles que

la naissance, le mariage, la mort d'un prince, etc. Elles consistaient en étoffes de

soie, de lin, de drap, en fourrures, manteaux, souliers, etc. dont la quantité et

la qualité variaient avec le rang des ayants droit.

Dictionnaire historique des mœurs, usages et nationales, par Benelon de Alorange de Peyrins..

fO!</M;«es rfes Fr««çrt(«, par LaChesnaye desBois, au in- 12, 1789. p. 19^.

mol Livrée, e'd. 1 767, in-i 2.— Traité des marques Voir les reg. du Bureau de la Ville, passiin.
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LgvS comptes des argentiers, trésoriers et receveurs des rois de France et des

grands vassaux de la couronne mentionnent fréquemment les habits, les chevaux

et les mets de livrée donnés à la reine, aux princes et aux princesses du sang, à

des seigneurs de leur maison, aux officiers des cours souveraines, aux chevaliers,

éruyers. pages et varlets, ainsi qu'aux agents domestiques d'un rang inférieur.

Ces livraisons L'octroi régulier de ces dons consacrés par l'usage finit souvent, avec le temps,
faites

d'ahordcn naïuiv. par coustitucr uu droit en faveur de ceux auxquels ils étaient faits, et pour qui

niargeni.
jj^ fyrent plus tard remplacés par des sommes d'argent, payées à titre de robe,

de clievaux ou de mets de livrée

Règles génc, aies Nous l'avous déjà dit, les couleurs de la livrée sont généralement tirées de
pour la composition

celles des armoiries, et leur emploi a lieu, pour le vêtement, à peu près dans les
des livrées.

mêmes proportions que pour les meubles de l'écu. La robe, par exemple, était

presque toujours, autrefois, de la couleur du champ de l'écu, et le reste du cos-

tume empruntait ses nuances aux pièces qui meublaient cet écu. Plus tard, l'habit,

comme vêtement principal, prit ordinairement la teinte du champ, et la veste,

le gdet, la culotte, les autres couleurs. Les galons placés sur les coutures étaient

de ces mêmes couleurs; ils contenaient quelquefois des armoiries complètes, ou

seulement une ou plusieurs des pièces qui les composaient.

Ces règles, établies par l'usage, ont été très-souvent violées, et de nombreuses

livrées, en désaccord avec les armoiries, n'ont eu pour origine que le caprice

des familles ou des individus.

Défemc Avant 1789, chacun avait la liberté de composer sa livrée à sa fantaisie et de
de prendre la liïive -ici • ir

du souverain. la faire porter à ses gens; cependant li était détendu, sous peme de 000 livres

d'amende, à toutes sortes de personnes de revêtir leurs domestiques de la livrée

du roi, à moins d'en avoir obtenu la concession particulière ou de posséder une

chaige qui donnât ce droit

.

'' Appendices LXKXIII, LXXXIV, LXXXV, du ministre d'Etat et de la maison de l'Empereur.

LXXXM et LXXXVIl. rendu la veille, contient la mêtne défense à l'égard

Cette prohibition est établie par les ordon- de la livrée impériale. (Voyez le jRépeWoîVe Mwtwrse/

nances des 25 septembre 1629, 12 décembre 1708, et raisonné de jurisprudence, par M. Guyot, écuyer,

10 février 1706, 6 février 1758. 16 avril 1762 ancien magistrat. Paris, 1785, in-4°, au mot Li-

et h novembre 1770. Une ordonnance de police, vrée. Voyez, en outre, les .Appendices EXXXVIII,

rendue le 28 mars i858 conformément à un arrêté LXXXIX. XC, XCI, XCII, XCIII et XCIV.)
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Cependant on joignait, parfois, aux couleurs de sa livrée particulière, par défé- <;aions.

éch.Trpf ou cocîiivle

rence pour les princes elles grands seigneurs dont on était parent, ou desquels
i/,Sriuc

on dépendait, soit une petite bande, un galon, de la livrée de ceux-ci, soit une '

"f^p?rpnr!"ei'c.'''

écharpe, une cocarde à leurs couleurs. Cet usage subsiste encore en partie chez

la plupart des peuples de l'Europe; en effet, les gens de livrée portent commu-

nément à leur chapeau la cocarde du pays auquel appartient leui- maître.

De même qu'il y avait des devises permanentes, héréditaires, et des devises de uvrées permanentes

ou héréditaires

circonstances, il v avait aussi des couleurs et livrées qui étaient héréditaires ou
,. ,^ livrées de circonsiance.

permanentes, et d'autres de circonstance. Ainsi, dans les tournois, dans un car-

rousel, dans une fête quelconque, on prenait des couleurs particulières, celles de Eiempi-s.

sa dame, par exemple. Les ducs de Bretagne, dont les armes étaient d'hermines,

avaient une livrée permanente noire et blanche; cependant, lors du mariage de

Marie de Bretagne avec Jean III, vicomte de Rohan, en i/i55, la livrée du duc

Pierre II, oncle de cette princesse, était de satin et damas violet, fourré d'agneaux

noirs ^'l

La livrée des rois de France, branche de Bourbon, était tricolore, blanc, incar-

nat et bleii^^^ : le bleu, à cause du fond des armes de France, ancienne couleur des

rois '^'; l'incarnat ou rouge, à cause du champ de gueules des armes de Navarre

Histoire de Bretagne, par doni Lobineau, t. 1,

p. 660. (Appendice LVIIL
)

Voyez yAbrégé méthodique des principes hé-

raldiques ou du véritable art du blason , par le

P. C. F. Me'nestrier, de la Compagnie de Je'sus;

Lyon, 1678, in- 12. On y lit, p. 38 : n-Le colonel

rrde l'infanterie met (derrière Técu de ses armes)

(T quatre ou six drapeaux des couleurs du roy,

(Tsçavoir : blanc, incarnat et bleu.n

Voyez aussi la Nouvelle méthode raisonnée du blason

ou de l'art héraldique, du P. Menestrier; Lyon,

1770, p. 3i3.

M. Cbe'ruel, dans son Dictionnaire historique

des institutions, mœurs et coutumes de la France, dit

au mot Chaperon : rrEn 1857 et i358, les partisans

ffdu Prévôt des Marchands, Étienne Marcel, por-

rrtaient des chaperons mi-partis, cest-à-dire de

ffdeux couleurs, rouge de Paris et bleu de Navarre,

ff parce que le roi de Navarre, Charles le Mauvais,

(rétait l'allié d'Etienne Marcel.'' Au mot Armes de

France, le même auteur répète encore cette expres-

sion de bleu de Navarre. La Navarre avait, comme

Paris
, pom' couleur le gueules ou rouge du champ

de ses armes. Le bleu était la couleur du roi de

France, et c'est pour cela qu'Etiemie Marcel la

joignait à celle de la ville, parce que, tout en

combattant l'administration royale, il n'attaquait

point son existence et prétendait, au contraii-e, dé-

fendre les intérêts de la royauté.

Saint-Foix , dans ses Essais historiques sur Pa-

ris, t. n, p. 198, indique un autre motif, qui ne dé-

ti'uit pas la raison que nous venons de donner, mais

qui prête , au contraire
,
plus de force à l'introduc-

tion du rouge dans la livrée royale. rrOn demandera

rrsans doute, dit-il, pourquoi il y a aussi du blanc

fret du rouge dans la livrée royale : parce que le

fr blanc, comme je l'ai dit, étoit de temps im-

ff mémorial la couleur générale et désignative de la

rrnation; à l'égard du rouge, parce que nos rois,

"lorscpi'ils tenoient cour plénière, étoient vêtus-

d'une grande soutane rouge sous un long manteau

rr bleu semé de fleurs de lys d'or, n
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et le blanc, parce qu'il était de temps immémorial la couleur propre de la

nation ''l

Livrée» La livrée de la maison d'Harcourt, dont les armes sont de gueules à deux
(le quelques familles

françaises. fasccs d'or, est rouge et jaune ; celle de Goyon-Matignon
,
qui porte d'argent au

lion de gueules couronné d'or, est blanche et rouge; celle des Gossé-Brissac,

dont les armoiries sont de salîle à trois fasces d'or denchées par le bas, est

noire et jaune. Les Tournemine de la Hunaudaye, dont l'écu est écartelé d'or et

d'azur, avaient une livrée jaune et bleue; celle des Marcel, illustre famille bour-

geoise de Paris, portant d'argent à la croix de Lorraine de sable, était blanche

et noire.

Les Boufflers, dont la livrée verte n'a aucun rapport avec les couleurs de leurs

armoiries, y ajoutaient un galon blanc chargé de molettes et de croix rouges re-

croisetées, couleurs et meubles de leur écusson; les Bonnières-Souastres, dont la

livrée jaune est empruntée à leurs armes, qui sont un vairé d'or et d'azur, y joignent

un galon vairé de ces dernières couleurs ; la famille bretonne de la Rivière-Mur,

portant d'azur à la croix engrêlée d'or, a pour livrée un galon bleu chargé de

petites croix jaunes sur un fond rouge; les Hotman, ancienne famille de la haute

bourgeoisie parisienne, avaient une livrée verte, dont le galon, formé d'un émanché

d'argent et de gueules, était la reproduction de leurs armoiries. Ges exemples nous

j)araissent sutlisants.

Causes ordinaires On pourralt citer encore quelques famUles dont la livrée et les armoiries sont
des

PM-eptions à la règle saus aucune analogie entre elles. Ce désaccord paraît au premier abord n'avoir
générale ^ ^

sur la composilion
poiut d'autrc orifîiue que le caprice; toutefois il est bon d'énumérer les causes

lies livrées. J OIT'
les plus ordinaires de ces exceptions à la règle générale que nous avons donnée.

Quand une maison s'éteignait, et que l'héritière, par son alliance, apportait dans

une autre famille des biens considérables, il arrivait souvent que cette famille

prenait la livrée de la première, tout en conservant ses armes, ou du moins mo-

difiait sa propre livrée. Le même fait se produisait encore pour des considérations

Hititoire du drapeau, des couleurs cl des insignes Ircr son érudition, joignit, dit-on, à son refus de

de la monarchie française, par M. Rey ; Paris, 1887, conserver le drapeau tricolore, en \ 8ili:Je ne veux

9 vol. in-8°, t. II, p. il 5, 6/19 et /i58. (Voyez point, rëpoiidit-il, /«/re « la France l'ajfroni de lui

aussi la note précédente.) imposer mes couleurs; reprenons le drapeau blanc,

C'est ce qui donna lieu au mot plein de (inesse qui est le sien. Mais il n'y avait plus d'héraldistes

que le roi f^ouis XVIII
,
toujours heureux de mon- eu France; le mot du roi ne l'ut pas compiis.
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particulières de piété, de reconnaissance, de souvenir envers des ancêtres malei-

nels (|U(' leurs vertus, leur courage, leuis grandes actions avaient illustrés, ou

dont on avait reçu de grands bienfaits. On abandorniait aussi parfois sa livrée de

famille, pour prendre celle de personnes éminenles auxquelles on était allié,

marquant, par cet abandon, l'honneur que l'on tiiait de cette alliance et l'espé-

rance qu'on avait dCii obtenir une puissante protection. Enfin, la nécessité de

distinguei- entre elles les nombreuses branches d'une même maison a souvent

fait introduire, dans la livrée de cette niaison, des couleurs étrangères à celles

de l'écusson d'armes.

Ces notions générales étaient nécessaires, parce qu'elles se rapportent aussi

bien aux livrées des villes, des corporations et des communautés, qu'à celles des

particuliers. 11 nous reste maintenant à examiner les couleurs propres de la Mu-

nicipalité parisienne.

26





CHAPITRE II.

COULEURS ET LIVRÉES DE LA VILLE DE PARIS.

SoMMAiiiK. — Livrée de la Ville (le Paris. — Absence de reiiseiffiicnieiils précis aiiUn-ieiiieiiicnl

au xiv" siècle. — xiv° siècle; couleurs de livrée de la Ville de Paris : rouge et blanc. — Le

bleu n'entre pas dans la livrée de la Ville de Paris avant le xv*^ siècle. — xv" siècle; cou-

leurs de livrée de la Ville de Paris : rouge pour les membres du Bureau de la Ville; rouge et

bleu pour les officiers et agents d'un rang inférieur. — Du commencement du xv!"" siècle

à l'année 1789; couleurs de livrée de la Ville de Paris : rouge et tanné pour les membres

du Bureau de la Ville; rouge et bleu pour les officiers et agents d'un rang inférieur. —
Livrée des six Corporations de marcliands de Paris. — Livrées du Procureur du Roi, du

Receveur, des Conseillers et Quarleniers de la Ville de Paris. — Les robes de cérémonie des

Officiers municipaux de la Ville de Paris étaient de véritables livrées. — Le droit de livrée

mi-partie rouge et tanné défendu des usurpations et soigneusement conservé par ceux qui

le possédaient. — Examen succinct des variations subies à diverses époques par la livrée

municipale.

La Ville de Paris, dans la délermiiiatioii des couleurs de sa livrée, s'est coii-

foi-mée constamment aux règles et coutumes ordinaires, telles que les suivaient

d'ailleurs un grand nombre d'autres cités, qui comptaient parmi les plus impor^

tantes du royaume. Nous en indiquerons quatre seulement : Bordeaux Mar-

Bordeaux, dont la livrée est blanc et rouge,

a en elTet pour arnios : de gueules, au cliàleau

d'argent, sommé d on lion léopardë d'or et accom-

pagné en pointe d'un croissant d'argent, au cliel

cousu d'azur semé de fleurs de lys d'or.

M. Gouget, archiviste du département de la

Giionde, a eu l'obligeance de nous communiquer

l'extrait suivant de la Chroiiiqne bordelaise, qui

traite ainsi des couleurs municipales de Bordeaux

(chapitre des Intendants des œuvres publiques,

page 38) : rr Maintenant je m'en vays remettre au

(ftraitté des Maires et Jurais, de leur police et ad-

rministralion et de leurs authoritez. Lequel gou-

rvernement est aussi célébré es décrétâtes, c. i5.

t-consulli de Procuratibus Gregori IX, l'an 121G.

frCar il n'y a ville en France où les magistrats

Impopulaires paraissent plus quand ils marchent en

frcorps, ny qui ayenl plus ample juridiction. 11 y a

'•devant eux, quand ils sont en corps, quarante

''archers du guet, couverts de belles casaques

rrd'escarlate, et tous les otiiciers de la ville qui sont

"pourvueus des offices, dont avons fait mention,

t-qui marchent aiLX processions et assemblées pu-

rbliques. Monsieur le Maire, vestu d'une robe de

rr velours blanc et rouge avec les pareniens de bro-

"catel , marche deux ou trois pas avant lesdits sieurs

rr Jurais, et iceux sieurs marchent deux à deux, et

rrle Procureur et Clerc de ville, qui sont de corps

rraussi, de mesme au dernier rang, avec leurs robes

rret chaperons de damas blanc et rouge. Aux en-

2G.

I



20à LES ARMOIRIES DE PARIS.

seille Metz Rennes dont la position géographique prouve qu'elles obéis-

saient à dés principes fixes, et non à des usages locaux.

Mais à quelle époque ces principes furent-ils posés et ces règles déterminées?

Absence Antérieurement au xiv^ siècle, les renseignements précis font absolument défaut
de

lenseigiuments précis sur cc point; Cependant il Y a tout lieu de croire que l'esprit de réglementation
anlérieurement 1 i O

iiï4Lk-
s'était pas encore étendu jusque-là, pour les villes du moins, et que, parmi

les officiers municipaux, plusieurs se contentaient de rrse vestir lionestement,

n

comme on le recommandait encore aux bourgeois de Paris, lors de l'entrée d'Anne

frtrées (les Gouverneurs, lesdites robes sont de satin

rrblanc et rouge; aux entrées des Rois, de velours

T blanc et rouge doublé de taffetas rouge, et celle

rtde M. le Maire, de brocatel. 11 est vrai qu'an-

ffciemieuient ils n'avoient pas tant d'archers; mais

rrtout le peuple les suivoit, quand ils éloient man-

"dés aux assemblées et processions. Pour lors lesdits

rr sieurs Jurats étoient habillés d'escarlate et de drap

rrnoir de Paris avec des fourrures d'hermine presque

T comme les capitouls de Tholose; mais k présent

ccela a beaucoup plus de lustre, selon le jugement

"•des personnes qui ont veu les autres villes, n

D'après les renseignements qu'a bien voulu

nous donner M. L. Blancard, archiviste du dépar-

tement des Bouches-du-Rhône, la ville de Marseille,

qui porte pour armoiries d'argent à la croix d'azur,

se divisait autrefois en plusieurs quartiers ayant

chacun leurs couleurs et leurs livrées; mais celles

du quartier central ou de l'hôtel de ville, siège

de la municipalité, étaient le blanc et le bleu de

l écusson marseillais.

M. Sauer, archiviste du département de la

Moselle, a mis obligeamment à noire disposition

les premières pages d'un ouvrage intitulé La Mo-

selle, et dont la publication n'a pas été continuée.

Elles contiennent un travail fort remarquable sur

les armes de Metz, qui sont un écu mi-parti d'ar-

gent et de sable. Le passage suivant montre que

les couleurs et livrées de cette ville étaient tirées

de son écusson municipal :

trLes soldoyeurs au service de la Cité étaient,

iren liôa, accoustrés de blanc et de noir. Quand

ff l'empereur vint à Metz, en i/iyS, les compagnies

(fque la Cité équipa, dans la prévision d'une sur-

f prise, portaient, comme signe de ralliement, un

(técusson blanc et noir. En 1^89, Ions les soldats

messins avaient une écharpe blanche et noire. En

ff 1 igS , c'était l'équipement complet qui était blanc

ffct noir. L'exemple de l'agencement des couleurs

(f nationales dans le costume était donné par les

ff magistrats eux-mêmes. A la réception de Fré-

ffdéric, en i/iyS, le maire de Porte-Moselle alla

ffjusque près de Flanville présenter les clefs à l'em-

'rpei'eur. VjG maire avait une rohbe de blanc et de

nnoir. Il en était de même de tous les éclievins; il

ffn'y avait pas jusqu'aux huissiers qui ne fussent

•f vêtus de noir et de blanc, et jusqu'aux clefs qui

(tne fussent reliées par des cordons de soie blanche

ffCt noire. En 1A98, ce fut au tour de Maximilien

ffde venir recevoir les cadeaux de joyeux avéne-

ffuient de sa bonne ville de Metz. La municipalité

ffalla au-devant de lui jusqu'à Moulins, avec un

ffdais en drap d'or frangé de soie blanche et noire.

ffCent ans plus tard, en i56o, c'était le tour de

ff Charles-Quint, qui fut reçu au Pont-des-Morts

,

crsous un dais de satin jaune, bi'odé aux armes de

ffla maison d'Autriche, frangé de soie blanche et

f noire. 55

Les couleurs de cette ville, qui a pour armoi-

ries : pallé d'argent et de sable de six pièces, au

chef d'argent chargé de cinq hermines de sable,

sont blanc et noir. Les oITiciers et agents numici-

paux de Rennes les portaient, le 12 août iSSa,

lors de l'entrée en celte ville de François III, duc

de Bretagne
,
dauphin de France. ( Dictionnaire hi.i-

loriqnc et géographique de la province de Bretagne

,

par Ogée, ingénieur-géographe de celte province,

t. IV, p. Oy, au mot Rexnes; in-/4°, 1780. Voir

également un manuscrit de la Bibliothèque natio-

nale, collection des Blancs-Manteaux, coté FF»

•2 93^9 , et intitulé : Pièces diverses sur In lirelagne

et sur la maison de Bohau , fol. 53.)
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(le Bretagne, en i5oi et i5o^i. C'est aux xv^ et xvi*^ siècles seulement que les

(|iiestions de prés(5ance, de costumes et de livrées commencèrent à être sérieuse-

ment discutées, pour aboutir aux délibérations des corps constitués et aux man-

dements de l'autorité royale ou de ses délégués.

A mesure que la bourgeoisie parisienne croissait en richesse et en influence,

elle acquérait une importance municipale et politique, qui se traduisait naturelle-

ment par un peu plus d'éclat extérieur. Le Corps de Ville s'élevait graduellement,

se mêlait aux cortèges et cérémonies, y faisait de siècle en siècle meilleure figure,

et jaloux d'étaler son opulence commerciale, en même temps que sa part d'au-

torité, à côté de la royauté, du clergé et de la noblesse, il était amené à déployer,

dans ses costumes de gala, tout le luxe que comportaient ses fonctions. C'est

ainsi qu'il dut se montrer, sans doute, aux époques de Philippe-Auguste, de saint

Louis, de Pliilippe le Bel, qui correspondent à un certain développement de la

boui'geoisie parisienne, et par conséquent à un accroissement notable du pouvoir

municipal.

Sous Charles V, alors que les armes de Paris, ne contenant pas encore le chef

de France, mais les fleurs de lys seulement, n'avaient pour couleurs que le gueules

du cliamp et l'argent du navire, les Prévôts des Marchands et Echevins de la

Ville, ainsi que le Grellier, le Clerc et le Beceveur, les sergents de la Marchandise

et ceux du Parloir aux bourgeois, portaient des robes mi-parties rouge violacé et

blanc (rouge à gauche, blanc à droite); les sergents y joignaient, brodé sur

l'épaule gauche, un navire d'argent sur des ondes de même couleur.

Les Grandes Chroniques de Saint-Denis nous montrent le Prévôt et les Echevins

ainsi vêtus, en 1 377, dans une miniature qui se trouve en tête du chapitre intitulé :

Ï)e8 présens que ceuls de Ja bonne viJle de Paris jirenl à l'empereur

et à son filz le Roy des Romains.

Ce manuscrit précieux, dont le texte est de Pierre d'Orgemont'"', a été exécuté,

wv" siùclt.

(jouleurs de livrée

de

la ville lie Paris :

rouf'c ol hlnnr.

La reliure même est de ce temps. Ce manus-

crit porte à la Bibliothèque nationale le n° 83 gS.

Voyez la savante et curieuse dissertation insérée

dans la Bibliolhèqne de l'Ecole des chaiies (t. Il,

livraison 1 ) , et par laquelle M. Léon Lacabane

prouve ce que nous venons de dire sur l'auteur et

l'exécution de ce manuscrit ainsi que sur la date

de sa reliure.

Pierre d'Orgemont. seigneur de Méry-sur-Oise

et de Chantilly, fils de Pierre d'Orgemont. bour-

geois de Lagny-sur-Marne , fut d'abord conseiller

au Parlement de Paris sous Philippe VI, puis

maître des requêtes de l'Hôtel, second président

au même Parlement et chancelier du Dauphiné.

Le roi Charles V le nomma premier |)résident au

Parlement de Paris le 90 novembre 187,3. et huit

jours après l'éleva à la dignité de clianceliet' de

l'rnnce, qu'il posséda jusqu'en octobre i 38o. \ cette
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écriture, dessins et enluminure, sous les yeux du célèbre chancelier. Des rensei-

gnements puisés à pareille source sont aussi exacts qu'il est possible de l'espérer;

aussi croyons-nous devoir donner, à l'appui de notre assertion , lefac-similé de cette

miniature. L'extrait suivant, emprunté au texte même du manuscrit, complète le

renseignement fourni parle miniaturiste.

rrEt entre Saint Denis et la Chapelle vindrent à l'encontre de lui, dit le chroni-

rf queur en parlant de l'empereur d'Allemagne faisant son entrée à Paris, le Pre-

cr vost de Paris et le Chevalier du guet , avec grant quantité de leurs sergens à cheval

rc vestus d'unes robes. Et aussi y estoit le Prévost des Marchands et les Eschevins

rr de la Ville et des bourgois de Paris, bien montez et vestuz d'unes robes mi parties

crde blanc et de violet '
.

ffEt estoientbien en nombre des dites robes, en la dicte place, à cheval conie

rrdit est, de xvnj'^ a n". De quoy les diz Prévois et Chevalier, les Eschevins et grant

ff quantité de autres bourgois estoient montez sus beaux destriers et coursiers très

cr noblement, et se mistrent rengiez aus champs, selon le chemin, en très belle

rr ordenance. n

Le bleu Malgré cette affirmation si formelle d'un témoin oculaii'c, tous les historiens,
n'intra pas

_ _ ni
lans en parlant du fameux chaperon mi-parti bleu et rouée du Prévôt des Marchands

la livrée de la Villr , ^ ^ ^ "

Je Paris Eticnne Marcel, chaperon adopté par la population de Paris durant les troubles
ivani K Jv' siècle. 1 i i 1 A

qui éclatèrent dans cette ville en i358, ont avancé que l'union de ces couleurs

constituait dès lors la livrée municipale parisienne.

C'est une erreur que nous devons relever, le bleu n'ayant commencé à être

ainsi employé qu'après l'introduclion du chef de France dans les armoiries de la

Ville, c'est-à-dire entre i /n5 et 1/126. La réfutation est d'autant plus nécessaire,

que cette opinion erronée a été émise par le Greffier même de la Ville, dans la re-

lation qu'il fit, en i 558, des cérémonies du mariage célébré cette année entre

le dauphin François, fils de Henri II, et Marie Stuart^-'.

Après avoir parlé du costume de livrée porté en cette occasion par les officiers

municipaux de Paris, il ajoute que ces derniers rrne gardoient pas l'ordre ancien

époque, son grand âge lui fil quitter les affaires La teinte de ce violet indiquée par la minia-

puhliqucs et reniefire les sceaux au Roi. 11 mourut lureen fait un ve'ritablc rouge,

il Paris en 1889. Son éltîvation à la chancellerie de Registre du Bureau de la Ville, année i558,

France présente une circonstance remarquable : il manuscrit des Archives nationales, coté H 1738,

Alt élu, par voie de scrutin, en présence du Roi fol. 288; Ccrcmonial français, par Th. Godefroy,

tenant son conseil au Louvre. édit. 16^9, in-fol. p. 28.
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crqui estoit de porLcr rohbes h colet droit de bleu et de rouge my-parties, ceintes

rravec chaperons de la incsnKï couleur, ainsi que l'on faisoit du temps du roy

crJean, prisonnier en Angleterre, comme il appert par les annales de France,

rr qu'Esticnne Marcel, prévost des Marchands, bailla au duc de Normandie,

rr régent de France, son chaperon pers et rouge qu'il poi'toit, pour sauver la vie

ff du Régent, n

Si le Greffier se (ût borné à alTuMner, sans dire sur quoi il basait son artir-

mation, que, du temps de la captivité du roi Jean, la livrée était bleue et rouge,

nous eussions été fort embarrassé pour le réfuter, son titre officiel donnant à ses

paroles une grande autoi'ité. Heureusement, lui aussi, il appuie cette opinion

sur ce que le Prévôt des Marchands Etienne Marcel et ses partisans portaient,

en i358, un chaperon mi-parti bleu et rouge, chaperon que ce prévôt révolu-

tionnaire imposa à Charles V lui-même, alors régent de France, et à tous les

habitants de la Ville de Paris.

Les Chroniques de Saint-Denis, que nous croyons devoir citer textuellemejit,

puisque ce sont elles qu'invoquent le Greffier et, après lui, tous les auteurs qui

partagent son sentiment, ne disent rien d'où l'on puisse conclure que les couleurs

du chaperon d'Étieiine Marcel fussent habituellement portées par les Parisiens et

constituassent la livrée de leur ville. Le contraire nous semble résulter du texte

même. Voici en quels termes le chroniqueur raconte la prise de ces chaperons,

au commencement de l'année i358 :

«La première semaine de janvier ensuyvant, ceuls de Paris ordenerent que ils

rcaroient tous chapperons partiz de rouge et de pers, et fut commandé par les

rr hostelz de par le Prévost des Marchands que l'en preist tel chaperon n

Plus loin, après avoir donné les détails du meurtre des maréchaux de Cham-

pagne et de Normandie et relaté les faits qui l'accompagnèrent, il ajoute*'^':

rrEt requist le dit Prévost à mons"" le duc, de par le dit peuple, que il vousist

rr ratifier le dit fait et estre tout un avecques eulz, et que se mestier avoient

rr d'aucun pardon, pour cause du dit fait, (jue le dit duc leur vousist tout pardonner,

rr lequel duc octroya au dit Prévost toutes les choses dessus dites, et pria au dit

rr Prévost que ceuls de Paris vousissent estre ses bons amis, et il seroit le leur. Et

rrpour celle cause, le dit Prévost envoia à mons"" le duc deux draps, un de pers et

rrun rouge, pour ce que le dit duc feist faire des chaperons pour li et pour ses

Chroni/iues de S'diH-Denis , fol. A07, nianus- Clironi/iues de Sdiiil-Denis , toi. Uio,

crit de la Bibliothèque nalionale, n° S.'igo.
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trgens, tels comme ceuls de Paris les portoient, c'est à savoir parti de pers et de

ff rouge , le pers à destre. Et ainsi le fîst mons"^ le duc , et portoit tel chaperon , comme

et dit est, et ses gens aussi, et ceulx du parlement et des autres chambres du

ff palais et tous autres officiers communelement estans à Paris. 11

ff Et en ce temps, assez tost après l'occision des trois dessus nommez, le Prévost

ff des Marchans et les Eschevins envoierent lettres closes aux bonnes villes du

ff royaume, par lesquelles il leur faisoit savoir le fait que ils avoient fait, et les re-

ffqueroient que ils se vousissent tenir en vraie union avecques euls, et que ils

ffvousissent prendre de leurs chapperons partis de pers et de rouge, si comme

ff avoient fait le duc de Normandie et plusieurs autres du sanc de France, si comme

ffcsdites lettres estoit contenu. Et en vérité ledit nions' le duc, le roy de Navarre

ffet Je duc d'Orliens, frère du roy de France, et le comte d'Estampes, qui tous

ffestoient des fleurs de lis, portoient les diz chapperons'''. n

On ne doit, on ne peut évidemment voir dans ce chaperon rouge et bleu qu'un

signe de ralliement. Il ne nous paraît pas naturel d'ailleurs de supposer que la

Ville de Paris ait pu proposer à la France de prendre ses couleurs; et, en invitant

les autres cités à adopter un chaperon semblable au sien, elle prouve, par cette

demande même, que le chaperon n'était pas à sa livrée.

Sous l'ancienne monarchie, les factieux prétendaient toujours, au milieu même

de leur révolte, servir le Roi; ils prenaient les armes contre ses conseillers, contre

son administration, pour lui, pour le bien de son état et de sa couronne. Marcel

et ses partisans étaient dans ce cas, et leur chaperon, par l'union de la couleui-

rouge de la Ville avec l'azur des armes de France, montrait que, tout en atta-

quant le régent, ils ne voulaient point s'isoler de la royauté; et c'est sans doute

pour cela qu'ils tenaient tant à le faire adopter par ce prince et par tous ceux

qui estoient des jlenrs de Us.

En un mot, le célèbre chaperon rouge et bleu de i358 n'était, nous le répé-

tons, qu'un signe temporaire de ralliement, comme le fut, en 1 3 79, le chaperon

blanc des Gantois; comme le fut, en 1611, le chaperon bleu, à la croix rouge de

Saint-André, des partisans du duc de Bourgogne; comme le fut, en 161 3, le

chaperon blanc des Armagnacs, etc.

L'introduction du bleu dans les armoiries de la Ville, par suite de l'adoption du

Chroniques de Saint-Denis, fol. U\\.
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chef de France vers i/ii5, lit seule changer la livj'ée, qui, prenant ses couleurs
^

xv's.èci

principales de l'écu, devint alors rouge et bleue. Mais, vers cette époque, un

changement s'opéra également dans la manière de porter les livrées, à cause des
,,ouHc.rmemb.v.

Couleurs de livrée-

de lii

Ville de Paris :

modifications importantes que subirent les costumes. Plus tard, au wi*^ siècle, les Bureau de' la viik

;

rouge et hleu

vêtements, aui depuis quchiue temps prenaient des formes idus élégantes, plus pour
' i 1 1 1 Al " ^ les officiers et agenls

légères et surtout plus variées, atteignirent, principalement sous les Valois, un J'un rang inférieur,

tel degré de luxe, de richesse dans les étoffes, de raffinement et de goût dans la

coupe et les ornements, qu'ils ne puj'cnt, comme la robe des grands seigneurs

des xiif, XIV*' et xv*" siècles, s'accommoder des simples couleurs d'un écusson

d'armes. Aussi, abandonnant peu à peu, dans leurs propres vêtements, l'emploi

de leur livrée, les rois, princes et barons, les gentilshommes et les riches parti-

culiers, ainsi que les chefs des corporations, des communautés de ville, etc. n'en

firent plus usage que pour ceux des officiers et agents subalternes dépendant

d'eux et composant leur maison. Si, par hasard, une ancienne coutume voulait

qu'on parût dans une cérémonie publique sous un costume d'un autre âge et

d'une forme réglée parla tradition, un sentiment nouveau de hiérarchie faisait

parfois modifier un peu les couleurs de la livrée. Ces couleurs n'étaient alors

conservées fidèlement que pour les agents d'un rang inférieur et pour la domes-

ticité.

A partir de i /ii 5 jusqu'à 178g, c'est-à-dire durant plus de trois siècles et demi

,

la livrée de la Ville ne subit aucun changement dans ses couleurs; seulement,

dans une pensée de classification hiérarchique, on crut devoir établir une ligne

de démarcation entre le costume de cérémonie des magistrats, chefs principaux

de la Ville, et celui des simples agents municipaux ou des menus officiers, pour

nous servir du langage des Registres du Bureau de la Ville.

La robe, primitivement mi-partie rouge et blanc, du Prévôt des Marchands,

celle des Echevins et celle du Clerc-Greffier, subirent une importante modifi-

cation. Le blanc disparut, et le rouge se maintint seul sur la robe de ces premiers

magistrats de la Municipalité parisienne. Un témoin oculaire i-endant compte

de la réception faite à Henri VI, roi d'Angleterre, lors de son entrée solennelle

dans Paris, nous ap])rend qu'il en était ainsi en l'année i63i.

ff Henri VI, roi d'Angleterre, entra, dit-il, dans Paris par la porte Sainct Denys,

rrle deuxiesme décembre : à l'entrée de la ville, par dedans, estoient le Prévost des

L'auteur du Journal d'un bourgeois de Paris, p. 5i5.

27
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et Marchands et les Eschevins, tous vestus de vermeil, chacun un chapel en sa

rr teste; et comme le Roy entra, ils luy mirent un grand ciel d'azur semé de fleurs

ff de lys d'or sur la teste, et le portèrent sur luy les quatre Eschevins, en la forme

rcet manière qu'on fait à Nostre Seigneur à la feste Dieu.n

Le fac-similé que nous donnons, en regard de cette page, d'une miniature con-

tenue dans la chronique de Monstrelet, montre que, trente ans plus tard, en

1 ^(m, le roi Louis XI fit son entrée dans Paris sous un dais tout semblable, porté

par les Echevins de la Ville, vêtus exactement de la même manière

fr Cy parle de l'entrée du roy Loys de France en sa ville de Paris :

rr Puis y estoit, dit Monstrelet, le Roy monté sur ung blanc cheval,

rr vestu d'une robe de soye blanche, sans manches, et affulé d'ung petit chaperon

rrloquete. Et entoient [sic) quatre bourgoys de Paris, qui portoient sur lances

rrung drap d'or dont ilz couvroient le Roy, ainsy que l'on fait quand l'on porte

trie sainct sacrement de l'autel. Et derrière le Roy estoient deux hommes d'armes

r'de pied, tenans chascun une hache en sa main. Puis suyvoit, après le Roy, le

tr noble duc de Bourgoingne n

Il en fut encore ainsi, le 8 juillet ikSk, pour le roi Charles VIII, comme le

témoigne l'extrait suivant d'une chronique en vers, du temps

:

Après le Prévost des Marchands,

Acconipaigné des Eschevins,

Et de plusieurs gens chevauchans,

Tous vestus de vermaux satins ;

Puis les Archiers sans maux engins,

Devant eux, de la ville estoient

Et plusieurs bourgeois sur roucins

Qui sagement secontenoienl.

Enfin, selon le Cérémonial français de T. Godefroy, à l'entrée du roi Louis XII

à Paris, en au retour de son sacre , les Prévôts des Marchand et Echevins

avaient rrdes robes de satin vermeil, doublées de fin veloux, et devant eux mar-

tt choient les archers et arbalestriers de ladite ville, en hocquetons argentez, ou

Entrée du Roi/ nostre sire en la Ville de Paris,

p. !i; in-19, édité par la Société des bibliophiles

(le Reims, iSia. — Manuscrit de la Biblio-

thèque nationale coté FR 2679, l. Il, p. ^i3.

Celte pièce de vers avait déjà été publiée

dans le Cérémonial français de Godefroy, édit de

1669, l. I , p. 208.
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LesEchevms de Pans porlaal le dais lois de lEnlrée du roi Louis XI dansja ville.eu I46L

(N B PhiIippe]eBûii,duc de BoiïT^o^ne avaitpittéPanspour aller à la rencontre dv monarque.)
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fresloit écrit, en lettres d'or, Paris sans pair^^'. Après eux, venoit un grand nombre

trde bourgeois vestus d'écariate ("^^
t)

Citons encore, comme preuve de la permanence du rouge dans la livrée pari-

sienne, le lioqueton rouge à la croix blanche, porté pai- les bourgeois parisiens

qui, au nombre de 60 à 80.000 et de seize à soixante ans d'âge, comparurent

à une montre d'armes ordonnée par le roi Louis XI

Quant aux simples agents municipaux, ou menus oHiciers, ils portaient une

livrée dont les couleurs étaient régulièrement déterminées par celle des armoi-

ries, le bleu par lazur du chef de France, le rouge par le gueules du champ.

Leurs robes et bonnets^^' étaient mi-partis de ces couleurs, rouge à gauche, bleu

à droite. Les chausses étaient assorties avec le côté oi^i elles se trouvaient. Ainsi

étaient vêtus les mouleurs de bois, les vendeurs de vins, les courtiers devins, les

porteurs de blé, les crieurs de corps et de vins, les mesureurs de sel, les por-

teurs de sel, les mesureurs de grains, etc.

La compagnie des arquebusiers, celles des archers, celles des arbalétriers et

les dix sergents de la Ville portaient la même livrée. Ces derniers avaient en

plus, sur l'épaule gauche de leur robe et par conséquent sur la partie rouge, un

navire, sur ses ondes, brodé en blanc.

A partir du commencement du xvi* siècle, ainsi que le témoignent les Registre?

du Bureau de la \ille, la robe de livrée des Prévôts des Marchands, Échevins

et Greffier, devient, pour ne plus changer jusqu'en 1789. mi-partie rouge

cramoisi et tanné ^-^ (rouge à gauche, tanné à droite), les chausses assorties

Du cuinmeDcemect

da iTi' siècïe

à l'aonée 1789

.

coaieors de Irrree

de la Ville de Paris :

roage et taoné

pour

[es membres da Bareac

delà Vill^:

' \o\ez p. 5o^i et 5o5 de 1 ouvrage intilulë

Paris et ses historiens aux xir' et .rr' siècles, docu-

ments et écrits originaux recueillis et commentés

par Le Roux de Lincy et L.-M. Tisserand: Paris.

1 8G7, in-i".

Cérémonial fiançois, par T. Godefrov . t. I

.

p. 288. édit. lôig.

Histoire de la Ville de Paris, par DD. Félibien

et Lobineau, t. II. p. 858. Nous avons déjà parlé

de celle revue, page 85.

*' C'était un bonnet ou chapeau semblable qui

servait à recevoir les suffrages dans les élections de

1 Hùlel de ^ iile . pour les nominations des Prévôts

des Marchands et des Ecbevins. ( Registres du Ru-

reau de la ^i^le; Hist. de la Mlle de Paris, par

DD. Félibien et Lobineau. t. I. p. 63 1.)

°' C est-à-dire ayant la couleur brune du lau.

Cette teinte foncée, tirant sur le brun et le mar-

ron , et formée par le mélange du rouge et du noir,

était celle des vêlements de bure portés ordinaire-

ment par le peuple et les gens de métier.

M. Frédéric Portai, dans un savant ouvrage inti-

tidé Des couleurs symboliques dans l'antiquité, le

moyen âge et les temps modernes, dit (p. 3o4)

que le tanné est le svTnbole de l'amour des ténèbres

et la livTée de l'enfer. D invoque à Tappui de cette

opinion la Bible, llnde. lÉgypte, la Grèce, la

Scandinavie , l'Apocalypse . etc. Ce n'est évidemment

pas dans cet ordre d'idées qu'il faut chercher le

motif qui fit prendre cette couleur poiu- la livrée

municipale de Paris.

"' Le Cérémonial françois, par Th. Godefroy
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La première do ces couleurs provenait évidemment du fond de gueules des

armoiries, et la seconde avait été choisie, croyons-nous, parce que telle était

ordinairement celle des vêtements portés tant par les membres des six Corpo-

rations principales de Paris, sur lesquelles s'exerçait la juridiction du Prévôt des

Marchands, que par la grande majorité de la population ouvrière de cette ville.

Livrées

(les six corporations

des

marchands de Paris.

Ainsi , en 1 5 3 1 , à l'entrée dans Paris de la reine Eléonore , femme de François

voici quel est le costume des représentants des six Corps de métiers : les quatre

maîtres de la draperie, velours tanné; les quatre maîtres de l'épicerie, velours

noir; les quatre maîtres de la mercerie, velours pers (bleu); les quatre maîtres de

la pelleterie, velours violet; les quatre maîtres de la bonneterie, damas rouge;

les quatre maîtres de l'orfèvrerie, velours rouge; mais tous les membres de ces

diverses Corporations, qui les accompagnent, sont uniformément vêtus de drap

tanné

Notre explication du choix du tanné, comme couleur municipale, n'a rien que

de vraisemblable; mais on doit rejeter sans hésitation celle qu'en donne le Registre

du Bureau de la Ville de i558. Le rédacteur de ce document, après avoir erré

déjà, ainsi que nous l'avons fait voir, sur l'époque à laquelle le bleu commença

à paraître dans la livrée parisienne, ajoute avec assurance : k Vray est que depuis

et les dits temps anciens (le règne du roi Jean) aucuns ont changé la dite couleur

cr de pers en tanné, comme la plus honneste avec l'écarlate

n

Tout le monde reconnaît la prééminence conventionnelle du rouge sur les

autres couleurs en usage dans les vêtements; car, de tout temps et chez tous les

peuples, il a été employé pour les robes ou manteaux d'apparat des rois, des

(édit. de 16^9, t. II, p. 266), dit qu'à l'entrée de

François I" à Paris, en i5i4, au retour du sacre,

le Prévôt des Marchands, cr très-richement accous-

frtré,« portait une robe amoitié de drap de veloux

(fcramoisy et l'autre moitié de veloux bleu," ainsi

que les Échevins et le Clerc de la Ville. Mais le

Registre du Bureau de la Ville (Archives nationales,

H 1778, fol. 989) nous donne les détails de cette

entrée, détails que Godefroy reproduit au reste

lui-même à la page 277.

C'est évidemment là que doit être la vérité, et

nous engageons les lecteurs à consulter le texte de

cette relation, qu'ils trouveront à sa date, dans

le chapitre suivant.

Registre du Bureau de l'Hôtel de Ville de Pa-

ris, années i53o-i53i, manuscrit des Archives

nationales, coté H 1779, fui. 7^.

Si rr aucuns ont changé la couleur de pers en

ff tanné," d'autres l'ont conservée, notamment l'en-

lumineur de l'exemplaire du Recueil des Ordon-

nances roijaulx, édition de i5oo, conservé à la

bibliothèque de l'Arsenal , et dont nous reprodui-

sons ci-contre le frontispice. Le rai-parti bleu et

écarlate forine le vêtement des Echevins, du Gref-

fier, du Receveur, des quatre Sergents de la Mar-

chandise et des six Sergents du Parloir aux Bour-

geois. Seuls, le Prévôt, le Procm-eur et le Clerc sont

vêtus contrairement à la tradition.



[.esarmoirikoDk: la ville de paris

iï)eœet9ncur6leô|KeuDttôe6marcl)an6etefclt)euin6

ôelamlleîie^aris

quatre fergensbe ;fesfi;crcrgc6îiu parlouer

lamarcl)anîiife aujcboutjgoçe

YiUe dePans TravauxTiisl ELacamlir Ohivi,

. Le Corps de Ville au X\'* Siècle

d'après le frontispice du Recueil des Ordoimances Rqyaulx f Pans, janr hOO m ^

)

Exertipl. de la BitliotlieqpLe de TAtsenal, xel. aux armes du Roi louis llll et de laYille ( J.4408)
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grands et des principaux magistrats. Mais en quoi la teinte sombre et si commune

du tanné est-elle plus honorable qu'une autre? C'est la couleur de la bure, c'est-à-

dire du drap le plus grossier, qu'on aurait préférée, rr comme la plus honneste,r,

au bleu du manteau de la Vierge et de l'écu de Fi-ance! Est-ce soutenable?

Le Procureur, officier du Roi, n'étant pas du Corps de Ville, n'en portait point uvrées

du Procureur du Ko

la livrée et revêtait une robe rou^e. 11 en était de même des Conseillers et Quar- Rea-veur,

'J des Couseillers

teniers, qui étaient vêtus de satin noir ou tanné, et du Receveur, dont la robe était
,ie vn^rparis

de veloui's tanné brun ou do damas noir.

Les robes dont étaient revêtus les membres du Corps municipal dans les céré-

monies publiques, et dont les couleurs dérivaient des armoiries de la Ville, étaient

de véritables livrées; car le payement s'en faisait par la caisse des deniers publics.

Les Registres du Bureau de la Ville nous en donnent de nombreuses preuves dans

le cours des trois siècles qui précédèrent la révolution de 1789. Presque chaque

année, en effet, ils mentionnent des ordonnances du Prévôt des Marchands et des

Ëchevins, adressées au Receveur de la Ville de Paris et lui enjoignant de payer,

sur sa recette, le prix des robes des Officiers municipaux. Ils relatent souvent

aussi les lettres patentes du Roi autorisant cette dépense et ordonnant aux gens

de la Chambre des comptes d'en décharger cet officier comptable.

Un seul exemple suffira pour établir que Paris était en possession du droit

de livrée.

En i558, lors du mariage du dauphin François avec Marie Stuart, le roi

Henri II envoya le sieur de Chemaux, son maître des cérémonies, inviter le Pré-
r

vôt des Marchands et les Echevins de la Ville de Paris à assister à la célébration

qui devait s'en faire en l'église Notre-Dame, et à se rendre ensuite au Palais pour

prendre part, avec messieurs des cours souveraines, au souper qui y serait préparé.

Mais, le maître des cérémonies n'ayant pas, dans sa semonce, déclaré sous quel

costume le Roi voulait que le Corps de Ville se rendît à cette solennité, et les

robes de livrée étant plus spécialement affectées aux entrées solennelles des rois

et des reines dans Paris, crie Procureur du Roy de la Ville et Messieurs Marcel

Claude Marcel, marchand orfèvre sur le Pont-

au-Change, afiîneur d'or et d'argent, bourgeois de

Paris, ancien trésorier des pauvres et général des

monnaies, échevin en i557, député du tiers aux

États généraux assemblés à Orléans en i56o, éche-

vin en 1 56-2 , réélu en 1 563 ,
prévôt des marchands

en 1670, conseiller de la reine Catherine de Médi-

cis
, garde de ses joyaux et trésorier-receveur géné-

ral de ses finances , notaire et secrétaire du Roi

,

conseiller des rois Chai'les IX, Henri III et Henri IV

Les rohes de cérémonie

des

Officiers municipaux

de la Ville de Pans

élaieut

de véritables livrées.
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ffet Messier''', Eschevins, dit le Registre de l'an i558*^', furent déléguez parle

«Bureau pour aller par devers le Cardinal de Lorraine luy faire entendre ladite

cr semonce, et pour sçavoir en quel habit le Roy entendoit qu'ils assistassent au dit

remariage; lequel leur auroit déclaré que le dit seigneur entendoit que ce fust en

c: roLbes de soye aux livrées de la dite Ville, aux dépens dudit seigneur, à prendre

te les deniers sur les fermes appartenantes à iceluy seigneur, suivant ses lettres

ffdont la teneur ensuit.

cr Henry, par la grâce de Dieu Roy de France, à nos amez et féaux les gens de

rrnos comptes, salut et dilection. Comme pour la célébration des nopces de notre

rtres cher et très amé fds le Dauphin de Viennois et de notre très chère et

rc très amée fille la Reyne d'Ecosse, nous avons ordonné à nos ties chers et bien

rramez les Prévost des Marchands et Eschevins, Procureur, Greflier, Receveur

en leurs conseils d'État et prive', intendant et con-

trôleur général de leurs finances, mort le i" oc-

tobre 1 090, à Mantes-snr-Seine, et enterré à Paris,

en l'église Saint-Jacques-la-Bouclieric, dans le ca-

veau funéraire des Marcel. Issu d'une ancienne fa-

mille bourgeoise connue à Paris dès le xiu' siècle,

qui avait fourni de nombreux officiers au corps

de cette ville et des chefs aux corporations mar-

chandes de la draperie et de l'orfèvrerie, Claude

Marcel laissa une nombreuse et brillante postérité.

On voit ligm'er au nombre de ses descendants en

ligne masculine et féminine des conseillers et pré-

sidents au parlement de Bretagne et aux parlements

de Metz et de Paris , des conseillers au grand con-

seil, des conseillers d'Etf '
, des gouverneurs de ville

et lieutenants de roi en province, des lieutenants

généraux des armées du roi, un maréchal et un

chancelier de France, des évêques, etc. etc.

Les Marcel se sont alliés aux familles Bourderel,

Cazet de Vautort, de Coëllogou, Dolu, Le Féron,

Le Guerchois, de Hacqueville, Ilallé, Hotman, de

Longueil, Luillier, Marais, Le Meneust de Bré-

quigny, Mcssier, Orlant, Le Picart, Voisin, etc. etc.

Armes : écartelé, aux 1 et i , d'argent, a la croix

patriarchale de sable, qui est Marcel; aux 2 et 3,

d'or, à la bande d'azur chargée de trois fleurs de

lys (1 or, qui est Orlant. Cette écartelure rappelle

le mariage d'Audry ou André Marcel, marchand,

bourgeois de Paris, bisaïeul de (^aude, avec Anne

Orlant, fille de Henry Orlant, changeur et bour-

geois de Paris.

' Jean Messier, marchand chasublier, bourgeois

de Paris, échevin de i556 à i558, demeurait au

bout du Pont-au-Change , du côté de l'horloge du

Palais, dans une maison qu'il avait achetée le h août

looy et où pendait l'enseigne du Cioksant. 11 était

veuf, en 1 546, de Blanche Ghandellier, dont il avait,

à cette époque, des enfants encore mineurs. Jacques

Messier, maître chasublier connue lui et demeurant

dans la même maison, son fils probablement,

passa un marché avec le Prévôt des Marchands et

les Eclievins de Paris, le 19 octobre 1671, pour

fournir le dais de velours bleu fleurdelysé d'or et

décoré des armes du Boi et de la Ville, qui devait

servir à l'entrée solennelle de Charles lX(voy. cette

entrée au chapitre suivant). Il était marguillier de la

paroisse Saint-Barthélemy, dans l'église de laquelle

il fut enterré le 1^ novembre 1698. Dans la liste

des bibliothécaires du collège de Sorbonne , donnée

par M. Franklin {Lea Anciennes Bibliollicrpies de

Paris, tome I", p. 29G), Louis Messier se trouve

mentionné aux années 1609 et 161 5.

La famille Messier, alliée aux familles de Hot-

man, Leschassier, Marcel, Mégissier, Le Peuple,

de Santeul, etc. avait pour armoiries : d'azur, au

dextrochère d'argent mouvant du flanc senestre et

tenant une tige de fleurs d'or. Ce sont probable-

ment des ai'uies parlantes, le messier étant un

homme commis pour la garde des fruits de la terre

avant qu'on en fit la récolte.

Begistre du Biu-eau de la Ville, année i558,

manuscrit des Archives nationales coté H ly.'îS,

fol. 383; Cérémonial français, par Th. Godefroy,

édit. 1669, in-fol. t. H, p. 33.
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fret Controllcur de iiostre bonne ville et cilé de Paris d'y assister avec robbes de

ffsoye, SELON et ainsi qvils ont accoustumé es entrées de Nous, à nos frais et

cf DEPENS, à iceux ])rendre sur nos aydes engagées à icelle ville; poui- ce est-il

r; que nous vous mandons, commandons, et très expressément enjoignons, qu'en

rr j)roc(idant à la clostnre du compte du Receveur de la dite ville, vous passiez et

rr allouiez la dépense (pii se iera pour l'achapt des dites robbes, selon l'ordon-

crnance que les dits Prévost des Marchands et Eschevins feront expédier au dit

«Receveur en représentant les présentes signées de nostre main, avec quittance

rroii il echera; nonobstant que les deniers soient destinez pour employer au la-

cr chapt des rentes constituées sur les dites aydes : A quoy nous avons dérogé et

tr dérogeons par ces dites présentes, et à toutes autres ordonnances, mandemens,

rr restrictions et défenses à ce contraires. Donné à Paris, le 2'j avi'il, l'an de grâce

cr i558 et de nostre règne le douzième, après Pasques. Signé Henry; par le Roy,

rr Monsieur le Cardinal de Lorraine présent, Glausse; et scellée, sur simple queiie

rrde cire jaune, du grand scel du dit Seigneur

La différence existant entre la livrée des Prévôts des Marchands, des Échevins

et du Clerc-Greffier et celle du Receveur et du Procureur du Roi donna assez

Iréqueinment lieu à des contestations. Si le Procureur, d'ailleurs officier du Roi,

revêtu d'une robe rouge qui rappelait ses fonctions de magistrat, n'avait point

trop à envier la livrée des chefs de la Municipalité parisienne, le Receveur, que la

couleur de sa robe de cérémonie plaçait, dans les grandes solennités, en dehors

des autres membres du Corps de Ville, supportait avec peine cette marque si

apparente d'infériorité. Cependant les tentatives faites par cet officier municipal

pour obtenir le droit de livrée, mi-partie rouge et tanné, furent constamment

infructueuses, car ce privilège fut toujours aussi ardemment défendu par ceux qui

le possédaient, contre les usurpations tentées pour y parvenir, qu'il fut soigneu-

sement conservé par eux.

Le droit de livrée

mi-partie

rouge et tanné

,

défendu des usurpations

et

soigneusement conservé

par ceux

qui le posp^<l;iicnt.

Voyez aussi le Registre du Bureau de la Ville,

année ibok (manuscrit des Archives nationales

H 1778, fol. 192), et celui de l'année 1619, qui

contient la copie d'un brevet du 2 4 janvier de cette

année par lequel le Roi gratifie les Prévôt des Mar-

chands, Echevins, Procureur du Roi et de la Ville.

Greffier et Receveur, d'un don de 5,4oo livres, dont

1,900 au Prévôt et 600 à chacun des autres, pour

fournir aux frais de la dépense des robes de ve-

lours, habits de soie, housses de velours, harnais

de leurs chevaux, équipages de leurs gens et ser-

viteurs, lors de la réception à Paris du prince de

Piémont, fils du duc de Savoie, qui venait épouser

Christine de France, seconde sœur de Louis XIII.

La copie de ce brevet se trouve également à In

page 770 du tome II du Cénhnonial françohs , par

Th. Godefroy, édit. in-fol. 16/19. Voyez enfin les

appendices XCVI, XCVII et XGVIII.
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Le mérite, les services rendus pendant le cours d'une longue carrière admi-

nistrative, rien ne pouvait faire fléchir les membres du Bureau, lorsqu'il était

question de porter atteinte à ce droit. Parfois on accordait alors que le Receveur

eût une robe du même prix que celle du Prévôt des Marchands et des Echevins;

mais le mi-parti rouge et tanné lui était toujours formellement interdit.

Jehan Hesselin^'^ Receveur de la Ville, qui avait été Clerc-Greffier et, comme

tel, avait légitimement porté dans toutes les cérémonies cette livrée si enviée,

voulut profiter de ce précédent pour la revêtir encore, lors de l'entrée de la reine

Anne dans Paris, quoiqu'il ne possédât plus sa charge. Il présenta requête en ce

sens au Bureau de la Ville, dont la décision est ainsi rapportée, à la date du i G no-

vembre i5o4, dans le registre municipal'^' :

rcLe Receveur de la Ville, Jehan Hesselin, a baillé en ladite assemblée une

crrequeste faisans mention que, de tout temps, il avoit acoustumé avoir robe à la

«livrée de mesdits sieurs les Prévost etEschevins, et pour les services qu'il a faiz

rrà ladite Ville requeroit , à ladite entrée de ladite dame en ceste Ville, avoir robe à

cr ladite livrée de mesdits sieurs les Prévost des Marchands , Eschevins et Clerc , sui-

rr laquelle requeste a esté conclud et ordonné que, pour les bons services que ledit

cr Receveur a faiz à ladite Ville , il auroil po.ur cette fois une robe jusques à la somme

rr de quatre vingts livres parisis, qui est la somme ordonnée pour chacune des robes

rrde mesdits sieurs les Prévost des Marchands, Eschevins et Clerc. Mais ladite robe

rr dudit receveur ne sera de la livrée de mesdits sieurs, pour ce qu'il n'eust jamais

rr droit de robe, à cause de l'office de Receveur, et l'avoyt à cause de l'office de Clerc

rrde la Ville, et l'ouroit par manière de tauxation '^l r

Sa famille, dont le nom est écrit tantôt Hes-

selin , tantôt Hescelin , a fourni des officiers au Corps

de Ville de Paris depuis la fin du xm" siècle. On

peut citer entre autres : Nicolas et Bertaut Hesselin,

mentionnés, de lago h i3o3, comme assistant

aux délibérations du Parloir aux bourgeois; Denis

Hesselin, écuyer, conseiller du Pioi, son maître

d'hôtel et pannetier ordinaire , capitaine du château

de la Bastille, élu prévôt des marchands en 1/170;

Denis Hesselin, greffier-receveur, puis greffier seu-

lement, en i5oo, et Antoine Hesselin, conseiller

de Ville à la même époque.

Cette famille parisienne et d'origine bourgeoise

,

établie aussi en Picardie où elle a possédé la sei-

gneurie de Gacourt, a satisfait à la réfornialion de

la noblesse ordonnée en 1668, époque à laquelle

elle a prouvé sa filiation noble à parlii- du prévôt

des marchands Denis Hesselin, dont nous venons

de parler.

Armes : d'or à deux fasces d azur, semé de croi-

settes fleuronnées de l'un en l'autre.

Registre du Bureau de la Ville, année i5oi,

manuscrit des Archives nationales coté H 1778,

fol. 1-13.

Outre les robes de livrée aux couleurs de la

Ville, qui forment le sujet de ce chapitre, les Pré-

vôts des Marchands, les Echevins, les Greffiers, les

Receveurs, ainsi que les Conseillers de la Ville,

recevaient certaines livrées d'une autre nature,

telles que du papier, des plumes, des bougies, ou

cierges de cire, de l'hypocras, des dragées et des

bourses de jetons d'argent aux armes de Paris. Cette
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Après colle rliidc f^ckiéraio sur la livrée municipale de Paris, depuis le

xiv' siècle jusqu à la lin du xvni'", il ne nous reste plus, pour compléter notre tra-

vail, (pi'à exaiiiiiiei- les /nodifications de détail survenues durant celle longue

période. Ces modilications, passagères ou définitives, qui se produisirent selon le

lemps on les circonstances, sont trop nond)reuses pour pouvoir être énumérées.

An lien de j)rendre ininniieiiseinent les unes après les autres les pièces du vête-

nicnl de cérémonie de chaque officiel' municipal pour en faire l'objet d'une des-

cri|)tion détaillée, ce qui nous entraînerait à des répétitions Fastidieuses, nous

préférons faire défiler devant le lecteui- la plupart des grands cortèges liisto-

riques, au milieu desquels l'Echevinage parisien avait sa place marquée, et qui

sont longuement décrits dans les Begisires dv Bureau de Ja ViUe'^^K Ce sera l'objet

du chapitre suivant.

Exîtrnen sufciiicl

(les

varialoiis suliic^

<!iverses époquos

par

la livrô'' municipale

dernière gralilicalioii , qui alteignil plus tard des

proportions considérables, est 1 objet d'une étude

intéressante dans l'ouvrage actuellement sous presse

et qui a poui' tili-e : Les Jetons de l'Echecinage pa-

risien.

Le Bureau de la Ville, sur la remontrance faite

par le Procureur du Roi, régla, en iSyS. pour

chacun des ayants droit, la nature et la quotité de

ces livraisons, ainsi que les époques auxquelles elles

devaient s'effectuer. (Voir Appendice XCV.)

La précieuse collection connue sous ce titre

lie commence qu'h l'année 1^99, date de la chute

(lu pont Notre-Dame. Cet événement, dont l'im-

portance administrative fut ti'ès-considérable, eut

pour conséquence l'emprisonnement des oUiciers

municipaux en exercice, comme coupables de né-

gligence, et la tenue de nombreuses assemblées,

tant pour apprécier le degré de responsabilité de

chacun (pie pour aviser aux moyens de rétablir

promptement et sûrement le pont écroulé. On peut

croire que le Clerc de la Prévôté reçut l'ordre de

consigner plus exactement que par le passé, sur ses

registres, les procès-verbaux des séances du Corps

de Ville et le récit des incidents de toute nature

auxquels l'Echevinage parisien pouvait être mêlé,

(j'est ainsi qu'il dut être amené à décrire les entrées,

baptêmes et mariages princiers, obsèques, proces-

sions, fêtes publiques et autres cérémonies dans

lesquelles le Corps municipal avait sa place mar-

quée. Les indications de costume l'ournies par le

narrateur ofliciel sont extrêmement précieuses :

elles confirment, sur les points principaux, les

renseignements que contient le présent ouvrage,

et donnent les raisons des modifications qui ont pu

se produire d'année en année. Aucun document ne

saurait avoir la même impoi tance et la même va-

leur probante ; aussi nous y avons fait de très-larges

emprunts.

s8







LES ARMOIRIES DE LA VILLE DE PARIS

Les principaux Officiers de la Ville ,

^Frontispice du recueil héraldique de Beaumont)

Inip. BesCault aînc



CHAPITRE III.

LE CORPS DE VILLE EN CÉRÉMONIE.

Sommaire. — Entrée de la reine Anne de Bretagne (i5o6). — Obsèques du duc d'Orle'ans

(i5o5). — ()l)sè([ues de la reine Anne de Bretagne (i 5 1 Zi) — Entrée de la reine Marie

d'Angleterre (i 5i Zi). — Entrée de François l" (i 5i 5).— Entrée de la reine Claude (i5i 7).

— Enirée de la reine Eléonore (1 53 1). — Procession générale de la châsse de sainte Gene-

viève (1 B3i). — Messe de la réduction de Paris (i53i). — Feu de la Saint-Jean (i53i]. —
Obsèques de Louise de Savoie, mère de François 1" (i53i).— Obsèques du comte d'Etampes

(i53i). — Messe de la léduction (i53/i). — Visite au comte de Nassau (i534). — Messe

de la réduction (i535). — Procession dans la Cité (i535).— Messe de la réduction (1 536).

— Prières à l'église abbatiale de Saint-Denis pour la prospérité des armes de François 1"

(1 537). — Procession en actions de grâces (i538). — Enirée de Charles-Qiiint (i56o). —
Entrées de Henri II, de Catherine de Médicis et du Dauphin (lô^g). — Obsèques de la

reine de Navarre (i55o). — Proclamation de la paix (i55o). — Retour des ambassadeurs

d'Angleterre à Paris (i55i). — Entrée du Légat (i55i). — Procession générale contre les

hérétiques (i55i). — Réception du Gouverneur de Paris (i552). — Entrée du cardinal de

Bourbon (i559). — Te Deiim chanté à l'église Saint-Jean (i552). — Descente des corps

saints à l'abbaye de Saint-Denis (1 559). — Procession générale (1 552). — Feu de la Saint-

Jean (i55a).— Élection d'un Prévôt des Marchands et de deux Echevins (i552). — Visite

laite par le Corps municipal à l'ambassadeur d'un souverain oriental (i552). — Confirma-

tion du duc d'Anjou (i5G6). — Procession générale (i568). — Obsèques de la reine d'Es-

pagne (i568). — Enirée de Charles IX (1571). — Enirée du roi de Pologne (i573). —
Obsèques du duc d'Anjou (i584). — Entrée de Henri III (1587).— Réception de Henri IV

et visite qui lui est faite (iBgi). — Procession à la suite de la reddition de Paris (159^).

— Enirée solennelle de Henri IV (lôgi). — Entrée de Henri IV après la reprise d'Amiens

(1097). — Réception des ambassadeurs suisses (1602). — Enirée projetée de Marie de

Médicis (1610).— Entrée de Louis XIII (1628).— Livrée accordée par Louis XIV au Corps

municipal (1 663).— Enirée de Louis XIV (1660). — Inauguration de la statue de Louis XIV

sur la place des Victoires (1686). — Banquet oiïert à Louis XIV à l'Hôtel de Ville (1687).

— Inauguration de la statue de Louis XIV sur la place Vendôme (1699). — Pose de la

première pierre de la fontaine publique de la rue du Vert-Bois (1712).— Enirée de Louis X\

après sa guérison (176/1). — Enirée de Louis XV après la guérison du Dauphin (1762).

— Inauguration de la statue de Louis XV (1763). — Proclamation de la paix (1783).

I.

£.\TIIÉE DE LA REINE AiNNE DE BRETAGNE.

Anne de Bretagne, après avoir fait une entrée solennelle à Paris comme épouse du roi

Charles \' III , on dut faire une seconde comme femme de Louis XII. Longtemps à l'avance,

28.
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le Corps municipal avait reçu l'ordre de se préparer à cette cérémonie, cpii eut lieu le

9 novembre iboh, surlendemain du couronnement de la Reine à Saint-Denis. Dans le

cortège qui se rendit au-devant de cette princesse, on vil figurer l'Echevinage, la milice

parisienne et les gardes ou maîtres de la «Marchandise» et des métiers. Nous trouvons

à ce sujet, dans les Registres de la Ville, les renseignements suivants :

1 3 JANVIER 1 5o9 (n. s.).

Arch. liât. reg. H 1778, fol. 80 v".

Touchant les hablllemens de Messeignetirs les Preuosl des Murcluins et Escheitins de In dicte Ville,

pour aller nu denanl de In Roijiie en son entrée en ceste dicte ville de Paris.

f Ordonne a esté que lesdicis Preuost, Esclieuins et le Clerc de ladicte Mlle seront liabiliez

de soye honneslement my partis, toutes voyes et sans excéder la somme de quatre vingts liures

parisis tauxees en pareil cas par ladicte court de parlement; et, pour acompagnier mesdicts

seigneurs les Preuost des Marchans et Esclieuins , seront mandez tous les officiers de ladicte

Ville en leur remonstraiit que pour riionnour du Hoy et de ladicte Ville ilz se abillenl ho-

nestement de hocquetons de liuree telle (pnl sera aduisé par lesdiclz Preuost des Marchans e(

Escheuins, pour les acompaigner et aller an deuant de ladicte Dame, les ungs a pie, les autres a

cheual, le mieulx qu'ilz pourront faire. Et pour plus joyeusement la receuoir, on fera aux portes

esbastemens honnestes et nouueaulx; et pour ce faire on mandera gens de l'Université de Paris

habilles pour trouuer quelque bonne inuenlion et le diler en ryme en François, et sera pro-

noncé ledict dite par ung personaige richement habillé en la manière qui sera aduisee. Et seront

ammonestez les nobles bourgois d'habiller leurs enlîans honnestenient et richement pour acom-

paigner mesdicts seigneurs les Preuost et Escheuins, et oultre seront mandez les bouchers el

inaislres de la Passion pour leur prier qu'ilz facent chascun en son esgard quelque chose hon-

neste comme ilz ont acoustumé faire." Etc.

I T) JANVIER 1 5o-2.

81.

Ordonnance aux Quartenicrs d'acoinprijnicr Monspiirneur le (iouuerneur de Paris

et Messeigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins.

tLe quinziesine jour de jauuiei' l'an mil cinq cens et ung a este; ordonné pur Messiie (iuil-

laume de Poictiers '2', cheualier, gouuerneur de Paris, Messeigneurs les Preuost des Marchans et

Escheuins, maistre Jehan de Gannay(^), président en la court de parlement et conseiller de ladicte

Ville, aux quarteniers d'icelle presens qu'ilz se tiennent bien el honneslement habillez avec grani

Ordinairement les Registres de la Ville no,

Mienlioiineiil les OfTiciers municipaux que d une

manière collective, "sans les désigner nominative-

ment. Pour parer à cet inconvénient, nous donnons

en note les noms et, s'il y a lieu, les armoiries

des membres du Corps de Ville qui étaient en

charge lors des différentes cérémonies dont le récit

va passer sous les yeux du lecteur. C'est aux Prévôts

et aux Echevins (jue nous bornerons nos descrij)-

lions héraldiques, exception faite des iicrsonnajjcs

nobles de naissance.

Guillaume de Poitiei s . marquis de Kotrou

.

seigneur de Clérieu, nommé gouverneur de Paris

et de rile-de-France par lettres patentes du a juin

1 ^gG; armes : d'azur à 6 besatis d'argent posés ."!

,

2 el 1; au chef d'or.

'^'' Jean de Ganay, d une illustre famille de

Bourgogne, chevalier, seigneur de IVrson . la I5iis-
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nombre de bourgois des plus soullisans de leur quartier et des meulx montez et habillez, et

eniioyont leurs noms au clerc et {>rclli(!r do ladicte Ville pour acompaigner mondict seigneur le

(iouuernt'ur e( niesdicls seigneurs les Preuost el Esclieuins a aller au deuant de la Reygiie,

nostre souueraine Darne, qui de bref doit faire son entrée en ceste dicte ville de Paris; el poui'

ce que les quarleniers ont acoustume garder avec les commissaires les bous des rues yssans sur

la rue Saint Denis, ilz commeclront en leurs lieux leurs cinfiuanleniers.

ffL(;dit jour sont comparuz en TOstcl de lad' Ville : Milet Lombarl , Guill'' de Gany, maistre, et

Pici rc Longcroy, Jehan Aleaume, espiciers; Jehan Fronicle, Bonauanture de La Ferté, Estienne

(iliarpeiilier, Michel Pigart, maislrcs jurez orfeures; Nicolas Foulon, Pierre Benart, Jebau

Heudre, Guillaume Breanl, inaisires jurez de pelelerie, esleuz de par ceulx de leur meslicr el

marchandise a porter le ciel sur la Boyne nostre souueraine Dame; ausquelz a esté commandé

par Monseigneur le Gouuerneur, Messeigneurs les Preuost et Escheuins qui soient tons ha-

billez d'escarlate, el oultre qu'ilz baillent au greffier les noms des xxiiij ou xxx gens de bien de

leur estât et marchandise qui soient honnestemenl habillez pour acompaigner mondil seigneur

le Gouuerneur, les Preuost el Escheuins, lesquelz ont respondu que très voluntiers chascun selon

eslat ilz se habilleront honnestemenl et le meulx que faire le pourront.

1 7 JANVIER I .5 03.

Fol. S -2.

Conlrihiition et despense pour porter le ciel de la liotjne.

trLe dix septiesnie jour de januier l'an mil cinq cens el ung, en Ostel de la Ville de Paris ou

estoient Monseigneur le Gouuerneur de Paris, Messeigneurs Guillaume de Poicliers, cheualier

de Torde, les Preuost des Marchans et Escheuins de la Ville de Paris assemblez pour oyr les

niaistres et gouuerneurs des marchandises de drapperie, de la mercerie, de l'espicerie, de la

peleterie, de l'orfaiuerie el autres, et aussi des officiers de lad*" Ville mandez pour l'entrée de

nosire souueraine Dame la Royne, sont venuz et couqiaruz en iceluy Hostel : Estienne Senes-

clial , Nicolas Bej;uin el Jehan Januier, jurez el gardes du meslier el marchandise de lad" Ville

de la nu'rcerie, eul\ faisans lors de Robichon Lovs leur compaignou el qu'ils auoieni esleu en

ensuiuant le mandement de mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins en l'assem-

blée pour ce par eulx faicle en l'église du Sépulcre; Maihurin Croipiel, Guillaume Parent,

Jehan Cuuicr el Simon Clioppiu, merciers bourgois de Paris, pour porter le ciel a l'entrée

de ladicle dame, ainsi ((u'ilz faisoienl apparoir par leur rapport signé d'eulx; lesquelz Mathurin

Croquet et Guillaume Pareiil, eulx faisant fort desd. Cuuyer et Choppin, ont dit el declairé

qii'ilz n'estoienl point esleuz de In plus grant el seine partie des merciers el que lesd. jurez

auoieni el ont esté de la plus grande et seine partie esleuz desd. marchans merciers, ainsi qu'ilz

faisoienl apparoir par ung rapport ou feuillet de papier signé de plusieurs desd. marchans

merciers jusques au nombre de xxxiiij a xxxvij. Oy par mesdictz seigneurs le Gouuerneur, Pr'euosI

et Escheuins tout ce que lesd. parties ont volu dire, el veuz lesd. rapportz, a esté par eulz or-

donné que lesd. quatre jurez, c'est assauoir lesd. Estienne Le Seneschal, Jehan Tannier, Nicolas

sière el autres lieux, parvint aux plus hautes di-

gnités. Successivement conseiller à la cour des

Aides, quatrième, puis premier président an Parle-

ment, chancelier de France sous les rois Charles VIII

et Louis XII, il figura dans l'entrée de la reine

Anne , en (jnalité de conseiller de ville. Les armes d(

Jean de Ganay sont : d'argenl à une fasce de gneules

chargée au cœur dune rose d'argenl, surmontée'

d'une aiglelte de sable et d'une autre rose d'argenl;

le tout accosté de a coquilles du même.
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Béguin et Robichon Loys, porteront ]e ciel a l'entre'e de lad. Royne, et que tous merciers eulx

meslanz dud. estât de mercerie contriburont a la despense et de ce qu'il conuiendra faire et

frayer, ainsi que l'on verra estre affaire par la communaulté d'iceulx merciers. «

9 NOVEMBRE l5o/|.

Fol. 123, V°.

L 'entrée de la Royne et l'ordre qui y fut tenu.

ffLe lundi xviij'' jour dud. moys de nouembre oud. an cinq cens et quatre, la Royne nostre

souueraine Dame, Anne de Bretaigne, fut couronnée Royne en l'église Monseigneur Saint Denis

en France par Monseigneur le cardinal d'Amboise, légat en France. Et le mardi ensuiuant,xi\'' jour

dud. moys, vint lad. Dame dud. Saint Denis coucher a la Chapelle, et le mercredi ensuiuant, ving-

tiesme jour dud. moys de nouembre, a dix heures de matin, Messeigneurs les Preuost des Mar-

chans et EscheuinsC de ceste ville de Paris habillez, c'est assauoir mond. seigneur le Preuost en

robe de velours cramoisy et fané, et mesd. seigneurs les Escheuins et le Clerc t^' en robes de satin

cramoisy et tané, partirent de l'Ostel de lad. Ville auec Messeigneurs les conseillers, quarteniers,

gardes et maistres des marchans et officiers cy après nommez, et autres bourgois et marchans,

(Ml la manière qui ensuit, c'est assauoir :

'rDeux Sergens dud. Hostel de la Ville marchèrent les premiers.

"Après eulx marchèrent les Vendeurs de vins, Criours de vins, Henouars et plusieurs antres

officiers de lad. Ville, habillez chascun on habillement de parure.

rr Après, les Archers marchèrent en habillement de guerre et leurs hoquetons,

r Après, les Arbalestriers semblablement oud. habillement.

• Après, les Sergens de la Ville.

"Après, Messeigneurs les Preuost des Marchans, Escheuins et le Clerc.

"Après, Messeigneurs les Conseillers de lad. Ville

"Après, les seize Quarteniers veslus de robes de damas noir et tanne'.

" Après, les quatre gardes des Drapiers vestus de robes de satin cramoisy et violet, et enuiron

soixante et dix marchans drapiers vestus de robes de drap d'escarlate brune sur couleur de vio-

lete de mars; et marchoil deuant lesd. gardes a cheuaJ le doien de lad. marchandise vestu aussi

d une robe de lad. escarlate, tenant en sa main ung baston.

" Après, marchoient les quatre gardes de la marchandise de l'Espicerie vestuz de robes de damas

pers, les deux courtiers de lad. marchandise vestuz de robes de drap bleu et tanné, et enuiron

xxiiij cspiciers vosluz de robes de drap tané.

Prévôt des Marchands : Eustache Luillier,

seigneur de Saint-Mesniin, maître des coniples;

armes : d'azur à 3 coquilles d'or, posées 2 et i.

Echevins : Henri lo Bègue, qui portait d'ur-

gent à 3 croix ancrées de gueules , posées 2 et i

,

à la bordure engrelée d'azur. — Etienne Huié, do

gueules à la fasce d'or, accompagnée de 3 mufles

de lion d'or, posés 9 en chef et 1 en pointe. —
Jean Hébert, dazur au sautoir d'or cantonné de

^1 étoiles d'argent. — Pierre Le Maçon ,
d'argent

au chevion de sable, accompagné de trois insectes

(cloportes, apjielés quelquefois tnaçoits?) dn même.

Clerc ou greffier : Simon Larchei'.

Parmi les conseillers et quarteniers , le registre

|)iésente les noms suivants.

Conseillers : Urigs de 15idaut . ])i ési(lent à lii

chambre des Comptes, Jonn de Mario. .Ican I.e

Lièvre, Nicolle Violle.

Quarteniers : Pierre Cosse, Nicolas Crespin

{alias Crespy), Jean Eschais, Jacc[ues Hodoyer,

Jean Maciot, Hugues de Neufville. Denys GodofmN.

Etienne Savin.
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ff Après, les quatre gardes de la marchandise de Pelleterie vestus de damas gris sandré, et au-

cuns polleliors vestus de loutes couleurs.

ff Après, les quatre esleuz par la communaulté des Merciers vestuz do robes de satin tané brun
,

et enuiron xxx merciers vestuz de drap tané.

tr Après, les quatre maistres Changeurs vestuz de damas tané, et enuiron dix autres changeurs

après eulz.

'f Après , les quatre maistres des Orfeures vestuz de damas bleu , et enuiron douze orfeures après

eulx.

tfEt après, plusieurs autres bourgois et marchans de tous estatz et diuerz hahitz allèrent

a cheual et en bon ordre et deux a deux jusques a lad. Chapelle près Paris, ou la Irouuerent

lad. Dame; montèrent mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins et Clerc, les con-

seillers et quarteniers de lad. Ville en sa chambre, et illec moud, seigneur le Preuost liiy t'eit

une proposition briefue de sa bien venue et bonne entrée en lad. ville de Paris. Lad. Dame luy

leist bonne response en disant qu'elle remercioit bien mesd. seigneurs de la Ville, et que s'il/

auoient quelque affaire enuers le Roy, qu'elle seroit leur auocale et l'eroit tout ce qu'elle

porroit pour lad. Ville. Toutes les autres bendes venues avec mesd. seigneurs les Preuost des

Marchans et Escheuins demeurent en bas a cheual, lad. Dame donna charge a mond. seigneur

le Preuost de faire mectre par ordre toutes icelles bendes pour les veoir marcher, ou elle print

grant plaisir; et retournèrent ainsi en oi'dre jusques en ceste ville de Paris. Et a la porte Saint

Denis mond. seigneur le Preuost des Marchans laissa mesd. seigneurs les Escheuins et le Clerc

pour mectre a lad. porte sur lad. Dame le ciel a son entrée, et marcha oudit ordre, laissa lesd.

maistres des six marchandises pour prandre par chascune d'icelles marchandises le ciel et le

porter ainsi qu'il sera cy après declairé. n

A la suite de ce récit, (juelques observations générales sont nécessaires pour

bien faire comprendre au lecteur l'esprit et la tradition de l'Echevinage parisien.

Il est dit, au premier paragraphe de l'extrait ci-dessus, que les Officiers muni-

cipaux se vêtiront, pour la cérémonie, de leurs rr hoquetons de livrée.!^ Nous

voyons, dans les délibérations de l'Hôtel de Ville, que ces officiers sont toujours

vêtus ainsi, même quand il s'agit de réceptions moins importantes que celle d'un

souverain. Cette livrée était-elle double ? Y en avait-il une pour les circonstances

ordinaires et une autre pour les jours de fête ? On ne le dit nulle part d'une

manière précise. Ce qui paraît certain, c'est que les Officiers municipaux passaient

habituellement leur boqueton, comme une sorte de blouse ou tabard, par-dessus

leurs habits ordinaires; ils portaient, en outre, la verge et le bonnet de livrée. On

peut inférer des discussions du Corps de Ville que les costumes, avant Louis Xll,

n'avaient pas, en général, la richesse de ceux qui furent imposés, sous les suc-

cesseurs de ce prince, aux Officiers municipaux. On verra, notamment, à partir

du xvi'^ siècle, le gouverneur de Paris intervenir sans cesse dans les dispositions

des cérémonies auxquelles assistait le Corps de Ville.

Il n'en était pas de même, on peut le présumer du moins, avant l'éporpie des
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Valois. Sous Louis XI, par exemple, il y eut une entrée solennelle, et le Gouver-

neur de la Ville ne fut pas appelé à l'assemblée convoquée pour en délibérer. Ce

fut même à cette entrée qu'on se reporta plus tard pour décider, en séance, les

dépenses que le Bureau de la Ville pouvait faire dans une circonstance analogue.

La question des frais est toujours la principale dans les délibérations de l'Hôtel de

Ville, au sujet des entrées.

Dans le troisième paragraphe de l'extrait qu on vient de lire, nous trouvons

des indications sur les couleurs des corporations invitées à porter le dais. La

couleur qu'on imposait de préi'érence était l'écarlate: mais il ne faudrait pas en-

tendre les diverses expressions relatives aux couleurs dans le sens précis que nous

leur donnons aujourd'hui : ainsi les robes des Pelletiers étaient simplement

l'ouges, d'une certaine nuance. D'ailleurs, le mot écarlate est souvent employé

pour exprimer l'excellence d'une couleur ou d'une étoffe, alors même qu'elle n'est

pas rouge, et l'on peut voir dans Du Cange, Ménage et Furetière les diverses si-

gnifications (|ue prenaient à cette époque les termes servant à dénommer les cou-

leurs.

Nous n'insisterons point ici sur les couleurs particulières aux corporations; il

suffît de faire remarquer qu'elles ont toujours différé sensiblement des costumes

adoptés pour les officiers municipaux. Le Bureau de la Ville et le Gouverneur

de Paris exerçaient, à l'égard des corporations, une sorte d'autorité discrétion-

naire.

Avant le xvi*^ siècle, les Maîtres jurés, représentants officiels des corporations,

portaient seuls les robes de livrée. Plus tard, l'usage s'en généralisa; mais, comme

les Maîtres jurés constituaient, en grande partie, la notabilité bourgeoise, c'était

naturellement à eux que s'adressaient les invitations ou les injonctions. Ils lais-

sèrent, paraît-il, une certaine latitude à leurs confrères dans le choix de l'étoffe

et de la couleur, et il résulta de cette tolérance une certaine confusion à laquelle

on voulut remédier, notamment chez les porteurs de dais.

Comme nous l'apprend le dernier paragraphe de l'extrait qui précède, les

Quarteniers, les Courtiers de l'épicerie, les Merciers et les Changeurs portaient

du drap, ou damas, tanné; c'était la couleur spéciale des corporations. Les Pelle-

tiers étaient habillés de gris cendré et non d'écarlate. ce qui permet de supposer

que l'uniformité de couleurs n'était [)as obligatoire. On essaya, probablement après

Louis XI, de donner à chaque corporation une couleur particulière; mais on eut

de la peine à v parvenir. Du l este, ces distinctions de couleurs ne se maintinrent
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que pour les robes des Maîtres jurés, et, peut-être aussi, pour ies robes des Chefs

de chaque confrérie.

II.

OBSÈQUES DU DUC D'ORLEANS.

Le corps (lu duc (Charles d'Orléans, père de Louis XII, inliiuné à Blois en i/i65, fut

transporté à Paris, en i5o5, par l'ordre du Roi. Les obsèques eurent lieu le 20 février.

La Municipalité y assista, en robes de cérémonie, ainsi que le constate le document ci-

après :

«j 1 FiîviuEii 1 r)o5 (n. s.).

1778, fol. i3a v°.

L'mirée du corps de feu Monseigneur d'Orléans
,
pere du Boy nostre souverain seigneur.

ftLe vendredi viiiijl et uniesme jour de feurier, l'an mil cinq cens et quatre, Messeigneurs

de rOstel de la Ville de Paris''', en habit de dueil et montez, partirent de l'Osfel d'icelle Ville en

l'ordre qui ensuit, c'est assauoir : deux Officiers de lad. Ville; et deux a deux marchèrent deuant

les archers et arbalestriers; après, vestus de leurs hoquetons et robes noiies, une flèche ou vire

en leur poing, les sergens de la Ville tous a pied; après, mesd. seigneurs de la Ville vestus de

robes et chaperons de deul; après, les Conseillers et Quarteniers de ladicte Ville; après, les

Maistres et Gouuerneurs des six marchandises et plusieurs marchans et bourgois de lad. Ville

en babillemens noirs et montez. Et allèrent oudit ordre jusques a Nostre Dame des Cbamps.

Et d'illec retournèrent oudit ordre jusques a la porte Saint Jaques, ou illec mesd. seigneurs de

la Ville descendirent a pied, en attendant led. corps

'•Et environ deux lieures après midi fut apporté led. corps en lad. Ville de Paris, reposant

sur un cliariol branlant. Et en entrant à la porte Saint Jaccpies esloient devant les quatre ordres

mendians

fT Après marchoient seize crieurs de corps vestuz de robes noires et chaperons de dueil portans

les armes de feu mondit seigneur le duc d'Orléans et sonnans leurs clochetes, et devant le

corps avoit de par lad. Ville six vingtz grosses torches, aux armes d'icelle ville, que portoient

aucuns archers, arbalestriers et autres officiers de l'ostel de la dite Ville, tous vestuz de noir.

Après avoit vingt-quatre torches aux armes de la ville de Bloiz, etc.

tf Puis les gens de Blois, les seigneurs, les princes de la famille Puis la Cour. ... Et

grant nombre de marchans de cested. Ville a cheval et en robes noires. ... Et a icelle porte

mesd. seigneurs les Preuost des Marchans, trois Escheuins et le Clerc, et ou lieu de l'autre

Prévôt : Eustaclie Luillier (voy. p. '22 9,

n. 0-

Échevins : Jean Hébert et Pierre Le Maçon (voy.

p. 2 2 2 , n. 1 )
— Jean Le Lièvre, d'azur au chevi on

d'or, accompagne' en chef de 2 quintefeuilles d'ar-

gent, et en pointe d'une aigle à 9 têtes éployée

du même. — Pierre Paulmier, de gueules au clie-

vron d'argent chargé de 2 palmes de sinople cou-

chées suivant le sens du chevron; ledit chevron

accompagné de 9 étoiles d'or en chef, et en pointe

d'une grenade du même ouverte de gueules.

Greffier, conseillers et quarteniers, les mêmes

qu'à la précédente cérémonie, sous la réserve des

deux conseillers nouveaux dont les noms sont les

suivants : Etienne Huré (p. 229 , n. 1 ) et JeanHes-

sehn.

29
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escheuin qui estoit pour lors malade le Receueur de lad. Ville, priiid[rjent le poille aussi de drap

d'or rez estant sur ledit chariot que portoient six gentilz hommes archers de la garde du Hoy

nostrod. seigneur n

Les livrées de deuil se portaient en noir; on voit ici une application de cette

règle générale. Outre leur hoqueton, les gardes ont une robe noire; ce qui s'ex-

plique facilement, la robe étant mise sur le hoqueton ordinaire aux couleurs

de la Ville. Aussi les armes accoutumées sont-elles remplacées par une flèche,

ou une sorte de javeline. Quant aux sergents, ils portent le deuil complet.

On remarquera certains détails du cortège : les crcrieurs de corps r agitant

leurs clochettes, les gardes tenant des torches aux armes de Paris, d'autres por-

tant des torches aux armes de Blois, Ces indications sont précieuses, car elles nous

font connaître des usages qui se perpétuaient depuis longues années rr en la ma-

ffnière accoustumée, n ainsi que dit le chroniqueur,

IH.

OBSÈQUES DE LA REINE ANNE DE BRETAGNE.

Dix ans après, l'Echevinage assista, en costume de deuil, aux obsèques de la reine

Anne de Bretagne, morte le 9 janvier i5i6. Les Begislres de la Ville font connaître

l'ordre suivi en cette circonstance.

8 FÉVRIER 1 5i 6 (n. s.).

1778, fol. 97^.

Obsèques de In llayne de France , Anne de Ih etaigne.

tf Et au regard de messeigneurs Preuost des Marchans et Esclieuins, Clerc, Procureur

et Receueur''', ils seront vestuz et habillez en dueil aux despens de la Ville bien et honnestement

en tel cas requiz, pour aller de par la Ville accompaignez des officiers hourgois et marchans

d'icelle en bon nombre en robbes noires, les ungs a pié pour marcher deuant el les autres a

cheual pour marcher derrière jusques a la porte du boulouart de la porte Saint Jaques, au

deuant de lad. Dame; et illec prendre par lesd. Preuost et Esclieuins et Clerc de la Ville le ciel

Prévôt : Roger Barme, avocat du Roi en

Parlement; armes : d'aztu" à la bande d"or chargée

de 3 roses de gueules.

Echevins : Nicolas Crespy, portant d'argent

fretté de gueules. — Jean Olivier, écarteié aux

1 et 6 , à 6 besans d'or posés 3 , 2 el 1 , au chef

d'argent chargé d'un lion naissant de sable, armé

et lampassé de gueules; au\ 2 et 3 d'or à 3 bandes

de gueules, celle du milieu chargée de 3 étoiles

d'argent. — Guillaume Parent, d'azur à 2 bâtons

d'épine écotés et alésés d'or, passés en sautoir, ac-

compagnés d'un croissant d'argent en chef el de

3 étoiles d'or posées 1 en flanc et 1 en pointe. —
Hoberl Le Lieur, d'or à la croix partie emmanchée

d'argent el de gueules, cantonnée de k têtes de lion

il'azur.

Procureur : .Jean Radin.

Receveur : Phili])pe Macé.
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lad. Dame pour le porter en la uianiere en Ici cas acoustumee, joignani la represenlacion

de son corps; et la, lesd. archers, arbaiestriers et ofîiciers de lad. Ville prendront les torches de

la Ville pour les |)orter au conuoy; et lesd. bourgeois s'espandronl de costé et d'autre de la rue

|)0ur veoir [)asser led. conuoy, en telle manière qu'il n'y ait point de confusion; et que les quar-

teniers des cpiartiers par ou led. corps passera eslablissent gens pour s'en donner garde, ausquelz

seront baillez basions noircys pour ce l'erc. Et quant aux sergens de la Ville, leur sera l'ete

quelque tauxation ad ce qu'ilz se vestent de dueil pour, a l'honneur de la Ville, accompaigner

mesd. seigneurs i'reuost et Escheuins and. conuoy tant en ceste Ville de Paris que aud. lieu de

Saint Denis r>

Dans cette cérémonie, comme dans la précédente, c'étaienrC" encore les Gardes

de la Ville qui portaient les torches, et les Sergents avaient en mains des bâtons

noircis, pour faire ranger la foule.

IV.

ENTRÉE DE LA RE^E MSRiE D'ANGLETERRE.

L'année même de la mort d'Anne de Bretagne, Louis XII épousa en troisièmes noces

Marie d'Angleterre, sœur de Henri VIII. Avant la célébration du mariage, qui eut lieu le

9 octobre i5i/i, on se disposait déjà à fêter l'entrée solennelle de la nouvelle Reine à

Paris. Dès le commencement de septembre, la Municipalité prenait les mesures conve-

nables. Les Maîtres de la marchandise, les Quarteniers, les Capitaines de la milice, étaient

invités à faire leurs préparatifs. La désignation des Corps de marchands chargés de porter

le dais au-dessus de la Reine occasionna quelques difTicultés, qui furent promptement

levées. Le 6 novembre eut lieu la cérémonie, où ligura en grande pompe la Municipalité

avec les principaux Corps de métiers. Huit jours après, l'Echevinage se réunit de nouveau

pour offrir à la jeune Reine un présent au nom de la Ville. Tous ces faits sont constatés

par les Registres de la Ville dans les termes suivants.

(i \OVEMBRE l5l^.

1778. fol. y 7().

Adiiertisscmcnt aii.i- )ii(ii-s(rei> des jiirei des iiiarciniiidises d'esliic gens poour porter le ciel.

«•Et le mardi cinquiesme jour dud. mois de septembre, mesd. seigneurs Preuost et Escheuins'^*

mandèrent venir par devers eux, au bureau de la Ville, les maistres des marchandises, c'est as-

sauoir de la Drapperie, Espicerie, Pelleterie, Mercerie, Changeurs et Orfeures, ausquelz fut

récitée par mond. seigneur le Preuost la deliberacion et conclusion prinse en l'assemblée

dessusd. en les aduertissant et enhortant que de leur part feissent leur debuoir d'en aduerlir

Prévôt : Jean Boulard, d'argent à 3 tAtes de

maures de sable tortillées de gueules.

Echevins : Guillaume Parent et Robert Le liieur

(vov. p. 226, n. 1). — Méry Bureau, portant

d'azur au chevron polencé et contrepolencé d'or,

accompagné de 3 buires du même. — Jean Baza-

nier, d'azur à la fasce d'argent, chargé en chef à

dextre d'une rose d'argent, et à séneslre d'une

coquille d'or, et en pomte des mêmes objets dis-

posés inversement.

•29.
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tous autres de leurs marchandises, et eussent a nommer et eslire en chascune marchandise

quatre notables personnes de leur estai pour porter le ciel sur la Uovne a son entrée a Paris es

lieux el limittes acoustumez et qui leur seroienl ordonnez, lesquelz fussent honorablement

habillez ad ce faire, en robbes de soye de liuree, ou telle autre sorte qu'ilz verroient pour le

mioulx; et semblablement incitentceulx de leurs marchandises de les acompaigner en honorables

habitz de liuree, et tous se treuuent a chcual en la place de Greue pour d'ilec partir et acom-

paigner la Ville selon Tordre acoustumé et qui leur sera decleré le jour d'icelle entrée, pour

aller au deuanl de lad. Dame.i^

(Ils se consulteront et feront rapport.)

(tOnl pareillement esté mandez les seize quarteniers de la Ville ausquelz a esté fait récit

comme dessus de la conclusion de l'assemblée, et leur a este ordonné d'eulx mectre en point a

l'honneur du Roy et de la Ville, de robbes honorables et de liuree. n

(Ils se consulteront et feront rapport.)

ffOnt aussi esté mandez les cappitaines des archers et arbalestriers de la Ville, ausquelz a

esté enjoinct de soy préparer et faire préparer ceulx de leur nombre bien et honnestement pour

euix trouuer a cheual en leurs hocquetons, en la manière acoustumee, en la place de Greue le

jour de lad. enti'ee.

(Ils devront faire monstre auparavant.)

ffEt le dimenche xv'' jour d'octobre oud. an cinq cens quatorze, lesd. archers et arbalestriers

feirent leur monstre en la granche de la Ville, ou cioz des Celeslins, ou estoient Messeigneurs

Preuost des Marchans et Escheuins qui receurent lad. monstre, w

(Le mercredi, ordre pour les lices, etc. de la rue S' Anthoine pour le tournoi. Marché fait le

9.5 septembre.)

tfLc mardi xjT jour dud. mois de septembre, arriuerent a Paris, enuiron niydy, les ambas-

sadeurs d'Angleterre, et allèrent au deuant,n etc. (hors la porte S'-Denis; conduits à leur hôtel

avec don et présent de provisions et de torches).

Foi. a8i.

Respoiice des niaistrea jurez des mnrchnndises touchant leurs habitz.

(rOud. an mil cinq cens et quatorze vindrenl et comparurent ou Bureau de la Ville le derre-

niei- jour dud. mois de septembre, les maistres jurez des marchandises, c'est assauoir de la

Drapperie, Espicerie, Pelleterie, Mercerie etOrfeures; el dcclarcrent que eulx el les suppostz

de leurs marchandises estoient pretz d'obtempérer ad ce qu'il leur auoit esté ordonné pour le

fait de l'entrée de la Royne, et baillèrent par déclaration les noms de ceulx qui auoient esté par

leurs communaultez esleuz a porter le ciel et de quelz habitz de soye ilz seroienl vestuz.

f'El au regard des changeurs ils se excusèrent disans que de présent ilz estoient en petit

nombre comme de cinq ou six seullement, et a celle cause ne pourroient fournir aux fraiz de

s'abiller, selon qu'il est bien rcfjuiz, sans leur grand grief el détriment, requerans estre des-

chargez de cesl affere. A quoy leur fut respondu par messeigneurs qu'ilz auoient acoustumé de

le faire et qu'ilz se meissenl en peine d'y continuer, et neanlmoins que iceulx mesd. seigneurs

s'enquerroienl aux maistres jurez d'autres marchandises si vouidroyent prendre cesle charge

ou lieu d'iceulx changeurs, el lors les en deschargeroienl. Si en pailerenl depuis mesd. sei-

gneurs aux maistres jurez bonnetiers, lesquelz, après les remonstrances a eulx faictes, prindrent

charge d'en communiquer auecques ceulx de leur mestier, et, ce fait, en feroienl leur rapport;

ce qu'ilz ont depuis fait et déclaré qu'ilz estoient contans prendre celle charge et d'estre vestuz

d'abitz de soye pour porter le ciel ou lieu qui leur seroit ordonné, el d'amener auecques eulx
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quelque bon nombre de gens de leur estai en honnestes liabitz de parure : dont niesd. seigneurs

ont este' très contans.

rrSont aussi venuz au Rureau de la Ville les seize Quarteniers d'icelle, et se sont excusez

d'estre vestuz de robbes de soye, combien qu ilz l'eussent esté a Tentree dernière de la defïïincte

Royne Anne de Rretaigne, disans que telz habits n'appartiennent ne consonnent a leurs estatz,

et mesmement qu'ilz ne portent point le ciel aux entrées des Roys ne des Roynes, mais bien se-

ront vestuz de bonnes robbes d'escarlatte violette, tous de liuree, pour acompaigner le corps de

la Ville. Si ont esté receuz ad ce faire.»

Fol. 282.

Jour (le l'entrée de lad. Dnine a Paris , el l'ordre tenu par la Ville.

ffEt le samedi, luj" jour de novembre ensuiuant oud. an, furent Messeigneurs aduertiz que le

jour de l'entrée de lad. Dame seroit a lundi prochain sixiesme dud. mois

rrEt ont marché selon l'ordre qui s'ensuit, c'est assauoir : premièrement, deux des dix sergens

de la Ville a cheual, vestuz de leurs robbes my parties auecques leurs nauires. Après eulx, deux

et deux, les menuz ofliciers de la Ville comme les mesureurs de grains, les vendeurs de vins, les

courtiers de vins, les crieurs de vins, les raosleurs de huche, les mesureurs de charbon, les ungs a

pié tenans ung baston blanc en la main, et les autres a cheual, tous vestuz de leurs meilleurs

habitz. Après, les vj" archers et Ix. arbalestriers , leurs trompettes deuant eulx, portans ban-

nières aux armes de la Ville. Après, les autres huit sergens de la Ville. Après, MM" les Preuost des

Marchans et Escheuins et le Clerc de la Ville, vestuz de robbes my parties de cramoisy et lenné,

fourrées de martres. Après, les Procureur et Receueur de la Ville et les Conseillers d'icelle, vestuz

de leurs meilleurs habitz. Après, les Quarteniers, vestuz de robbes de liuree. Après, les quatre

maistres de la Dra|)perie esleuz a porter le ciel a leur tour, vestuz de robbes de soye de liuree, et

bon groz nombre de marchans de leur estât après eulx, vestuz de drap de liuree. Après, les quatre

esleuz de l'Espicerie, aussi vestuz de soye de liuree, et bon nombre de marchans de leur esfat

après eulx, vestuz de drap de liuree. Après, les quatre esleuz de la Pelleterie, pareillement vestuz

de robbes de soye de liuree, et bon groz nombre de gens de leur mestier, vestuz de drap de liuree.

Après, les esleuz de la Mercerie, vestuz de velours noir, et bon nombre de gens de leur estai après

eulx, vestuz de robbes de drap de liuree. Après, les quatre jurez Ronnetiers, aussi vestuz de soye

de liuree, et aucun nombre de gens de leur estât après eulx, vestuz de robbes de liuree, et est

assauoir que lesd. Bonnetiers ont esté mys a porter led. ciel, ou lieu des Changeurs qui par cy

deuant l'auoyent acoustumé de porter, lesquolz Changeurs s'en sont excusez a cosle foys et re({uiz

en estre deschargez comme dit est cy deuant, disans estre de présent en pelit nombre pour

fournir a telz fraiz. Après, marchoient les Orfeures, c'est assauoir les quatre esleuz, vestuz de

soye de liuree, et aucun nombre de gens de leur estai après, vestuz de leurs meilleurs abitz.

Après, plusieurs bourgois et autres, vestuz de toutes sortes. Et en cest ordre deux a deux sont

allez jusques a la Chappelle Saint Denis n

Fol. 28/1.

[Le Q novembre , assemblée pour le jn'ésenl à faire à la Reine.
\

rrEt led. samedi xj" jour (hid. mois de nouembre, mesd. seigneurs Preuost des Marchans el

Escheuins, vestuz de leurs robbes du jour de l'entrée de la Royne, acompaignez de bon nomhic

do bourgois el marchans vestuz de leurs meilleures robbes autres que celles de l'eulree, sont

allez en l'hostel des Tournelles a l'yssue du disiier de lad. Dame, et luy ont présenté en don de

parla Ville lad. vesselle d'argent doré, laquelle estoil mise en parement sur une table, w etc.
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Selon l'ostimation du Corps de Ville, ce présent montait "jusques a la valleur de six

mil francs et mieulx. v

Il est assez curieux de voir, comme nous l'apprend le deuxième extrait du

Registre, les Changeurs demander à être relevés de l'obligation où ils étaient

d'assister aux entrées solennelles. La corporation des Bonnetiers consent à les

remplacer, et promet de faire son possible pour tenir un rang convenable à la cé-

rémonie. Cette circonstance n'est pas sans intérêt : elle aide à comprendre les

modifications successives qui se produisirent dans la hiérarchie et dans l'importance

relative des Corporations. INous ne nous y arrêterons pas davantage, parce que le

sujet spécial de ce livre a ses limites; mais des incidents de ce genre font entre-

voir les raisons du choix des couleurs adoptées pour les livrées des Corporations

et leur rapport avec les couleurs de la Ville. Ces détails, qui nous semblent au-

jouid'hui presque puérils, passionnaient alors les gens des métiers; et c'est en les

recueillant qu'on parvient à se rendre compte de l'importance de ces associations,

qui furent, en réalité, Tàme de Paris, comme ville et comme capitale du royaume.

Le lecteur a dû, en outre, remarquer dans ce récit que les gens de la Ville,

et sans doute le Gouverneur, insistent auprès des maîtres des Corporations,

chargés de porter le ciel, pour leur faire revêtir des robes de soie, luxe inusité

dans les cérémonies précédentes. Si les Bonnetiers n'hésitent point à faire cette

dépense, c'est qu'il ne leur déplaît pas de devenir les égaux des autres Corps de

métiers, qui étaient privilégiés sous ce rapport.

Les Quarteniers demandent à ne pas porter de robes de soie, bien qu'ils en

eussent à l'entrée de la reine Anne. Mais il ne faut pas oublier que, dans une

autre assemblée de la même époque, le Bureau de la Ville avait promis aux Quai-

teniers qu'ils seraient indemnisés d'une partie de leurs frais. Remarquons aussi

qu'ils offraient de revêtir de cr bonnes robes d'escarlate violette, n et que, plus loin,

dans les détails du cortège, on les verra couverts de robes de livrée. Sauf le Bu-

reau et les Gardes, les autres membres du Corps de Ville ou des divers services

municipaux avaient, comme le prouvent les récits précédents, l'habitude de se

vêtir à leur gré dans les cérémonies. La livrée ancienne des Quarteniers consistait

en drap tanné; c'était la couleur de la Marchandise.

Plusieurs passages du troisième extrait pourraient sembler obscurs, si nous ne

donnions à ce sujet quelques éclaircissements.

11 faut distinguer entre les usages traditionnels et certains détails de tenue,

certaines prétentions fastueuses qu'on remarque seulement à partir de cette époque.
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Les Sergents et les Gardes ont leurs livrées et emblèmes. Quant aux menus

Officiers de la Ville, qui viennent ensuite, crvestus de leurs meilleurs habits, t) c'est

plus tard seulement qu'ils auront des livrées.

Le Bureau de la Ville, c'est-à-dire le Prévôt, les Échevins et le Clerc, est paré

de ses robes mi-parties de ci-amoisi et de tanné, et, de |)lus, fourrées de martre.

C'est la première fois ([ue les Registres font mention de cette fourrure; mais,

depuis le xiv- siècle, elle entrait dans les vêtements d'apparat.

Le Procureur et les Conseillei-s n'ont pas de livi-éc; ils ont leurs mneilleuis

babits.T» Ce point a son importance pour restituer l'ancienne livrée et pour pré-

ciser l'épocpie où la réglementation des costumes d'apparat fut réellement établie.

Suivent les six Corps de métiers : Drapiers (robes de soie), Épiciers (îV/.),

Pelletiers [id.), Merciers (robes de velours). Bonnetiers, à la place des Changeurs

(robes de soie). Orfèvres (w/.). Les porteurs du ciel sont seuls vêtus de soie; les

autres marchands portent du drap, qu'on appelle drap de livrée. Ces costumes ne

constituent pas, bien entendu, la livi'ée de la Ville, mais celle de la Corporation.

A cette entrée, les diverses Corporations, les groupes variés se i-attacbant au

Corps de Vdle, durent, ])ar la richesse et la régularité de leur costume, produire

un ensemble fort satisfaisant. Dans les cérémonies précédentes, les riches affec-

taient d'étaler leur fortune et écrasaient de leur faste les gens moins opulents. Il

en résultait naturellement un certain désordre, que les questions de préséance

vinrent accroître plus tard.

Le dernier extrait du Registre renferme un détail qui conlirme notre opinion

sur les livrées : le Bureau est toujours vêtu des robes qu'il portait le jour de

l'entrée; les bourgeois et les marchands, au contraire, en ont d'autres.

V.

ENTRÉE DE FRANÇOIS l".

La première entrée de François I" eut lieu le i5 février i5i5. Après cette cérémonie,

où figuraient, en grand costume, la Municipalité, les bourgeois et les Corps de la milice

de la Ville, le Roi soupa au Palais, avec les membres du Parlement et ceux de l'Echevi-

nage. Les Registres de la Ville ne donnent à cet égard que peu de renseignements.

l5 FÉVRIER i5i5 (n. S. ).

H 1778, fol. 988.

Jour de l'entrée du lloij a Paris.

'tEt lo jeudi xv" jour du mois de feurior ensuiuaut oud. au mil \' quatorze, le Roj feist sou
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entrée a Paris enuiroii trois heures après mydy; laquelle fut moult honoral)le et triuniphante

plus que de long temps n'auoit esté veu tant de la part des corps des communaultez de la

Ville qui allèrent au deuant en honorables habitz de liuree, dont mesd. seigneurs Preuost des

Marchans, Escheuins et Clerc de lad. Vilie'^' vestuz de lobbes my parties de velours cramoisy et

tanné fourrées de martres, jusques a la Chappelle Saint Denis, faire aud. seigneur la reuerence,

que de luy qui estoit vestu tout de blanc d'argent retraict par dessus son harnois et faisoit con-

tinuellement saulx et penades, en sorte que chacun s'en esmerveilloit comme des princes et

seigneurs qui l'acompaignoient en groz nombre et multitude de gens, grandement acoustrez

d'orfaueries a leurs deuises. Et en bel ordre marcha led. seigneur et sa compaignie jusques a

Nostre Dame de Paris et de la au Palais, ou fut fait de par lesd. seigneurs en la manière acous-

tumee ung groz et sumptueulx soupper ausd. princes et seigneurs; et y soupperent et eurent

leur table lesd. Preuost et Escheuins et ceulx qui auoient porté le ciel de par les communaultez

de la Ville sur led. seigneur a lad. entrée et aucuns autres notables personages de la Ville. Et

après le soupper se retira led. seigneur, la compaignie chascun en son quartier."

Le Bureau de la Ville remplaça, dans sou costume, la soie par le velours.

Gomme on était alors au mois de janvier, ce fut peut-être le froid qui motiva ce

changement.

VI.

ENTRÉE DE LA REINE CLAUDE.

La reine Claude, première femme de François 1", entra à Paris le i a mai i bi^. La cé-

rémonie eut lieu avec un grand apparat, ainsi que nous l'apprennent les Registres de la

Ville, qui font connaître également l'ordre suivant lequel les Corps de marchands furent

appelés à porter le dais sur la Reine.

1 2 MAI 1 5 1 7.

H 1778, fol. 317.

trOud. an mil v' dix sept le mardi xij'' jour de may, lad. dame fit son entrée a Paris enuiron

quatre heures après mydy, richement acoustree sur une littiere descouuerte, et la suyuoit,T) etc.

— rrEt furent au deuant d'elle jusques a la Chappelle Saint Denis, I\Iesseigneurs les Preuost

des Marchans et Escheuins et Clerc de la Ville'-', vesluz de robbes mv parties de velours rouge

Prévôt : Jean Boulard (voy. p. 227, n. 1).

Echevins : Méry Bureau et Jean Bazanier (voy.

p. 227, n. 1). — Jacques Le Lièvre (voy. les

armes de Jean Le Lièvre, p. 225, n. 1). — Miles

l*crrot. d'azur à 2 croissants adossés d'argent, l'un

nionlanl et l'autre versé, au chef d'or chargé de

3 aigletles de sable.

Prévôt : Pierre Clulin , écarlclé aux 1 et i

d'azur, à la muraille crénelée d'argent, surmontée

à dextre d'une étoile d'or; aux 2 et 3 d'argent, à

deux fasces vivrées d'azur et à la bande du même

semée de lleurs de lys d"or.

Echevins : Claude Olivier, d'azur à 6 besans

d'or (3, 2, 1), au chef d'argent chargé d'un lion

naissant de sable, armé et lampassé de gueules.

— Pierre de Soulfour (o/iw< Dessous -le -Four),

d'azur à 3 bandes d'argent, au chef de gueules

chargé de 3 losanges du second, ledit chef sou-

tenu d'or. — Jean du Bus, d'azur à 2 épées d'ar-

gent posées en sautoir et eirimanchées d'or. —
Geofl'roy du Souchay, d'azur à la fasce d'argent

accompagnée de 3 souches du même, posées 2 en

chef et 1 en pointe.
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et lanné, cl pourpoins do satin cranioisy, acoinpaignez des archers et arbalestriers de la Vilie

qui marclioient douant a clieual on bon ordio, des soizo quarteniers d'iceile pareillement, et

des hourgois et inarchans des conlrairics dos communaultez de la Drapperie, Espicerie, Pel-

leterie, Mercerie, Orfeures, Ronneliers et Taincturiers, vestuz chacune communaulté de diuers

habitz, c'est assauoir : les quatre csleuz de la Drapperie a porter le ciel dedans la Ville depuis la

Trinito jusquos a Saint Lou Saint Gille, vosluz de salin violet, et de Ix a iiij" de leur estai

vestuz de drap d'iceile couleur; les quatre esleuz de l'Espicerie a porter led. ciel depuis lad.

église Saint Leu Saint Gille jusquos au Sépulcre, vestuz de velours tennë, et aucun nombre

après eulx vestuz de drap d'iceile couleur; les quatre esleuz de la Pelleterie a porter led. ciel

depuis lod. lieu du Sépulcre jusquos a Saincto Katherine, rue Saint Denis, vesliiz de damas

griz l'ourrez de martres, et aucun nombre de leur estât en honnestes habitz; les Merciers esleuz

a porter le ciel depuis lad. église Saincte Katherine jusques au Crucifix Sainct .laques, vestuz

de velours noir, et aucun nondjre de leur estât vestuz de leurs meilleurs habitz.

w

(Fin du Registre II 1778; le récit demeure interrompu.)

Dans le document qu'on vient de lire, les six Corps de métiers, et les autres

Corporations, qui n'en taisaient point partie, sont désignés par le substantif abs-

trait : Draperie, Epicerie, Pelleterie, Mercerie, etc. En mentionnant le Corps des

Orfèvres, on emploie, au contraire, le substantif concret. Les Orfèvres étaient

pourtant l'un des Corps reconnus des marchands, bien qu'ils dussent faire, pour

leur fabrication d'objets métalliques et précieux, une rr œuvre méchanique, n chose

interdite aux marchands des cinq autres Corps. En eflet, après les Orfèvres, on

mentionne au sixième rang, qui est le dernier, les Bonnetiers et les Teinturiers,

classés parnii les ouvriers ou artisans, anciennement soumis à l'un des Corps de

la Marchandise. Plus lard, notamment au xyu*^ siècle, cette distinction est cons-

tante, et on la voit nettement établie dans les élections du Bureau et les cérémo-

nies. Les Orfèvres obtinrent sans doute leur privilège, parce qu'ils fabriquaient des

objets destinés au culte et aux églises, tels que vases sacrés, lampes, lustres, etc.

Afin de rendre les processions plus nombreuses et plus brillantes, les Valois lais-

sèrent quelques-uns des métiers rr mèclianiques ii s'introduire dans les cortèges,

pour porter les rr ciels mais lorsque, plus tard, les Rois allouèrent des indem-

nités pour les frais de robes, les six Corps marchands s'opposèrent à cet en-

vahissement.

Nous trouvons encore, dans cette même relation, des détails importants relatifs

aux costumes.

Les robes du Prévôt des Marchands, des Echevins et du Clerc étaient de ve-

lours et mi-parties de la livrée de la Ville; par-dessus ces robes se trouvaient des

pourpoints de satin cramoisi, ce qui pourrait faire supposer qu'auparavant les

3o
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membres du Bureau de la Ville avaient le droit de choisir à leur gré les vète-

riierits de dessous. On voulut, cette fois, donner plus d'uniformité aux costumes.

La distinction commence aussi à s'établir entre les couleurs portées par les

quatre premières Corporations : les Drapiers sont vêtus de satin violet; les Epi-

ciers, de velours tanné; les Pelletiers, de damas gris, fourré de martre, et les

Merciers, de velours noir. Quant aux couleurs des autres métiers, elles ne seront

indiquées que plus loin , dans une discussion entre le Bureau de la Ville et le Gou-

verneur (le Paris.

VII.

EiNTHÉli DE L\ UKINK KLÉoN t)l»E '

.

Parmi les entrées royales, il en est une qui amena de longues délibérations et nécessita

de nombreux préparatifs : c'est celle d'Eiéonore d'Autriche, seconde femme de François I".

Plus de trois mois à l'avance, on prit, à l'Hôtel de Ville, des dispositions pour cette

solennité. D'abord, l'Echevinage décida, dans une assemblée à laquelle furent convoqués

les Quarteniers et les principaux bourgeois, qu'on mettrait sur pied un millier d'hommes

habillés aux couleurs de la Reine, et qu'on prierait les enfants des bonnes maisons de

former une brillante cavalcade. Puis, à la suite d'une nouvelle réunion, la Municipalité

invita les corporations à figurer dans le cortège, avec des costumes aux couleurs de la Ville,

et demanda des renseignements sur les k mystères qui devaient être représentés dans le

cours de la cérémonie. Peu de temps après, on régla définitivement le nombre des représen-

tants que chaque Corporation était tenue d'envoyer, et l'habillement qu'ils devaient porter.

La solennité, d'abord fixée au 8 mars 1 53 1, et retardée à cause du mauvais temps , eut

lieu le i 6 , et fut surtout remarquable par la splendeur du cortège.

Les Registres de la Ville contiennent, au sujet des mesures préparatoires et de la céré-

monie elle-même, des détails que nous reproduisons ci-dessous.

l" DÉCEMBRIC 1 53o.

H 1779, fol. 67 v°.

Assemblée de Ville /aicle en la Gratit Salle pour adaiser sur lejaict de l'cnlrco de la llotjne.

n Du jeudy premier jour de décembre mil cinq cens trente.

tf En assemblée ce jourd'iiuy faicte en la grant salle de l'Hostol de cesle Ville, de IVIesseigneurs

les Preuost des Marchans et Escbeuins, Conseillers, Quarteniers et plusieurs notables bourgeois

de ceste Ville de Paris, en laquelle sont comparuz Messeigneurs les PnMiosI des Ylarcbans et

quatre Escbeuins, le président le Viste. . . "

Entre les extraits vi et vu s étend une lacune

chronologique considérable qui currespond à l'ab-

sence du Registre potu' les annc'es 1517-15-37. Ce

volume, (|ui prendrait le second rang dans la série

complète des Registres, man(|ue depuis foii long-

temps.
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(Suit ri'iiumc'ralioii dos conseiiiers, quarleniers et bourgeois présents à l'assemblée, puis :

)

rtTous bourjjcois mandez pour eulx Irouver en cesled. assemblée, en laquelle Monseigneur le

(iouuerneur, l'reuost et Bailly de Paris, conte d'Estampes'-', a remonstré que, par exprès com-

mandement du Roy, il est venu pardeça pour prier et dire a Messeigneurs les Preuost des Marcbans,

Escheuins, Conseillers et Quarteniers de cesled. Ville que le plus honnorablement que faire ce

pourra l'on reroyve la Hoyne Alienor a son entrée qui se fera de bref en ceste Ville, attendu

mesmes (|ue lad. Dame est de estrange nation

«A esté aduisé, s'il se [)eult faire sans ce qu(! la Ville enporle aucune despense, qu'il seroit

bon auoir milles hommes de pied bien en ordre, lesquelz seront habillez des coulleurs de la

Royne, de pourpointz et de chausses et de hallecretz que l'on leur fera prester.

" Item. Aussi , s'il se peult faire sans charger la Ville de despense, a esté aduisé qu'il seroit bon

faire prière aux enffans des bonnes maisons de ceste Ville de eulx mectre a cheual bien en ordre,

auec habillemens et capparassons, ainsi qui leur sera baillé par pourtraict, aux coulleurs de

lad. Dame pour luv faire honneur a son entrée; et ceulx qui auront bonne volunté l'on leur

aydera de ce que l'on pourra.

fcltem. Que chascune bonlicqne du pont Nostre Dame soit ordonné pour les Dames, et (jue eu

chascune y ait quelques belles jeunes femmes et fdles pour tapisserye

frilem. Que le chemin pour aller de la rue Sainct Denis a Nostre Dame, ainsi qu'il est de

coustume, sera par la rue de deuanl Chastellet et la porte de Paris et devant le Crucifix Sainct

Jacques allant pour tourner sur le pont Nostre Dame.

ffltem. Que en lad. entrée sera tenue l'ordre acoustumee et suiuant les Registres ensiens.

fritem. Que l'on doibt prier tous ceulx qui iront au deuant de lad. Dame a son entrée qu'ilz

seroient vestuz d'une semblable pareure, et ceulx qu'ilz le pourront fournir soient vestuz de

soye; et s'il y en y a quelques ungs refiusans, leur faire commandement en peine de cent liures

de ce faire.

"Item. Que l'on doibt faire abiller les archers de ladicte Ville d'une semblable parure, sem-

blablement aussi les arbalestiers et les hacquebuliers aussi d'une pareure.

ffEt pour les l'emonstrances que Messeigneurs les Preuost des Marcbans et Escheuins ont fait

a mond. seigneur le Gouuerneur pour la confusion, presse et desordre qu'ilz craignent en lad.

entrée au moyen de la multitude de peuple, led. seigneur Gouuerneur a dit qu'il prent sur sa

charge de faire mectre bon ordre partout et qu'il en descharge lesd. Preuost des Marcbans et

Escheuins et la Ville. ^

Jean de La Barre, comte d'Étampes, gouver-

neur de Paris par lettres du ii décembre iS^B;

armes : écarlelé aux i et 4 d argent. au chevron de

gueules accompagné de 3 étoiles de sable; au chef

de gueules et à la bordure engrêlée de sable , aux

9 et 3 , parti de gueules et d'azur à la bande d or

brochant sur le tout.

Toutes les maisons du pont Notre-Dame ap-

partenaient à la Ville. Elle les louait sous diverses

clauses, et l'on verra plus loin qu'elle n'hésitait

point à faire expulser les locataires qui refusaient

d'exécuter les conditions du bail. Dans les entrées

solennelles, les dames appartenant à la noblesse

ou à la haute bourgeoisie occupaient les fenêtres

de ces maisons, moyennant une indemnité payée

aux locataires.

3(1.
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Fol. /19 v°.

Mandements aux corporations , aux Italiens et aux archers.

ffDii lunrly cinqiesme jour de décembre oud. an mil cinq cens trente.

frAu Bureau de lad. Ville suiuant la délibération prinso on icelluy le premier jour de ce pré-

sent moys, se sont de rechef assemblez messeigneurs les Preuost des Marchans. . . , et a lad.

assemblée se sont (rouuez les personnes cy après déclarées, ausquelz ont esté faictes remons-

trances qui ensuiuent, suiuant le volloir et intention du Roy :

ff Premièrement, aux Vendeurs de vins a esté renionslré par mond. seigneur le Preuost des

Marchans que le jour d'hier Monseigneur le Gouuerneur de Paris luy a donné charge, de par le

Roy, leur dire qu ilz soient, a l'entrée de la Royne que l'on espère de brief, tous abillez d'une

parure de soye, s'il est possible; lesquelz ont promis faire assemblée et rendre lundi [irochain

responce.

(fLes Italiens, cest assauoir Mess" Maltee et ses compaignons, ont ce jourd'huy apporté au Bu-

reau ouquel estoit la compaignie dessusd. assemblée, des pourtraictz en pappier pour les inuen-

lions des misteres qui seroient d'aduis estre faictz a l'entrée de la Royne Eleonor es lieux aus-

quelz la Ville est tenue les faire, c'est assauoir la porte Sainct Denis, au Ponceau, et a la

porte aux Painctres; lesquelz pourtraictz ont esté veuz par mesd. seigneurs assemblez. Et leur

a esté demandé quel pris ilz vouldroient auoir pour faire lesd. misteres esd. lieux; lesquelz ont

faict responce que, en les fournissant de boys, ilz vouldroient auoir quatre mil liures tournois,

ou que on leur donnast quatre cens escuz pour eulx quatre, et ung paieur et contrerolleur; ilz

mecteront voluntiers ordre a l'exécution desd. misteres; lesquelz pour responce ont esté remis

a la venue de mond. seigneur le Gouuerneur de Paris.

tf Aux Merciers a esté remonstré le semblable que aux Courtiers de vins; lesquelz ont promis

faire assemblée et rendre la responce lundi prochain.

tf Aux Cappitaines des archers, arbalesiriers et liacquebuti(3rs a esté remonstré que le Roy

entend que de chascune bende tous les hacquebutiers soient d'une parure et liuree, et qu'ilz

soient bien montez et en ordre et qu'ilz facent leurs monstres au jour qui leur sera assigné;

lesquez ont promis eu communicquer ensemble, et lundi prochain rendre response, auquel

jour leur [sera] assigné jour pour faire leurs monstres.

ff Aux jui'ez d'Espicerye comme aux Merciers, et qu'ilz soient toutz abillez d'une parure et liuree

et de soye, s'il est possible, suiuantle voulloir du Roy; lesquelz ont promis rendre responce lundi

prochain.

"Aux jurez de Pelleterye a esté remonstré le semblable; lesquelz ont aussi promis rendre

responce lundi prochain.

ff Aux Briseurs de sel a esté remonstré qu'ilz soient tous abillez d'une parure mi partiz des

couleurs de la Ville, et tous les autres officiers du sel; lesquelz ont promis rendre responce a

huitaine.

rr Aux Mesureurs de bledz a esté remonstré le semblable; lesquelz ont promis rendre responce

lundi prochain.

"Aux jurez des Orfeuurcs a esté remonstré comme dessus, et qu'ilz soieni louz vesluz de soye

d'une parure eulx et leur suytte; lesquelz ont promis rendre responce lundi prochain.

ff Aux jurez de Bonneterye a esté remonstré le semblable, et qu'ilz soient tous vestuz de soye

d'une parure; lesquelz ont promis rendre responce lundi prochain.

"Aux Courtiers de vins a esté remonstré le semblable, et qu'ilz soient louz abillez de drap mi

partiz aux coulleurs de la Ville; lesquelz ont promis rendre responce lundi prochain.
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(f Aux Mesureurs de charbon a esté remonstrë le semblable; lesquelz ont aussi promis rendre

response lundi prochain.

rcAux P()i l(!iirs de charbon a esté remonstré le semblable; lesquelz ont aussi promis rendre

response lundi prochain.

ff Aux gardes de la Drapperye a esté remonstré qu'ilz soient et leur suytte tous abillez de soye

d'une parure; lesquelz ont promis rendre response lundi prochain.

tAux Mesureurs de sel a esté remonstré qu'ilz soient tous abillez de drap mi |)arliz aux coul -

leurs de la Ville; lesquelz ont promis rendre response lundi prochain.

tf Aux Ilanouars le semblable a esté remonstré; lesquelz ont promis rendre response lundi

prochain.

fr Aux Maistres de la Passion pour le mistere de la Trinité, a esté remonstré que Messeigneurs

de la Ville veullcnt entendre quel mistere ilz veullent jouer, pour leur en dire ce que bon leur

semblera; lesquelz ont promis rendre response lundi prochain.

'S Aux maislres Freppiers pour le mistere qu'i sont tenuz l'aire devant Teglise quisont (sic) a esté

aussi remonstré que mesd. seigneurs de la Ville veullent entendre quel mistere ilz veullent jouer,

pour le accorder si bon leur semble; lesquelz ont promis rendre responce lundi prochain.

frAux Rouchers de la grande boucherye de Paris a esté remonstré que Messeigneurs de la

Ville veullent entendre l'inlencion de leur mistere pour leur en dire sur ce leur aduis
;
lesquelz

Rouchers ont demandé ung extraict des registres de céans du mistere qu'ilz ont faict jouer en

une entrée, ce qui leur a esté accordé; et ont promis rendre response lundi prochain.

ff Aux Jaulgeurs de vinz a esté remonstré qu'ilz soient lous vestuz de drap d'une parure mi

partiz aux coulleurs de la Ville; lesquelz ont promis rendre response lundi prochain.

ff Aux maistres Taincturiers a esté remonstré qu'ilz soient louz abillez de soye d'une parure;

lesquelz ont promis rendre response lundi prochain.

rrAux Crieurs de corps et de vins a esté remonstré le semblable des abillemens de drap d'une

parure mi partiz des coulleurs de la Ville; lesquelz ont promis rendre response lundi pro-

chain.

trAux Mosleurs de boys a esté remonstré qu'ilz soient tous vestuz de drap d'une parure mi

partiz aux coulleurs de la Ville; lesquelz ont promis rendre l'esponse lundi prochain.

tf Aux Courtiers de sel a esté remonstré le semblable; lesquelz ont promis rendre response lundi

prochain.

(Aux sergents et aux conseillers et quarteniei's, etc.)

tfLe Cappitaine des archers est venu deners Messeigneurs de la Ville encores assemblez en la

compaignie de depputez, et leur a dit qu'il auoit assemblé les compaignons de sa bende et que

tous sont délibérez de faire leurs hocquetons des liurees de la Royne et se mectre au meilleur

ordre a chenal qu'il leur sera possible, et que ja ilz ont pourueu a leurs liabillemens de teste,

lesquelz seront touz d'une parure; auquel mesd. seigneurs ont l'ait response qu'ilz luy feront

entendre les coulleurs de la Royne dedans [trois] ou quatre jours.

ffCe mesme jour, par ordonnance de lad. compagnye assemblée, ont esté enuoyez mandemens

aux Capitaines des archers, arbalestriers et hacquebutiers
, pour contraindre les Capitaines

de bendes de leur obeyr et accomplir ce qu'il leur a esté commandé par Messeigneurs les

Preuost des Marchans et Escheuins suiuant le voulloir du Roy, et ce sur peine do privation de

leurs estalz.'n

L'église devant laquelle les fripiers représen-

lèrent leur ffmistèrc^ est celle des Saint-Innocents.

L'échafaud scénique des bouchers était dressé

près du Châlelet.
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[
Autre as-seiiihlêe du i-j décembre.]

Fol. 53 v°.

rrDu lundy douxiesme jour de décembre oud. an mil cinq cens (rente.

ff Au Bure;iu ouquel esloient Messeigneurs les Preuost des Marchans et quatre Escheuins, de

Hariay et Seguier, conseillers de la Ville, Jehan Bazennier, quartenier, Germain Lelieur, bour-

geois, depputez par la grande assemblée. Monseigneur le Gouuerneur, Preuost et Bailly de Paris

présent, pour oyr les responces des personnes ausquelles lundi dernier auoient esté faictes en

cested. compagnie plusieurs remonstrances pour le faict de l'entrée de la Royne, ausquelz ont

esté faicz commandemens, en peine de cent liures a chascun, de acomplir ce qu'il leur a esté

enjoinct, et qu ilz se tiennent prestz pour faire leurs monstres.

r- Premièrement, les Mosleurs de boys ont fait response qu'ilz auoient fait assemblée et aduisé

ensemble que de leur nombre ilz yroient une parlie a l'entrée de la Royne, abillez de drap aux

coulleurs des sergens de lad. Ville qui est rouge et pers; et sur ce leur a esté enjoinct que aud.

jour ilz soient vingt de leurd. nombre abillez desd. liurees, dont les fraiz se feront aux despens

de leur communaulté sur les peines que dessus; ce qu'ilz ont accordé faire.

«Aux Vendeurs de vins a esté enjoinct eulx trouuer en semblables abillemens et nombre qua-

torze, sur les peines dessusd; ce qu'ilz ont accordé faire, aux despens aussi de leur commu-

naulté.

'f Aux Courtiers de vins, qu'ilz soient abillez comme les vendeurs de vins et mosleurs de boys,

et qu'ilz soient en nombre douze, aux despens de leur communaullé, sur les peines dessusd; ce

qu'ilz ont accordé faire.

rr Aux Porteurs de bledz ont esté faictes semblables injonctions, sur les peines que dessus, el

qu'ilz seroient quarente de leur nombre abillez desd. liurees de rouge et pers; ce quilz ont ac-

cordé faire.

ff Aux Crieurs de corps et de vins, estre de leur nombre abillez comme dessus douze, aux des-

pens de leur communaulté, sur les peines que dessus; ce qu'ilz ont accordé faire.

ff Aux Mesureurs de charbon a esté fait semblable commandement et sur les peines que des-

sus; lesquelz ont accordé (ju'ilz seront six abillez de rouge et pers, aux despens de leur commu-

naulté.

ff Aux Bouchers de la grande boucherie de Paris a esté fait commandement qu'ilz eussent a faire

eschaffaulx et misleres près Chaslellet en la manière acoustumee; lesquelz ont offert faire ce

qu'il plaira a mond. seigneur le Gouuerneur et Messeigneurs de la Ville, mais qu'il plaise a mesd.

seigneurs faire veoir les registres de Chastellet, parce que Cliastellet a acoustumé faire lesd. es-

chaffaulx, el non lesd. bouchers; sur quoy a esté conclud que les registres dud. Chastellet seront

veuz
,
et, ce fait, lesd. bouchers mandez de rechef pour enlemlre le voulloir de mond. seigneur

le Gouuerneur et Messeigneurs de la Ville.

ff Aux Mesureurs de sel a esté fait commandement, en peine de cent liures, qu'ilz se trouuent

a lad. entrée abillez des coulleurs de lad. Ville; lesquelz ont accordé qu'ilz se y trouueront douze

de leur nombre abillez des liurees dessusd. aux despens de leur communaulté.

ff Aux Hanouars porteurs de sel semblable commandement et sur les peines que dessus a esté

fait; lesquelz ont accordé estre douze de leur nombre abillez comme dessus.

ff Aux maistres Freppiers a esté fait commandement qu'ilz aient a faire l'eschalfault et niislere

qu'ilz seront teiniz faire deuant l'église des Innocens; ce qu'ilz ont accordé faire. El a esté or-

donné que conlraincte leur sera baillée pour contraindre les maistres de la communaullé de
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leur moslier a subuenir aux fraiz, et feront leurd. mistere selon le pouitraicl <[u'ilz ont exhibé

oud. Bureau.

fr Quant aux archers, arbalestriers et hacquebutiers, mond. seigneur le Gouuerneur a dit qu'il

fera faire cejourd'huy des pourlraictz de leurs sayes, qu'ilz seront baillez aux Cappitaines,

pour faire commandement et enjoindre a tous les faire faire sur peine de priuation de leurs

estatz.

ff Aux Mesureurs de grains a esté fait commandement qu'ilz soient tous abillez de liurees des

sergens de lad. Ville, sur les peines que dessus; lesquelz ont accordé que ilz seront vingt de leur

nombre abillez selon l'injonction qui leur a esté faicte et sur les peines dessusd.

"Aux quatre gardes de la Drapperie a esté fait commandement qu'ilz soient vestuz de robbes

de velours tanné et qu'ilz portent le ciel ainsi qu'ilz ont acoustunié par cy deuant, et tous les

autres drappiers vestuz de drap tenné sans aucun en excepter, s'il n'y [a] exoine ou cause légi-

time, lequel exoine ilz seront tenuz venir déclarer au Bureau de ceste Ville, le tout sur peine

de cent liures.

tf Aux ïaincturiers, lesquelz marcheront après les Bonnetiers, a esté faict commandement, sur

les peines que dessus, qu'ilz feussent tous abillez de drap tanné garence; lesquelz ont ainsi ac-

cordé et qu'ilz seront seullement douze de leur nombre.

ff Aux Briseurs de sel a esîé fait send)lable commandement et sur les peines dessusd. comme

aux autres officiers de Ville; lesquelz ont accordé eulx trouuer tous quatre abillez de rouge et

pers comme les autres, sur les peines que dessus.

ff Aux Merciers, c'est assauoir aux quatre jurez, a esté fait commandement qu'ilz soient vestuz

de velours pers en robbes et pourpoinctz de salin de cramoisy, et tous les autres merciers vestuz

de drap tanné, sans aucun en excepter, s'il n'y a excusation, laquelle ilz seront tenuz venir dé-

clarer au Bureau de la Ville ou au Greffe; ce qu'ilz ont acordé faire sur lesd. peines.

ff Aux Quarteniers a esté fait commandement, sur les peines dessusd., qu'ilz soient tous abillez

de satin tanné et qu'ilz marchent en leur ordre acoustumé; lesquelz quarteniers ont faict l'es-

ponce, en la présence de mond. seigneur le Gouuerneur, que, suiuant ce qui auoit esté ordonné

par Messeigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins, lesd. seize quarteniers jusques au

nombre de quinze se estoient assemblez, lesquelz auoient conclud et délibéré de eulx trouver en

leurs bons habitz et montez poui' acompaigner mesd. seigneurs de la Ville a aller au deuant de

la Royne faisant son entrée en ceste Ville, et eulx monstrer le plus honestement qu'il leur sera pos-

sible en ensuiuant le bon plaisir du Roy; et par mond. seigneur le Gouuerneur a esté demandé

a Jehan Turquain, portant la parolle pour lesd. quarteniers comme le plus ancien, qu'il declarast

(juelz habillementz ilz entendoient porter; lequel Turquain a dit que, en considération de ce que

lad. dame a présent Royne a esté cause du bon traictement de Nosseigneurs les enffans du Roy

estans captifs es pais des Espaignes, et aussi qu'elle est cause de la paix et qu'elle l'a procurée

et faicte, que iceulx quarteniers se abilleront tous de robbes de drap noir fin doublées de ve-

lours et sayons de velours et pourpoinctz de satin cramoisy vermeil, nonobstans que ce ne soit

leur estât : sur ce led. Gouuerneur a dit qu'il falloit qu'ilz fussent tous vestuz de satin tanné; a

dit led. Turquain (|u'il n'auoit aucune charge de ses compaignons quarteniers, mais que volun-

liers leur en feroit le récit. Ce fait, led. Turquain auroit prié et requis mond. seigneur le Gou-

uerneur de Paris et mesd. seigneurs de lad. Ville que leur plaisir fut entretenir lesd. seize quar-

teniers en leurs droictz et libertoz, et par especial que a lad. entrée nulz marchans ne autres ne

marchassent au deuant de eulx, après mesd. seigneurs les Conseillers de lad. Ville ou eu leur

absence Messeigneurs de la Ville, parce que par cy deuant aucuns se seroient ingexez de y

marcher, et (jue, au moien de ce (ju'ilz ne vonlloient entreprendre noyse ou débat, qu'il leur pleust
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y donner ordre : sur quoy auroit esté ordonné qu'ilz yroient en leur ordre acoustumé, et que nui

ne marclieroit deuant eulx après lesd. Conseillers.

V Aux Conseillers de lad. ville a esté remonslré qu'ilz soient touz vestuz de robbes de velours

ou salin tanné; pour lesquelz le seigneur de Harlay, le plus ancien de leur compagnie, a fait

response ([u'il en conimunicquora a ses autres compaignons Conseillers et que au premier jour ils

en rendront response.

f^Aux Orfeuures, c'est assauoir aux quatre maistres, a esté fait commandement es peines des-

sus déclarées qu'ilz soient vestuz de robbes de velours rouge, et tous les autres de drap tanné

sans aucun en excepter, s'il n'y a excuse raisonnable qu'ilz seront tenuz venir déclarer au Rureau

ou au Grcde de céans.

•rAux Ronnetiers, c'est assauoir aux quatre maistres, a esté fait commandement qu'ilz soient

vesluz de damas rouge, et les autres dud. raestier jusques au nombre de vingt pour ie moyngs

vestuz de robbes tannées, s'il n'y a excuse qu'ilz seront tenuz venir déclarer au Rureau ou au

Greffe de céans, sur les peines que dessus.

rf Aux quatre gardes de Pelleterye a esté fait commandement es peines dessusd. qu'ilz soient

vestuz de robbes de velours viollet, et avec eulx douze de leurd. mestier tous abillez de robbes

de drap tanné; ce qu'ilz ont promis faire.

«Aux quatre jurez d'Espicerie a esté fait commandement es peines que dessus qu'ilz soient

vestuz de robbes de velours incarnat, et les autres de leurd. mestier jusques au nombre de trente

pour le moings vestuz de drap tanné; ce qu'ilz ont promis faire.

^Du mardy treiziesnie jour dud. mois de décembre oud. an mil cinq cens trente.— En l'as-

semblée cejoui'd'huy faicte en l'Hostel de ceste Ville de Messeigneiirs les Preuost des Marchans

et Escheuins ,
Monseigneur le Gouuerneur de Paris a remonstré que, pour faire bonneur

a la Royne a son entrée, chacun se mecte en peine de soy y trouuer au meilleur ordre de abil-

lementz et monture qu'il sera possible, et mesme les Preuost des Marchans et Escheuins abillez

de robbes de soye mi partyes; et pour ce que les Conseillers sont du corps de cesled. Ville,

mond. seigneur le (îouuerneur leur a dit que, suiuanl le voulloir du Roy, ilz se doibvent abiller

de soye le plus honestement que faix*e ce pourra : a quoy, par maistre Germain de Marie, le

plus ancien des Conseillers présent en lad. assemblée parce que led. de Harlay n'estoit encores

venu, a esté fait responce que, depuis peu de temps en ça, lesd. Conseillers se estoient assemblez

en la maison de monseigneur de Harlay, le plus ancien dcsd. Conseillers, et conclud ensemble-

ment que ceulx du nombre desd. Conseillers qui ne sont subgectz aux autres couriz ou compai-

gnies a cause de leurs offices ou autrement se trouueroieiit a lad. entrée et feroient compaignie

ausd. Preuost des Marchans et Escheuins avec les meilleures robbes, plus lionesles liabille-

mentz qu'ilz auroient chacun en son endroict, mais qu'il leur sembleroit esirange de porter

robbes de soye de coulleurs mi parties comme lesd. Preuost et Escheuins
,
parce qu'il n'a esté fait

par cy deuant; ausquelz a esté de rechef remonstr,- par mond. seigneur le Gouuerneur qu'il

n'entend qu'ilz soient vestuz de robbes de soye ini parliz, mais luy sembleroit bon qu'ilz fussent

vestuz de robbes de satin tanné, parce que c'est l'une des coulleurs de lad. Ville; aus(juelz Con-

seillers assislans mond. seigneur le Gouuerneur a demandé les oppinions : et ont tous d'un accord

esté d'aduis qu'ilz seront seullemont vesluz de leurs meilleurs abillenientz, au meilleur ordre qu'il

sera possible, suiuanl la première oppinion dud. maistre Jehan de Marie; et de rechef mond. sei-

gneur le Gouuerneur leur a remonstré que, ce qu'il leur en a dit, ce a esté j)ar le commandement

du Roy exprès, et qu'il luy .semble qu'ilz se debueroient abiller ainsi qu'il leur a par cy deuant

remonstré, pour faire chose pour l'honneur de la Royne et de lad. Ville qui n'a esté acoustumee
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par cy deuanl et pour faire compagnie a iad. Ville, fju'ilz dyent et déclarent asseurement en quel

nombre ilz feront conipajfriie a lad. Ville; lesquolz ont fait responce quant aux presens qu'ilz

seront, c'est assauoir lesd. de llarlay, de Marie, Seguier, Montmiral, Lelieur, Le Liepure, Rer-

thelemy, Foucault; Seguier, l'un desd. Conseillers, a dit qu'ils auoient ensemble aduisé qu'ilz

n'estoient délibérez faire compaignie ausd. Preuost des Marchans et Esclieuins en lad. entrée,

si ce n'csl qu'ilz soient directement et sans moyen après le corps du Rureau de lad. Ville et

sans ce que les Procuieur et Receueur de lad. Ville soient entre deux; et pour y pourueoir lesd.

Conseillers ont [)rié mond. seigneur le Gounerneur soy en enquérir en la cour de Parlement et

autres courtz pour en sçauoir l'ordie (jui y doit eslre lenu, ce que moud. s(;igneur le Gouuer-

neur a promis faire. 75

rrll a estë aussi conclud que tous les Quarteniers seront vestuz a l'entrée de la Dame de

robbes de satin tannd, et, au demeurant des autres abillementz et monture, au meilleur ordre

(jue laire ce pourra; ce que lesd. Quarteniers presens et dessusnommez ont accepté. 55

1 7 DÉCEURRE 1 5.3o.

Fol. 57 v°.

( Lettres du Roi annonçant l'entrée de la Reine Eléonore.
)

Il y est question des porteurs du ciel et de leurs relais; de la tenture des rues; des

ordres à donner aux archers: du souper de la Reine à l'Hôtel de Ville; des lices, etc.

26 JANVIER i53i (n. s.).

Fol. 70.

«Dud. jour [jeudi].— De par le Preuost des Marchans et Escheuins de la Ville de Paris, vous,

le premier sergent de lad. Ville, sur ce requis, faictes assauoir aux seize quarteniers de lad.

Ville qu'ilz ayent a eulx préparer et acoustrer de robbes de satin tenné pour nous acompaigner

a aller au deuant de la RcfJ'ne a son entrée qui se fera de brief en cested. Ville; et ce sur peine

de cent liures d'amende, selon et en ensuiuant l'ordonnance qui leur en fut faicte par Monsei-

gneur le Gouuerneur de Paris en l'assemblée generalle laicte en l'Hostel d'icelle Ville. Fait au

Rureau de lad. Ville le jour dessusd.w

16 MARS i53i (n. s.).

Fol. 78 v°.

L'entrée de lad. Royiie en cesle ville de Paris.

trEt ledict seiziesme jour dud. mois de mars oud. an mil cinq cens trente auant Pasques,

lad. Dame retourna du chasteau du Louure, ou quel elle auoit logé attendant le jour de sad.

entrée, aud. prieuré de Sainct Ladre, et après son disner se présenta sur ung eschaffault qui

auoit esté dressé deuant led. Sainct Ladre, et se asseit sur une chaire couuerte de velours

azuré, semé de fleurs de lilz d'or, pour receuoir et oyr les harengues des depputez de l'église.

Université, Corps de la Ville, Cbastellet, generaulx de la Justice, des Comptes, et court de

Parlement a Paris. Et ced. jour, heure de neuf heures du matin, suiuant le marché fait par Mes-
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seigneurs les Preuosl des Marclians et Escheuins de lad. Ville de Paris se trouuerenl en Thostel

de lad. Ville et deuant icelluy liostel : Monseigneur le Gouuerneur de Paris, mesd. seigneurs les

Preuost des Marchans, Escheuins et Greffier, vestuz de velours rouge et tenné; le Procureur de

lad. Ville, de velours tout rouge; les Conseillers de lad. Ville, de satin noir; les Quarleniers, de

salin tenné, et le Receveur de lad. Ville, de damas noir; les dix sergeus de lad. Ville, les soixante

arbalestriers, six vingtz archers et cent liacquebutiers, quatorze vendeurs de vins, douze cour-

tiers de vins, quarente porteurs de sac a hled, douze crieurs de corps et de vins, six mesureurs

de charbon, douze mesureurs de sel, douze lianouars porteurs de sel, vingt mesureurs de bled,

les quatre briseurs de sel et vingt mosleurs de boys, tous vestuz de robbes de liuree de lad. Ville;

les quatre maistres jurez de la Drapperye, les quatre maistres de la Mercerye, les quatre maistres

ou esleuz d'Orfauerye, les quatre maistres jurez de Bonneterye, les quatre maistres jurez de

Pelleterye et les quatre maistres jurez d Espicerye, tous a cheual , et plusieurs autres de chascun

desd. estatz et mestiers. Ce lait, partirent dud. liostel de Ville en l'ordre qui ensuyt :

ff Premièrement marchoient deuant mil honnnes de pied vestuz des coulleurs de noir, blanc

et jaulne, liurees de lad. Dame, bonnetz emplumez, ayans picques, hallebardes et hacquebuttes.

Après eulx les enffans de lad. Ville en nombre cent, montez sur cheuaulx bien en ordre, et lous

capparassonnez et vestuz de cazacques de velours des liurees de lad. Dame, le cappitaine deuant

avec son enseigne.

ff Après eulx marchoient a cheval deux desd. sergens de lad. Ville, vestuz de leurs robbes de

liuree. Et api'ès suiuoient a pied, deux a deux, les dessusd. vendeurs et courtiers de vins, por-

teurs de bledz, crieurs de corps et devins, mesureurs de charbon, mesureurs de sel, hanouars

,

mesureurs de bledz, briseurs de sel, et jurez mosleurs de boys, tous ayans chascun ung balon

blanc en la main et vestuz de robbes et sayes de rouge et bleu , liuree de lad. Dame.

r Après alloient a cheual lesd. cent hacquebuttiers, vesluz de leurs hocquetons d'orfauerye,

ayans chascun sa hacquebulte a Tarson de la selle; deux trompettes deuant eulx.

(f Après, les six vingtz archers de lad. Ville, aussi vesluz de leuis hocquetons d'orfauerye, ayans

chascun une javellyne; et deux autres trompettes deuant eulx.

rr Après, les soixante arbalesliers, vestuz de leurs hocquetons lous neufs; et leurs liompetles

deuant eulx.

tf Après alloient a cheual les autres huit sergens de lad. ville. Après eulx, troys des pages de

mond. seigneur le Gouuerneur de Paris, montez sur grans cheuaulx.

ff Après, les vingt archers dud. Gouuerneur, a pied, ayans leurs hocquetons d'orfauerye, et

chascun une jaueline de barde.

tf Après, mond. seigneur le Gouuerneur Ires richement abillé, et mond. seigneur le Preuost

des Marchans avec luy, veslu d'une robbe de velours cramoisy, rouge et tenné mi partie.

Prévôt : Gaillard Spifuiiie , seigneur de l'is-

seaux; armes : de gueules à l'aigle membrée et

becquée d'argent cl couronnée d'or.

Echevins : Vincent Maciol, d'azur au chevron

d'or, accompagné de 3 chicols du même. — Pierre

Fournier, d'azui'à 2 bars adossés d'or, accompagnés

à dexlrc et à séncstre et en pointe de 3 étoiles d'or,

le tout surmonté d'un lambol d'argent. — llegnaull

Picard, notaire et secrétaire du Roi, d'azur au lion

d or armé et lampassé de gueules. — Pierre Hen-

nequiu, vairé d'or et coalrevairé d'azur, au chef de

gueules chaigé d'un lion léopardé d'argent el ac-

costé d'un rencontre de cerf d'or surmonté en son

bois d'une croix du même.

Parmi les Conseillers : Du Drac, (niillaume Rudé,

Lescol, Berlliélemy, Morin, Le Lieur, Le Clère,

L'Aloyau, Foucault, Clulin, de Harlay, de Monl-

mirail, Séguier, de Marie, de Thou.

Parmi les Quarleniers : Crespy, Turquant, Es-

chars, de Moussy, de Saint-Germain, des Moulins,

Godeli'oy, Berlbélemy, Toupiii. Le Jay, Danès,

Raoul.
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«Après, mesd. seigneurs les Escheuins et Greffier de lad. ville, aussi vestiiz de. r()])[)fts do ve-

lours roujfo et tonne mi parties, deux a deux; le Procureur do lad. ville, vcstu rriino rohijo de

velouis sans ostro nii parlyo
,

ie([iiel niarclioit avec lod. j|relfier. Et auanl que partir diid. Hostei

de Ville l'ut remonstrti par messeigneurs les Conseillers de lad. Ville que led. Procureur n'ostoil

du Corps d'icelle Ville et qu'il ne debuoit marcher douant eulx : sur quoy l'ut aduisé (jue, j)oiir

cesie l'oys et sans préjudice de leurs droictz et renionstrances cy après déclarées, et sauf a en

disculor, led. Procureur yroit auec lod. greffier; Icsquelz protestations et renionstrances sont

escriptes en la lin do costo présente entrée.

'rSuiuoient après mesd. seigneurs les Conseilleis de la Ville, vesluz do robbes de satin noir,

deux a deux. Après eulx, le Receueur do lad. Ville, veslu de damas noir.

fr Après, les seize Quartoniers, deux a doux, vcstuz do salin Icnné.

'fAprès, les (piafro niaislros do la Drapperye, vostuz do robijos do velours tonne; après (;ulx,

grand nombre do drappiers vestuz de drap lenné.

ffLes (|uatro maistros de l'Espicerye, vestuz de robbos do velours noir, et plusieurs espiciers

après eulx vestuz de drap tonné.

"Les quatre maistres de la Mercerye, vesluz de robbos do \oIours pers, et leur suite de drap

tonne.

«Les quatre maistres de la Pelleterye, vestuz de robbos de velours viollet, leur compagnie de

drap tenné.

«Les quatre maistros Ronnetiers, vestuz de robbes de damas rouge, et leui' bonde de drap tanné.

«Les quatre maistros dos Orl'euures, vesluz de robbos de velours rouge, et leur compagnie

de ilrap tenue.

«Après tous les dessusd., grant nom!)re do marchans, taincturiers et autres bourgeois do lad.

Ville, vestuz de leurs bons babitz, le tout marchans en bon ordre. Auquel ordre mesd. seigneurs

les Gouuerneur, Preuost, Escheuins, (îreffier, Procureur, Conseillers, Receueur et Quarleniers

de lad. Ville et autres dessus nommez marchèrent depuis led. Hostol de Ville par la rue de la

Vanerye jusques a la porte de Paris, et tournèrent le long de la grant rue Sainct Denis jusques

a la porte; et de lad. porte par dedans la Ville, le long des murailles, jusques a la porte Sainct

Martin, par laquelle porto sortans la Ville ilz allèrent le long du laulxbourg Sainct Laurens

tourner en la rue au dessus de Toglise dudict Sainct Laurens, et passèrent en l'ordre que dessus

pardeuant lad. Dame estant sui' led. eschall'aulx deuant lod. prieuré Sainct Ladre. Auquel lieu

mesd. seigneurs les Gouuerneur, Preuost, Escheuins et Greffier descendirent, et monteront aud.

eschaffaulx. Et après auoir faict la reuerenco a lad. Dame, led. Gouuerneur luy l'eist une brel'uo

harongue de par lad. Ville, e( demoura auec lad. Dame. Et ce l'aict, marcheront tousjoui-s on lad.

ordre mesd. seigneurs les Preuost dos Maichans, Escheuins, Grellier, Procureur, C.onseillers, Re-

ceueur, Quarteniers, et autres marchans et bourgeois deuant nommez, jusques a la porto Sainct

Denis; auquel lieu mesd. seigneurs les quatre Escheuins demourerent attendans la venue de

lad. Dame pour porter le ciel sur elle. Et moud, seigneur le Preuost ayant auec luy le (iroffier

marchant onsemblement, et acompaignez desd. Procureurs, Conseillers, Receueur etQuaiieniors,

et antres bourgeois en grand nombre, marchèrent oullro le long de lad. grant rue Sainct Denis

jusques a l'église de la Trinité; ouquel lieu lesd. cjuatre maistres de la Drapperye demourerent

pour porter et prendre le ciel jusques a Sainct Leu Sainct Gilles. Et passeront oultre lesd. Pro-

uost. Greffier, Procureur, Conseillers, Receueur et Quarteniers, et autres dessud. jusques au

Palais; auquel lieu ilz soupperent au bancquet solempnel que le Roy l'aisoit a lad. Damo. El lais-

seront oud. lieu de Sainct Lou Sainct Gilles losd. maistres de l'Espicorie, a Sainct Innocent lesd.

quatre maistres do la Mercerie, a Saiucle Opportune losd. quatre maistres de la Pelleterye, a la

3i

.
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porte de Paris lesd. quatre maistres de Ronnetiers, a Sainct Denis de la Chartre lesd. quatre

maistres d'Orfauerye, lesquelz prindrenl et portèrent chacun en son tour Icd. ciel sur lad. Dame;

et depuis Nostre Dame lesd. Orfeuures reprindrent led. ciel et le portèrent sur lad. Dame jusques

au Palais.

19 MARS lo3l (11. S.).

Fol. 89.

«Du dix neufiesme jour de mars oudict an mil cinq cens trente.

(fLa Royne Eleonor nostre souveraine Dame, Madame mere du Roy, la Royne de Nauarre,

Messeign. les Enffans de France, les Daulphin ducz d'Orléans et d'Angoulesmes, acompagnez

de plusieurs princes et seigneurs, princesses et dames tant françoises que espagnoles, sont venuz

disner en l'Hostel de ceste Ville de Paris en ensuiuant les anciennes et louables coustumes de

tout temps d'ancienneté gardées et observées es entrées, ouquel lieu y auoit bancquet d'ordre en

la plus grande magnificence que l'on auoit peu aduiser. Auquel seruoient messeigneurs de la Ville

vestuz de leurs robbes de velours miparties, lesquelles ils auoient portées a l'entrée de lad. Dame

la Royne Eleonore; et auoient pour porter les viandes leurs archers, arbalestriers et hacquebut-

tiers, vestuz de leurs becquetons d'orfauerye, et au meilleur ordre qu'il estoit possible. Et après

le disner fut fait présent a lad. Dame par le Preuost des Marclians portant la parolle, les Esche-

vins et Greffier, vestuz comme dict est, de deux chandelliei's vermeilz dorez, la valleur desquelz

est escripte en ce présent registre.

Les délibéralions relatives à cette entrée nous font connaître les raisons qui

engageaient le Bureau à imposer telle ou telle tenue aux gens de service, ou

autres, dépendant de la Ville.

On prit d'ailleurs, pour cette cérémonie, un certain nombre de dispositions

qui n'étaient pas nouvelles, sans doute, mais qui la réglementaient d'une manière

complète : ordre, costumes, questions de préséance, tout fut prévu. On augmenta

même le nombre de ceux qui devaient assister à l'entrée, et on leur fit des in-

jonctions auxquelles ils devaient se conformer, sous peine d'amende. Ainsi, il l'ut

décidé que tous ceux qui en animaient le moyen porteraient un costume de soie;

et, si quelqu'un s'y refusait, la Corporation à laquelle il appartenait était condamnée

à payer une amende de cent livres.

Ici commencent également les injonctions au sujet de l'habillement des Corpo-

rations.

Les Pelletiers devront être habillés d'écarlate. y\ux membres des autres Cor-

porations on recommande seulement d'être tous rc d'une parure, c'est-à-dire

uniformément habillés. Quant aux menus olliciers, mesureurs, crieurs, bri-

seurs, etc. ils doivent, sous peine d'amende, s'habiller aux couleurs de la Ville,

et porter autant que possible des vêtements de soie. C'est la première fois que

cette injonction est faite avec une sanction pénale.
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Dans 1.1 seconde di'îlibcration, il est enjoint aux frDrappicrsn de se revêtir de

robes de velours tanné pour porterie dais; le drap tanné est prescrit aux autres

membres de la Corporation. Le violet est imposé au premier corps. Les Tein-

turiers doivent être vêtus de drap tanné garance. Les Merciers sont habillés de

velours pens, et revêtent le pourpoint de satin cramoisi, s'ils portent le dais; ceux

qui ne le portent pas sont vêtus de drap tarnié. Nous ne pensons pas que, dans

le costume des Corporations auxquelles le tanné était imposé, cette couleur ait été

un nn'-parti; car cette disposition des couleurs est toujours indiquée nettement

en ternies de blason, et, en outre, le mi-parti n'a été maintenu que pour le

Bureau de ia Ville. Les Gardes et les menus Ofïiciers n'employaient plus, depuis

le xvi'' siècle, cette disposition très-apparente et toute particulière.

Les Quarteniers devront porter du satin tanné. Leur doyen demande, par

raison d'économie sans doute, que l'on exige seulement du drap noir et le pour-

point de satin; mais on insiste et il cède. C'est ici que l'on constate la première

difficulté sur la préséance, dans les cérémonies entre gens de la Ville: les Quar-

teniers ne veulent pas souffrir que frnulz marchansi^ les précèdent. On les place

à la suite des Conseillers de Ville.

Nous avons vu plus haut que, par une dérogation purement respectueuse aux

règlements touchant les livrées, les chefs des Gardes de la Ville offrirent de faire

leurs hoquetons aux livrées de la Reine. Cette galanterie fut bien accueillie par

le Bureau.

Les Conseillers de Ville sont astreints à porter des robes de velours ou de satin

tanné plein.

On voit, dans les délibérations du Conseil de la Ville, que le Gouverneur de

Paris, représentant du Roi, pousse les gens de la Ville à revenir aux livrées de

l'ancienne Marchandise. On y trouve aussi des invitations au Bureau de la Ville

de faire élire des marchands, ou des bourgeois, plutôt que des avocats ou des

gens de loi.

Il importe de bien préciser ici le costume des corporations ou corps de métiers.

Les Orfèvres porteurs du dais, c'est-à-dire les quatre Maîtres, sont vêtus de

velours rouge; les autres orfèvres, de drap tanné. Chez les Bonnetiers, la couleur

est le damas rouge, pour les quatre Maîtres, et le tanné pour les autres. Chez les

Pelletiers, les quatre Gardes sont en velours violet; les autres, en drap tanné.

Chez les Epiciers, les quatre Jurés sont vêtus de velours incarnat; les autres, de

drap tanné.
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On constate que des couleurs différentes sont attribuées expressément auxcliels

de chaque Corporation. Une autre remarque à faire, c'est que, malgré la résis-

tance très-probable des six Corps de la Marchandise, certains corps de métiers,

comme les Bonnetiers, les Teinturiers, entrent dans les cortèges. On s'aperçoit que

les frais de costume gênent les marchands, et l'on s'adresse alors à la vanité des

Corporations qui ne font pas partie de la Marchandise et qui s'empressent de se

mêler aux six (jorps. Ces dispositions sont fort intéressantes; elles expliquent

certains changements dans les relations de la Ville avec les Corps de Métiers.

Pour la première fois, les Conseillers de Ville parlent ici des vêtements que

le Gouverneur de Paris cherche à leur imposer, el contestent l'opportunité de

cette mesure. Cependant ils adoptent le satin tanné pour leurs robes, à condi-

tion que personne ne se placera entre eux et rrles Prévôt, Echevins et Greftiei-

fr(le clei'c),n pas même le Procureur et le Receveur, qui sont très-expressément

nommés et signalés. La question de préséance était donc pour eux la principale;

celle du costume, quoique fort importante, n'était (|ue secondaire.

H est nécessaire d'indiquer quelle pouvait être la pensée des Conseillers de

Ville, quand ils se défendaient de porter la couleur de la Ville, ou plutôt de la

cf Marchandise, 11 couleur imposée déjà aux Quarteniers. L'explication qu'en donne

le Gouverneur, c'est ce cjue le Roi le désire, et qu'il n'entend pas qu'ils soient vêtus

cf de robes de soie mi-parties, mais de satin tanné, l'une des couleurs de la Ville, n

Ainsi, il est bien établi (pie le Uumé était la couleur de la Ville, ou Tune des

deux loiinant le mi-parti. On choisit donc, pour les Conseillers de Ville, la cou-

leur (pii ap|)ai tenait en même temps à la Marchandise. A cette époque d'étiquette

rigour(Mise, on ne pouvait mettre en (piestion la signification différente de la

couleur rouge. Celle-ci ne pouvait être portée mi-partie que par les personnages,

magistrats consulaires, plutôt que justiciers, qui formaient le Bureau de la Ville.

Ou voit, en ell'et, le premier Conseiller déclarer nettement qu'il se ti'ouve, daus

le Conseil de Ville, plusieurs membres appartenant aux autres rwms ou compa-

gnieH, et ([ui, pour cette raison, pourraient ne point accompagner le cortège.

Cette objection jette beaucoup de jour sur les questions de préséance qui, un

[)eu j)lus tard, s'élèveront entre les Conseillers des cours du Parlement et des

Comptes. Avant cette époque, les Conseillers de Ville sont pris très-rarement dans

la magistrature assise; ils sont choisis j)resque exclusivement dans les divers

corps de la rr Marchandise, r On comprend alors pourquoi le Gouverneur de Paris,

au nom du Roi, insistait si fort pour faire adopter la couleui' de tanné aux Con-
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seillers, <|ui ne l'avaient jamais portée, si ce n'est dans un autre temps et comme

rr marchands, -n H ne ])Ouvait en être de même des magistrats.

Dans l'entrée qui nous occu|)e, on voit se reproduire l'injonction comminatoire

laite aux ()uarteniers, relativement à leurs robes de satin tanné. Elle s'étendra à

toutes les Corporations et à tous les sei'vices. Le Procureur de la Ville, qui ne

sera que plus tard Procui-eur du iioi, porte la couleur attribuée à la .lustice.

Les Conseillers sont encore vêtus de satin noir, et non de satin tanné, malgré

leur promesse. Oiianl au Receveur, il j)orte l'ancienne couleur du Clei'c, le damas

noir; le (îrellier a pris le mi-parti, et marche sur le même rang que le Bureau.

11 faut aussi remarquer la séparation expresse du Procui-eur et du Receveur.

Les mille hommes d'escorte, en supplément, portent les couleurs de la Reine :

noir, blanc, jaune (maison d'Autriche). Les «Enfants de la Ville n sont à cheval, et

marchent vêtus de casaques aux couleurs de la Reine. A partir de cette entrée, les

Enfants de la Ville figurent toujours dans le cortège. C'étaient, sans doute, des

jeunes gens de famille bourgeoise, assez riches pour faire les frais énormes de

leurs costumes. Les fifres et les tambourins sont habillés aux frais du Roi.

Le Procureur figure au Registre avant les Conseillers, ce qui indiquerait que

le Bureau de la Ville était, sur cette question de préséance, du même avis que le

Roi. Le Receveur se trouve avec les Quarteniers, à la suite des Conseillers.

Le service du banquet est fait par cr Messeigneurs de la Vdlc^i c'est-à-dire le

Bureau et le Conseil, à cause du nombre des convives. Le Prévôt et les Echevins

servaient la Reine et les princesses. Les gardes apportaient les plats, comme il est

dit plus haut. Les tables étaient placées dans un ordre hiérarchique, et le nombre

des convives était réglé sur la qualité de chacun d'eux, ainsi qu'on le voit dans

d'autres relations de ces fêtes. Le Bureau de la Ville et les Conseillers servaient,

au festin, en habits de cérémonie.

Nous ferons remarquer, en terminant, que les rr Italiens, t> dont il est question

au commencement du deuxième extrait, appartenaient sans doute à cette nom-

breuse catégorie d'artisans, ou artistes de second ordre, qui, venus en France à

la suite des grands peintres appelés par François P'', contribuèi'ent à introduire,

tant à Paris que dans les résidences royales, le goût décoratif de leur pays. La

somme, très-élevée pour l'époque, qu'ils réclament comme prix de leur contours,

démontre sulfisamment qu'ils n'avaient point alors de concurrents sérieux parmi

les artisans et artistes parisiens.
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VIII.

PROCESSION GÉNÉRALE DE LA CHASSE DE SAIME GENEVIEVE.

A la fin de 1 53o et au commencement de l'année suivante , les pluies avaient causé des

inondations désastreuses et augmenté notablement la mortalité générale. On eut alors re-

cours à une mesure depuis longtemps employée dans tous les grands fléaux qui frappèrent

la Ville de Paris, c'est-à-dire qu'on organisa une procession de la châsse de sainte Gene-

viève. La Municipalité assista à cette cérémonie dans l'ordre suivant.

10 JANVIER l53l (il. S.).

H 1779, fol. 6.5.

tf Parlans iceulx Preuost des Marchans et Escheuins'^' de l'Hostel de lad. Ville pour aller en

i'eglise Nostre Dame, et de lad. église Nostre Dame a Saincte Geneuiefue, et d icelle église Saincte

Geneuiefue retourner encoi-es en i'eglise Nostre Dame, sont partiz ce matin de THostel de Ville

enuiron l'heure de sept heures du matin mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins

et le Greffier, ayans tous leurs robbes mi parties, acompagnez de plusieurs desd. Conseillers,

Quarteniers et bourgeoys d'icelle ville et de leurs archers, arbalestriers et hacquebutiers et leurs

Capitaines — Et a costé senesfre [de la châsse] marchoient lesd. Preuost des Marchans et

Escheuins et Greffier, ayans leursd. robbes mi parties et acompaignez comme dessus, et les ar-

chers, arbalestriers et hacquebutiers marchans deuant, derrière et sur les ailles, et les sergens

de la Ville ayans aussi leurs robbes mi parties marchans deuant lesd. Preuost et Escheuins.

Et y auoit huit torches et quatre cierges de cire blanche aux armoiryes de lad. Ville; et en lad.

église Nostre Dame ont esté posées lesd. deux chasses, elc.-n

Aux processions générales, le Bureau et les Gardes de la Ville étaient vêtus

comme aux entrées. Seulement les menus officiers, crieurs, mesureurs, etc. et

les six Corps ne figuraient pas dans le cortège de la Ville. Ceux-ci n'assistaient à

la cérémonie qu'à titre de membres de leur confrérie.

IX.

MESSE DE LA REDUCTION DE PARIS.

Parmi les messes commémoratives d'événements importants, figuraient en première

ligne celles qui avaient pour but de rappeler la réduction de la ville de Paris sous l'obéis-

sance de Charles VII. Les Registres de la Ville mentionnent souvent la célébration de cette

solennité, et chaque fois avec quelques particularités différentes.

Le Corps de Ville est composë des mêmes ofTiciers qu'on vient de voir figurer à l'entrée de la reine

Eléonore (p. 2/12).
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1 ^1 AVRIL l53l .

Il 1779, fol. 83.

frDu vciulrody (jualorziesme jour d'apvril mil cinq cens trente unjf après Pasques.

T A lad. messe mesd. seigneurs les Preuosl des Marchans, Escheuins et Greffier 'i', vesfuz

de leurs robbes mipartyes; aussy y estoient les Procureur, Receueur et Sergens d'icelle ville, les

arbalesliers, archers et hacquobutiers, vestuz de leurs bocquetons d'orfauerye, tenans cliascun ung

baston blanc en leur main el niarcbant a pied devant lesd. sergens d'icelle Ville, aussi vestuz de

leurs robbes miparlies. A laquelle célébration se sont trouuez aucuns de messeign' les Presidens

et Conseillers de la court de Parlement, a etc.. trCe fait, mesd. seigneurs les Preuost des Mar-

chans, Escheuins ctGreflier d'icelle ville, accompagnez des dessusd. Conseillers, Procureur, Rece-

ueur, Quarteniers et Rourgeois, sonl retournez en l'Hostel de lad. Ville, ouquel ils ont disné, et

auec eux aucuns desd. Conseillers, Quarteniers et Rourgeois en la manière acoustumée »

Les ordres relatifs à cette cérémonie sont donnés, à proprement parler, par la

Ville : c'est le Bureau qui y invite les cours du Parlement. Le Bureau complet,

les Officiers et Gardes y sont seuls mentionnés comme étant en costume.

Après l'office on servait un dîner, auquel prenaient part les Conseillers, Quar-

teniers et Bourgeois, non compris alors dans l'énumération des gens de la Ville.

X.

FEU DE LA S.\INT-JEAN.

Une des plus grandes réjouissances de la population de Paris était le feu de la Saint

-

Jean, qu'on allumait sur la place de Grève le 28 juin, veille de cette fête. La Cour était

ordinairement conviée à celte solennité, et l'honneur de mettre le feu au bûcher était ré-

servé au personnage le plus élevé de l'assistance, ainsi que nous l'apprennent les Registres

de la Ville.

93 JUIN i5oi.

H 1779 , foi. 86 v°.

ffDu vendredv vingt troyesme jour dud. mois de juing mil cinq cens trente ung.

" Et aud. jour, heure de sept heures de soir, ont nosd. seigneurs les Daulphin et Ducz

d'Orléans et d'Angoulesmes, acompagnez de monseigneur le conte de Neuers et plusieurs autres

jeunes princes et seigneurs, messeigneurs les Preuost des Marchans, Escheuins et Greffier de

lad. ville'*', vestuz de leurs robbes misparties, mis et allumé led. feu auecques torches de cire

blanche allumées, garnies de velours rouge; et pour garder la foulle et tumulte du peuple y

estoient, ainsy cjue ont acoustumé, tous les arbalestriers, archers et hacquebutiers de lad! Ville,

vestuz de leurs bocquetons d'orfauerye, auecques leurs bastons et hacquebutes, faisans voye et

gardans la foulle et oppression dud. peuple.'»

Voy. la note précédente (p. 2^8).
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Le Corps de Ville, en costume, présidait toujours à cette solennité.

Le Bureau y portait, comme on le voit dans quelques relations des Registres,

une guirlande et un bouquet d'œillets : la guirlande en écharpe, comme un grand

cordon, et le bouquet à la main. C'était un ornement spécial ajouté au costume

olliciel.

XL

OBSÈQUES DE LOUISE DE SAVOIE, MERE DE FRANÇOIS I*^"".

La joie qui régnait à la cour de France, depuis le retour des fils du Roi, fut bientôt

changée en deuil par la mort de Louise de Savoie. Le corps de cette princesse, décédée

le 2 2 septembre i53i, à Grez en Gâtinais, fut transporté à Saint-Denis par l'ordre do

son fils, qui lui fit rendre les mêmes honneurs qu'à la reine Claude. Le cérémonial observé

en cette circonstance est décrit dans les termes suivants.

16 OCTOBRE l53l.

H 1779, fol. 93.

L'ordre tenu aux obsèques de feue Madame, merc du Roy.

ff Et le lundi seiziesme jour desd. mois et an, heure de niidy, se trouva mond. seigneur ie Gou-

uerneurde Paris en l'Hostel de lad. Ville, Messeigneurs les Preuost des Marchans, Escheuins, Gref-

fier, Procureur et Receueur d'icelle Ville, tous vestuz de robbes de dueil, aucuns Conseillers,

QuarteniersC et Rourgeoys, et les sergens d'icelle ville; les arbalestriers, archers et hacquebutiers

de lad. ville ayans leurs becquetons d'orfauerye, les bas desd. becquetons et es hautz des

manches de drap noir et bonnetz en duoii, tous a cheval, suiuant ce qu'il leur auoit esté mandé

faire par mesd. seigneurs. Duquel Hostel de Ville ils partyrent tous a cheval; c'est assavoir : lesd.

arbalestriers, archers et hacquebutiers deuant; après, les sergens de lad. Ville, mesd. seigneurs

les Gouverneur, Preuost des Marchans, Escheuins, Greffier, Procureur et Receueur, deux a deux;

Prévôt : Jean LuiUier, s' de Boullencoui t et

de Prestes, conseiller du Roi et maître des comptes;

mêmes armes qu'Eustacbe Luillier (v. p. 222, n" 1).

Echevins : Jean de Moussy, d'or au palmier de

sinople planté sur une terrasse du même, au chef

d'azur chargé de 3 étoiles d'argent. — Simon

Testes, d'argent au chevron de gueules accompagné

de 3 hures de sanglier de sable défendues d'ar-

gent. — Gervais Lai-clier, d'azur au chevron d'or

accompagné en chef de 2 roses d'argent et en

pointe de la croix de Lorraine du même.— Jacques

Boui'sier, écartelé aux 1 et We Jérusalem, qui est

d'argent à la croix potencée d'or cantonnée de

li croisettes du même aux 2 et 3 d'or à l écus-

son en bannière de gueules chargée d'une feuille de

boux d'argent et accompagnée d'une bordiu-e alésée

de sinople.

Procureur : Jean Benoise.

Conseillers : les mêmes qu'à l'entrée de la reine

Eléonore (p. 2^2), en plus Gliarmolue et Bureau.

Quarteniers : aux noms qui figm-ent à la page 9 4 9 ,

il faut ajouter ceux de Bazanier et de Maciot.

Par exception à la règle du blason, Jérusalem porte métal sur métal.
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aucuns desd. Conseillois
,
Quarleniers et Rourgeois vestuz de leurs habitz noirs. Et sont allez oud.

ordre par la rue Sainct Anlhoine au deuanl du corps et conuoy de niad. Dame jusques a la

vallée de Fescain, ouquel lieu ils onl attendu lod. corps -n

trEt le lendemain mardi dix septiesme dud. mois, une heure après midi, partirent mesd. sei-

gneurs dud. Ilostel de Ville acom|)ai{fnez d'aucuns desd. Conseillers, Quarleniers et Bourgeois de

lad. Ville, tous a clieual. Au deuant d'eulx et a pied, les menuz officiers de lad. Ville de chacune

communaulté, c'est assauoir : les jurez Vendeurs de vins douze, Courtiers de vins douze. Porteurs

de bledz douze, Mesureurs de chai bon quatre. Porteurs de sel douze, Mesureurs de grains

douze, Mosleurs de boys douze, M(!sureurs de sel douze; tous en leurs habitz noirs, aians chascun

ung baston noir a la main. Après, les hacquebutiers, archers et arbalestriers de lad. Ville, vestuz

et habillez comme le jour précèdent, aussi a pied, chascun ung baston noir en la main. Et sont

allez jusques en l'église Sainct Anthoine des Champs pour donner de l'eau beniste sur le corps

de madicte l'eue Dame. Ce fait, sont mesd. seigneurs de lad. Ville, accompaignez comme dessus,

retournez a la porte Sainct Anthoine ou ilz sont descenduz, attendans l'arriuée du corps de lad;

Dame. El illec lesd. arbalestriers, archers et hacquebutiers de lad. Ville ont pris les torches

d'icelle Ville aux armoiries d'icelle, jusques au nombi"e de huit vingtz seullement pour cedict

jour, et icelles portées deux a deux, marchans en ordre des costez dextre et seneslre des rues.

Et led. corps arriué a ladicte porte Sainct Anlhoine, ont mesd. seigneurs les Preuosl des Mar-

chans, Escheuins et Greffier prins le ciel de lad. Dame, ouquel y auoit six basions pour le

porter derrière; et joignant la lictiere de ladicte Dame, les Procureur, Receueur et sergens de

lad. Ville près et entour eulx pour leur ayder a porter led. ciel quand ilz sei'oient las; les por-

teurs de torches aux armoiries de lad. l'eue Dame marchans deuant; après marchoil le guet

ordinaire de lad. Ville de Paris, deux a deux, tous a pied, leurs hocquetons d'orfauerie elle

bas desd. hocquetons et haulx des manches de drap noir; après marchoient les sergens a verge,

fous vestuz de noir v

(Suivent le Cbâtelet, les pages et officiers, le cojre du corps, les Cardinaux, le Parle-

ment et les Gentilshommes.)

Aux obsèques des personnes royales, on convoquait le personnel complet de la

Ville, y compris les rr menus Officiers, n tous en noir.

Il faut remarquer la tenue de deuil des Gardes de la Ville : au lieu d'une robe

noire, comme aux obsèques du duc d'Orléans, ils ont leurs hoquetons d'orfè-

vrerie, avec des garnitures noires au bas des hoquetons et au haut des manches,

sans doute en forme de bouffants. Cette différence, que l'on rencontre encore

dans d'autres relations du même genre, montre quil y avait une tenue particu-

lière, suivant la qualité du défunt.

Plus loin, on voit les Gardes du guet, avec les mêmes marques de deuil.

Comme les six Corps n'assistaient pas officiellement aux cérémonies funèbres,

le ciel était porté par le Bureau, et, quand les premiers magistrats de la Ville

étaient fatigués, ils étaient remplacés par le Procureur, le Receveur et les Ser-

gents.
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XII.

OBSÈQUES DU COMTE D'ETAMPES.

Jean de la Barre, conile d'Etampes, Prévôt de Paris, nommé Gouverneur de la même

Ville par lettres du 1 1 décembre i528, mourut au commencement de mars i53/i, et fut

inhumé aux Jacobins. Son convoi était d'une grande magnificence, ainsi que le constate

l'extrait suivant des Registres du Bureau.

5 MARS i534 (n. s.).

H 1779, fol. 1 33.

Semonce pour aller a l'enterrement de M' le Gouuerueur de Parts, Messire Jehan de la Barre

rrDu jeudy v"'" jour de mars mv" xxxiii.

f Aujourdhuy, unze heures du malin, sont venuz au Bureau de la Viile mosseigneurs m"^ Jehan

Morin, lieutenant criminel de la Preuosté de Paris, lesquelz parlans pour led. Morin,

ont prié messeigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins de ceste Ville de Paris de par

messeigneurs les Preuost de Paris, le Bailly d'Auxerre et autres parens et amys de feu messire

Jehan de la Barre, en son viuant Conte d'Estampes, Gouuerneur, Preuost et Bailly de Paris,

de faire compagnie au corps et conuoy dud. dclTunct, en parlant ced. jour, heure de deux heures

précise de releuée, de l'hostel de M" Jehan de Poucher gênerai de Languedoc, l ue du Four,

jusques en Peglise du monastère des Jacobins rue Sainct Jaques, et le lendemain matin seruice

diuin qui se dira en lad. église pour l'âme dud. delTunct; ausquelz par mond. seigneur le Preuost

des Marchans (3), IW Pierre VioUe, seigneur d'Athis,aesté dict et faict responce pour toute lad. Ville

qu'ilz feroient de trez bon cueur compagnie aud. corps en conuoy en leurs habitz et robbes my

parties. Et ced. jour, heure de deux heures de releuée, lesd. Preuost des Marchans, Escheuins et

Greffier de lad. Ville, vestuz de leursd. robbes my parties, et le Procureur du Roy et de lad. Ville,

vestuz de robbes rouges, sont partiz de l'Hostel d'icelle Ville et allez en l'hostel dud. de Pou-

Sur ce personnage, cf. p. 235 , n. 1

.

Jean Poncher, seigneur de Chanfreau, Li-

mours, Châteaufort, Jouy-en Josas, géiif^ral des

finances en Languedoc, Dauphiné et Provence, fils

de Jean, argentier des rois Charles VIII et Louis XII.

La famille Poncher, originaire de la Touraine,

compta un grand nombre de personnages illustres

dans l'adininistration et dans l'église; deux de ses

membres furent successivement évêques de Paris :

Etienne (de i5o3 à 1619, puis' archevêque de

Sens de 1619 à i524), et François, son neveu

(i5it)-i532). Ce dernier prélat fut l'oncle de Jean

i'onclier qui figure dans fextrait ci-dessus. Les

Poncher alliés aux Briçonnet et aux Huraull de

Chivcrny portaient d'or au chevron de gueules

chargé d'une tête de maure de sable tortillée d'ar-

gent, le chevron accompagné de 3 coquilles de

sable.

Prévôt : Pierre Violle, seigneur' d'Athis, de

sable à 3 chevrons brisés d'oi-.

Echevins : Claude Daniel , d'azur à la bande d'or

accompagnée de 9 fleurs de chardon tigées et

feuillées d'or. — Jean Barthélémy, de sinople à

3 têtes de lion d'or lampassées de gueules et posées

2 et 1.— Martin de Bragelonne, d'azur à la fasce

d'argent chargée d'une coquille de sable et accom-

pagnée de 3 molettes d'or (2 et 1).— Jean Cour-

tin, d'azur à 3 jambes et cuisses d'argent posées

en triangle et jointes ensemble en abîme, qui est

Naples, au chef de gueules chargé d'un lévrier

courant d'argent.

Procureur : Jean Benoise.
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cher, marchans deuant et après eulx grand nombre des archers, arbalaistriers cl hacquebutiers

de lad. Ville, vesluz de leurs robbes d'orfauerye; et eulx arriuez en Thostel dudict Poucher sonl

partiz a l'aire led. conuoy en l'ordre qui s'ensuit :

T Premièrement, les quatre ordres des Mandians de lad. Ville, deux a deux, c'est assauoir :

les Cordeliers, Jacobins, Augusiins et Carmes, et au deuant deux du nombre des archers de lad.

Ville; et sont allez le long de la grand rue Sainct Honoré et par la rue Sainct Denis, tournez en

la rue des Lombars par la rue des Arcis , droict par dessus le pont Nostre Dame en la grand

rue Sainct Jacques jusques en lad. église des Jacobins.

'f Après eulx marchoient les porteurs de torches aux armoiries dud. seigneur, tous vestùz de

dueil.

«Après, aucuns des arbalestriers et hacquebutiers, vestuz de leurs hocquetons argentez, por-

tans cliascun une torche aux armoiries de lad. Ville, jusques au nombre de. . .

ff Après eulx marchoient les gens du guet, a clieual et a pied, du Chastellet de Paris, vestuz

de robbes de dueil en l'ordre.

tt Après, les sergens a verge dud. Chastellet, chascun ung baston noir en sa main, et deux

a deux.

rf Après, deux hacquebutiers, vestuz de leursd. hocquetons.

"Après eulx, les jurez crieurs de corps, sonnans leurs sonnettes.

tf Après eux, les vicaires et prebstres de la parroisse de Sainct Eustache en grand nombre.

ff Après, les gens et serviteurs dud. deffunct, vestuz de dueil, en l'ordre dessusd.

'f Après, plusieurs desd. arbalestriers, archers et hacquebutiers de la Ville, marchans en ordre

deuant plusieurs gentilzhommes de court.

ff Après marchoient lesd. gentilzhommes , vestuz de leurs habitz ordinaires.

tf Après et au deuant de messeigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins de lad. Ville,

les Cappitaines des archers, arbalestriers et hacquebutiers de lad. Ville et plusieurs de leurs

nombres.

ff Après, le corps dud. deffunct, porté par ses archers vestuz en dueil, et messeigneurs les

Preuost des Marchans, Escheuins et Greffier de lad. Ville, vestuz de leursd. robbes my parties,

des deux costez autour dud. corps, n

Aux obsèques du Gouverneur de Paris, les détails relatifs aux costumes

sont importants à noter. Le Bureau de la Ville est en robes mi-parties, le Pro-

cureur en robe rouge, et les Gardes en hoquetons ordinaires, sans aucune

marque de deuil. Les gens du défunt et ceux du Châtelet sont en deuil; mais les

arbalétriers et haquebutiers, portant les torches aux armoiries de la Ville, sont

vêtus de leurs hoquetons argentés.

XIII.

MESSE DE LA REDUCTION DE LA VILLE DE PARIS.

Les messes rappelant le souvenir de la réduction de la Ville se célébraient tous les ans,

à peu près à la même date, mais avec quelques variantes. Nous reproduisons ci-après

un extrait de la relation de cette cérémonie en 1 53/i.
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1 AVRIL l534.

H 1779, fol. i35 v°.

tr A laquelle messe estoient messeigneurs les Pieuost des Marchans''), Escheuins et

Greffier, vestuz de leurs robbes my parties, accompagnez d'aucuns Conseillers et Quartiniers

d'icelle Ce faict, lesd. Preuost des Marchans, Escheuins et Greffier, et le Procureur du Roy et

de lad. Ville vestu de sa robbe rouge, accompagnez comme dessus, sont retournez de lad. église

Nostre Dame oud. Hostel de Ville, ouquel ilz ont disné et aucuns desd. Conseillers et Quartiniers,

ainsi qu'il est de coustume par chacun an.«

Ici le Registre indique spécialement les membres du Bureau , comme portant

des robes mi-parties, tandis que le Procureur est revêtu de sa robe rouge. Cette

dernière mention se retrouve dans une autre relation que nous reproduisons plus

Toin (XV). >

XIV.

VISITE AU COMTE DE NASSAU.

Le comte de Nassau, représentant de l'empereur Charles-Quint, reçut à son arrivée à

Paris, en i534, les honneurs dus à sa situation, et la Municipalité se rendit en corps à

l'hôtel qui lui servait de résidence. C'est le même personnage qui, Tannée suivante, entra

en Picardie, à la téte de l'armée impériale.

28 OCTOBRE l534.

H 1779, fol. lZl9.

frCe faict, lesd. Preuost des Marchans et Escheuins''^), acompagnez des dessusd. et vestuz de

leurs bons habitz conmungs, sont allez faire la reuerence aud. conte de Nanceau, lequel estoit

logé au logis ouquel est logé M''" Bertrand Le Lieure, seigneur de Adniirault, aduocat eu Par-

lement, en la rue de derrière le petit Sainct Anthoine.-^

Quand il s'agissait d'une visite oiricielle à un prince étranger, le Bureau de

la Ville allait en corps, mais vseulement en toilette de ville, «en bons habitz corn-

er mungs,Ti dit le Registre. C'est un fait à noter comme détail d'étiquette.

Le Corps de Ville était le même qu'à la céré-

monie pi'écédente (p. ^Sa, n. 3).

<^ Prévôt : Jean Tronson, conseiller au Parle-

ment, portait : coupé au premier d azur, au second

d'argent maçonné de sable et 3 tiges chacune de

3 coquerelles d'or issant en gerbe du coupé et bro-

chant sur l'azur.

Echevins : Martin de Bragelonne, Jean Courtin

(voy. 262, n. 3). — Guillaume Qainetle. aux

1 et ti parti d'or à 3 feuilles de néflier de si-

nople, et mi-parti d'argent à un écusson d'azur

chargé d'un dragon d'argent à la bordure engrêlée

de gueules; aux 9 et 3 d'azur à la bande d'argent

chargée de 3 étoiles de sable. — Jean Arroger,

d'azur semé do losanges d'argent au lion rampant

d'or brochant sur le tout.
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XV.

MESSE DE LA REDUCTION DE LA VILLE DE PARIS.

L'extrail qu'on va lire donne quelques détails sur le cortège de la Ville, se rendant à

la Kniossc de réduction» célébrée en i.^)35. Même particularité qu'en i53/i.

a AVRIL i535.

H 1 779, loi. i5o.

tr El entre huict et ueul' heures du matin mess. M""" Jehan Tronson, conseiller du

Roy nostre sire en sa court de Parlement et Preuost des Marchans, Martin de Bragelongne,

Jehan Courtin, Guillaume Quinette et Jehan Aroger, Escheuins''), et Pierre Perdiier, Grelîîor de

lad. Ville, vestuz de leurs rohbes my parties, le Procureur de la Ville, vestu d'une robbe rouge, et

le Receveur de lad. Ville, aucuns des Conseillers et Bourgeois d'icelle Ville, tous a cheual, sont

partiz dud. Hostel de la Ville, plusieurs archers, arbalestriers et hacquebutiers, vestuz de leurs

hocquetons de liurées, marchans deuant eulx; sont allez en lad. église Nostre Dame. . .; sont

revenuz de lad. église Nostre Dame en l'Hostel de Ville, ou ilz ont tous disné en la grand salle,

ainsi (|u'ils ont acoustumé.

Le Procureur est revêtu de sa robe rouge, comme l'armée précédente, tandis

que les membres du Bureau portent des robes mi-parties.

XVI.

PROCESSION DANS LA CITE.

Au commencement de novembre i535, on ordonna une procession afin d'assurer la

prospérité des armes du Roi. Nous reproduisons un court extrait de la relation donnée à

ce sujet par les Registres municipaux.

3 NOVEMBRE l535.

H 1779 , fol. 157.

ff Mess" Quinette, Auger, de Thou et Picart, Esclieuins de lad. Ville lesquelz,

vestuz de leurs robbes my parties, acompaignez d'aucuns Quarteniers et Bourgeois, sont partiz

dud. Hostel de Ville a cheual, lesd. archers, arbalestriers et hacquebutiei"s , vestuz de leurs hoc-

quetons de liurées, et les sergens de lad. Ville, vestuz aussi de leurs robbes de liurées, marchans

deuant deux a deux, etc.ri

Même composition du Corps de Ville qu'au

25 octobre précédent(p. 254, n. 2).

'^^ Les échevins anciens, Martin de Bragelonne

et Jean Courtin, avaient été remplacés par Chris-

tophe de Thou et Eustache le Picard. Nous retrou-

verons bientôt Christophe de Thou comme prévôt.

Quant à Eustache le Picard, il portait d'azur au

lion rampant d'or.
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La procession ne parcourut que le quartier de la Cité. Les quatre Échevins y

assistaient seuls en robe mi-parties, avec quelques Quarteniers et Bourgeois, tous

à cheval. Ils étaient escortés de Gardes et Sergents en livrées.

XVIL

MESSE DE LA REDUCTION DE LA VILLE DE PARIS.

Comme nous ne saurions trop insister sur la dislinclion des costumes, nous reprodui-

sons encore quelques détails relatifs à ce sujet; ils sont extraits des Registres de la Ville, à

la date de la «messe de réduction, 55 en i536.

1 1 AviuL 1 536.

H i77<,), fol. iGi v°.

tf Et suiuant l'ancienne et louable coustunie, messeigneurs M''''Cristofle de Thou et Eus-

tace Picart, Esclieuins de la Ville de Paris derniers esleuz, vestuz de leurs robbes my parties, sont

partiz de l'Hostel de Ville Et enuiron lad. heure de neuf heures , lesd. Preuost des Marchans

,

Escheuins et Greffier, vestuz de leurs robbes my parties les Procureur et Receueur de lad. Ville,

el aulcuns Conseillers
,
Quartiniers et Bourgeois de lad. Ville , mandez le jour d'hier, et tous a che-

nal, les sergens de lad. Ville, vestuz de leurs robbes my parties, grand nombre des archers, hac-

quebutiersetarbalestriers, vestuz de leurs robbes my parties, marchans deuant,sont partiz dud.

Hostel de Ville et allez on lad. église Nostre Dame, ou a esté lad. messe dicte et célébrée a chant

de musicque et choses faictes par les chantres de lad. église douant l'image Nostre Dame

Ce laict, mesd. seigneurs les Preuost des Marchans, Escheuins et Greffier, vestuz et accompagnez

comme dessus, sont retournez de lad. église oud. Hostel de Ville , ou ilz ont tous disné en la grand

salle, -n

L'extrait ci-dessus n'indique ni l'habillement du Procureur et du Receveur de

la Ville, ni celui des Conseillers et des Quarteniers; mais nous pouvons présumer

que ces divers personnages ne portaient pas de robes mi-parties, et que le Pro-

cureur, notamment, était revêtu de sa robe rouge, ainsi que nous l'avons vu dans

deux récits précédents (XIII et XV).

XVIII.

PRIÈRES À L'ÉGLISE ARBATIALE DE SAINT-DENIS POUR LA PROSPERITE DES ARMES DL ROI.

François I" venait de partir pour la Flandre, oii il s'apprêtait à continuer la guerre contre

Charles-Quint. On décida alors que des prières solennelles seraient faites dans l'église

de Saint-Denis, pour attirer les bénédictions du ciel sur les entreprises du Roi. La Muni-

cipalité assista à la cérémonie. L'ordre observé en cette circonstance est indiqué dans les

termes suivants.

Voy. ia note précédente, p. 9 55.
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27 MAHS 1 537 (n . s. ).

II 1779, fol. a5/l.

tf Cejouixriiuy xxvii'^ do mais m. v° xxxvi aiianl Pas({ues du matin, mess" les Picuost des

Marclians, Esclieuiiis cl Groiïier acompagnez de plusieurs Conseillers, Quartiniers et notables

Bourgeois de lad. Ville''', pour' ce le jour précèdent mandez, el sergens de lad. Ville, quinze

du nomlne des archers et quinze du nombre des arbaleslriers de lad. Ville, son! parliz de ceited.

Ville de Paiis; et eulx arrivez aud. lieu de S' Denis, niesd. seigneurs les Preuost des Marchans,

Escheuins el Greffier se sont vestuz de leurs robbes my parties, et acompaignez comme dict est

de plusieurs notables Conseillers, Q)uartiniers et notables Bourgeois de lad. Ville, aians les ser-

gens de lad. Ville vestuz de leurs liurées, led. nombre d'archers et d'arbalestriers vestuz de leurs

liocquelons, sont allez en l'église de Sainct Denis et se sont assis chacun en leur ordre aux chaises

du cucur de lad. église près le grand hostel au costé senestre eu esgard a l'entrée de l'église vis

a vis et a l'opposite de la chaize cathedralle de l'abbe dud. Sainct Denis, c'est assauoir : led.

Preuost des Marchans en la première chaise haulte, et les Escheuins, Greffier et aucuns desd.

Conseillers es autres chaises, suiuant led. Preuost des Marchans, et les Quartiniers et Bour-

geois aux chaises basses au dessoubz desd. Preuost des Marchans, Escheuins, Greffier et Con-

seillers. V

Quand le Corps de Ville se rendait à Saint-Denis, il ne mettait ses robes mi-

parties qu'au moment de paraître à l'église, et il est bien spécifié que le Bureau

seul porte ces robes. Les Sergents ont leurs livrées, et les Gardes sont dits rr vestuz

rrde leurs becquetons, i: et non de robes, comme à la procession pi^écédente.

Oji remarquera l'ordre suivant lequel le Corps de Ville se plaçait dans le

choeur de l'église; cette question a été souvent discutée plus tard avec le Parle-

ment, et le Roi a du la trancher.

Les arbalétriers, dont il est question dans plusieurs extraits, furent créés en

1610, sous Charles VI, et peut-être à cause de l'état de Paris à cette époque;

mais il existait depuis longtemps un corps d'archers, sans lettres royales ni con-

frérie. Ils obtinrent leurs lettres en ikii, et l'on y constate leur existence anté-

rieure à celle des arbalétriers. François 1*='', en iBaS, créa la troisième compagnie,

ou cr nombre, n des arquebusiers ou rr harquebutiers, n pourvus d'armes nouvelles.

Prévôt : Jean Tronson ,
proroge' en 1 536

(
voy.

p. 254, n. 2).

Echevins : Christophe de Thou , avocat du Roi

aux eaux et forêts; ses armes étaient d'argent au

chevron de sable, accompagné de 3 taons du même.

— Eustache Le Picart, notaire et secrétaire du

Roi, d'azur au lion rampant d'or. — Claude Le

Lièvre , d'azur au chevron d'or, accompagné de

2 roses d'argent en chef, et en pointe d'une ai-

glette à 9 têtes, éployée, d'argent.— Pierre Raoul,

d'azur au chevron d'or accompagné de 2 roues du

même.

Greffier : Pierre Perdrier :

Conseillers : Charles de Montmiral, Germain de

Marie, Guillaume Rude, Jehan Morin, Claude Le

Lièvre, Jehan Luillier, Robert Le Lieur, Jehan

Prévost, Simon Teste, Nicolas de Hacquevilie,

Adrien Du Drac, Pierre Violle, Gervais Larcher,

Jehan Berlhélemy, Jacques Boucher.

Quarleniers : Thomas Le Lorain, Croquet, etc.

33
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Pour les anciens gardes, c'est-à-dire pour les archers, les lettres royales ne l'ont

que constater leur existence et leurs privilèges, qui alors remplaçaient la solde.

C'est ainsi que furent constatés et régularisés les couleurs et le blason de la Ville

et des Corporations, quand l'occasion ou la nécessité imposa cette régularisation;

ce qui ne détruit pas l'existence d'actes plus modernes, ayant constaté, d'une

manière héraldique, le droit des villes à prendre ou à conserver ces couleurs.

XIX.

PROCESSION EN ACTIONS DE (iHÀCES.

Le Pape avait otl'ert son entremise pour amener une paix solide entre François 1" et

Charles-Quint; mais les prétentions des deux rivaux sur le Milanais entravèrent les dé-

marches du pontile, qui obtint seulement la conclusion d'une trêve de dix ans, à partir

du 2 1 juin 1 .538. La guerre avait causé déjà tant de calamités, que la Ville accueillit avec

joie la nouvelle de cette trêve, et proposa à cette occasion une procession, qui eut lieu le

mois suivant.

3 JUILLET 1 538.

* H 1 779 , fol. -297 v".

r-Et le seoir dud. mardi, enuiron liuit lieures, lut .sonné solenipneilement la procession, poi'

les cloches de lad. paroisse Sainct .lehan en Greue. par ung armonieux carillon, pour emou-

uoir le peuple a dévotion.

ffEt le lendemain, mercredi, se rendirent mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Es-

cheuins en lad. église Sainct Jehan en Greue, ou ilz Iroiiuerent grand nomhre de torches

([ue des paroissiens dud. Sainct Jehan auoient enuoiez pour conduire les sainctes Reliques en

faisant lad. procession.

rrlteni fut haillé et deliure' pour conduire la croix de chascun ordre des Mandians, deux tor-

ches de cire blanche de deux Hures pièces, garnies des armoiries de lad. Ville.

ffltem fut délivré a messieurs merguillers Saint Jehan en Greue, pour conduire lesd. Reliques

de lad. église, six torches de cire hlanche aussi de deux liures pièce et quatre cierges de cire

hianche, le tout garni des armoiries de lad. Ville, dont deux desd. cierges demeurèrent en l'église

Nostre Dame sur l'autel, et les deux autres auec lesd. torches a l'église Saint Jehan.

(ritem au Sainct Esperit, deux autres torches de cire blanche aux armoiries de lad. Ville.

ffitem aux Blancs Manteaulx, deux autres torches de cire blanche armoriées comme

dessus.

•'Item aux Billetfes, deux autres torches de cire blanche armoriées comme dessus.

r^Et partirent mesd. seigneurs de la Ville d'icelle église Saint Jehan en Greue en l'ordre cy

après déclarée.

'f Premièrement marchoient les Cordeliers estans bien cin(| cens en nombre, quatre d'iceulx

portoient une croix en laquelle y auoil de la vraie croix de Nostre Seigneur, auec le manteau

Sainct François et autres beaulx reliqueres que aucuns reuesluz de belles chappes portoient en

leurs mains.
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tf Après marchoient les frères prescheurs Jacobins qui estoient plus de iiij' en nombre, au-

cuns (lesquolz porloienl mons^Saincl Jaques en chasse moult richement, et le bras mons"" Sainct

Thomas d'Aquin et autres heaulx reliquaires.

«Après marchoient les Augustins, aucuns desquelz portotent une belle ymage de Nosire Dame

d'argent doré en remenbrance de Nosire Dame de la (Conception.

f Après marchoient les Carmes en grand nombre, aucuns desquelz portoient plusieurs beaulx

reliquaires, mesmement un beau et grand image de saiiict Rocq tout d'argent massif et une

belle image de la Resurection et autres beaulx reliquaires.

ff Après estoit portée la baniere de l'église mons"" Sainct Jehan en Greue, laquelle estoit moult

belle et richement brodée.

fr Après marchoient plusieurs gens portant assez bonne cjuantilé de torches ardantes garnies

de leurs chapiteaulx, que les paroissiens de lad. parroisse Sainct-Jehan y auoient enuoiez.

ff Après marchoient les pelitz enfans Orphelins du Sainct Esperit, deux a deux, en bon

ordre.

«Après marchoient les Prebstres etChappellains dud. Sainct Esperit, vestuzde riches cliappes,

et aucuns portoient deux a deux beaulx reliquaires, l'ung de la Saincte Trinité ouquel y auoient

enchâssez plusieurs sainctz ossemens et reliques de la Terre Saincte, et ung autre reliquaire de

Nostre Dame ou il y auoit enchâssé ung os de Sainct Rerthelemy.

«Après marchoient les religieux des Rillettes, vesluz de belles chappes, et deux d'iceulx por-

toient ung beau reliquaire ouquel esloit le sainct cauperet duquel fut percée la Saincte Hostie

par le juif, de laquelle sortit sang miraculeux en abondance; et est de présent en l'église de

Sainct Jehan en Greue.

«Après marchoient les religieux des RIancz Manleaulx, tous reuestuz de belles chappes, et

portoient a deux une belle riche chasse de Sainct Guillaume des Blancz Manteaulx et autres

petitz reliquaires.

«Après marchoient tous les Chappellains et Prebstres habituez en lad. église monseigneur

Sainct Jehan en Greue, lesquelz estoient tous reuestuz de belles et riches chappes, aucuns des-

quelz portoient les chasses monseigneur Sainct Paulicarpe, et le chef monseigneur Sainct Jehan

Raptisle, et plusieurs autres beaulx et riches reliquaires de lad. église Sainct Jehan.

«Après marchoit mons"^ l'Abbé de Sainct Magloire, veslu d'habilz pontificaulx, et auoit deuant

luy son Chappellain qui lui porloit sa crosse, et donnoit led. abbé la bénédiction a tous ceulx

qui se inclinoient deuant luy.

« Après marchoient les sergens de lad. Ville, vestuz de leurs robbes de liurées et leur nauiic

d'argent sur le bras droit.

«Après marchoit monseigneur le Preuost des Marchans, veslu de sa robbe de satin my partie

de cramoisy et tanné, et a costé de luy estoit sire Claude Le Lieure, eschovin, aussi vestu de sa

robbe my partie.

«Après marchoient messeigneuis Raoul et Paillart, escheuins, vesluz de leuis roi)es mi

parties.

«Après marchoient messeigneurs de Hacqueuille, escheuin, et Perdrier, greffier de lad. Ville,

aussi vestuz de semblables robbes mi parties.

«Après marchoient le Procureur et Conseillers de lad. Ville deux a deux.

«Après marchoient les seize Quarteniers f^'.

Prévôt : Jean Tronson (voy. p. aSi, n. 2).

Echeviiis : Claude Le Lièvre et Pierre Raoul

(voy. ci-dessus, p. •25'j-,n. 1).— Jacques Paillard,

sieur de Junieauville, d azur à Lesans d'or, au chef

d'argent chargé d'une croix ancrée de sable. —
Nicole de Hacqueviile, d'argent au chevron de

33
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T Après niarchoient les Cinquanteniers ,
Dizeniers, el plusieurs notables Rourgois d'irello Ville,

vesluz (le leurs bons liabitz.

rr Après marcboienl plusieurs notables personnages de lad. parroisse Saiuct Jeban en Greue;

et vers la fin niarchoient plusieurs notables dames et damoiselles parroissiennes dud. Sainct

Jehan, en nioull grande deuotion.

rcEt depuis le commencement de lad. procession jusques a la fin, il y auoit tout a Tenlour

de costé et d'aulre des rues tous les archers, arbalestriers, hacquebutiers et autres officiers de

lad. Ville dessus nommez, qui lenoient chacun ung baston blanc en la main et faisoient haie

pour garder que lad. assemblée ne feust fouilée ne en desordre, et en ceste sorte ilz passèrent

par les rues dessusd. qui estoient toutes tendues de belles tapisseries et semées dlierbes

vertes. Et en passant par dedans la court du Pallais saluèrent tous la vraie Croix cl autres

sainctes Reliques estans en vne fenestre de la Saincte Chapelle que l'on auoit ouuerle a ce que

chascun veist lesd. reliquaires pour les saluer; autour desquelles leliques y auoit des cierges

de cire blanche ardans. Et de la allèrent tous en lad. église Nostre Dame de Paris, en laquelle

fut célébrée lad. messe solempnelle par mond. seigneur l'Abbé de Sainct Magloire, pendant la-

quelle messe les chantres de lad. église Nostre Dame chantoient en choses faictes par une doulce

musicque auec les orgues; et cependant les grosses cloches de lad. église Nostre Dame sonnoient

et faisoient grand bruit, et le peuple prioil Dieu pour le Roy et pour la paix.

tt Après laquelle messe dicte et célébrée retournèrent mesd. seigneurs de la Ville acompagnez

comme dessus en lad. église Sainct Jehan en Greue, affin que chascun rendist grâces a Dieu;

el fut chanté Salue Rcgina miscricordie; Da pacem, Domine, in diebus nostris; el autres moult

deuoles oraisons et deprecalions a Dieu et a la glorieuse Vierge Marie.

trPuis s'en retournèrent mesd. seigneurs de la Ville en l'Hostel d'icelle Ville, auec plusieurs

Conseillers, Quarliniers et Rourgeois, ou ilz disnerent ensemble, et fut ordonnée une table en

la grand salle dud. hostel a l'oposite el deuant celle de messeigneurs de la Ville, ou les Vicaires

et Prebslres de Sainct Jehan en Greue et Sainct Esperit disnerent. w

En parcourant la relation qui précède, le lecteur aura fait sans doute, au point

de vue de la livrée municipale, diverses observations qu'il n'est pas inutile de ré-

sumer ici.

rr Pour conduire la croixn de chacun des ordres mendiants, la Ville donne deux

torches de cire blanche à ses armes. Les marguilliers de l'église Saint-Jean-en-

Grève, qui était la paroisse de la Municipalité, reçoivent, pour escorter leurs reli-

quaires, six torches et quatre cierges également aux armes de la Ville.

Les sergents du Parloir, qui précèdent le Bureau, ont leur robe de livrée et le

navii'e d'argent «en orfaveryeii sur le bras droit.

Le Prévôt des Marchands, les Echevins et le Greffier sont vêtus de leurs i-obes

mi-parties.

sahie, chargé de 5 aiglettes d'or et accompagné de Perdrier, R. de Monlmirail, Du Drac, R. Le Lieur.

3 têtes de paon arrachées d'azur. Quarteniers : Crespin , de Sainl-Gei niain
,
Danés,

GrefBer : Perdrier. Le Lorrain , Courtin , Maciot , Le Jay, Prévost

,

Pi'ocureur : Guillaume Thevin. Hac, Le Lièvre, Bazannier.

Conseillers : Budé, Vielle, de Thou, Braillon,
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Il iTesl pas fait mention du cosliune du Procureur, des Conseillers et des Quar-

teniers, sans doute parce qu'il était conforme à la tradition.

Les bourgeois notables sont simplement vêtus de leurs rrbons liabitz,ii et les

hommes de la milice municipale portent chacun crung baston blanc, ii à la façon

des constables anglais, ])our obliger les spectateurs à faire la haie et maintenir

Tordi'e sur le ])arfours de la procession.

La cérémonie se termine par un dîner au\ frais et rc aux armes de ladite Ville. 11

C'étaient, avec les robes de livrée et les bourses de jetons qu'on distribuait aux

officiers municipaux à des époques fixes, les seuls honoraires que reçussent les

membres de la Municipalité parisienne.

XX.

ENTRÉE DE I/EMPEREUR CHARLES-QL'INT.

Charles-Quint ayant fait demander à François I" le passage libre par la France afin

d'aller châtier les Gantois révoltés, le Roi y consentit avec empressement, et prit, pour

l'entrée de son rival à Paris, toutes les mesures que pouvaient lui inspirer son esprit de

courtoisie et ses instincts de magnificence. Les Registres de la Ville contiennent de nom-

breux détails sur cette réception.

1'' jANviEii 1 54o (n. S. ).

H 1780, fol. 8 v".

rr Premièrement, feusl commandé a fous les paueurs de Paris de paner par toutes

les rues et endroitz par ou debuoit passer led. Empereur. Et pour ce que le Roy auoit faict

faire des lices a la rue Sainct Anthoine près les Tournelles, lad. Ville feist deppauer lad. rue

Sainct Anthoine
,
qui cousta {jros denier. Et depuis led. seigneur enuoya le tresoi ier pour venir

dire a lad. Ville qu'il n'entendoit faire le tournoy a lad. rue Sainct Anthoine, mais au Louvre,

et qu'on eust a repauer ce qui auoit esté depaué, ce qui fut faict a grant dilligence. Aussi fut

faict marché aux painctres et orfeures de fere les théâtres et triumphes et présent comme il sera

dict cy après.

frEt led. premier jour de januier mil cinq cens trente neuf, qui fut le jour de lad. entrée, après

ce que le Clergé et Université de Paris furent passez deuant en la manière acoustumée, vestuz

de leurs chappes doctoralles et autres liabitz commungs a chascun pour la science et trésor de

lad. Université, fut faicte l'assemblée de lad. Ville a huit heures du matin, qui acompaignerent

mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins d'icelle pour aller a lad. entrée, c'est

assauoir deux sergens de lad. Ville qui partirent enuiron unze heures de malin a chenal, vestuz

de leurs rohbes de liurées et la nauire d'orfauerye sur le bras.

fr Après marchoient les Crieurs de corps et de vins, vestuz de rohbes my parties de bleu et rouge,

jusques au nombre de six.

ff Après marchoient les Vendeurs de vins a pied, vestuz de rohbes my parties et tenans chas-

cun ung baston blanc a la main, jusques au nombre de douze.
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ff Après marchoienl les Courtiers de vins, vestuz desd. liurées en l'ordre que dessus, jusques

au nombre de douze.

(f Après marchoieut quatre Jaulgeurs de vins, vestuz comme dessus.

ff Après marchoienl douze Deschargeurs de vins, en l'ordre et habitz que dessus.

tf Après, douze Mesureurs de sel, en lad. ordre et habit.

ff Après, quatre Courtiers de sel, en l'ordre que dessus.

ff Après, quatre Briseurs de sel, comme dessus.

f Après, douze Hanouars porteurs de sel, comme dessus.

ff Après marchoient six Mesureurs de charbon, comme dessus.

tt Après, six Porteurs de charbon, comme dessus.

tf Après marchoient dix Mosleurs de boys, en l'habit et ordre que dessus.

ff Après, vingt Mesureurs de grains, vestuz et en ordre susd.

f Après marchoient vingtz Porteurs de bled, iceulx comme dessus.

ff Après lesd. officiers de Ville marchèrent a cheual les cent hacquebutiers de lad. Ville, vestuz

de leurs hocquetons de liurée, portans hacquebuttes a la main, et dcuant eulx trompettes,

clairons et tabourins de guerre, avec deux enseignes desployées dont l'une de lad. Ville.

tf Après marchoient les six vingtz archers d'icelle Ville a cheual, vestuz de leurs hocquetons

de liurée aux armoiryes de lad. Ville d'orfauerye, tenans et portans chascun une javeline de

barde, et deuant eulx les tabourins de guerre et deux enseignes desployées, dont l'une de lad.

Ville.

tt Après marchoient les soixante arbalestriers d'icelle Ville, portans javelines de barde, riche-

ment vestuz de leurs hocquetons do liurée différente des autres nombres, chascun ung pour-

|)oint de salin blanc et leurs cheuaulx bardez de rouge, et deuant eulx trompettes et clerons

sonnans mélodieusement.

tt Après marchoient les nobles Enffans de lad. Ville''' jusques au nombre de (puitre vingtz

quatre, lesquelz estoient si richement vestuz et magnifiquement montez que c'estoit une grande

et admirable excelence de les veoir en leurs habitz tous d'une pareure qui estoit une cazaque

de velours noir enrichi d'orfauerye et de passemens d'or, une manche couppée de drap d'or

frizé et de broderye, et dessoubz le pourpoinct de satin jaulne paille avec leurs bonnetz si

très remplis de dyamans, rubis, esmerauldes, perles, marguerites et autres pierres précieuses

cl boulons d'oi' esmaillez, que quatre d'iceulx bonuelz ont esté estimez la somme de cin-

quante mil escuz d'or soleil; et estoient leurs cheuaulx richement bardez et houssez de capa-

rassons de beau velours des coulleurs dud. Empereur, frangez et pourfillez de passemens d'or

de Cipre. Et auoient une enseigne desployée richement paincte et pourtraicte des armes dud.

Empereur et du Roy, et faisoient merueilles de piquer leurs cheuaulx de leurs espérons dorez,

et faire bondir et saulter leurs cheuaulx, dont le Roy, les princes et le peuple estoient très

contans et joyeulx de les veoir, et estoient esmerueillez commant en si peu d'heures ils furent

prestz , actendu qu'ilz n'en sauoient riens vingt quatre heures deuant; et si le Cappitaine, qui

fut Germain Boursier, l'eusl sceu deux jours deuanl, ils eussent esté plus de cinq cens, ainsi (|ue

a dit depuis.

Les ff Enfants de Paris, dont nous avons déjà

parlé(p. tîiy), étaient des liisdefaiiiille. trop jeunes

encore pour être à la tête d'une maison ou dans les

charges, et demeurant, même mariés, à la maison

paternelle. A cette époque on se mariait jeune, et

ce stage, avant la vie publique ou commerciale,

n'était pas sans avantages pour la famille. Loi's-

qu'un souverain entrait dans la Ville, les Enfants

(le Paris prenaient ses couleurs pour lui rendre

hommage. Ils devaient paraître convenablement

dans ces solennités, et ils y étaient contraints en

cas de négligence ou de refus.
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tr Après culx inarchoionl a cliquai les huit autres sorjfcns de lad. Ville, vesluz de leurs robbes

iiiy parties de la liurée de lad. Ville et les nauircs d'arjjeiit et d'orlauerye sur leurs manches

droictes, en la manière acoustumée.

rr Après niarchoienl messeigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins et Greffier de lad.

Ville, vesluz de riches robbes my parties de velours cramoisi et velours lanné, celle dud. Preuost

des Marchans fourrée de marllies sublines, et celles desd. Escheuins et Grellier doublées de

velours noir.

ff Après eulx marchoient le Procureur et Receveur de lad. Ville, vesluz, c'est assauoir, led.

Procureur d'une robbe lonjjue de velours rouge doublée de velours noir, et led. Receveur d'une

belle robbe de salin fourrée de marlhres.

tf Après marchoient les Conseillers d'icelle Ville, vesluz de riches liabilz de soye fourrez de

belles et riches pennes, chascun selon leur vouHoir.

ff Après marchoient les seize Quaileniers de lad. Ville, tous vesluz de robbes de salin lanné.

ff Après marchoient les quatre esleuz de la Drappei ye qui deuoienl porter le ciel après mesd.

seigneurs de la Ville, et estoient vesluz de robbes de velours lanné.

ff Après, les quatre maislres de l'Espicerie, vestuz de robbes de velours noir.

ff Après, les quatie maislres de la Mercerye, vesluz de robbes de velours pers.

ff Après, les quatre esleuz de la Pellelerye, vestuz de robbes de velours violet fourrées de

lubernes.

tf Après, les quatre maislres de la Honneterye, vestuz de robbes de velours gris,

ff Après, les quatre maislres de i'Orfauerye, vestuz de robbes de velours rouge,

tf Après suyuoit grande multitude de Rourgeoys de lad. Ville, richement et honnorablement

vestuz de bons habitz.

ffEl quant monseigneur le Preuost des Marchans de Thou, chef de lad. Ville, fut arriué a

Sainct Anthoine des Champs avec messeigneurs les Escheuins et autres officiers du corps d'icelle

cy dessus nommez descendirent a terre et entrèrent en une maison de boys toute verrynéc

a l'enlour, que le Roy noslre sire a laid faire aud. lieu de Saincl Anthoine des Champs; et iliec

trouvèrent l'Empereur acompaigné de messeigneurs les Enffans du Roy, et auoil a son costé dextre

monseigneur le Conneslable et a son costé senestre monseigneur le Chancelier de France

Et luy fui par mond. seigneur le Preuost des Marchans faicl une belle harangue et congratu-

lation on luy presenlanl les clefz de lad. Ville, lesquelles il print et bailla a uiig archer qui les

rendit a messeigneurs les Escheuins d'icelle; et feist led. Empereur sa response par la bouche

de mond. seigneur le Conneslable, disant qu'il remercioit la Ville et qu'on luy faisoit trop d'hon-

neur. Ces choses faictes, mesd. seigneurs de la Ville vindrent alendre led. Empereur a la porte

Sainct Anthoine, en laquelle auoit ung bel arc triumplial ou estoient les armes dud. Empereur

que mesd. seigneurs de la Ville auoient faicl faire; ellenoienl messeigneurs Croquet, Danès, Le

Comte et Parfaict, escheuins, ung beau ciel de drap d'or frizé, arnioyé des aigles imperialies et

i'révôt : Augustin de Thou , conseiller au

Parlement (voy. ses armes, p. saoy, a. i; elles

étaient les mêmes que celles de Christophe de Thou

.

son fils).

Échevins : Jean Croquet , de gueules à 3 dou-

bles ancres d'or. — Guillaume Danès, d azur au

chevron d'or, accompagné de .3 croix pattées d'ar-

gent.— Antoine Le Coinle, d'azur au chevron d'or,

accoinpagné de 3 croissants montant d'argent. —

Jean Parfait, d'argent, à -i tranches d'a/iu' sépa-

rées par 3 fraisiers de gueules.

Anne de Montmorency, second iils de Guil-

laume, seigneur de Montmorency, prisonnier à la

bataille de Dreux ( i q tlécenibre i56-2 ), coimétahie

de 1.538 à 15O7.

Guillaume Poyet . baron de lîeyne, avocat du

roi, puis président au Parlement, chancelier .de

i538 à i5/ii; mort dans la disgrâce en 1.^18.
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armes dud. Empereur, le tout de broderye. Et quant led. Empereur feust party dud. S' Anthoine

des Champs, on ne le pouuoit a peyne veoir pour l'impétuosité des coups d'artillerye qui sans

cesse liroient depuis son partement dud. S' Anthoine jusques a lad. porte, qu'on estimoit bien

a huit cens coups de canon.

tfLed. Empereur estoil monté sur ung beau cheual moireau, et veslu d'ung petit manteau de

drap noir et en sa teste ung chappeau de feustre noir, parce qu'il portoit le deul de sa femme.

Et après estre arriué a lad. porte S' Anthoine, feust instamment prié et requis de mesd. sei-

gneurs de la Ville se mectre soubz led. beau ciel, ce qu'il ne vouUoit acorder, disant ce appar-

tenir au Roy; mais a la fin, a la persuasion et requeste de messeigneurs le Connestable et de la

Ville, s'i acorda, et alla jusques douant les Tournelles, ou il y auoit ung arc triumphal que le

Roy auoit faict faire, puys passa oulire auec l'ordre de la court de Parlement, Chastelet et autres

.lustices qui sont a plain contenues et declairées a lad. Entrée de l'Empereur imprimée, qui a

esté a présent dellaissée pour cause de briefueté, par ce qu'il n'est question en ce présent Re-

gistre que du faict de la Ville. «

Dans la cérémonie dont on vient de lire le récit, tous les menus Officiers de

la Mlle portaient la livrée mi-partie rouge et bleu. Cette dernière couleur est

appelée liéraldiquement yjm, sorte de bleu pâle employé pour l'azur des champs

d'armoiries. On observe ces mêmes variations de teintes dans le tanné, pendant

la première moitié du xvi*^ siècle : la Ville voulait distinguer, autant que possible,

les livrées anciennes, en les classant suivant l'importance de la fonction ou de

l'ollice.

Les Gardes de la Ville se composent de cent Haquebutiers (arquebusiers) et

de cent vingt archers, vêtus de hoquetons de livrée; ceux-ci seulement doivent

porter les armoiries de la Ville en rr oriaverye, n cest-à-dire brodées en fd de

métal et bourrées. Les premiers ont leurs armes ordinaires, les seconds des

ff javelines de barde, t» c'est-à-dire de légères hallebardes, bordées de velours ou

de soie, comme on les voit dans les gravures du temps. Les soixante Arbalétriers,

(jui forment le troisième corps, portent aussi des javelines de barde; mais ils sont

vêtus de hoquetons plus riches, de livrée différente, avec un pourpoint de salin

blanc; leurs chevaux sont bardés de rouge.

La destination de chacun de ces trois rr nombres n des Gardes de la Ville se des-

sine parfaitement au xvi*^ siècle. Si les Arbalétriers paraissent être plus spéciale-

ment les Gardes du corps de la Vdle, c'est peut-être parce qu'ils étaient les pre-

miers en date dans l'ordre de créations.

L'escadron des cr Enfants de la Vdle n avait pris beaucoup d'importance; cette

fois, il portait les couleurs et la bannière de l'Empereur. Au reste, cette partie

du cortège n'avait aucune qualité officielle et ne servait que d'ornement.

Les Sergents de la Ville sont vêtus des couleurs de la Ville, bleu et rouge. Le
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texte ajoute : fret les navires d'argent et d'orfaverye sur leurs manches droictes, en

ffla manière acoustumde, n En consultant la miniature du Bureau de la Ville*^',

on voit (|ue les navires sont placés sur la manche gauche, c'est-à-dire sur le

rouge du mi-parti, ce qui est encore confirmé par la Chronique de Saint-Denis,

qui dit (folio Ziio) : cric pers (hlcu) à dextre.n L'ordre des couleurs est le même

pour la livrée du Bureau de la Ville : tanné sur le côté droit et rouge sur le

côté gauche.

Le Bureau, composé du Prévôt, des Echevinset du Greffier, est vêtu de velours

cramoisi et tanné. Le Procureur porte toujours une robe rouge longue, parce qu'il

est de robe. Cette condition sera constamment observée plus tard; on verra que

les Conseillers de Ville et les Ëchevins ont la robe courte ou longue, selon la

nature de leurs emplois en dehors de leurs fonctions à la Ville. Ainsi, les mar-

chands et bourgeois ont la robe courte; les magistrats et conseillers ou présidents

des Cours portent la robe longue.

Les Conseillers de Ville sont vêtus de robes de soie, fourrées, selon leur fan-

taisie. Il n'y a point encore de costume absolument uniforme, au grand regret

du Gouverneur de Paris. Les Conseillers non marchands, qui envahirent le Conseil

de la Ville au xvi*^ siècle, ne voulurent jamais consentir à prendre la livrée tannée,

comme les Quarteniers, les Cinquanteniers et les Dizainiers, qui étaient mar-

chands ou artisans, et s'en honoraient.

Les Drapiers faisaient partie du premier des six Corps de la Marchandise de

Paris, et portaient le tanné, non-seulement comme marchands de la Corporation,

mais encore comme Maîtres ou Jurés, ce qui n'avait pas lieu chez les autres Corps,

Mais les Jurés tinrent toujours à se distinguer du reste de leur Coi-ps, en portant

une autre couleur, quand ils tenaient le dais des cérémonies. Ils choisirent le noir.

Les Epiciers, qui formaient le second Corps, portaient le dais en robes de

velours noir. Plus tard, ils eurent des robes de tanné, et prirent ainsi la couleur

primitive des jurés drapiers.

Les Maîtres des Merciers, qui constituaient le troisième Corps, sont vêtus de

robes de velours pers; auparavant, leurs robes étaient tanné brun.

Les Pelletiers, quatrième Corps, ont leurs Elus ou Maîtres vêtus de robes de

velours violet, fourrées de léopard (luberne); plus tard, ils adoptèrent le pers,

sans doute pour ne pas être confondus avec les autres Corps et d'accord avec eux.

Cette miniature forme le frontispice du Re- diction de la Marchandise , cdilidn de i5oo (Ci-

cueil des Ordonnances royaulx sur le faict cl juri- l)liotli. de i'Arsen.il). Voy. ci-dessus, p. 212.
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Les Bonnetiers, cinquième Corps marchand, ont leurs Maîtres vêtus de robes

de velours gris. En remplaçant ies Changeurs (i53o), ils avaient pris la couleur

rouge; plus tard, ils adoptèrent le tanné, qui était la couleur des Changeurs.

Les Orfèvres, le sixième et dernier des six Corps, ont leurs Maîtres vêtus de

robes de velours rouge. Ils ont toujours porté cette couleur, quelquefois avec une

iiuance variée. En i boU seulement, ils portaient du damas bleu. Les autres mem-

bres du Corps portaient généralement le tanné.

Il ne faut pas oublier qu'avant le xvi^ siècle la plupart des étoffes de ces robes

étaient de drap; on ne les fit de tissus plus précieux qu'après allocation d'in-

demnités par la Ville ou par le Roi.

Les couleurs des Maîtres, Jurés, Gardes des six Corps, étaient, non celles de la

Marchandise, mais bien celles de la Confrérie qui accompagnait chaque Corps, et

dont les Maîtres étaient naturellement les syndics.

XXL

ENTRÉES DE HENRI U, DE CATHERINE DE MEDICIS ET DU DAUPHIN.

Quoique Henri II eût commencé à régner dès le 21 mars iB/iy, sa femme, Catherine

de Médicis, ne fut couronnée qu'au mois de juin de l'année suivante. Après cette céré-

monie eurent lieu successivement les entrées solennelles du Dauphin, du Roi et de la

Reine. Les Registres de la Ville consacrent de longs détails à ces cérémonies, qui furent

marquées par une grande magnificence. Nous avons réuni ici les extraits où sont indiquées

les mesures préparatoires et ceux (pii décrivent le cérémonial des trois entrées et du ban-

(jiict offert à la Reine.

16 FÉVRIER l5/l8.

H 1781, Col. 187. .

" Oullre a esté aduisé que iesd. Preuost des Marchans et Escheuins cl (ireflier scroiil

vestiiz de lobbes de satin comme a l'entre'e du feu Roy Francoys, de l'Empereur et autres Roys

et Roynes; mess" ies Conseillers qui assisteront auec eulx esd. deux entrées, vestuz de beau

satin noir ou tanné, et auront pour leur ayder a habiller chascun cinquante limes tournois;

les Quarteniers qui assisteront aussi auec eulx vestuz de robbes de damas noir ou tanné auront

pour leur ayder a chascun trente liures tournois. Les sergens et autres officiers pu hi manière

et ainsi qu'il a este par cy dcuant faict aux autres entrées.

n

AVRIL i568.

Kol. 1 '1 1 v°.

Après lesquelles eslections, mond. s"" le Preuost a remonstré a lad. compaignée (|ue on

laict les apprestz en toute dilligence pour l'entrée du Roy et de la Royne, et que, pour Pliou-
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iieur que la Ville a délibéré luy Caire, il prioit lad. compaignée y voulloir assister en bonnes

robbes de satin doublées de velours noir, et cju'ilz aduisassent si on deuoit bailler les cinquante

liures qui auoient esté aduisez par la dernière assemblée a tous lesd. Conseillers, tant ceuix

qui yront auec les Cours souueraines que ceux qui yront auec lad. Ville. Tous quelz Conseillers

auec lesd. Viuyen et Croquet ont conclud et aduisé ([ue, actendu qu'ilz n'ont nulz gages et qu'ilz

l'ont plusieurs seruices a lad. Ville, et a ce qu'il s'en puisse trouuer les jours desd. entrées en

plus grant nombre, que chascun desd. Conseillers indifféremment doibuent auoir chascun une

robbe, et leur sera baillé par lad. Ville a chascun lx liures par. pour auoir satin et doubleure,

car a la première assemblée ne fut parlé que de la robbe sans doubleure, et les Quarteniers aussi

auront pour leur ayder a babiller de robbes de satin ou damas la somme de quarante liures

par. chascun.

«Durant led. moys d'auril ont esté mandez tous les maislres jurez des Mestiers de Paris, aus-

quelz a esté enjoinct fournir pour l'entrée du Roy et de la Royne le nombre des personnes a

eulx ordonnez, vestuz et habillez selon le pourlraict a eulx monstré, a leurs despens, lesquelz

ont promis fournir le nombre de gens qui sera cy après enregistré a l'entrée dud. Seigneur cl

de la Royne.

ffEt pareillement ont esté mandez chascun jour dud. moys les plus apparans Enffans a Paris,

tant mariez que a marier, pour eulx apprester et aller a cheual au deuant du Roy et de la Royne

a leur entrée, vestuz et habillez selon le pourtraict a eulx baillé, qui est ung saye ou cazaquyn de

cheual couuert tout de broderye et orfauerye des coulleurs du Roy et de la Royne, soubz lequel

auoit une chemyse de maille ou corsellet doré, le morion d'argent en teste gai'ny de pennache

desd, coulleurs, et le cheual bardé et capparasonné tout de mesmes; l'habit qui estoit si riche

et de si grand coust, qu'il n'y auoit que les Enffans des meilleures maisons de Paris qui voul-

sissent promectre a le fournir a leurs despens et jusques au nombre qui sera escript a l'entrée

dud. seigneur.

crEt pour conduyre lesd. Enffans de Paris a cheual a esté esleu pour cappilaine Germain

Roursier et pour Lieutenant Drouet Parent.

MAI 1 5^18.

tf A estéordonné aud. Le Conte que, suyuant le voulloir dud. (le Roi), il eust a faire leparron

a Saincl Ladre deuant la l'ue qui va a Sainct Laurens, ou se doibt mectre led. Seigneur pour

veoir venir au deuant de luy la Ville de Paris le jour de son entrée, et aussi de faire la char-

penterye des arcs triumphalz qu'il conuient faire tant a la porte Sainct Denis, le Ponceau, la

porte aux Painctres, du Rinoceros deuant le Sepulchre, le Cliastelet, que aux deux boulz du

pontNostre Dame; et de ce ont faictz marché pardeuant deux notaires. Lequel Le Comte a pro-

mis rendre le tout prest en sorte que les painctres pourront auoir faict leurs ouvrages sur iceulx

auant lad. entrée.

«Durant led. moys de may a esté enuoyé nions'' de Bobigny et plusieurs sergens es mai-

sons des Enfans de Paris qui auoient promis venir esd. entrées, pour sauoir s'ilz faisoienl

leur deuoir eulx aprester ou nom, et ceulx qui n'auoient encore riens commencé, a esté enuoyé

garnison en leurs maisons, et pareillement ont osié mandez les liabilaiis du pont Nostrc Dame,

ausquelz a esté leue une lettres patentes du Hoy par laquelle il veull et ordonne que mesd.

s" de la Ville mectent en leurs premières chambres ou ouurouers des plus notables personnages

de Paris, dames et damoiselles, et a leur reffuz que commandement leur soil faict de vuider

3'i.
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leursd. maisons et les bailler a d'autres. La plus grande partie desquelz sont comparuz et ont

(lit qu'ilz voulloient obeyr au Roy et a lad. Ville.''

5 JUIN lôig.

rc Le mardi [sic) v" jour de juing mil cinq cens quarante neuf ont esté receues lettres de mon-

seigneur le Connestable, par lesquelles il mande a lad. Ville d'aller au deuant de mond. seigneur

le Daulphin bonorablement, lequel arriuera en ceste ville mardi prochain. Et incontinant lesd.

lettres receues a esté aduisé au Bureau de lad. Ville qu'on deuoit mander mess" les x\inj Con-

seillers et seize Quarteniei's auec six des plus honnestes Bourgeois de lad. Ville de chascun

quartier pour acompaigner mesd. seigneurs a aller au deuant dud. Dauphin, et furent inconti-

nant expédiez les mandemens.''

1 1 JUIN lôig.

Fol. lis V".

Entrée de Monseigneur le Datilj)liin à Paris.

frEt led. jour de mardi xj""" jour dud. moys, mesd. s" de la Ville et lesd. Conseillers,

Quarteniers'^) et Bourgeois, auec trente archers, xxx arbalestriers et xxx hacquebutiers, mesd.

seigneurs les Preuost des Marchans, Escheuins et Greflier, vestuz de leurs robbes my parties des

coulleurs de lad. Ville, leurs dix sergens devant eulx, partirent de l'Ostel de lad. Ville, enuiron

deux heures de releuée, et s'en allèrent au deuant dud. Seigneur jusques a la maladerye du

Roolle (-), ou ilz feirent la reuerence a mond. seigneur le Daulphin, qui estoit bien acompaigné

de plusieurs grans seigneurs et dames; et marchèrent mesd. s" de la Ville deuant luy jusques

a la porte Sainct Honnoré, ou il y auoit plusieurs pièces d'artillerye qui feurent tirées a son en-

trée et feirent grand bruyt, et de la le menèrent jusques au Palais ou il deuoit loger.

w

i6 JUIN 1549.

Fol. i44 v°.

Entrée du Roy a Paris.

ttL'an mil cinq cens quarante neuf, le dimenche xvj* jour de juing, enuiron huit heures du

matin, le clergé de l'Université de Paris se myst en chemyn pour aller au deuant dud. Seigneur

ou il estoit, a Sainct Ladre, ou lad. Ville auoil faict faire iing parron de boys deuant la rue

Prévôt : Claude Guyot, notaire et secrétaire

du Roi, élu en i5/i8; armes : d'or à 3 canettes de

sinople.

Echevins : Nicole le Girier, d'azur à 3 licornes

d'or. — Michel Vialart, d'azur au sautoir d'or ac-

coni])agné de. 4 croisettes potencées du même. —
Guichard Courtin, de Naples au chef de gueules

chargé d'un lévrier rampant d'argent.—Guillaume

l'oinmereau, d'azur au chevron d'argent accompa-

gné de 3 pommes d'or.

Grcfïier : M* Pierre Pcrdrier.

Conseillers : Vivier, Croquet, Viole s' d'Alhis,

Prévost, de Bragelonne, Perdrier, de Jumeauville,

de Livres, Le Comte, Berthelemy , Du Drac, de

Tliou, Paillart, Bouchart, Baillel, Larcher, de

L'Hospital, Leiieur, Leiièvre, de Montiniiail , Luil-

lier, Tronson, Courtin, Hennequin.

Quarteniers : Bazannier, Maciot , df Saint-Ger-

main, Danès, Parfait, Ilac, Lescalopier, Boucher,

Kerver, Pellerin, Le Lorrain, Le Jay, Gohory.

La rmialaderye" du Roule était un hôpital

fondé, dans le village de ce nom, par les ouvriers

de la Monnaie de Paris, et pourvu d'une chapelle

pour le service des malades. Sur l'emplacemeut de

la chapelle s'élève actuellement l'église Sainl-Phi-

lippe-du-Roule.
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Sainct Laui'cns , ou le Roy nostre sire pouoit vcoir venir et passer pardeuant luy tous ceulx de

lad. Ville. Après Icd. clergé passé el le Recteur de lad. Uniuersité, mous'' le Preuost des Ma r-

chans, M'" Claude Guyot, feist uiarcher les jjeus de pied, qui partirent de l'Ostel de lad. Ville

enuiron unze heures du matin. Et y auoit deux des sergens de lad. Ville a cheual, vestuz de leurs

robbes niy parties et leurs nauires d'orfauerye sur l'espaule.

rrA])rcs niarclioient les cappilaines de gens de pied des Mestiers de lad. Ville, bien armez et

richement acouslrez selon leur estai, auec les porte enseignes, sergens de bande, lieutenans

et autres appointez qui mectoient en ordre lesd. gens de pied, les dressoient et faisoient mar-

cher lesd. gens de pied des Mestiers de lad. Ville, bien vestuz et equippez et qui estoient en

nombre, c'est assauoir :

ffLes Paticiers, cinquante homes;

ffLes Vitriers, vingt cinq hommes;

ffLes Vergers, iiiiit hommes;

rt Les Mareschaiilx, (piaranic hommes;

ffLes Tonneliers, quarante hommes;

ff Les Chandeliers
,
quarante hommes ;

ff Les Fourreux , trente hommes ;

riLes Layetiers, dix hommes;

ffLes Rourreliers, huit hommes;

ffLes Coutepoinctiers, vingt cinq hommes;

ffLes Chercuitiers, quinze hommes;

ffLes Cousleliers, quinze hommes;

ffLes Chappelliers, vingt homes;

ffLes Natiers, vingt hommes;

ffLes Poullaillers, quinze homes;

fLes Esplingliers, trente homes;

•fLes Taillandiers, quinze hommes;

Les Pourpoinliers, huit;

fLes Menuysiers, cinquante;

ffLes Serruriers, soixante;

ffLes Gantiers, quinze;

ffLes Charrons, dix;

f'Les Orlogeurs, dix;

ffLes Libraires, cinquante (ilz ne lindreut

pas promesse);

ffLes Orbateurs (batteurs d'or), (piatre;

ffLes Tourneurs de boys, huit;

ff Les Vinaigriers
,
vingt cinq

;

ffLes Potiers d'estain, vingt cinq;

'fLes Peigners et tabletiers, cinq;

ffLes Foulions de draps, cinq;

ffLes Courroyeurs, quinze;

ffLes Arlillers, cinq;

ffLes Sauetiers, quarante;

ffLes Roursiers, trente;

ffLes Couureux, trente;

ffLes Rôtisseurs, vingt cinq;

ffLes Tixerandz, trente;

ffLes .lardiniers, cinquante;

ffLes Esteuuiers, quinze;

ffLes Gaisniers, vingt;

ffLes Potiers de terre, cinq;

fîLes Pcrchcmynicrs, cinq;

ffLes Selliers, Lormiers, Coffretiers, Malle-

tiers, trente;

ffLes Cordiers, quinze;

ffLes Cordonniers, quatre vingtz;

ffLes Vennicrs et Roisseliers, dix;

ffLes Roucliers, soixante;

ffLes Roullengers, cinquante;

ffLes Freppiers, soixante;

ffLes Tainturiers de toille, dix;

ffLes Tondeurs, soixante;

ffLes Tainturiers de cuyr, cinq;

ffLes Chauderonniers, quinze;

ffLes Saincturiei's ,
vingt cinq;

ffLes Musniers, vingt;

ffLes Fourbisseurs d'espées, quinze;

ffLes Tainturiers de soye, dix;

ffLes Rubenniers, trente;

ffLes Ronnetiers, quatre vingtz;

ffLes Rauldroyeurs, dix;

ffLes Maçons, Tailleurs de pierres et Char-

pentiers, deux cens;

ffLes Imprimeurs, deux cens cinquante;

ffLes Cousturiers, Tailleurs de robbes, deux

cens

ff Après marchoient trente Porteurs de bled,

Les Passementiers oublier. — Les Tallenieliers. — Les Bouchonniers.— Les Passementiers d'or. —
Les Plombiers. [Note écrite en bas du feuiUel.)
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vestuz de robbes ou cazaqiies de rouge et bleu,

tcnans chacun ung baston blanc en leur main
;

tf Après, six Porteurs de charbon;

cf Après marchoient douze Porteurs de sel;

'rApi'cs, quatre Rriseurs de sel;

fr Après, seize Mosleurs de boys;

r Après, quatorze \ ondeurs de vins;

ff Apres, douze Courtiers de vins;

«Après, douze Crieurs de corps et de vins;

rr Après, six Mesureurs de charbon;

rf Après, vingt Mesureurs de grains.

ft Api'ès marchoient huit Mesureurs de sel, tous vestuz de lad. liurée de lad. Ville.

ff Après lesd. Officiers de lad. Ville marchoient les cent hacquebulicrs de lad. Ville, portans

hacquebutes, vestuz de leurs hocquetons de liurée faictz tous de neuf, blanc, vert et noir, ayans

deuant eulx trompettes et derons et tabourins de guerre, auec leurs enseignes desploye'es.

Après marchoient les six vingtz archers d'icelle Ville a cheual, vestuz de leurs hocquetons

des liuré[e]s du Roy et de la Royne aux armoiryes de lad. Ville d'oi'fauerye , tenans et portans

chascun une jaueline de barde, leurs enseignes et guidons desployées, et deuant eulx trompettes

et tabourins.

Après marchoient les soixante arbalestriers d'icelled. Ville, portans javelines de barde et

richement vestuz de la mesme liurée, leur cheuaulx bardez et caparassonnez bien richement,

et deuant eulx enseignes desployées auec trompettes et clairons sonnans mélodieusement.

Après marchoient les nobles Enffans de lad. Ville jusques au nombre de cent a six vingtz,

lesquelz estoient si magnifiquement montez de cheuaulx bardez et caparassonnez de broderye,

de mesmes leurs habitz couuers de perles et autres pierreryes taillées en petitz croissans, Tare et

les trousses de Cupido auec H rommaines enti-elasséos et autres deuises du Roy, que c'estoit une

chose admirable et excelente de les veoir. Hz portoient le morion en teste tout d'argent, le petit

croissant d'or audessus, la chemise de maille sur le pourpoint, et le hocqueton de broderye loul

couuert comme lesd. caparassons auec feuUes d'oliuier d'or de Cipre rehaulsé de broderie des

couUeurs du Roy, les petitz croissans de perles remplys dedans de boutons d'or et toute ma-

nière d'orfauerye, en sorte que aucunz desd. acoustremens ont esté estimez cinq cens escuz

chascun, sans les chesnes d'or qu'ilz auoient au col et les bagues pendantes ou estoient gros dia-

mans, rubys, esmerauldes que on pouoit estimer valloir a aucuns desd. Enflans de Paris la

somme de vingt mil escuz. Et aùoient une belle enseigne et porte guidon qui alloit deuani

Germain Roursier, cappitaine desd. Enffans de Paris, et Drouet Parent, lieutenant; a laquelle

enseigne et guidon estoient peintes les armes du Roy et de la Royne et deuises du Roy et les

armes de lad. Ville. Et faisoient merueilles de piquer leurs cheuaulx de leurs espérons dorez

deuant le Roy et les Pi-inces, dont ilz furent très contens et joyeulx de les veoir.

tf Après eulx marchoient les maistres des euures de Maçonnerye et Charpenterie de lad. Ville

et le cappitaine de l'Artillerye, a cheual, bien montez, et estoient vestuz de beaulx cazaquins

de velours noir couuert de broderye, et pardessoubz le pourpoint de salin blanc, le bonnet de

velours et la plume blanche, la seinture de velours noir et l'espée au fourreau de mesmes, auec

les petites botines blanches doublées de velours noir.

tf Après marchoient les sergens de lad. Ville, vestuz de leurs robbes my parties des couleurs de

lad. Ville, doublées de vellours et aucunes de damas, le saye de damas dessoubz et leur nauire

d'orfauerye sur l'espaulle et bien montez.

tr Après, mess" les Preuost des Marchans et Escheuins et Greffier de lad. Ville marchoient

par ordre après les dessusd. , et estoient vestuz de belles robbes my parties de velours cramoisy,

rouge brun et lanné , et bonnet de velours^^\

Ces derniers mots sont soulignés dans le texte.
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tfLe Procureur marchoit après, vestu d'une robbe toute de velours craiiioisy rouge sans autre

coulleur. Et n'y estoit le Receueur de lad. Ville, parce qu'il tumba malade, ne le Contrerolleur,

|)arce que mess" les Conseillers de lad. Ville ne le voullurent souffrir aller deuant culx.

rr Après marclioient mesd. s" les Conseillers jusqucs au nombre de seize, tous vestuz de longues

robbes de salin noir doublées de velours.

tf Après suyuoient les seize Ouarteniers, tous vestuz de satin tanné, et a leur dos estoieiit les

maislrcs jurez des marchandises de lad. Ville, en nombre de quatre pour cliascun estai; c'est

assauoir : les ({uaire maislres jurez et gardes de la Drapperye, vestuz de velours noir; les cjualre

maistres de l'Espicerye, vestuz de velours tanné; les quatre de la Mercerye, vestuz de velours

violet; les quatre maistres de la Pellelerye, vestuz de robbes de velours pers fourrées de loups

ceruiers; les quatre Bonnetiers, vestuz de velours tanné, et les quatn; maistres jurez Orl'eues,

vestuz de velours cramoisy. Lesquelz maistres jurez desd. marchandises estoient suyuys et aconi-

|)aignez d'ung gros nombre des plus riches et plus apparans de leurs eslalz, marchans et bour-

geois de lad. Ville, bien montez et habillez très richement, chascun selon sa qualité.

tt Cependant que la trouppe de la Ville marchoit, mess" des Cours souueraines et de la

Preuosté de Paris enuoyoient leurs huissiers et sergens sauoir quand mesd. s" les Preuost des

Marchans et Escheuins partiroient de l'Oslel de lad. Ville, pour les suyure après leurd. trouppe,

(}ui mist plus de six heures a passer. Et quant mesd. s" sortirent de la place de Greue après

tous les dessusd. qui alloient deuant, vint le cheualier du Guet ayant deuant lui la compaignée

de ses Sergens, tous a cheual, tenans chascun sa jaueline de barde au poing, vesluz de leurs

becquetons d'orl'aueryc.

tr Après marclioient les unze vingts Sergens a cheual du Chaslek't de Paris, richement acous-

trez, qui esloient suiviz des Notaires, Commissaires, Greffier, Scolleur et autres officiers dud.

Chastelet, Lieuxtenans civil, criminel et particulier de mons"^ le Preuost de Paris, Aduocalz

et Procureurs du Roy en sa juridiction, vesluz d'escarlalte et menans après eux grant nombre

de Conseillers, Aduocalz et Procureurs aud. Chaslelel, tous honnestement vestuz, bien montez et

en bon équipage; led. Preuost de Paris vestu d'une riche robbe de drap d'or, et si richement

acousiré qu'il l'est possible d'estre, acompaigné par ied. Chastelet jusques au lieu ou estoit le

Roy, ou il le salua et feist sa harangue après la Ville, mais ne retourna pas auec led. Chastelet,

mais se mist en la compaignée des gentilzhommes de la chambre du Roy et retourna auec eulx.

rf Après suyvoient les Generaulx des Monnoyes, leur Président deuant vestu de velours noir, et

lesd. Generaulx de satin de lad. coulleur.

fr Après eulx marclioient mess" les Generaulx et Conseillers des Aydes, auec leurs Pre-

sidens vestuz de velours noir, et lesd. Generaulx de robbes rouges d'escarlate, portant chascun

le chapperon sur l'espaulle, noir et bourrelet; deuant eulx marchoient leurs huissiers, puis leur

Receueur et Payeur auec le Receueur des amandes, Aduocat et Procureur du Roy en leur jnris-

diction.

tf Après eulx alloient les Esleuz de Paris et autres villes, auec autres plusieurs Receueurs des

Aydes, tailles et gabelles, grenetiers, conlrerolleurs, fermiers et autres manyans finance.

te Après eulx suyuoient mess" des Comptes, les Presidens vesluz de robes de velours noir,

les Maistres et Correcleurs de satin noir, les Auditeurs, Procureurs et Aduocat du Roy en lad.

chambre parez de damas noir, les Receueur? et Greffiers de taffetas noir, tous bien montez

et précédez de leurs huissiers.

'f Après suyuoit la Court de Parlement souueraine de Fiance.

tt Premièrement, les huissiers alloient deuant.

tt Après, le Receueur et le Payeur d'icelle.
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trPuis les quatre Notaires deux a deux.

ff Les Greffiers dos présentations et criminel ensemble, vestuz de robbes d'escarlate, ayans a leurs

ceintures escriptoires dore'es, et cbapperons fourrez sur leurs espauUes.

ffApi'ès eulx, le Greffier civil tout seul, aussi vestu de robbe de escarlate et paré de son

espitage.

tfSuyuoil après le premier Huissier, vestu de robbe d'escarlate, portant sur sa teste son mortier

de drap dor fourré d'bermines et tenant sa verge en sa main.

ff Consequemment mess" les quatre Presidens de la Grande Chambre, deux a deux, vestuz

de robbes d'escarlate et de leurs manteaulx par dessus, portans en teste mortiers de velours

noir el ung gect de drap d'or tout autour, suiuant Vancienne coustume; ilz estoient suyuis des

Presidens des autres Chambres el Conseillers d'icelle Court en ce garde l'antiquité, ordre el

réception de leurs personnes, tous portans robbe d'escarlate et chapperon de mesmes foui'ré de

menu ver, pompe vénérable et admirable a raison que tel Sénat ne cède a aucun autre de la terre.

ff et singulièrement par nions"" M* Claude Guyot, Preuost des Marchans, pour tout

ie Corps de la Ville, lequel s'aprocha dud. Seigneur en grande humilité, le salua tenant les

clefz de lad. Ville en sa main pendantes a ung cordon de soye faict exprez des couUeurs dud.

Seigneur; et après ce que led. Preuost fut monté sur les degrez dud. tribunal auec les Esclieuins

de lad. Ville, acompaignez des Greffier, Procureur et plusieurs Conseillers d'icelle Ville, s'apro-

cha encores plus près dud. Seigneur, et se myst a genoux et proposa ce qui ensuit : «Sire, eic.n

tfLe sire Germain Boursier, cappilaine desd. Eniïans de Paris, auoit auparauant. en mar-

chant en son ordre, salué le Roy et lui auoit dit ce qui ensuit : «Sire, etc.-n

«Geste harangue a esté enregistrée durant que led. sire Germain Boursier estoit escheuin.r

(Suitla relation de l'Entrée et la description des stations et des arcs de triomphe.)

Fol. lig.

f- En vérité les Gentilzhommes et Dames acouldées aux fenestres'^\ sur des tappis diuers

d'excelente manufacture, rendoient une beaulté si grande que jamais on n'en vist la pareille, el

par especial les Dames aux visaiges angeliques, tant bien parées de carquans, jaserans, chesnes,

bagues et autres dorures par dessus leurs atours et robbes de velours ou de soye, que l'on eust

plus tost estimé dans ung petit paradis que une cité ou ville terrienne. Aussi, sans point de

double, les seigneurs et gentilzhommes qui suyuoient Sa Majesté trouuerenl assez de quoy con-

templer leurs yeulx mesmes pour monstrer que leurs ouvrages estoient esmeuz par les vrayz

aiguillonnemens d'honneur mondain qui n'est que folye et vanité, et neantmoings les plaisans

obieclz des demy déesses terrestres, ilz faisoienl voltiger, bondir, pennader et brauer leurs

cheuaulx de telle sorte quec'estoit une merueille, et sembloit que ces bestes domestiques enten-

dissent qu'il esloil lors temps ou jamais de faire seruice a leurs maistres : a l'occasion de quoy

toute l'assemblée demoura tousjours rauie comme en extase depuis que la Maison du Roy trium-

])hanle se print a monstrer sur les rens jusques a ce qu'il feust a Nostre Dame de Paris.

Fol. i5o v°.

îtToutesfoys il ne fault obmectre que les quatre Escheuins de la Ville, en toute humilité et

Les maisons du pont Noire-Dame, ainsi que

nous favons dit, appartenaient à la Ville, qui les

louait à des marchands ou à des artisans; mais

ceux-ci, moyennant une indemnité, devaient four-

nir des places aux fenimes et aux tilles des rr bonnes

maisons» de Paris, c'est-à-dire aux invités de la Ville.

(Vov. ci-dessus, p. 967, sons la date du mois de

mai i5i8.)
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l'euercnco, Icuerent sur la tesle de Sa Majesté ung riche ciel de parement dont le f'ons et les

quatre pentlies doubles estoient de velours azuré' tout semé de fleurs de lys de fil d'or traict a

franges de mesmes, ennobly des armes, chiffres et deuise d icelle sacrée Majesté, le tout l'aict de

la plus excelente broderye que oncques on en veist en Phrigie, et n'estoit pas jusques aux ma-

nipulles soustenans les quatre coings du carré de ce poésie qui ne fussent tous recouuers de

pareil velours et fleurs de lys.

rLes quatre Escheuins donc a pied, les testes nues, le portèrent sur le chef de Sa Majesté

depuis lad. porte Sainct Denis jusques deuant Teglise de la Trinité, ou le receurent de leurs

mains les quatre gardes de la Drapperie de Paris, secondz en ordre, pour en faire autant que les

premiers jusques deuant l'église Sainct Leu Sainct Gilles, ou ilz s'en deliurerent aux maistres

Espiciei's, qui le portèrent jusques a Sainct Inocent, et la les Merciers le receurent, qui en feirent

leur deuoir jusques deuant Saincte Opportune, ou ilz le consignèrent aux Pelletiers, lesquelz

s'en acquicterent jusques deuant le Chaslelet que l'on dit l'Apport de Paris, ou les Ronnetiers

le vindrent prendre pour le porter a Sainct Denis de la Chartre, et la le rendirent aux Orfeures.

qui en couurirent Sad. Majesté sans discontinuer jusques a Nostre Dame, mesmes a son yssue le

reprindrent encores et en eurent la charge jusques au Palais, ou les laquaiz du Roy le dépar-

tirent entre eulx.

i8 JUIN 10/19.

Fol. i58.

Entrée de In Roijiie.

('Le dix huitiesme jour dud. moys de juing, la Royne après auoir esté couronnée a Sainct Denis

en France en la manière acoustumée, enuyron douze ou quinze jours auant l'Entrée du Roy,

arriuée cejourd'huy matin au prieuré de Sainct Ladre, marchèrent au deuant d'elle les quatre

Mandians, le clergé et gens d'église, les gens de pied esleuz des Mestiers, les menuz ofliciers de

Ville, archers, arbalesiriers et hacquebutiers. Et commencèrent a partir, de l'ordonnance de mes"^'

les Preuost des Marchans et Escheuins, des huit heures du matin, les Enffans des bonnes mai-

sons de lad. Ville, ou mesme ordre qu'ilz furent a l'Entrée du Roy, exceplé que, ou lieu que a

lad. Entrée du Roy ilz auoient chemises de maille, ilz portoient aucuns d'eulx pourpoinlz de

salin blanc chiqueté. Mons"" le Preuost des Marchans et mcss"^' les Escheuins et Greffier estoient

vestuz de robes my parties de velours cramoisy de haulte coulleur et velours tanné, ou lieu

(fu'ilz estoient vestuz a l'Entrée du Roy de velours cramoisy brun et tanné, acompaignez des

(iOnseillers, Quarteniers, Rourgeois, Gardes des marchandises qui debuoient porter le ciel, et

de toute la trouppe qui fut a l'Entrée du Rov, feirent marcher leurs gens de sorte que messei-

gneurs du Corps de lad. Ville se trouuerent deuant led. Prieuré de S' Ladre enuiron deux heures

après mydi, ou trouuerent lad. Dame ou parron ou théâtre qui auoit seruy au Roy a son Entrée,

acompaiguée de plusieurs Princes et Seigneurs et des Dames du sang royal. Incontinant niond. s'

le Preuost des Marchans et mesd. s" les Escheuins descendirent a pied, montèrent les dcgrez

dud, parron, aprocherent de lad. Dame et la saluèrent a l'entrée; puis mond. s"^ le Preuost

s'aprocha d'elle et luv feist la harengue qui ensuit :

Prévôt et Kcheviiis : les mêmes personnages ([u";i rKiiIrée de Henri H; voy. ci-dessus, p. •^118,
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1 9 JUIN 1 54g.

Fol. 1 09.

[Feslln donné et servi à la Reine]

::Le landemain iad. Dame alla oyi' messe en l'église Noslie Dame de Paris, ou mons"^ le

Preuost des Marchans, acompaigné des Escheuins, Greffier, Conseillers et plusieui's des Enfîans

de la Ville, la vindrent très humblement supplier que son bon plaisir feust leur faire ceste grâce

de prandre sa relTection en une grande salie de la maison de monseigneur le Reiiorendissime

Cardinal du Bellay'^', que mesd, s" de la Ville auoient faict pour ce magnifiquemenl apareiller :

ce que lad. Dame liberallement accorda, et pour ce faire monta par ung escaillicr beau et

riche a merveilles, commençant dès l'issue de la porte d'icelle église et régnant comme ung pont

jusques au logis de mond. seigneur le Cardinal.»

rf Tel estoit l'ornement de lad. salle préparée pour lad. Dame, laquelle, quant bon luy sembla,

print l'eaue pour lauer et puis se mist a table auec les Princesses du sang, ou sa Magesté fut seruye

de toutes les viandes exquises que produisoit nature eu sa saison; et tini mond. s'' le Preuost

des Marchans pour ce jour le lieu de son m" d'hoslel, estant suyuy a l'assiette des plalz par les

genfilzhommes et officiers de la maison d'icelle Dame, qui se trouva grandement satisfaicte du

bon deuoir qu'il feisl en la seruant.

tr Quant aux Dames tant de sa suicte que de Paris, elles s'assirent toutes a d'autres tables ex-

pressément pour ce dressées du long des murailles de la salle, et furent seruyes par les Es-

cheuins, Greffier et pinncipaulx Officiers d'icelle Ville, ayans après eulx pour porter les viandes

les Enffans des bonnes maisons, vestuz de leurs riches habitz qu'ilz avoient porté a TEntrée.

ffLe Roy assista en personne a ce festin et print le passetemps du bal après disner et par es-

pecial des Enflans de la Ville, lesquelz par son commandement menèrent danser les Dames de

la court et s'en acquicterent de bonne grâce. Plus, led. bal finy, l'on redressa de nouvelles tables

dessus lesquelles fut apporté la collation de tant de sortes de dragées et autres confitures qu'on

ne sauoit ausquelles se prandre.

crCcla faict, mond. s' le Preuost des Marchans, avec mess" les Escheuins de la Ville, l'eist

présent a la Royne d'ung buffet bien aconiply de vaisselle d'argent dore a deux couches, si qu'il

sembloit que ce fut tout fin or semé de fleurs de lys auec croissans ('^'. Et fut ce présent trouué

tant beau et riche mesniemeut par lad. Dame qu'elle feist démonstration de l'auoir on estime,

mais encores print elle autant et plus a gré la harangue que luy feist a ce propos mond. s' le

Preuost des Marchans v

Le premier des extraits que nous venons de reproduire donne lieu à une obser-

Jean du Bellay (1 492-1 56o), évêque de l*a-

l'is. puis cardinal, ambassadour, lieutenant gi-néral

du royaume cl conseiller pi'ivé du Roi. Aux éiiii-

nentes qualités d'homme d'Etat, du Bellay joignit

celle de savant et de protecteur des lettres. De con-

cert avec Guillaume Budé, qui exerça les plus hautes

fonctions municipales, il persuada à François I"

de fonder le Collège Royal ou Collège de France.

Auteur de poésies latines estimées, le cardinal

couvrit de son appui les premiei's essais de Ra-

belais.

Il résulte de ce passage que le croissant et

les carquois dont il est parlé dans FEiitrée étaient

plutôt les emblèmes de la Reine que ceux de Diane

de Poitiers. Ce fait vient corroborer l'observation

toute technique faite sur les chifl'res du Louvre de

Henri II , par feu Ad. Berly
(
Topographie hislorique

du rieur Paris, t. I, p. 2
-2 7, 228).
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vation importanlo. On oiifrage avec insistance les Conseillers de la Ville à |)oi lei-

des robes de (aniir, on des roljes noires, l^a même l'ecommandation est laile anx

Quarteniers, (|ni ont toujours olx'i depuis lors.

Anciennement, le Bureau seul et ses Gardes ou Sergenls étaient astreints à se

vêtii- de livrée. L'allocation d'une indemnité fît étendi'e celte injonction aux menus

officiers et même aux six Corps.

La relation succincte de l'entrée du Dauphin nous fait connaître que, pour les

princes dn saii{>, le Bureau de la Ville revêtait ses robes de livrée; mais alors

il n'était pas entouré des menus officiers ou des conseillers, comme aux entrées

solennelles des souverains.

L'entrée du Boi est la première solennité de ce fjenre où l'on voie défiler un

cortège aussi considérable de gens de métiers autres rpie les six Corps. On ne sait

pas exactement quelle était la tenue des artisans qui composaient ce cortège : elle

est trop succinctement indiquée dans les monstres, ou revues d'inspection passées

avant la cérémonie.

Ces groupes de corps de métiers se réunissaient en confréries, en devoirs, etc.,

et, comme au moyen âge, se l'endaient processionnellement aux offices de leur

saint patron , aux conduites des compagnons voyageurs et aux grandes processions

générales des châsses ou des cor|)s saints. Toutefois les Registres de la Ville ne

le disent pas expressément.

Le nombre des ouvriers du bâtiment, maçons, tailleurs de pierres, charpen-

tiers, est considérable. Après les imprimeurs et les tailleurs viennent les cr menus

cf officiers, n vêtus des couleurs de la Ville et suivis du cortège spécial de la Muni-

cipalité parisienne.

La relation dit que les Haquebutiers de la Ville sont crvesluz de leurs hoque-

fc tons de livrée faitz tous de neuf, blanc, vert et noir.n Ces couleui's ne sont pas

celles de la Ville, mais sont probablement celles du Roi et de la Reine, dont

il est parlé à propos des autres compagnies.

Il faut remarquer (|ue les Haquebutiers de la dernière création de François P'"

portent leurs armes ordinaires, et qu'il n'est pas fait mention des armoiries de la

Ville. Pour les Archers et Arbalestriers, au contraire, il est dit formellement qu'ils

avaient les armoiries de la Ville rrd'orfaverye, et, comme armes, des javelines,

c'est-à-dire de petites hallebardes garnies. Il est donc certain que les trois com-

pagnies des Gardes de la Ville n'avaient pas le même uniforme, tout en portant

une livrée unique, celle de la Ville, ou celle du souverain qui faisait son entrée.

3r>.
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C'est la première fois que les trois Maîtres des œuvres de la Ville, Maçonnerie,

Cliarpenlerie et Artillerie, sont mentionnés avec détail dans une entrée. Du

l'esté, ils n'occupent leur rang dans le cortège qu'à titre d'attachés au service de

la Ville, et non pas comme faisant partie des Corps de Métiers, qui sont placés

ailleurs.

Le Registre dit expressément que les Conseillers de Ville avaient refusé de

prendre place derrière le Receveur et le Contrôleur. On avait contesté aussi au

Procureur le droit de marcher en avant, par la raison qu'il ne faisait point partie

des Officiers de la Ville. Le Receveur eut aussi beaucoup à lutter pour obtenir

son rang et sa couleur, qui fut plus tard noire ou brune. Le Greffier était, à

cette époque, le seul membre du Rureau, non élu, qui eût droit de préséance

sur le Conseil, eu égard à sa responsabilité. En effet, les Receveurs, Contrô-

leurs, etc., de la Caisse de la Ville, étaient encore, sous François I*"'", des auxiliaires

du Greffier, et, antérieurement, du Clerc, seul responsable des actes que celui-ci

était chargé de faire et de rédiger. La couleur de la robe était donc alors le signe

extérieur de l'importance de l'office.

Dans cette circonstance, les Conseillers se présentèrent, pour la première fois,

uniformément vêtus de robes de satin noir, doublées de velours. Ils étaient seize,

et sans doute de robe courte, ceux qui étaient dans les Cours ayant le droit de

choisir, dans le cortège, le groupe qu'ils préféraient. Dans les discussions qui

précèdent les entrées royales, sous Louis XII et François F'', on constate que les

membres des Cours souveraines usaient souvent de cette prérogative.

Les seize Quarteniers portent le tanné; ils sont le trait d'union entre le Bureau

de la Ville et la Marchandise.

Pour les robes de la Ville, il n'y a pas de variation dans les couleurs, mais

seulement dans les nuances. Toutefois il faut observer que la nuance des robes

de Ville s'éloigne de celle des robes des Cours de justice; les robes de Ville devien-

nent plus foncées et se rapprochent du tanné brun. Quelle intention a présidé à

ces changements? Les Registres ne le disent pas; mais on peut supposer que la

distinction tendait de plus en plus à s'établir entre la bourgeoisie marchande et la

noblesse de robe. Nous n'avons que peu d'observations à faire sur l'entrée de la

Reine et le festin qui lui fut offert le lendemain de son arrivée. Les membres du

Rureau, lorsqu'ils allèrent au-devant de la Reine, portaient des robes de velours

mi-parties cramoisi et tanné. Le service du banquet fut attribué au Bureau, sui-

vant l'ordre hiérarchique : le Prévôt des Marchands servait la Reine, c'est-à-dire
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recevait de ses "eiililsliornuics les plats qu'il déposait lui-même sur l;i lable;les

Éehwins, le Credier et les principaux Officiers en faisaient autant aux tables des

princesses et des dames de la suite de la Reine.

XXII.

OBSÈQUES DE LA HEINE DE NAVARRE.

Les o])sèquesde Marguerite d'Angoulême, reine de Navarre, sœur de François l", morte

à Obos, en Bigorre, le 21 déc(3nibre lô/ig, eurent lieu en l'église Notre-Dame de Paris,

trois mois après le décès de In princesse. Les Registres de la Ville fournissent sur ce sujet

les détails suivants.

19 el 20 MARS i55<) (n. s.).

11 1781, fol. 17/1.

Obsèques de la Boyne de Nmiarre.

tDu xix" jour (le mars v'^xlix.

fr Aujourd'uy, suiiiant les leltros missiues dessusd., mess" les Pnniosl des Marchans et Jîs-

cheuinsC ont incontinant enuoyé mandemens aux Conseillers, Quarleniers et six Rourgeois de

chascun quarliei', pour eulx trouuer demain en l'église de Paris et assister a vigille de morlz et.

le landemain au seruice qui se fera pour lad. Dame. Auquel jour et heure mesd. s" partirent de

rOstel de lad. Ville auec lesd. mandez et allèrent en robbes noires esd. vigilles, et les sergens

de la Ville vestuz de leurs robbes my parties deuant eulx.

trEt le landemain xx" dud. nioys, mesd. s"^' et lesd. mandez partirent de l'Oslel de lad. Ville

pour aller aud. seruice a neuf heures de matin en robbes noires. Et auoieut deuant eulx vingt

arbalcstriers et lesd. sergens de la Ville vestuz de leursd. i-obbes de liurée, et lesd. arbalestriers

de leurs hocquetons. Puis au retour vindrent disner en l'Ostel de lad. Ville, d

Le Bureau de la Ville assista aux obsèques de la Reine de Navarre en robes

noires; mais il affirma sa qualité en se faisant accompagner de ses Gardes et des

Sergents, eu hoquetons et en livrée. Aux obsèques de la Reine Anne, les Gardes

et les Sergents portaient des robes de deuil par-dessus les livrées. Dans une autre

occasion, leurs manches étaient garnies de noir.

Le Corps de Ville était composé des mêmes

otTiciers que lors de l'Entrée du Roi , le 1 6 juin pré-

cédent (p. 968), Claude Guyot ayant été prorogé

en titre de prévôt. La seule modification apportée

par les élections de la mi-août consistait dans le reni-

|)lacenient des Echevins anciens , Le Cirier et Vialart

,

par les Echevins nouveaux , Antoine Soly et Guil-

laume Ghoart. Soly porte d'azur à 3 soles d'or, celle

du milieu inverse aux deux autres, accompagnée

de 9 étoiles d or en chef et d'une étoile du même en

pointe; Clioart, d'or nu chevron d'azur accompagné

de 3 cygnes de sable.
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XXIII.

PROCLAMATION DE LA PAIX.

Peu de leni{)s après la déclaration de guerre faite par Henri 11 à l'Angleterre, Boulogne

fut rendu à la France, et les deux nations signèrent la paix. Cet événement fut proclamé

à Paris selon le cérémonial accoutumé, ainsi que nous l'apprennent les Registres de la

WWo.

29 MARS l5.5o.

H 1781, fol. 175 v°.

fLe laudemain samedi xxix" jour de mars lad. paix fut cryée et publiée par les lieraulx d'arme>

du Rov, qui esloient acompaignez de trente arbalestriers et des sergeris de lad. Ville, vestuz de

leurs hocquetons et robbes de liurée, et de M" Regnault Bachelier, commis ou lieu de Mess"

de lad. Ville''*, et le cry faict par les lieux et places acoustumez en la manière qui ensuit. ii

(Suit le (Wi de la paix par le héraut; puis la description des feux de joie.)

La cérémonie des cris publics, pour les événements remarquables comme celui-

ci, se faisait avec l'escorte et la représentation des livrées de la Ville; mais il ne

faut pas oublier que les Hérauts de France venaient d'abord annoncer le fait et

demander le rrcri.n Le Bureau les recevait, assemblé dans la grande salle de

l'Hôtel de Ville et revêtu de ses robes ordinaires de livrée. Ensuite le crcriii se

faisait sur les places et aux carrefours, en commençant ])ar la ])lace do Grève.

XXIV.

RETOUR DES AMBASSADEURS D'ANGLETERRE À PARIS.

Jja paix conclue entre la France et l'Angleterre dut naturellement ramener à Paris les

ambassadeurs de cette dernière nation. Le chef de la nouvelle députation était le marquis

de Norlhampton. La Municipalité alla en corps lui présenter ses hommages, comme l'atteste

le document suivant.

95 JUILLET 1 55 1 .

H 1781, fol. 296.

Retour des Ainhassadetirs d'Angleterre a Paris.

!tDu xxv'' jour de juillet mil Ij.

ff Suyuant lesquelles lettres et autres qu'ilz auoient auparauant receues a la venue dcsd. Aiubas-

La coni])osilion du Bin-oau était la même qu'à

I époque des obsèques de la reine de Navarre

(19 mars. Voy. p. 977). — Regnault lînclielicr

remplissait les fondions de greflier.
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sadeurs, mesd. seigneurs les PreuosL des Marchans et EschcuinsC, vestuz de leurs robbes com-

munes, aconi|)ai{fnez des sergens do la Ville vesluz de leurs robbes my parties el de Ireiile ar-

cbers portaiis leurs hocquelons de liurée et jauelincs en la main, estans a pied, sont allez

trouuer monseigneur le marquis de Noranthon(^\ chef de lad. Ambassade, qui estoit une heure au

parauant arriue au logis de madame TAdmiralle'^) derrière le Petit Sainct Anthoine, auquel ilz ont

l'aict la reuerence et présenté de |)ar la Ville des dragées et ypocras en la manière acoustuinée. . . n

Les membres du Bureau faisaient les visites de ce genre en rr robes communes, t)

ainsi que nous l'avons constaté pour le comte de Nassau (i53/i). Il ne faudrait

pas, ce send)le, entendre par là les vêtements de ville, mais bien ceux que por-

taient les Officiers municipaux, quand ils jugeaient en matière de police et rem-

plissaient leurs fonctions journalières à l'Hôtel de Ville. C'est, du moins, ce que

l'on peut inférer des récils antérieurs au milieu du xv*^ siècle, époque où ces

magistrats étaient marchands, et nullement Conseillers du Roi ou du Parlement.

11 convient de remai'quer ici l'absence du Greffier, qui était le narj-atoiir oi-

diuairc de ces sorles de cérémonies.

XXV.

ENTRÉt: D'UN LEGAT.

Parmi les entrées de légats, celle qui eut lieu en i.joi dut avoir un caractère particu-

lièrement imposant, à cause de l'état de la Ville à cette époque. En effet, la population

était plus irritée que jamais contre les hérétiques, et le chef delà Municipalité, qui devait

recevoir et haranguer l'envoyé du Saint-Siège, n'était autre ([ue Claude Guyot. bien connu

par l'ardeur de son zèle religieux.

1 2 DÉCEMBRE l55 1 .

H 1781, fol. 2/19 \\

L'EnIrcc du Légat.

tfDu dimanche xij jour de Décembre mil v"' Ij.

fr Aujourd'uy, suyuaut la délibération du Conseil du jour d'hier, mess™ les l^reuost des Mar-

chans et Escheuins'*' de lad. Ville partirent de l'Oslel d'icelle Ville enuiron une heure après

midy, vestuz de leurs robbes my parties, acompaignez de plusieurs (Conseillers, Quarteniers et

Bourgeois d'icelle, les sergens vestuz de leurs lobbes etnauires d'argent, les trois bendes d'ar-

La composition du Corps de Ville n'avait pas

change' depuis lo iq mars i55o (p. 277).

Le marquis de Northampton.

Françoise de Tournemine, femme de Claude

d'Annebaut, baron de la Hunaudaye et de Retz,

mort en i552, maréchal el amiral de France de-

puis i5A3.

Prévôt : M° Claude Guyot, prorogé dans ses

fonctions (voy. p. 268, n. 1).

Eclievins : Jean Le Jay, d'or à 3 geais de sable

au chef d'azur. — Cosmc Luiilier (voy. les armes

d'Eustache Luiilier, p. 222, n. 1.). — (!uy Lor-

mier, de gueules au chef d or, chargé d un lion de

sable accosté de 2 aiglelles à deux fctes du même.
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chers, arbalesliiers cl liacqiiebuliers qui alloient deuant; et aussi y ostoieiiL les deppultez pour

porter le ciel des quatre marchandises, c'est assauoir la Drapperie, l'Espicerye, la Mercerye

et rOrfauerye, vestuz de leurs bons habitz, qui allèrent aclendre led. Legat^' aux lieux a eulx or-

donnez. El allèrent tous a cheual droict a Sainct Jacques du Hanlt Pas ou estoit logé led. Légat,

el eulx arriuez, mond. s' le Prcuost des Marchans, acompaigné des Escheuins et Conseillers de

lad. Ville, luy feist la reuerence pour toute la Ville et luy dit ce qui s'ensuit -o

(Suivent la harangue et la réponse (|ui y fut faite en italien.)

r \ allèrent aussi mess" de la Court de Parlement et des Comptes en leurs habilz nous, qui

leirent autre harangue pour lesd. Courts. Ce faict, s'en retournèrent par la porte Sainct Jacques

en l'ordre qui ensuit :

rr Premièrement marchoient lesd. Irois bandes d'archers, arbalesiriers el hacquebutiers, bien

montez et équipez de leurs hocquelons et portans la jaueline de barde.

rr Après marchoient les sergens de la Ville a cheual, vestuz de leurs robes my parties et leurs

iiauires d'orfauerye sur l'espaulle.

Après, mess" les Preuost des Marchans el Escheuins, vestuz comme dit esl.

'•Après, mess" les Conseillers de lad. Ville.

•f Après, mess" les Quarteniers.

ff Après, les Bourgeois de chascun quartier mandez. 17

A cette entrée, les porteurs du dais sont présents, mais quatre Corps seulenienl

sont représentés, et les Orfèvres se trouvent placés au quatrième rang, ayant ainsi

le ])as sur les Pelletiers et les Bomietiers. Voici la raison de cette disposition : Lo

nombre des stations où se faisaient les relais de porteurs du dais était assez con-

sidérable du côté des portes Saint-Denis et Saint-Antoine, par où avaient lieu

habituellement les entrées solennelles, tandis que du côté de la porte Saint-Jac-

(jues, par où le Légat devait entrer dans Paris, on ne comptait que cinq stations.

La Municipalité prenait le dais avant toute autre Corporation; mais les Orfèvres,

ainsi que nous l'avons expliqué, avaient le privilège de le portera l'entrée et à la

sortie de Noti^e-Dame.

Les six Corps de la Marchandise de Paris étaient extrêmement jaloux de cette

distinction. Les marchands, à l'exclusion des artisans, pouvaient porter le dais et

revêtir le tanné; du moins cette distinction est nettement marquée à partir du

w'' siècle. On comprend que le tanné fut la couleur du Bureau, rigoureusemeiil

composé de marchands mon méchanicjues, ii et de bourgeois anciens marchands.

— Robert Desprez , d azur an chevron d or. nccom-

pagné de 3 roses d'argent.

Conseillers : Courtin , de Bragelonne . de Monl-

niirel, Le Comte, Le Lièvre, Hennequin, Croquet,

norllidlcmy, Larchor, Boucliarl, de Monlinircl.

()unrleniers: iMaciol, Goddefroy, Goliorry. Cour-

lin, de Saint-Germain, Danès, Pelleriii, Le Loi-

rain, Hac, Paiilmier, Kcrver, lîoucher.

Le Légat dont il est question dans celle cé-

rémonie était Jérôme Vernili, lîomnin, évèquc de

Porto, puis (le Cnserle, enfin archevêque de Pms-

saiio; nommé cardinal en



hK CORPS DE VILLK EN CÉRÉMONIE. 281

[jC bleu était la couleur des rc menus Officiers ii chargés de surveiller les gens de

métiers et artisans, ainsi que les manouvriers de la Marchandise.

Quand la cérémonie n'est pas tout à fait solennelle, les cours souveraines por-

tent le noir, et non \o. rouge.

On voit que, pour le cortège du Légat, trois compagnies de Gardes de la Ville

sont requises, et que leurs javelines sont bardées. Il faut remarquer aussi,

comme dans la visite à l'ambassadeur d'Angletei're, l'absence; du Greffier.

XXVI.

PROCESSION SOLENNELLE COINTUE LES HERETIQUES.

Henri H, en monlanl sur le trône, manifesta l'inlenlion de combattre le protestan-

tisme avec autant de zèle que son père, et, sous son règne, les fauteurs du nouveau culte

périrent en grand nombre sur le bûcher. Pour témoigner de son horreur contre les sectaires

,

il ordonna souvent des processions solennelles, auxquelles assistaient le Parlement et la

Municipalité. Nous donnons ici un extrait des Registres de la Ville relatif à ce genre de

cérémonie.

27 DÉCEMBRE l55l.

H 1781, fol. a5i.

Procession solempnelle contre les hérétiques.

rfDu dimanche xxvij décembre v' Ij.

rr Aujourd'huy, suiuant les lettres enuoye'es par le Roy a la Court de Parlement, a esté

faicte une belle procession generalle de l'église Nostre Dame de Paris en l'église monseigneur

Sainct Geruais, en laquelle a esté dit et célébré la grande messe par monseigneur l'Euesque

de Paris en la présence de monseigneur le Légat, enuoyé de nostre Sainct Pere le Pape, qui

faisoit l'office, acompaigné de plusieurs Euesques et gardans les ceremonyes eclesiastiques;

durant laquelle messe se faisoit le sermon au cimetière dud. Sainct Geruais par monseigneur

Maillart. A laquelle messe et procession assistèrent messeigneurs de la Court de Parlement, ves-

tuz de leurs i-obbes d'escarlate, et messeigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins f^', vestuz

de leurs robbes my parties, plusieurs Conseillers, Quarteniers et quatre Bourgeois de chascun

quartier mandez, vestuz de leurs bons babitz; laquelle Ville s'estoit assemblée en l'Ostel d'icelle

auec les trois nombres d'archers, arbalestriers et hacquebutiers, qui seruirent de mectre ordre

et euiter a la foulle du peuple; et fut lad. Ville la première en lad. église Sainct Geruais enuirou

neuf heures du matin, v

A cette procession , les Cours ont leurs robes rouges. Le Bureau de la Ville seul

,

sans le Greffier, est vêtu de la robe mi-partie. Les Conseillers et les Quarteniers

ont leurs ce bons habits. îi

La composition du Corps de Ville n'avait pas changé depuis la date de la dernière cérémonie.

36
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XXVII.

RÉCEPTION DU GOUVERNEUR DE PARIS,

L'amiral Gaspard de (ioligny, nommé, malgré l'opposition des Guise, Gouverneur de

Paris et de l'Ile-de-France, fut rcru à son entrée dans la Ville par la Municipalité. C'est la

première fois que les Registres du Bureau relatent une prise de possession , une reconnais-

sance d'un nouveau Gouverneur.

9 FÉVRIER 1 S-ôa (n. s. ).

H 1781, fol. 265.

La réception de }P\ de Cliaslillon, Gouverneur de Paris.

ffDu mardi ix'^ jour de février Y Ij.

(f Aujourd'huy, suiuant les mandemens le jour d'hier enuoyez a messeigneurs les Conseillers,

Quarteniers et deux notables Rourgeois de chascun quartier, pour receuoir honnorablenient mon-

seigneur Gaspart de CouUigny, seigneur de Chastiilon sur Loing, clieualier de l'Ordre, en Testai

de Gouuerneur de Paris et Ysle de France, sont comparuz messeigneurs les Conseillers et Quar-

teniers, Rourgeois et trente personnes du nombre des archers, arbaleslriers et hacquebutiers

de lad. Ville, vestuz de leurs hocquetons de liure'e, qui gardoient la porte et actendoient mond.

seigneur le Gouuerneur, qui arriua en l'Ostel d'icelie Ville a deux heures de relouée, acompaigné

de trente ou quarante gentilzhommes. Et incontinant que mesd. s" de la Ville sceurent sa

venue, allèrent au deuant de luy jusques a la porte d'em bas et le admenerent en la grande salle

tappissée ou estoient lesd. Conseillers, Quarleniers et Rourgeois, ou mond. s'' le Preuost le feist

seoir au dessus de luy dedans une chaire de vellours noir, puis ordonna que ses lettres feussent

leues haultement en lad. compaignée

(Suivent les lettres du Roi, la harangue du Prévôt des marchands et la réponse du

Gouverneur.)

Fol. 268.

trEl le veudredi xij" jour dud. moys, mesd. s" les Preuost des Marchans et Escheuins de lad.

Ville ont esté faire présent a mond. seigneur le Gouverneur de Paris de deux beaulx grands

bacins en forme d'oualle, deux grandes couppes couuertes et deux grandes aiguières d'argent;

le tout vermeil doré et buriné, pesans emsemble quarante quatre marcs t'^' onces, ainsi qu'il

auoit esté dehberé en l'assemblée du Conseil de lad. Ville du xxviij" jour de seplembre dernier

passé : duquel présent led. seigneur Gouverneur s'est tenu pour très contant et a remercié

lad. Vdle.^

Gaspard de Goligny arriva avec une suite d'une quarantaine de gentilsliomnies.

Il fut reçu au bas de l'escalier par le Bureau de la Vdle, et conduit en la salle des

Tapisseries, où il prit le siège le plus haut. Il fit lire alors, par le Greffier, sa

Même composition que précédemment. — Les chiffres restent souvent en blanc dans les Registres.
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lettre de provision. Des discours furent échanges, et il retourna à son hôtel. Le

Ue{fistro ne dit pas que les membres du Bureau ni les Conseillers fussent en cos-

liiines; mais on comprend de reste qu'ils eurent à revêtir leurs robes mi-parties,

el ({ue les Gardes et agents durent également se présenter en habits de livrée.

\jQ lendemain, le Bureau alla, sans cortège, porter au Gouverneur le présent

accoutumé.

Ainsi, pour l'entrée du Gouverneur, la Ville ne se dérangeait pas; c'était lui

qui venait notifier en personne son entrée en fonctions et recevait un présent

consistant en pièces d'argenterie, confitures, hypocras ou dragées. A chaque visite,

ou récej)tion marquante, ces otïrandes se renouvelaient.

XXVIII.

ENTRÉE DU CARDINAL DE ROURBON.

Le cardinal de Bourbon, nommé lieutenant du Roi par letlrcs de i55i, fit, l'année

suivante, une entrée qu'il voulut entourer d'un certain apparat. Voici quelles furent les

mesures prises à cette occasion.

9 AVRIL 1 559 (n. s.).

H 1781, fol. 978.

Pouf aller au dcuanl de Mons^'' le Cardinal de Bourbon, lieutcnnnl du Roy a Paris.

rrDu dimanche jour d'aurii mil v' Ij.

fc Aujouid'uy mons"^ le Preuost des Marchans, maisire Claude Guyot, adueily par mons"" le

Preuost de Paris que monseigneur le Cardinal de Bourbon''', lieutenant du Roy a Paris, arri-

uoil ce joiird'hui en ceste ville, et qu'il entendoit que la Ville allast au deuant de luv comme

Lieutenant du Roy, auroit inconlinant faict faire mandemens a aucuns conseillers et officiers

de la Ville et aux trois bandes d'archers, arbalestriers et hacquebutiers, pour eulx se trouuer

a cheual ced. jour, heure de mydi, bien equippez, deuant l'Hostel de lad. Ville, pour aller au

devant dud. seigneur hors la porte Sainct Denis. A laquelle heure se seroient trouuez, c'est as-

sauoir :

tfMond. seigneur le Preuost des Marchans, maistre Claude Guyot;

ffMess" Le Jay, Luillier, Lormier, Desprez, esclieuins;

rrLe Greffier et Receveur de lad. Ville;

tMcss" Hennequin, Courtin, Le Comte, D. Berthelemy, Croquet, Larché, Le Lieure, Palau,

conseillers de lad. Ville ('^>;

Charles de Bourbon , fils de Charles de Bour-

bon , duc de Vendôme ( 1 5:^ 3- 1 590 ) , à la Ferté-

sous-Jouarre. Il fut promu en i54o h l'évêché de

Nevers, puis à celui de Saintes, nommé cardinal

en 1 548 , et eni 55o archevêque de Rouen. Lors des

troubles de la Ligue, il prit parti contre Henri III

,

et, après la mort de ce prince, il fut nommé roi,

sous le nom de Charles X
,
par les chefs de la Ligue,

qui espéraient régner sous son nom, après avoir

écarté le roi de Navarre. La bataille d'Ivry mit fin

à son pouvoir éphémère.

Même composition que précédemment.

36.
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(f Et vingt hommes de cliascune desd. bandes d'archers , arbalestriers et hacquebutiers a cheual

,

vestuz de leurs hocquetons de liurée, tenans la jaueline de barde a la main; et sont mesd. s"

j)artiz dud. Iloslel de Ville, vestuz de leurs bons habitz seuUement, comme il auoit esté délibéré,

et marchoient deuant eulx lesd. bandes, et derrière eulx lesd. officiers du Corps, Conseillers de

lad. Ville, aussi en leurs bons babitz. Et allèrent jusques au dessus de S^ Ladre, ou ilz trouuerent

led. seigneur; et après luy auoir laict la reuerence, le conduirent aud. ordre jusques en son logis

de l'hostel de Sainct Denis , ou luy fut présenté de par lad. Ville huit doubles quartes d'ypocras

et douze boistes de dragées et macepins de toutes sortes. »

A l'arrivée du cardinal, le Corps de Ville alla au-devant de lui en dépassant

la porte Saint-Denis; il se composait du Prévôt, des quatre Eclievins et de huit

Conseillers à cheval, avec les trois compagnies des Gardes de la Ville, mais sans

les robes mi-parties. Cette particularité, ainsi que l'absence du Greffier, doit être

relevée.

On peut comparer cette entrée avec l'arrivée du Gouverneur de Paris, dont

nous avons parlé plus haut, p. 282.

XXIX.

TE DEUM CHANTÉ À L'ÉGLISE SAINT-JEAN.

En i55i, Henri II avait entraîné l'Electeur de Saxe et plusieurs autres princes alle-

mands dans une ligue contre l'empereur Charles-Quint. Au printemps de l'année suivante,

il entra en campagne et fit la conquête de Metz, de Toul et de Verdun. Pour célébrer ces

heureux événements, on chanta un Te Deuni auquel assista la Municipalité, ainsi que le

constatent les Registres de la Ville.

i553 (n. s.).

H 1781, fol. 979 v°.

Te Deum laucîamus chanté pour l'entrée etjoissance du pays de Lorraine.

tf ...Et quant a la seconde lettre, incontinant qu'elle a esté receue, mesd. s"'^) sont allez en

l'église monseigneur Sainct .lehan en Greue, vestuz de leurs robbes my parties, acompaignez de

leurs scrgens et plusieurs Officiers et Bourgeois d'icelle Ville, et ont esté en procession a l'entour

de rOstel de lad. Ville et par dedans le Sainct Esperit, retournant en lad. église S' Jehan ou

esloient tous les prebstres dud. Et la fut chanté le Te Deum solempnellement et faict plusieurs

prières pour le Roy et la Royne qui esloit malade.

Pour un Te Deum, le Bureau se revêt de robes mi-parties et va en procession,

avec les Sergents et plusieurs Officiers et Bourgeois, sans plus d'apparat. Les diverses

11 n'y a aucune moditlcation dans la composition du Bm'eau.
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j)resci'iptions hiérarchiques relatives à l'emploi des ce livrées n sont observées ici avec

le |)lus «jrand soin. Il en fut toujours ainsi à partir de la fin du xv*^ siècle. La régle-

mentation avait eu lieu sous Charles VI, et elle s'imposait au respect de tous.

XXX.

DESCENTE DES CORPS SAINTS À L'ABBAYE DE SAINT-DENIS.

La cérémonie connue sous le nom de k descente des Corps saints 55 date du règne de

[jOuis le Gros. Elle fut souvent renouvelée depuis cette époque, notamment sous le règne

de Henri II, pendant que co prince continuait la guerre contre Charles-Quint. V^oici les

détails que fournissent les Registres municipaux sur le rôle de l'Echevinage en cette

circonstance.

28 AVRIL l559.

H 1781, fol. 987 v'.

Descente des Corps Saiiict:- a Saincl Denis.

fc Le jeudi xxviij'' jour d'auril v'' hj. Mess" les Preuosl des Marclians et Esclieuins de la Ville

de Paris aconipaignez de plusieurs Conseillers, Quarteniers et Bourgeois de lad. Ville, al-

lèrent a cheual a Sainct Denis en France pour la descente des Corps Sainctz, suyuant le mande-

ment a eulx faict le jour précèdent de par Monseigneur le Cai'dinal de Bourbon, lieutenant du

Roy a Paris, enuiron sept heures du matin, ou ilz se vestirent de leurs robbes my parties,

et leurs sergens aussi, et lesd. Conseillers, Quarteniers et Bourgeois leurs bons liabitz, s'en allè-

rent en l'église et se seirent aux liaultes chaizes du cueur n

Quand le Corps de Ville allait à Saint-Denis (c'était, à cette époque, la seule

sortie qu'il fît en dehors de l'enceinte de Paris), il emportait ses livrées, et s'en

revêtait à l'abbaye , au moment d'entrer dans l'église pour la cérémonie. On

adressait, dans cette circonstance, un mandement écrit aux Conseillers et aux

Quarteniers; habituellement, ceux-ci étaient invités à amener deux ou quatre des

bourgeois, ou marchands notables, de leur quartier. Le Bureau élu, c'est-à-dire

le Prévôt et les quatre Echevins, était assis au côté gauche en entrant (côté de

l'évangile), dans les hautes stalles du chœur; le Greffier était aux stalles basses

,

avec les autres personnages de la suite de la Ville. Il y eut souvent des discussions

à propos des stalles (chaises ou chaires), à Notre-Dame et à Saint-Denis.

''^ Les observations précédentes s'appliquent aussi au présent extrait et au suivant.
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XXXI.

PROCESSION GÉNÉRALE.

Les cérémonies dont il est qiiesiion dans les deux extraits précédents ne sont pas les

seules qui aient été motivées par les entreprises guerrières de Henri II. Au mois de juin

i552, on célébra encore les victoires du Roi par une procession générale, ainsi que nous

l'apprennent les Registres de la Ville.

19 JUIN l552,

H 1781, fol. 291.

Procession gencralle.

r-Du flimanclie xiv" jour de juing mil lij.

ff Aujourd'uy, suyuant les mandemens le jour d'hier enuoyez a mess" les Conseillers, Quar-

teniers et deux notables Rourgeois de cbascun quartier, avec les trois bendes d'archers, arbales-

Iriers et bacqucbutiers, mess" les Pieuost des Marchans, Escheuins et dessusd. sont partiz a

sept heures du matin, vestuz de leurs robbes my parties, pour aller a la procession generalle

avec la Court de Parlement et Chambre des Comptes, suyuant le mandement du Roy, pour

rendre grâces a Dieu de plusieurs victoires
;
puis mesd. s" de la Ville sont reuenuz disner en

i'Ostel de lad. Ville en la manière acoustumée. ii

Aux processions générales (châsses et corps saints), le Corps de Ville tout entier

devait figurer en robes de livrée, avec les Gardes au complet, également en livrée.

On remarque, dans les Registres, que jamais les cérémonies, ou visites, n'ont été

faites par le Corps de Ville sans un mandement préalable émané du Roi, ou fait

en son nom. Un délégué royal venait l'apporter au Bureau de la Ville, où il était

reçu, mis en délibération et enregistré. On a quelques raisons de croire qu'avant

la fin du xv*^ siècle la Ville et les Corporations ont parfois assisté spontanément à

certaines cérémonies royales ou princières. Mais, à partir de François P", et même

auparavant, les dépenses de ces processions d'apparat ayant occasionné quelques

embarras, la Ville attendit les mandements royaux, afin de pouvoir prendre les

fonds nécessaires sur la caisse des deniere publics et ne pas s'exposer à des injonc-

tions de la Cour des Comptes. Les traces de ces préoccupations se retrouvent par-

tout, à côté des discussions éternelles sur les préséances.

XXXIl.

FEU DE \A SAINT-JEAN.

En l'absence du Roi, c'était ordinairement un prince du sang qui mettait le feu au
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l)ùcli('r (lo lii Saiiil-Jenii. Dans l'aniK^i! 135^?, le ï(ni fut alhirné par le cardinal de Bourbon,

liculcuanl du Roi, (jui figurait en première lijjne à la cérémonie, et par les cardinaux de

V^'ndôine et de Meudon.

93 JUIN l55-2.

II 1781 , fol. 291 v'.

Feu de la Saiiit-Jean.

trDii xxij' jour (le juiiig mil v' lij.

tr Aujourd'uy, mess" les Pi'cuost des Marclians et Esclicuins de la Ville de Paris''' estans eu

leur petit Bureau, pour aduiser sur les pre|)aralifz de la solempuilé du feu de la Sainct Jehan,

advertiz que monseigneur le Illustrissime Cardinal de Bourbon, prince du sang du Roy et son

Lieutenanl a Paris, estoil en ceste ville logé en son bostel de S' Denis, et que la coustume est

telle que pour mectre le feu en piramide et arbre qu'on a acouslumé dresser en la place de

Greue on doit semondre le Roy ou autre Prince de sou sang, s'ilz sont en cesled. Ville

trEt le xxiij'"" jour dud. nioys, vueille monseigneur Sainct Jeban Baptiste ,enuiron cinqbeurcsde

soir, mcsd. s" de la Ville enuoyerent auec deux de mess" les Escbeuins, des quatre sergens vestuz

de leurs lobbes my partyes, vingt arbalestriers au deuant dud. seigneur illustrissime, jusques

en rbostel de monseigneur le Cardinal de Meudon ou il auoit disné, et iuconlinant vint en

riloslel de lad. Ville en l'ordre qui ensuit :

ffArriucrent messcigneurs les Illustrissimes Cardinaulx de Bourbon t^' et de Vendosme

Princes du sang du Roy, acompaiguez de monseigneur le Reuerendissime Cardinal de Meudon'*',

archeuesque de Vienne, maistre de l'Oratoire du Roy, arcbeuesque de Tours, evesque de Eu-

vreux et de Mascon, de monseigneur le Preuost de Paris et de plusiem-s autres grands seigneurs.

Et estans montez aux premières galleryes de lad. Ville, furent baillées les escharpes acoustumées

a mesd. seigneurs Cardinaulx. Et après que les arcliers, arbalestriers et bacc[uebutiers de lad.

Ville eurent faict la ronde a l'entour dud. feu, et faict ung grand large cbemyn, estant de deux

costez pour empescher la foulle du peuple y estant en grande babondance, sortirent de lad.

Ville plusieurs gentilzhommes de la maison de mesd. seigneurs, et après eulx les gens de lad.

Ville et a leur doz marcboient mesd. seigneurs les Cardinaulx, estant monseigneur le Cardinal

de Bourbon au medleu et au dessus a main droite monseigneur le Cardinal de Vendosme et

a main senestre monseigneur le Cardinal de Meudon, suyviz desd. arcbeuesques et euesques

et autres prelatz en grand nombre; en cest ordre ayant faict ung tour a l'entour de la piramide

dressée pour mectre led. feu, furent presenteez par mond. s'' le Preuost et ancien Escbeuin deux

torcbes blanches enmencbées et garnyes de velours cramoisy, l'une a monseigneur le Cardinal

de Bourbon, et l'autre a mond. seigneur le Cardinal de Vendosme, lesquelz misrent le feu en

lad. piramide. Ce faict, mond. seigneur le Cardinal de Vendosme rendit sa torche a mond. s"^

Le Corps de Ville était compose des mêmes

ofliciers qu'aux cére'monies précédentes.

Sur le cardinal de Bourbon , voy. p. 2 83 , n. 1.

Le cardinal de Vendôme, Louis de Bourbon-

Vendôme (ligS-iôSG), évêque de Laon en i5io,

du Mans en 1 5
1 9 , de Luçon en 1 52 4 , de Tréguier

en liSy, puis archevêque de Sens. Nommé cardi-

nal-prêtre en )5i7, û devint cardinal-évêqiie de

Préneste en i55o.

Le cardinal de Meudon, Antoine Sanguin,

deuxième fils d'Ant. Sanguin , seigneur de Meudon

,

d'abord abbé de Fleury-sur-Loire, fut, grâce au

crédit de sa nièce, la duchesse d'Etampes, nommé

évêque d'Orléans en 1 533 , puis archevêque de Tou-

louse, cardinal en 1 539 , grand aumônier de France

en i5/i3, et peu après gouverneur de Paris. Après

la mort du Roi, il se retira en Italie.
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le Preuosl, et iiiy dit (lu'il la presentast a mond. seigneur le Cardinal de Meudon, lequel y mist

pareillement le feu. Et au mesme ordre que dessus retournèrent en la grande salle de l'Ostel

de lad. \ille, ou leur esloil aprestée la collation bien ample ou ilz prindrent leur vin; veirent

le triumplie, puis remercièrent mess" et s'en retournèrent; et demeurèrent a danser en lad.

grande salie grant nombre de dames et damoiselles de lad. Ville,

Le feu de la Saint-Jean offre certaines particularités dont nous avons déjà parlé

(voir page 2/19), et qui ont quelque rapport avec les livrées et les couleurs. On

y retrouve ie port des crescharpes accoustumées. n Généralement, les couleurs

ont un rôle à jouer dans ces solennités, cpiand c'est le Roi qui met le feu au bûcher.

Dans la cérémonie dont il s'agit ici, on voit que les deux torches blanches, em-

manchées de velours cramoisi, furent données aux cardinaux de Bouibon et de

Vendôme, qui allumèrent le feu.

XXXIII.

ÉLECTION D'UN PREVOT DES MARCHANDS ET DE DEUX ÉCHEVINS.

Christophe de Thou, secrétaire du Roi, avocat au Parlement, et plus tard premier

président, fut élu Prévôt des Marchands le 20 août iBBa.

Les Registres de la Ville fournissent d'intéressants détails au sujet de cette élection.

20 AOÛT l559.

H 1781, fol. 299.

Eslection et serment

tf Lesquelles lettres tant du Roy que de monseigneur le Connestable furent apportez par lesd,

déléguez le xx° jour dud. moys d'aoust, et incontinant icelles receues mesd. seigneurs les Prévost

des Marchans et Escheuins enuoyerent quérir messeigneurs les quatre scrutateurs et aucuns offi-

ciers de lad. Ville pour eulx trouuer led. jour a deux heures de releuce en la Clianibre du Con-

seil au Palais lez la Chambre des Comptes, pour porter led. scrutinc et assister et veoir receuoir

au serment monseigneur maistre Christofle de Thou, notaire et secrétaire du Roy, seigneur de

C'est ici l'un des rares procès-verbaux d'é-

lection qui figurent dans les Registres du Bureau,

lesquels sont, à proprement parler, des registres

de délibérations.

Le prévôt nouvellement élu avait déjà exercé les

fonctions municipales (voy. p. 287). Clu'istophe de

Thou était faîné des vingt et un enfants d'Augustin

de Thou et de Claude de Marie. Il fut seigneur de

Bonneuil, de Cély ; aux oûices énuniérés dans notre

texte, il joignit encore ceux de chancelier des ducs

d'Anjou et d'Alençon, et de président du Parlement

de Paris. La famille de Thou avait pour armes :

d'argent au chevron de sable, accompagné de

3 abeilles du même.

Les échevins entrant en charge étaient : Jean de

Bréda , d'azur à la fasce d'or, chargé en chef d'un

poulet d'argent et en pointe d un croissant montant

du même.— Thomas le Lorrain , d azur au chevron

d'or accompagné de 3 poulets d'argent. — Les

échevins anciens étaient Guy Lormier et Robert Des-

prez (voy. p. 979, n.li).

Gretfier : Begnault-Bachelier.
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Cely et aduocal en la roui t de Parlement, et a sires Thomas le Lorrain et Jehan de Breda,

marchans et bourfjcois de lad. Ville.

tfCcd. jour de samedi, deux heures de releue'e, mesd. seigneurs les Preuost des Marchans,

Escheuins et Greffier, vesiuz de leurs robbes my parties, acompaignez de leurs sergens, aussi

vcstuz de leurs robbes et nauire, suyuis par aucuns desd. scrutateurs et Quarteniers d'icelle Ville,

sont allez en lad. Cliand)re dud. Conseil, puis ont enuoyé lesd. sergens au deuant de monsei-

gneur le premier Président, qui est venu en lad. Chandjre, acompaigné de plusieurs Conseilleis

de lad. Court, qui se sont assiz d'ung eoslé et messeigneurs des Comptes do l'autre et mesd. sei-

gneurs d(! la Ville au bout du bureau en leur place acoustumée. El a[)r('s lecture faicle dud.

scrutinc par le Creffior de lad. Ville, a esté mandé moud, seigneur maisire Christofle de Thon,

lequel a faict le serment de Preuost des Marchans en la manière acoustumée; pareillement ont

esté mandez sires Thomas le Lorrain et Jehan de Breda, marchans et bourgeois de lad. Ville,

lesquelz ont aussi faict le serment de Escheuins d'icelle comme celuy dud. Preuosl. Puis sont

retournez en l'OsIel de lad. Ville, ou ilz ont esté mys en possession.

n

Nous avons voulu donner ici un des exemples de la cérémonie qui accompagnait

la remise du scrutin pour l'élection du Prévôt et de deux Echevins. Ordinairement,

on allait porter le résultat des votes au Pioi, à sa résidence de Paris. Quelquefois

on le portait hors de la ville. Pour l'élection qui nous occupe, le Bureau, le Gref-

fier, en robes mi-parties, les Sergents, les Quarteniers et les quatre scrutateurs

se rendirent dans la salle du Conseil, à la Cliambre des Comptes, où le Prévôt

élu (Christophe de Thon) et les deux Echevins prêtèrent le serment voulu.

XXXIV.

VISITE FAITE PAR LE CORPS MUNICIPAL À L'AMBASSADEUR D'UN SOUVERAIN ORIENTAL.

Un extrait des Registres de la Ville, que nous reproduisons ci-dessous, démontre que la

France, au milieu du xvi" siècle, continuait d'entretenir des relations avec le Levant. En

effet, ce document nous apprend que le Bureau de la Ville alla rendre visite à l'ambassa-

deur d'un «roi d'Argis,» qui, selon toute apparence, devait être le chef du |)etit élat

d'Argos, en Morée.

96 NOVEJIBRE 1 559.

H 1782, fol. 58.

Réceplion de l'Ambassadeur du Roi d'Argis.

tf Le lendemain malin xxiiij" dud. moys, monseigneur le Preuost des Marchans, acompaigné de

mess" les Escheuins et d'ung certain nombre d'archiers de lad. Ville vesiuz de leurs becque-

tons de liurée, allèrent au logis dud. ambassadeur, qui esloit logé a l'hostellerye de l'Ange,

rue de la Hucbette. Et led. seigneur Preuost le trouua en sa chambre, veslu d'une robbe de toille

d'or liguerée a la Turquesse, acompaigné de sept ou huit de ses gens.

Le Bureau e'tait composé des nièuies membres qu'au mois d'août précédent (vov. [). ^88. m. 1).

h
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rrEt ced. jour au soir, anviron les cinq heures, luy fusl cnuoyé uiijj présent de par iadicle

Ville, qui esloil de six quartes ypocras blanc et clairet avec six boictes de dragée dorée et sortie,

lequel luy feut présenté par maistre Reguault Bachelier, greffier de la dicte Ville, acompaigné

de deux sergens d'icelle, vestuz de leurs robes de liurée; lequel présent il receut volontiers ot

remercia très fort Mess". Il parloit for[t] bien la langue italienne et entendoit quelque peu le

françois. Et estiment aucuns qu'il l'eust clireslien regnié(r) Albanoys ou Esclauouycn; car le

royauhne d'Argis est scitué en la terre d'Achaye dicte la Morée, laquelle joinct d'ung costé a

la petite Albanye et a la Grèce et de l'autre a la mer des Scicles qui est la voye de Constanli-

noble. Et est le roy d'Argis de la nation des Mores blancs, qui est subject et tributaire du Graiit

Turc a cause qu'il est prochain de ses terres et limitrope.

ff A l'heure mcsme fut faict présent au seigneur de Longchamp''), de par la Ville, de quatre

quartes ypocras et quatre boicte dragée dorée et sortie.

Dans leur visite à l'ambassadeur, les membres du Bureau étaient accompa-

gnés des archers en livrée; mais eux-mêmes ne paraissent pas avoir revêtu leui's

robes : probablement ils ne portaient alors, comme en plusieurs circonstances

analogues, que leurs habits de ville.

XXXV.

CONFIRMATlOiN DU DUC D'ANJOU.

Au commencement de l'année i566, la Reine Mère invita le Corps de Ville à servir de

parrain au duc d'Anjou lors de la cérémonie de la Confirmation. Ce jeune prince, qua-

trième fds de Henri II, s'appelait alors Hercule d'Anjou, et devait, après la réception du

sacrement, changer ce nom contre celui de François, porté par son aïeul. En conséquence,

le Prévôt des Marchands et les Echevins se rendirent au château de Saint-Germain, où la

cérémonie eut lieu, en grand apparat, ainsi que le constatent les Registres de la Ville.

2t JANVIER i50G (n. s.).

H 178/1, fol. 359 v°.

«Veue la lettre cy dessus escripte, a esté délibéré, actendu l'honneur qu'il plaist a sa Maiesté

l'aire a ceste Ville l'inviter a acte tant honorable
,
pour porter le liltre de parrain a ung des En-

fans de France, frère du Roy, il estoit bien conuenable d'aller a Sainct Germain le jour assigné,

an meilleur et plus sumptueux ordre que faire ce pourra , et que
,
pour ce faire , Messieurs les

Preuost et Escbeuins'^' partiront dimenche prochain; et cependant feront faire par aduancc

Ce seigneur de Longchamp, auquel la Ville

offre un cadeau consistant en hypocras et en dra-

gées, était, selon (oule vraisemblance, l'interprète

(le l'ambassadeur.

Prévôt : Guillaume Guyot, d'or à trois ca-

nettes de sinople, colletées de gueules.

Echevins : Pierre Prévost, échiqueté d'or et

d'azur, au franc quartier d'or chargé d'un grillon

de sable. — Jean Sanguin , d'azur à la bande d'ar-

gent, accompagnée a sénestre de 3 glands d'or et

à dextrc de deux membres de griffon d'or, et de

trois roses d'argent mouvant du blanc de fécu. —
Philippe Le Lièvre, d'azur au chevron d'or, ac-

compagné en chef de deux roses d'argent, et en
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robbos noufu(!s, lesquelles seront payées aux despens de la Ville; c'est assauoir : led. Preuosl,

robbe iny parlic; de veloux ciaiiioisy et tanné, et chascun desd. Esclieuins et Greffier, robbes

de satin cranioisy et lanné; et quant aux Procureur et Reccucur de la Ville, chascun robbe de

salin noir ou tanné, le tout doublé de veloux; ce qui a esté exécuté. Et ce sont trouuez le lundi

matin, xxi" de ce moys, aud. lieu de Sainct Germain, oij ilz ontfaict la reuerence a monseigneur

d'Anjou, lequel les a très liumainement receuz; et après (jue nions"' l'euesque de Paris a esté

préparé en la chapelle du cbastoau, pour l'exécution nécessaire, la compaignée est partie de la

chambre de mond. s"^ en l'ordre qui s'ensuit :

ffTous les officiers de la Maison, les premiers.

cr Après, les gentilhommes seruans et plusieurs venus pour assister aud. acte.

trSuiuoient après les cheualiers de Tordre du Roy, assauoir mess" de Roisy, grant escuier de

France, conte de Roussy, les seigneurs de Sourdys et de La Bourdaiziere , tous cheualiers dud.

ordre.

cr Api'ès suiuoit monseigneur le duc d'Anjou, ayant a l'un de ses costez madame la duchesse de

Monimorency, suyuye de mesdames de La Bourdaiziere, d'Estrecy, et plusieurs dames et damoi-

sellcs, et de l'autre cosié le Preuosl des Marcbans et les Escheuins, Greffier, Procureur, Rece-

ueur, et ung nombre de notables bourgeois, partys de lad. Ville, pour acompaigner la compai-

gnée; et en tel ordre descendirent et passèrent par la grande court, au travers des gardes dud.

seigneur, et de plusieurs seigneurs et dames venuz exprès aud. lieu pour veoir ceste ceremonye, n

11 résulte des termes du procès-verbal que le Corps municipal avait voulu

figurer, dans la meilleure tenue possible, à la cérémonie où il devait jouer un

rôle si important. C'était dans cette intention que le Prévôt des Marchands et les

Échevins s'étaient lait faire des robes neuves. Toutefois on n'avait rien changé

'aux couleurs traditionnelles, et, en cette circonstance, comme dans les solen-

nités précédentes, les membres du Bureau, y compris le GrefFiei', portaient des

robes mi-parties cramoisi et tanné, tandis que le Procureur et le Receveur étaient

vêtus de robes d'une seule couleur.

XXXVI.

PROCESSION GÉ^ÉRALE.

La paix conclue en mars i568, entre la cour de France et le prince de Condé, ne l'ut

pas de longue durée. Six mois après, les Huguenots reprenaient les armes. Charles IX, à

cette occasion , ordonna une procession générale du clergé régulier et séculier de Paris.

pointe d'une aiglelte à deux têtes éployde d'or. —
l'ierre Delacourt, d'azur ou chevron d'or, accom-

pagné en chef de deux éloiles d'or, et en pointe

d'un croissant montant d'argent.

Procureur : Claude Perrot.

Receveur : François de Vigny.

Conseillers : Jean Prévost, Dugué, de Hrage-

lonne, Jacques Paillart, Thierry de Monttnirai,

Jean Croquet, Pierre Croquet, Jean Lesueur,

Claude Marcel, Jean Aubery.

Quarteniers : Pierre Pellerin, Nicole Langlois.

Nicolas Bourgeois, Jean de Beauquesne, Pierre

Parlan, Mathurin deBeausse, Robert Danès,Macé,

Bourlon.

37.
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Los Rcgislres de la Ville nous font connaître le rôle de la iMunicipalilé dans cette céré-

monie.

•39 SEPTEMBRE l5G8.

H 1780 , fol. 12 1 V°.

tt . . . Suiuant les niandemens cy dessus, mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Esclicuins

de lad.Villef sont partiz de l'Hostcl d'icelle enuiron sept heures du malin, et sont allez, vesluz de

leurs robbes mi parties, acompaignoz d'aucuns dcsd. seigneurs Conseillers, Quarteniers et Bour-

geois, estans les archers, arbaiesiriers, harqucbuziers et les dix sergens de la Ville deuant eulx,

en l'église Noslre Dame de Paris; et de la dicte église allèrent auecques les processions de ceste

ville en l'église S'° Geneuiefue , en laquelle fut prinse la chasse de lad. Dame qui fut portée

jusques deuant l'église de la SaincteChappelle, ou estoit le Roi aconipaigné de la Royne sa mere,

messeigneurs ses EnfTans, Princes du sang et Cardinaulx; et estans passez oultre par la salle des

merciers descendirent par les grans degrez du Pallais, et furent portez lesd. Corps Sainctz par

Euesques, la chasse Sainct Loys par cheualliers de l'Ordre, et plusieurs autres relicques de la

Saincte Chappelle par Euesques Tous les Relicques passées, estoit porté ung poille par

messieurs les quatre frères de Montmorency, soubz lequel estoit porté la Saincte Hostie par

monseigneur le cardinal de Lauraine; et après suiuoit monsieur de Longueuille portant la main

de Justice, mons' d'Alenson , frère du Roy, portant le septre , et puis Monsieur, aussi frère du Roy,

portant la couronne royalle, et suiuoit le Roy, la Royne mere du Roy et madame Margueritte

sa seur et plusieurs grans seigneurs '"^f, Messieurs de la court de Parlement ayans leurs robbes

(') Pi'évôt : Nicolas Leoendre, seigneur de Vil-

leroi; armes : d'azur au chevron d'or accompagné

de 3 croix ancrées d'or; le sommet dudit chevron

couvert d'un écusson d'azur à la fasce d'argent,

accompagnée de 3 têtes humaines du même.

Echevins : Jacques Sanguin, seigneur de Livry,

d'azur à la hande d'argent, flanquée à sénestre

de 3 glands d'or, et à dexlre de 3 quintefeuilles

du même surmontées de 2 pattes de coq d'or. —
Claude Hcrvy, écartelé aux 1 et à d'argent à la

croix potencée d'or cantonnée de h croiselles d'ar-

gent; aux 2 et 3 d'or à l écusson de gueules chargé

d'une feuille d'argent, à la bordure de sinople. —
Jérôme de Varade, écartelé aux 1 et /i de gueules

à 3 fasces échiquelées d'or et de sinople; aux

2 et 3 d'azur au lion rampant d'or. — Jacques

Kerver, d'azur à l'unicorne d'argent.

L'illustre et noble compagnie qui assistait le

roi Charles IX dans celle procession générale était

composée des personnages suivants :

Les quatre frères de Montmorency, fils du fameux

connétable Anne de Montmorency, mort en 1667

des suites des blessures qu'il avait reçues à la ba-

taille de Saint-Denis :
1° François, duc de Mont-

morency et maréchal de France (i53o-i579);
2° Henri, duc de Montmorency, pair et connétable

de France, chevalier des ordres du roi, gouverneur

de Languedoc, etc. (i53/i-i6iù); 3° Charles de

Montmorency, duc de Damville. pair et amiral de

France, mort en 1612 à 75 ans; 6° Guillaume de

Montmorency, seigneur de Thoré, mort vers 1693.

Charles, cardinal de Lorraine, duc de Ghevreuse,
'

archevêque et duc de Reims (i52/i-i574), fils de

Claude de Lorraine, premier duc de Guise, el d'An-

toinette de Bourbon.

Léonor d'Orléans , duc de Longueville et d'Es-

(outeville, comte de Dunois, etc. (i54o-i573).

Fils de François d'Orléans et de Jacqueline de

Rohan, il assista à la bataille de Saint-Quentin où

il fut pris (1557), à celle de Monlcontour (i56y ),

au siège de la Rochelle (1573), et mourut à

Blois, au mois d'août de celle dernière année.

François, frère puîné du Roi, cinquième fds de

Henri H el de Calherine de Médicis, né en iSM
el mort en i58/i sans avoir élé marié, reçut de

Charles IX, en 1066, à titre d'apanage, le duché

d'Alençon, qui avait été réuni à la couronne après

la mort de la veuve du dernier duc d'Alençon. •

Monsieur, frère du Roi, troisième fils de Henri II

et de Calherine de Médicis, roi de Pologne, puis

de France, sous le nom de Ibnri III.

Marguerite, sœur de Charles IX, épousa |)kis

lard Henri de Navarre, qui régna sous le nom de

Henri IV.
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rouvres du coslé dcxiro, Messieurs des Comptes du coslé senextre; et après les Presideiis et au-

cuns Conseillers, Messieurs de la Ville estant entre la Court et les Comptes. Du Pallais fut passé

par le pont au Clianjje et par le pont Nostre Dame, lesquelz pontz estoient ornez de tapisseries

et couuers de thoilles; et estans en l'e/flise de Nostre Dame de Paris, y fut célébrée une messe

du Sainct Sacrement fort solempuellc qui l'ut célébrée par led. seigneur cardinal de Lauraine. ^

Nous n'avons que peu d'observations à faire au sujet de celle procession,

(ju'on pourra comparer avec ies cérémonies du même genre décrites aux nu-

méros VIII, XVI, XIX, XXVI et XXXI. Dans celle qui nous occupe, comme dans

l(;s précédentes, les membres du Bureau portent leurs robes mi-parties et sont

accompagnés de Conseillers, de Quarteniers et de Bourgeois, dont le nombre

n'est pas indiqué.

XXXVII.

OBSÈQUES DE LA REINE D'ESPAGNE.

Trois semaines après la mort d'Elisabeth de Valois, reine d'Espagne, fille de Henri II,

décédée à Madrid le 3 octobre i568, on célébra à Paris les obsèques de cette princesse.

Nous reproduisons ci-dessous les renseignements fournis sur celte cérémonie par les

Registres municipaux.

ai et 25 octobre i568.

H 1780, fol. 1-23.

.1 cause des obsèques etfunérailles defeue la Boyiie d'Espagne.

rrSuiuant le présent mandement , sont venuz au Bureau et Hostel de ladicte Ville bon nombre

desd. seigneurs Preuost des Marchans, Escbeuins et Conseillers'^), pour l'effectdessusd. Lesquelz,

lesd. jour de dimanche, de lundy, esd. heures, sont allez en leurs robbes ordinaires en lad. église

Nostre Dame aux vigilles, seruice, obsecques e-t funérailles de ladicte Dame, ainsi qu'il est acous-

tumé fei'e en tel cas, ou iceulx seigneurs Preuost des Marchans, Escbeuins et Conseillers ont as-

sisté, estans assis es haultes chaizes du coeur de lad. église.

On peut comparer le cérémonial suivi par la Municipalité, en cette circonstance,

avec celui qui fut observé, le 19 mars i55o, aux funérailles de la reine de Na-

varre, et qui se trouve décrit au numéro XXII.

XXXYIII.

ENTRÉE DE CHARLES IX.

Quelques mois après son mariage avec Elisabeth d'Autriche, Charles IX fit son entrée

solennelle à Paris. Les Registres de la Ville contiennent une description minutieuse de cette

La composition du Bureou n'avait pas varié depuis le mois d'août précédent.
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cérémonie. On verra, par l'extrait que nous donnons ci-dessous, que le rédacteur n'a

omis aucun des détails qui concernent le cortège municipal.

Le défilé commence par les quatre ordres mendiants, Cordeliers, Carmes, Augustins et

Jacobins; viennent ensuite le Clergé des églises et paroisses de Paris, l'Université et la

Ville.

6 MARS 1 571 (n. s.).

H 1786, fol. 136.

Entrée du Roi Charles IX à Paris.

tf . . . Ceulx la passez , vint le Corps de la Ville en l'ordre et equippaige qui s'ensuict , c'est a çauoir :

(le dix huict cens hommes de pied choisis et esleuz de tous les mestiers d'icelle, conduictz par

leurs cappilaines, lieutenans et enseignes, dont furent faictes trois bandes : auant garde, bataille

et arrière garde, tous habillez des coulleurs du Roy mais d'une telle ordonnance et si bonne

façon que l'on pouuoit discerner chacune bande, une blanche, l'aultre grize et l'auitre rouge; car

ceulx de l'auant garde auoient les chausses et pourpoiiict blancs chamarrez et bandez de veloux

rouge, l'escharpe de taffetas gris; ceulx de la bataille, les chausses et pourpoinct de gris bandez

et chamarrez de veloux rouge, l'escharpe de taffetas blanc; ceulx de l'arriére garde, les chausses

et pourpoinctz rouges chamarrez et bandez de veloux blanc, lescbarpe de taffetas blanc : et

chacune bande de six cens hommes soubz deux cappitaines, deux lieutenans et deux enseignes

ayans tous morions gravez et dorez; quant aux harquebuziers et quant aux picquiers, tous ar-

mez de corseletz et bourguignottes la plus part grauez et dorez, accompaignez de fiffres et tabou-

rins, en bon nombre, marchanz sept a sept et lenantz si bien leurs rengs qu'il n'estoit possible

de mieulx.

fc Geste compagnie passant douant Sa Majesté la salua d'une escoppeterie sy bien faicte qu'elle

monstra en recepuoir grand contentement, d'aullant plus qu'elle les congneut touz vraiz hommes

de guerre, expérimentez et bien adi'oictz au maniement des armes et dignes de luy faire ung

bon seruice si l'occasion se presentoit.

t Après eulx venoient les cent harquebuziers a cheual
,
ayant trois trompettes douant eulx, vestuz

de leurs hocquetons d'oi'feuerye aux deuises dud. seigneur et armes de lad. Ville, le bas duquel

estoit tout couvert et enrichy de broderye, marchant trois a trois après leur cornette soubz leurs

cappitaine, lieutenant, enseigne et guydon, portans tous la longue harquebuze a l'arçon de la

selle, le feu en la main, et ayanz tous manches de maille et leur saye de leurs coulleurs ordi-

naires.

ftCest auant garde, bataille et arrière garde a pied passées, venoient après les menuz officiers

de lad. Ville jusques au nombre de cent cinquante, portantz robbes my parties de rouge et bleu
,

les chausses de mesme, chacun tenant ung baslon blanc en sa main, conduilz par deux sergenlz

On voit dans les comptes de l'écurie du Roi

pour l'année i5G6 (Archives nationales, KK i35,

fol. i/i5) vingt-deux aunes de passement de soie

blanche, bleue et incarnat, données au tailleur de

l'écurie et par lui employées sur une saye et un

manteau d'un page nommé \'illiers. Dans les mêmes

comptes pom* Tannée 1670 (Archives nationales,

K K i36, fol. 78, 75, 77 et 79) on trouve : cinq

douzaines de gros boulons à longue queue, faits de

soie incarnai blanc el bleu; soixante et treize paires

de chausses d'eslamet bleu faites à bourses, ban-

dées de laDfetas à six fils incarnat el blanc; qua-

rante paires de trousses d'estamet rouge, coupées

au genou , faites à bandes à l'espagnol , chamarrées

de tafTetas blanc et bleu, pour quarante laquais;

onze onces de passements de soie incarnat, blanc

et bleu, pour chamarrer deux manteaux faits pour

deux pages, etc.



LE CORPS DE VÏLLE EN CEREMONIE. 295

tic lad. Ville a chenal, vesLuz de robbcs my parties de pareilles coulleurs, ayans sur les manches

gaulches d'icclles uiig nauire d'argent, qui sont les armoiryes de lad. Ville.

tfSoubz aultant de drappeaulx marchoient les cent archers de lad. Ville, demesme ordonnance

et parure, portans chacun la couple de pistoUes a l'arçon de la selle.

tr A leur queue estoient les cent arbaleslriers ainsi armez, conduictz et esquippez que les pre-

cedenlz, ayans aussy chacun d'eulx la coupple de pistolles a l'arçon de la selle.

ffLes compagnies passdes, marchoient les jeunes hommes enffans des principaulx bourgeois

et marchans de lad. Ville, conduictz par le seigneur Desprez, leur cappitaine, le s' Mathieu

Marcel et René Dolu t^), lieutenans, Nicolas Clairseilleur et Pierre le Lorrain, enseigne et

guydon, habillez de casaques a manches pendantes, de veloux rouge cramoisy haulte couleur,

si fort chamarrez de passemens, cordons et cannetille d'argent qu'il restoit bien peu de vuyde,

couuertz de corps decuyrasse; soubz leurs casaques desquelz par les brassarz paroissans riche-

ment gravez et dorez, ce pouoit considérer de quelle valleur pouoit estre chacun de leurs harnois,

dont l'armet et ganteletz estoient portez par ung paige que chacun d'eulx auoient deuant soy,

excepté le Cappitaine q*ui en auoit quatre, et les Lieutenans, Enseigne et Guydon chacun

deux.

(fllz portoient chappeaulx de veloux noir garniz de pennaches des couleurs du Roy, dont les

cordons faictz de grosses perles entremeslees de diamans, rubis et autres pierres précieuses,

estoient de valleur inestimable; et n'y auoit celluy d'entre eulx qui ne feust monté sur chenal

d'Espaigne ou autre et beau cheual de service sur lesquelz ilz s'estoient exercez quelque temps

auparauant, en sorte qu'ilz estoient quasy tous dressez au galop en rond, a toutes mains, a cor-

betlez et a passades, lesquelz ilz faisoient quelque fois voltiger et pari-ader, mais de si bonne

grâce qu'ilz se rendoient toujours a leur rang et place. La selle et harnois de leur cheual

estoient de mesme veloux cramoisy que leur casaque, couuers et enrichiz de cannelilles, cor-

dons, passementz et houppes d'argent; les pages des cappitaines, lieutenans, enseigne et guidon

estoient montez et vestuz de mesme parure ou a peu près que leurs maistres, portant leurs equip-

pages cy deuant transcriptz. Toute laquelle trouppe
,
qui estoit du nombre de cent hommes a

cheual, en fort bon equipaige comme dict est, s'estoit assemblée a Sainct Martin des Champs,

duquel lieu ils vindrent deuant l'Hostel de la Ville pour marcher en l'ordre qui leur seroit or-

donné par mesd. seigneurs les Preuost des Marchans et Escheuins, ayant leurs trompettes et

clairons .deuant eulx. Et après qu'ilz eurent faict la reuerence a mesd. seigneurs qui estoient

pretz a les recepuoir, furent mis a la queue des Enffans d'icelle Ville pour estre les plus proches

du Corps de la Ville. En marchant, les dessud. furent suyuis par les maistres des œuures de

Charpenterye, Massonnerie et cappitaine de l'Artillerye d'icelle Ville, aussy a cheual, vestuz de

casaques de veloux noir passementé d'argent et pourpointz de salin rouge cramoisy, marchant

eulx trois d'ung rang.

(fEt consécutivement huict sergens de lad. Ville a cheual, vestuz de pareilles robbes m y parties

et ayans chacun leur nauire d'argent sur l'espaule gaulche comme les deux precedens desquelz

est cy deuant faict mention.

ff Après eulx marchoient mons"" Claude Marcel, Preuost des Marchans, ayant une robbe my

Mathieu Marcel, fils du Prévôt des Marchands

Claude Marcel, fut en 1677 conseiller et receveur

général des finances de monseigneur fils de France,

frère du Roi , puis conseiller au Grand Conseil et con-

seiller d'Etat en i5ç)G.

René Doki fut plus lard maître de la Chambre

aux deniers et grand audiencier de France. Son

père, Jean Dolu, seigneur de Mal voisine, était con-

seiller, notaire et secrétaire du Roi. Un membre

de la famille DoUi avait é[)Ousé Denise Marcel

,

fille de Claude, qui fut Prtîvôt des Marchands.

(Voy. p. 210, n. 1
.)
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partie de veloux rouge crainoisy brun et veloux tanné, fourre'e d'une excellente marte sublinne,

le saye rouge cramoisy a boutons d'or; sa nuille harnachée d'ung harnois de veloux noir,

(rangée d'or a boucle et doux dorez, la housse bandée et frangée de mesnie traynant en terre,

au deuant duquel marchoient quatre hommes a pied vesluz de ses couleurs, dont l'un por-

loit deuant luy sur son espaulle les clefz de la Ville attachées a ung gros cordon d'ai'gent et de

soye des couleurs du Roy pendant a ung baston couuert de veloux cramoisy cannetillé d'argent,

et a ses costez deux lacquays vestuz de ses coulleurs; led. seigneur Preuosl estant seul.

(T Après luy marchoient les quatre Escheuins de lad. Ville, assçauoir : mr. PieiTe Poullain,

secrétaire du Roy; mr. François d'Auuergne, seigneur de Dampont, conseiller au Thresor;

mr. Symon Rouquet, bourgeois, et Symon de Cressé, seigneur dud. lieu, vestuz de pareilles

robbes de veloux que celle dud. s'' Preuost, doublées de panne de soye noyre, portans bonnelz

de veloux; leurs mulles enharnachées de veloux noir brodé de passemens de soye noyre a

boucles et doux dorez, la housse bandée et bordée de mesme, ayant chacun deux lacquais ves-

luz de leurs couleurs marchans deuant eulx'''.

fcLes Procureur du Roy de la Ville, Greffier et Receueur d'icelle marchoient après ensemble-

ment habillez, assçauoir : le Procureur du Roy, de robbe de veloux rouge cramoisy haulte cou-

leur; le Receueur, de veloux tanné brun, et le Greffier, semblable ausd. Escheuins, suyuiz de

vingt quatre Conseillers d'icelle Ville portans robbes de satin noir.

ffLes seize Quartiniers venoient après, habillez de robbes de damas noir^ et après eulx

es maistres de la Marchandise, assçauoir : quatre gardes de la Drapperye portans robbes de

veloux noir, quatre de l'Espicerye et de i'Appoticairye de veloux tanné, quatre de la Grosserye

et Mercerie de veloux violet, quatre de la Pelleterie de veloux pers fourré de loups ceruiers,

quatre de la Ronnelerye de veloux tanné, et quatre de l'Orfeurerie de veloux cramoisy brun,

aconqiaignez de trente deux des principaulx bourgeois et notables mai-chans de lad. ville fort

honnestement habillez. Lesquelles gardes portèrent au retour le ciel et poisle sur la Majesté

du Roy, ainsi qu'il sera desclairé cy après

Prévôt : Claude Marcel; ses couleurs étaient

liidDC et noir, ses armes étant d'argent à la eroi.v

de Lorraine de sable. Il écartelait ses armoiries de

celles de sa bisaïeule paternelle, Anne Orlant, qui

portait d orà la liande d'azur chargée de trois fleius

de lys d or; mais les couleurs de sa livrée devaient

êire empruntées à son blason patrimonial.

Eclievins : Pierre Poullain, secrétaire du Roi.

d'azur au chevron d'or, chargé de 5 besans de

gueules, accom[)agné eu chef de 2 molettes d'or et

en pointe d un souci de même. — François d'Au-

vergne, seigneur de Dampont, conseiller du Roi en

la Chambre du trésor, écarlelé au 1 et i d'azur à

l éloile il'or surmontée d'une couronne de gueules

,

au 2 et 3 d'argent à la fleur d'azur tigée de si-

liople; une croix d'or losangée de gueules brochant

sur le tout. — Simon Bou([uet, d'argent au bos-

quet de sinople de 5 arbres terrassés du même, au

chef d'azur chargé de 3 étoiles d'or. — Simon de

Cressé, seigneur dudit lieu, d'azur à 3 massacres

de cerf d'or.

Conseillers : Prévost, Hennequin, Luillier, Pier-

rot, Viole, Du Drac, Guyot, Dugué, Larcher, Le

Lièvre, Croquet, Palluau, de Jumeauville, Huault,

de Bragelonne, Aubery.

Quarteniers : Paulmier, Kerver, Parfaict, Guer-

rier, Huol, Danès, Leconte, Perrot, M<)heut, etc.

D'après le marché fait le 1 9 octobre iSyo par

la Ville avec Jacques Messier, cliasublier, ce dais

devait être en velours bleu, doublé de satin de

même couleur; sur les pentes et le fond étaient se-

mées cent fleurs de lys d'or et brodés quatre grands

écussons , deux aux armes du Roi , deux aux armes

de la Ville. Au milieu se trouvait un autre grand

écusson aux armes du Roi , entouré du collier de

l'Ordre et surmonté d'une couronne royale. Les bâ-

tons servant de supports étaient peints à l'huile et

semés de fleurs de lis d'or. Chaque fleur de lis était

évaluée à i3 sols tournois pièce, chaque écusson h

i3 Hvres et le ciel à 35 livres; quant aux crépines

et fi'anges , elles étaient au poids de la soie et de l'or.

(
Voy. la note 1 de la page 2 1 A

)
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ff Toute laquelle compaignyo de la Ville parlant de la Greue allèrent par la rue de la Ven-

nerve, et passèrent par la nie du Crucifix Sainct Jacques de la porte de Paris par dedans la rue

Sainct Denys ou fut prins le clieniyn, combien ([uc Ton pensoit aller par la rue Sainct Martin;

mais fut aduisé d'aller le long de lad. rue Sainct Denys a cause que mess" les quatre Esche-

uins et les gardes qui debuoient porter le ciel demourcrent en cbemyn qui n'eussent esté veuz,

au moyen de quoy fut prins le cliemin de lad. rue Sainct Denys, pour trouuer la compaignie

par la rue du Rourg l'Abbé deuanl la fontaine de la Royne, [)our gaigner la porle Sainct Martin

et en ce faisant euitter confusion. d

(Suit le détail de la cérémonie.)

Les détails fournis par les Registres de la Ville nécessitent quelques obser-

vations.

Les couleurs du Roi, portées dans cette cérémonie par les hommes de métier,

étaient le rouge, le blanc et le gris. Si certains documents, à peu près de la

même époque, mentionnent parfois des couleurs royales dilFérentes, ce ne pou-

vaient être que des livrées de circonstance. Les véritables couleurs de la livrée

du Roi de France étaient le rouge, le bleu et le blanc'''.

Les costumes des menus Officiers et des Sergents de la Ville sont décrits ici

d'une façon très-précise. Ces divers agents portaient une robe mi-partie rouge et

bleu et des chausses dont l'une était rouge et l'autre bleue. Les Sergents avaient

en outre, sur la manche gauche, qui était rouge, un navire d'argent.

Quant aux Enfants de Paris, ils ne cessaient, comme on le voit, d'augmenter

leur luxe et leurs dépenses. Les fêtes auxquelles on les faisait participer, et qui

étaient une sorte de carrousel, avaient, à leurs yeux, le double avantage de plaire

à la Cour, de faire ressortir leur propre luxe et de servir ainsi les intérêts de leur

vanité.

Les deux Maîtres des œuvres de charpenterie et de maçonnerie et le Capitaine

ou maître de l'artillerie de la Ville paraissent ici vêtus de casaques de velours

noir passementé d'argent; mais, au lieu du pourpoint de satin blanc qu'ils avaient

à l'entrée de Henri II, ils portent un pourpoint de satin rouge cramoisi.

Le costume du Prévôt mérite une attention particulière.

Le collet de la robe, mi-parti comme ce vêtement, était di^oit et renversé;

cette disposition date de la prévôté de Claude Guyot (i 5/i8-i 55 1).

La robe est fourrée de rr marte sublinne (zibeline) -n : l'usage de cette fourrure se

Pour de plus amples détails à ce sujet, nous critique de M. Marias Sepet, intitulée Le Drapcun

renvoyons le lecteur à la dissertation historique et de la France (Paris, 187.3, Palmé).

38
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inaiiitint jusqu'en 1619, époque où elle fut reiu])lacéc par la poluclie de soie.

La soutane, ou saye, avait pour ceinture un cordon rouge cramoisi, terminé jiai-

des glands d'or, avec fianges et graines d'épinards.

Le chapeau, ou bonnet de velours noir, était garni d'une tresse d'oi-, à glands

d'or. Des franges et rr graines d'épinards n d'or ornaient aussi les gants du Prévôt.

Ce riche cos(uni(> n'était revêtu c[ue loi's des grandes cérémonies auxquelles

prenait part le Coi'ps municipal de Paris, et surtout poui- les entrées solennelles

des rois cl l'eines de France. Mais, lorsc|UC ces entr(''es se faisaient sans grand

apparat, les Officiei's municipaux n'y figuraient qu'avec leurs habits ordinaii'es.

iNous lisons dans le Piegistre du Bureau de la Ville (H 178/1, fol. lAi) et dans le

Cérémonial Jrancots (t. 1, p. 820) (jue, le G avril loGa, lors de l'enti'ée du i-oi

Charles IX à Paris, après son sacre, ce prince n'ayant que onze à douze ans, les

Prévôt des Marchands, Echevins et Bourgeois de la ville rr allèrent au devant de

rrluy en leurs bons habits seulement, sans autre solennité ne triomphe, réservant

rrles solennitez accoustumez à autre meilleur temps, n

Les couleurs de la livrée des Echevins et Grelhers étaient les mêmes que celles

du Prévôt; cependant la teinte en était ordinairement un peu moins foncée. Les

cordons de leurs chapeaux, les glands, franges et graines d'épinards qui les or-

naient, étaient semblables à ceux du Prévôt, ainsi que les oi-nements de leurs

gants. Mais tous les dessous de leurs habits, au lieu d'être rouges, étaient

noirs.

Ces remarques sont surtout applicables aux couleurs des livrées du xvi'' siècle

et à celles du xvn*^, pour les chapeaux et les cordons. Antérieurement, les couleurs

étaient identiques partout; seules, les doublures, ou fourrures, établissaient

quelques distinctions entre les robes. A partir du xvi" siècle, où l'on commence à

vouloir réglementer les anciennes coutumes qui s'altéi-aieiit , on cherche à donner

diverses nuances aux couleurs. Le tanné des Corporations, celui du Bui ean de la

Ville, ne furent plus les mêmes; le l'ouge cessa d'être le fjueulcs du blason; il de-

vint cramoisi, écarlate, ponceau, gorge-j)igeon
,
etc.; le l)leu se changea en violet,

ou pers. On n'avait d'ailleurs pas d'autre but que de faire distinguei' les rangs et

les grades, chose importante dans les processions parfois tumultueuses de celte

époque. Avant le xv*^ siècle, au contraire, où les costumes étaient sinqiles et plus

nombreux que c(mix de la noblesse, chacun ne ])renait les costumes de ses fonctions

que durant leur exercice, ou dans les cérémonies d'une importance tout à fait

olficielle. Les Corps de métiers de tous genres s'habillaient rt honnestenientn et se
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contentaiciil de poilcr, avec eux ou sur eux, soit les oulils, soil les insignes de

leiii- prolessioii on de leur inéLicr, eoinme on voit encore aujourd'hui les compa-

jjnons du devoir, avec leurs cannes et leurs rubans, les rrancs-maçons, avec leurs

tabliers et leurs emblèmes.

Pour terminer, nous rappellerons les costumes portés dans plusieurs solennités

du même genre, mais à d'autres époques, par les Quarteniers et les Gardes des

(Corporations, et nous prierons le lecteur de bien remarquer les dillérences que

présentaient ces costumes avec riiabillement des personnes de la même catéjjorie,

à l'entrée de Cliarles IX.

Les Quai'teniers avaient des robes de satin tanné en i 5o4 (entrée de la reine

Anne), en i53i (entrée de la reine Eléonore) et en i5û() (entrée du roi

Henri II).

Les Gardes de la draperie portaient des robes de velours tanné en i5o/i

(entrée de la reine Anne) et en i53i (entrée de la reine Éléonore). C'était leur

couleur ordinaire; mais, à l'occasion de l'entrée trionqibale du roi Louis XIV

et de la reine Marie-Tbérèse, en 1660, ils obtinrent du Bureau de la Ville, rrsans

frque cela tirât à conséquence, n de (juitter la robe de velours tanné, pour en

prendre une de velours noir. Leur demande s'appuyait sur ce fait, qu'ils en

avaient porté de semblables en i5^9, à l'entrée de Henri II, et en 1671, à

celle de Charles IX. La robe était de velours noir en 1610 (entrée de Marie de

Médicis); la toque, ou petit chapeau, était de velours noir, à cordon d'or.

Les robes des Gardes de l'Épicerie et de l'Apothicairerie étaient de velours noir

en 1 5o^ (entrée de la reine Anne) et en 1 53 1 (entrée de la reine Éléonore). Elles

étaient de velours tanné en 1610 (entrée de Marie de Médicis).

La robe des Gardes delà Mercerie était de velours pers (bleu) en i5o/i (en-

trée de la reine Anne) et en i53i (entrée de la reine Eléonore). Elle était de

velours violet en 1610 (entrée de Marie de Médicis). Même toque, ou chapeau,

que les Drapiers et Épiciers.

Les Gardes de la Pelleterie avaient des robes de velours violet en i5o6 (entrée

de la reine Anne) et en i53i (entrée de la reine Eléonore). Leurs robes étaient

de velours pers fourré en 1610 (entrée de Marie de Médicis).

Les Gardes de la Bonneterie étaient revêtus de robes de damas rouge en i5o6

(entrée de la reine Anne) eten i53i (entrée de la reine Éléonore). Ces vêtements

étaient de velours tanné en 1610 (entrée de Marie de Médicis).

Enfin les Gardes de l'Orfèvrerie portaient des robes de velours cramoisi brun

38.
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en i5o6 (entrée de la reine Anne), en i53i (entrée de la reine Eléonore) et en

1610 (entrée de Marie de Médicis).

XXXIX.

ENTRÉE DU ROI DE POLOGNE.

Henri d'Anjou, frère de Charles IX, fut élu roi de Pologne après la mort de Sigismond-

Auguste, dernier souverain de la race des Jagellons, et reçut, le i3 septembre lôyS,

dans la grande salle du Palais de Justice, les ambassadeurs qui lui apportaient le décret

d'élection.

Le lendemain, il fit son entrée dans la Ville de Paris, avec le cérémonial qu'on avait

suivi, en iSyi, pour l'entrée du Roi son frère. Voici ce que nous lisons, à ce sujet, dans

les Registres municipaux.

\h septembre 1578.

II 1787, foi. nii"v v°.

Entrée du roi/ de Pologne en cestc ville de Paris.

tr Et estans les choses paruemios a chef et cfTect le lundy quatorziesme jour dudict mois

de septembre oudicl an, niesd. sieurs les Preuost des Marchans, Escheuins, Procureur, Greffier,

Recepueur, Conseillers, Quarteniers''), Rourgeois et tous les eslatz de lad. Ville, chacun en son

l'ang et ordre, partirent de l'Hostel de lad. Ville enuiron unze heures du matin et allèrent a

cheual a Sainct Anthoine enuyron l'heure d'entre deux et trois heures après midy, marchans,

assçauoir ledict sieur Preuost seul, et lesd. sieurs Escheuins et compagnie susd. deux a deux;

ledicl sieur Preuost avec robbe my partie de velours rouge cramoisy et tanné et saye de satin

cramoisy rouge, son muHet enharnaché de vellours noir et franges d'or; et lesd. sieurs Esche-

uins, Greffier et Receueur en robbes aussi de velours rouge cramoisy et tanné mi parties;

ledict Procureur du Roy et de la Ville robbe de velours toute "de couleur rouge, et lesd. Con-

seillers robbes de salin noir, lesd. Quarfeniers robbes de damas noir

?r Or, pour revenir a l'ordre de ladicte entrée, marchoient premièrement au partir dudict Sainct

Anthoine des Champs deuant Sa Majesté pour arriuer et entrer en lad. Ville :

Prévôt : Jean Le Charron, pre'sident de la

(]our des Aides, qui avait pour armes : d'azur au

chevron d'or, accompagné en chef de 2 étoiles

d'or et en pointe d'une roue du même.

Ecbevins : Jean de Bragelonne, de gueules à la

t'asce d'argent cliargée d'une coquille de sable,

accompagnée en chef de deux molettes d'or et en

pointe d'une troisième molette du même. — Robert

Danès, d'azur au chevron d'or accompagné de

3 croix pattées d'or. — Jean Le Jay, d'azur à

.") geais de sable. — Jacques Perdrier, écartelé aux

1 et li d'azur à 3 mains apaumées d'or, aux -2 et 8

de gueules à bandes échiquetées d'azur et d'argent.

Receveur : de Vigny.

Conseillers : de Thou ,
Gu} ot , Le Lièvre , de Cour-

lay, Palluau, Violle, Hennequin, Luillier, Perrol,

Marcel, de Cbamedey, de Gressë, Paillart, Huault,

de Bragelonne, Aubry, Prévost.

Quarteniers : Jean Le Comte, Kerver, Parfaict,

Perlan, Bourlon, Guerryer, de Beausse, Baudi-

chon, Danès, Bourgeois, Perrot, Huot, Maheut.

Jamart, Le Goix.
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ffUn grand nombre de religieux des qualrc ordres mendians

A[)rès lesquelles compagnies de gens de pied marcheoienl a clieual deux sergens de lad. Ville,

eonduisans les menuz ofliciers d'icelle a pied, porlans rohbes my parties de bleu et rouge,

lesdilz deux sergens babillez de mesme, et ayant sur les manches gaulches les armoiries de lad.

Ville, assçavoir une nauire d'argent.

"Les cent liar(juebousiers de ladicte Ville suiuoient après a cbeual, vesluz de leurs liocque-

lons d'orfaverie aux devises cl armes de lad. Ville, ayans trois trompettes deuant eulz, soubz le

cappitaine Marchant, portans tous la harquebouze a l'arson de la selle.

rrLes cent archers de ladicle Ville marcheoient après de mesme ordonnance et parrure, bien

montez et armez, ayans chacun sa coup[)le de pislolles, conduiclz par le capitaine du Ru;

tfPuis aprèz les cent arbalestriers, arn)ez, efjuipez et montez comme les aultres, ayans aussi

le couple de pistolles a l'aison, conduicts seinblablement en fort bon ordre par le capitaine

Ragueneau.

ff Cela passe, marchoient en bon nombre les Enfans d'honneur de la Ville des principales mai-

sons des marchans et bourgeois d'icelle, conduits par .lean Le Comte, quartenier de ladicte Ville,

esleu et choisy pour leur capitaine, et par Jean Compans, lieutenant, et Guillaume Tassin.

enseigne, et Simon Coustillier le jeune, guidon, fous fort bien montez, équipez, richement ha-

billez et de mesme pareure, la plupart ayans clieuaux d'Espagne fort bien dressez.

ffLes maistres des œuures de massonnerie et charpenterie et le capitaine de l'artillerie de

ladicle Ville marchans a cheual tous trois d'un rang, suiuis des sergens de ladicte Ville aussi a

chenal, portans sur leurs bras gaulches les armoiries d'icelle Ville. Et marchoit le Greffier de

ladicte Ville devant M. le Président Le Charron, Preuost des Marchans susdict, lequel sienr Pre-

uost marchoit seul; et aprèz lui marchoient messieurs les quatre Escheuins deux a deux, tous

vesluz comme dessus de robbes de velours my parties de cramoisy rouge et velours tanne', et

led. Preuost de saye de satin cramoisy rouge, Procureur du Roy robbe de velours toute rouge,

et Recepueur d'icelle Ville de robbe aussi my partie connue lesdicls Escheuins, Conseillers vestus

de robbes de salin noir, et Quarteniers en robbes de damas noir, et bourgeois de lad. Ville avec

leurs hons habillemens.

ffLes maîtres et gardes de la Marchandise venoient aprèz, accompagnez de plusieurs notables

marchans de la Mlle tous a cheual, chacun en son ordre et qualité, fort honneslement habillez

et de robbes de velours

ff Aprèz marchoit la compagnie du cheualier du guet -n

Le récit qu'on vient de lire ne donne lieu, en ce qui concerne spécialement les

livrées, qu'à de courtes réflexions; et encore nos remarques ne doivent-elles

avoir pour objet que le costume seul du Receveur.

Ce costume, d'après le procès-verbal, consistait dans une robe de velours mi-

j)artie rouge et tanné, semblable à celle que portaient les Echevins et le Gref-

(ier. Mais le rédacteur s'est trompé, comme le constate une note écrite en marge

du Registre et ainsi conçue :

Il est notté cy après qu'il y a erreur pour la robbe du Receveur, laquelle estoit de velours

noir et non de livrée.
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En ellel, le Hcceveur n'ctail pas autorisé à porter la robe mi-partie, et ses

prétentions à la possession de cette livrée ne furent accueillies que beaucoup plus

lard.

XL.

OBSÈQUES DU DUC D'ANJOU.

Friinrois d'Anjou, héritier présomptif de la couronne depuis l'avénenienl de son frère

Henri 111, niourul à Ciiàteau-Tliierry le lo juin i58A. Son corps fut a|iporté d'abord à

l'église Sainl-Jac(jues-du-Haut-Pas, où il fut visité, le a/i juin, par le Roi et la Reine

Mère; et le lendemain il fut transféré, en grande pompe, à l'église Notre-Dame. Les

Registres de la Ville nous fournissent à ce sujet les détails suivants.

25 JUIN i58i.

II 1788, fol. /io5 \°.

Cereiuoiilcs obscrcccs an coiivoy du dpjfiml duc d'Anjou.

f- Le vingt troislesme desd. mois et an avoit esté expédié mandement a chacun de mes-

sieurs les Conseillers de lad. Ville pour les prier de eulx trouver a cheual, vestus de leurs bons

habits noir, en fllostcl de lad. Ville, le lundy ensuiiiant dix heures et mardy sept heures du

matin, et le mecredy a pareille heure, en la villo Saincl Denis en France, pour nous accom-

paigner au convoy, service et enterrement dudict feu seigneur, duc d'Anjou, qui seroit porté

de l'église S. Jacques du Hault Pas en i'eglise de Paris ledict jour de lundy, le mardy au ser-

uice en ladicle église Noslre Dame, et ledict jour de mecredy au seruicc et enterrement audict

Saincl Denis en France.

rPareilz mandemens aux Quarleniers de ladicle Ville, appeliez avec eulx pour cet efîect

chacun quatre notables bourgeois de leurs quartiers, et aux mesmes fins ausdicts archers, ar-

([uehuziers et arbalesiriers, vestuz de leurs hocquelons de livrée et garniz de leurs hallebardes

cl basions noirs.

trOnt estez aussi mandez au Bureau les officiers de ladicle Ville cy après dedairez, ausquelz

a esté enjoinct eslire et choisir certain nombre d'entre eulx pour acompaigner mesd. sieurs a

ladicle pompe funèbre, avant leurs habitz noirs et chacun ung baston noir en leur main, ce

qu'ilz ont pi'omis faire, assçavoir :

trLes mesureurs de grains xu

rf Vendeurs de vins xii

tf Courtiers de vins xii

ft Deschargeurs de vins nu

ttiMousIeurs de bois xu

te Mesureurs de charbon ini

ff Porteurs de charbon nu

fr Mesureurs de sel xu

ff Porteurs de grains vi

ft Le lundy vingt ciuquiesme, mosdicls sieurs les Preuost des Marchans, Escheuins, Pro-
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curcur, Grefïîcr, Roccueiir et Irois Conseillers de lad. Viile, priez pour ayder a porter le ciel

sur renî(jie d'icelluy [eu sieur Duc, tous vestus de robbes de deuil et cliappeion attaché par

(Ici'iierc , aulruns Quarleniers cl Bourgeois a dicual en liabilz noirs, serjjens en leurs robbes

de livrée, lesd. ofliciers ci-dessus nommez''' ayans manteaux noirs et cbacun unrr bnslon noir

en la main, ardieis, arbalestrieis et liarquebuziers, vesluz de leurs boc(|U('lons de liuréc et

«jarniz les aucuns de leurs ballebardes et les aulires de basions noirs, a pied, partirent de

rilosle! de Ville a sept heures du matin, et allèrent audict lieu de S. Jaccpies du HaultPas,

ou ils donnèrent de Teau beneisle a ladicli' ellijjie y estant a Tenlrée de ladicte ejjiise, comme

aussy feirenl tous les autres ordres et eslalz de lad. Ville -n

Comiiio on lo voit, le lîiucau était vètii de deuil. 11 en avait été de même aux

obsèques de la reine de Navarre (i55o), de Louise de Savoie (i53i), de la reiuc

Anne de Bretagne (i5i/i) et du duc d'Orléans (i5o5). Les membres du Coi'ps

municipal étaient, au contraire, vêtus de leurs cr robes ordinaires, n aux obsèques

de la reine d'Es])agne (i5()8), et de leurs robes mi-parlies, aux funérailles du

comte d'Etampes (i53/t).

XLI.

ENTRÉE DE IlEMU UI.

Les reîtres, attaqués par le duc de Guise et poursuivis par d'Kpernon, venaient dcire

chassés complètement du royaume. L'annonce de cet événement avait causé une satisfac-

tion générale; aussi, malgré les efforts tentés par les membres les })Ius ardents de la Ligue,

les dispositions de la population parisienne étaient des plus favorables à Henri III, lorsque

ce prince, à son retour de l'armée, entra dans la Capitale. Le Corps municipal assista à

cette réception, ainsi que le constatent les Registres de la Ville.

2^ DKCEMERE 1687.

Il 1 78g , l'nl. Q.") v".

Iletoitr du Pioy eu coste ville de Paris de son licureii-v e! victorieux volage de la jpicrre contre les Suisses,

reîtres et autres ennemis de son Estât.

f ..... Le mecredy vingt (juatriesme, enuiron lad. heure de dix heures du malin, messieurs

les Preuosl des Marchans, Escheuins et Greffier, vestus de leurs lobbes my parties. Procureur

Prévôt : l<]lienne Je Nully, qui portait de rose de tjiienles. — Jac(|ues de La Fau , d'ai-gent à

gueules à la croix fleurdelysée d'or, cantonnée de ;] «jrapjjes de raisin de pourpre, tigées et reiiiliées

/i billeltes du même. de siiiople; chargé en cœur d'un e'cu d'azur au lion

Echevins : Antoine tinot, d'azur à 3 aigletles d'or ; au chef d'nzur chargé d'un croissant dni-ofMit

essorantes d'or. — Jean de Loynes. coupé au i de accosté d'un auneict d'or,

gueules, fretté d'argent, chargé d'une fasce giron- Greffier: Heverard.

née d'or et d'azur; au 2 d'azur, chargé de 7 he- lleceveur : de Vigny.

sans d'or, posés h et 3.— Hector Gedoyn, d'azur (Conseillers : Le Lièvre, de Gonriay, de Palluau,

au hesan d'or surmonté d'un croissant d'argent, l'orrot, Marcel, de Paillard, de Bragelonne, Auhry,

accosté de 2 épis d'or; au chef d'or chargé d'une Prévost, Ahelly. Le Clerc. Sanguin, de [,o Place.
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du Roy vestu de sa robbe d'escarlatte rouge, Receveur, aulcuns Conseillers, Quarteniers et Bour-

geois sont partis dudict Hostel de Ville estans a cheual en housse, pour aller prandre le sieur

de Vilicquier, gouverneur, en son logis, marclians en l'ordre qui ensuict :

ff Premièrement marchèrent devant les harquebusiers, archers et arbaleslriers de lad. Ville a

cheual, tous vestus de leurs becquetons de livrée, excepte' environ soixante desdictz nombres a

pied, aians leurs hallebardes et basions a la main, pour empescher la foulle du peuple;

trPuis les dix sergens aussi a cheval en robbes de liurée, le Greffier seul, lesdicts sieurs Pre-

uost des Marclians, Escheuins, Procureur avec le dernier Escheuin, Receueur, Conseillers,

Quarteniers cl Bourgeois, et ont trouvé ledict sieur Gouuerneur, accompagné du sieur d'0(2',che-

uallier des deux ordres du Roy, gouuerneur et lieutenant gênerai de Sadicte Majesté' en ceste

dicte Ville et Isle de France, a suruiuance, et aultres sieurs genlilzhommes, gardes et serui-

teurs de la maison dudict sieur de Villequier, tous a cheual près la Croix du Tiroir; auecq

lequel mesd. sieurs de la Ville se sont mis, et sont allez en cet ordre, tant par lad. Ville que par

les chemins, au deuanl de Sa Majesté jusqucs près le village de Bourg la Royne, où ils trou-

uerent le Roy venant a cheual, accompaigné de messeigneurs les cardinauls de Bourbon et

Vandosme'^', de monsieur le duc d'Iispernon et plusieurs autres seigneurs de sa court n

]\ous n'avons que peu de réflexions à faire au sujet de l'extrait ci-dessus.

Le Greffier marche seul, après les sergents de l'escorte, et en avant du Prévôt

des Marchands et des Echevins; mais l'isolement du Greffier n'est pas un fait acci-

dentel, et nous verrons cette particularité se renouveler plus tard dans d'autres

cérémonies du même genre.

Une seconde circonstance mérite d'être remarquée : c'est la distance que fran-

Budé, Ducherain, de Saint-Germain ,
Hennecpiin,

de Masparault, Le Tonnelier, de Marie, de Thou,

Luillier, Parent, Le Breton.

Quai'teniers : Kerver, Pcrian , Parfaict, Guerryer,

de Beausse, Le Comte, Bourgeois, Jamart, Le

Goix, Le Teliicr, Brissonnet, Guyart, Larcher, de

Castilie, Dupré, Jourdain.

Prëvôl : Hector, s' de Pereiise, qui portait

d'azur à 3 tours ouvertes et ajoure'es d'or.

Echevins: Louis de Sainct-Yon, d'azur à croix

losangée d'or et de gueules, cantonnée de h cloches

d'or.— Pierre Lugoily, d'azur écarlelé aux i et 4

de 3 étoiles d'or; aux i et 3 de 3 chevrons de

gueules.— Jean Le Comte, écartelé aux i et h d'ar-

gent à la bande d'azur, accompagnée de (> roses de

gueules posées en orle; aux a et 3 d'or à 3 fasces

(l aznr ; un bâton noueux de gueules brochant sur

le tout. — Fianrois Bonnart, d'azur au mulle de

lion, accompagné en chef d'un écusson d'argent

chargé d'une rose de gueules, et en pointe d'un arc

d'or chargé de sa flèche d'argent.

Procureur : Inthimé.

Conseillers : Abelly, Boucher, de Bragelonne,

Le Clerc, Le Cointe, Des Croisettes, Du Drac,

Hennequin, Le Lièvre, Luillier, xVIarcel, de Marie,

de Masparault, Paillart, de Paliuau, de La Place,

Perrot, Prévost, Le Prostré, de Saint-Germain,

Sanguin, Le Tonnelier, de Thou, Violle.

Quarteniers : De Beausse, Bourlin, Bourgeois,

Bonnart, Canaye, Carrel, Charpentier, de Choillv,

Danès, Duranlel, Guerrier, Le Goix, Huot, Le

Conte, Parlan, Parfaict.

Beué de Villequier, gouverneur de Paris et

Ile-de-France, avait alors pour lieutenant général à

titre de survivance son gendre, François d'O, qui

devint gouverneur en iSg/l, après la réduction de

Paris sous le pouvoir de Henri IV, et qui mourut

cette année même.

Le cardinal de Bourbon (voy. p. 283, n. i).

— Le cardinal de Vendôme, dit aussi de Bourbon

le jeune, fils de Louis, prince de Coudé; né en

i5C)2, archevêque de Bouen, créé cardinal en

i583 , mort en 1696. Il élait le neveu du cardinal

de Bourbon.
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cliil l(! (l()i [)s /iiniiicipal potir se |)oitei' à la reii(;oiiti(; du lioi. Ordiiiaireiueiil, à

rciilivc (les souverains, le lUi^eau ne déjjassait j)as fenceinle de la Ville, ou

ne s'en éloi'jnait (jue loii jxmi. Ici, au contraire, nous voyons le Corps municipal

s'avancer piescjue jus(|u'à lîour{j-la-Reine.

XLII.

nÉCErrum de nE\ni iv et visite qui lui est eaite.

Après la lulle la plus acharnée, Henri IV, triomphant des derniers elForls de la Lijjue,

entrait dans Paris le 22 mars 1 5()/l et allait coucher au Louvre. Le lendemain, le (iorps

municij)al se rendit en ce palais, |)(Hir jirésenter ses hommages au Roi et le remercier de

sa clémence, tics (ails sont conslatés par les Registres du Bureau.

Il n'v eut [)as d'entrée solennelle; pour loule cérémonie on alla faire la révérence au

Roi, en son château du Louvre.

•ja MARS 1 09 '1.

Il 1791, loi. I .

• Lan (le j[iace mil cni(| venu qiiaire vinglz qualoize, le mardy vingi deuxicsiuc jour de mars,

sur les cinq heures du malin, messieurs les Preuost des Marchons et Escheuins de ceste Ville de

Paris C, desiraiis lere congnoisîre au Roy nostre souuerain seigneur l'obéissance que son peuple

desiroit Luy |)orler et conlinuer, Luy feirent ouuerUire des portes de cesteVille |)Our le ie(e[)uoii'

eu cesleil. Ville et les aultres seigneurs de sa cour; et pour cest elTect monsieur Luiliier, Preuost

des Marchons, assisté de monsieur le conte de Brissac'^', se trouuerent a la porte ^eufue pour

recepuoir Sa Majesté. El par icelle entra en cesled. ville et fut mené et conduicl en son chasteau

du Louvre ••

ù'.i MARS i5gl\.

r-El le lendemain mecredy vingt trois"" dud. mois de mars, niesd. sieurs les Preuost des

Marcliaus et Escheuins, Grelïier de lad. Ville, vestuz de leurs robbes deiny parties, et M'° Guil-

laume Morin, e\erceanl l'otHce du Pi'ocureur du Boy de lad. Ville, vestu d'une robbe d'escar-

(1) pi-évôl : Jean Luiliier, seigneur d Orvilie et

de Visseau , maître des (loniptes ; d azur à 3 co-

(juilles d or.

Eclicvins : Robert Desprez, d'azur au chevron

d"or, accompagné de 3 roses d'argent. — Martin

Langlois, écartelé aux 1 et h d'azur au chevron

dor, accompagné de 3 molettes du même; aux

a et 3 d'azur à une aiglette à a têtes éployée d'or.

— Denys Neret. d'azur au lion rampant d'or, au

chef de gueules chargé d'un épi barbu d'or. —
Jean Pichonnal. d'argent à 3 aigleltes à 2 têtes

éployées de sable.

Procureur : Guillaume Morin.

Conseillers : Hennequin. de la Place, Le Pré-

vost, Le Lièvre, Abelly, VioUe, Le Cointe, Diguet,

de fîochefort, d'Aubray, Desprez, Le Prestre, etc.

Cliarles do Cossé, duc de Brissac, pair et

n)aréchal de France, fils puîné de Charles de (jossé,

premier du nom. Il avait pris parti pour la Ligue,

et en i5()3, malgré les remontrances réitérées du

Pailement, il fut nommé gouverneur de Paris, en

renq)lacemenl du comte de Belin, par le duc de

Mayenne. Il remit la ville à Heni'i IV le a a mai s

39
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latte, .•issislcz de messieurs les (jonseillers de lad. Ville. (]iii(|iiaiileiiieis , ]3i\iiiii'rs et eraiid

iiDiuhre de hoiirgeois , l'iirenl Iroiiiier Sadicle Majesté aiid. cliaslei du Louure poui' le remercier

(le la clémence el doulceur de la(|uelle il auoit usée enuers suhject/. en lad. réduction, pour hi\

présenter (|uel(pies coulitures, dra{iées, liipocratz et llaml)eau\ de cire blanche. ••

(irtie visite du Bureau et rlu Conseil de \ ille ne se lit pas en procession; inais

on n'en revêtit ])as moins la livrée numicipale. On olîrit au Hoi les présents ac-

coulnniés. niais sans cadeaux d'orfèvrerie : les finances delà Ville étaient épuisées.

XLIIl.

PROCESSION \ LA SLITK 1)1' L\ liEDDlTION DK LV VILLE DE PAUlS.

Le i>() mars i o()'i
,
p)Mr de l'octave de la n'iluction de Pans sous rohéissance de Henri [\

.

il y eut une procession jjénérale, de la Sainte-Cliapelle à r(''jflis(> XoIre-lJaine. Parmi les

renseignements rpie fournissent sur celte cérémonie les Hegistres munici|)au\ , nous repro-

duisons seulement ceux (jui concernent le (lorps iminicipal et les Olliciers fie la Ville.

Il 1791, tel. 7 \
".

l'oin- iiitr iJivccssion jreiierdlc.

"De }!ar les Preuost des Marchans et Esclieuins de la Ville de Paris.

frMonsieur Feullet, colonel, nous vous prions vous troiiuer demain , se|)t heures du malin, en

I lloslelde celleville, auec les cappilaines, lieutenans el enseijjnes de vostre colonnelle. pour nou>

assister et accompaigner a la procession fj-eneralle (pii se fera ledict jour, elc •

Pareils mandements à tous les autres colonels de la Ville et aux (louseillers
,
(juarte-

iiiers. etc.

•>.) M MIS.

Kol. ().

"Suvvanl lesquels les diclz sieurs l*reuost des Marchans el l^scheuins, Grellior el Prociireui-.

\eslu/ de leurs robbes niy parties, ledict Procureur de sa rohhe (fescarlatle, assistez desdicts

sieurs Conseillers, Quarteniers cinquanteniei's et dixeniers, colonels et aulcuns des ca|)pi-

laiiies de ladicle ville, ])artirenl dudict Hostel de Ville, el lurent en l'ejjli'^e \olie-l)ame de-

Paris ou loules les processions s'assemhloienl.

n

l>a Iciinc des nieinhres du Bureau, dans la (érémoiiie dont on xieiil de lir(! le

compte rendu, est la même (|ne celle (|ni a él('' décrite dans les relations coiicei-

naiii les messes de réduction, reproduites aux nuiiK'ros IX, \lll. XV, X\ll. Ce

sujet ne donne donc lieu à anciiiie observation nonvidle.

La composilion du (iorps de Ville est la même qu'à la pr('C('(leute ceremmiie
( p. '^oï^ , n. 1 ).
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XLIV.

ENTUKIO S()M•;^M:l.LK 1)K lilOMil IV.

Henri 1\
,
ajdès avoir employé line [larlie de W'iii de i.)()'i à réduire les priiicipah^s

villes de Picardie, revint Irioaiplianl au mois de septembre. (îelte circonstance lui parut

favorable pour faire son entrée solennelle dans la Capitale. Nous trouvons sur cette céré-

monie, dans les Rejjistres de la \ ille, les détails suivants:

12 SKPTIÎMIlliH i5y6.

Il 1 7<) 1 , l<'l. By v".

•rEt lod. jour (le relevée, lesd. sieurs PreuosI des Marclians et Esclieuiiis, Grellier, Procureur

du Hoy et Itecepueur de lad. Ville se trouvèrent aud. llostel de \ ille"', et les trois nombres des

arcliers estaus a clieual se meireiil en ranjv, ayant trois trompettes au deuant des cliel'z des com-

pagnies, se meirent en ordre en la place de Greue pour aller Irouuer led. sieur Gouuerneur'-' en

sa maison, et après lesd. nombres d'arcliers allèrent les inaislrcs des œuures de la Ville, puis

les buissiers, cbascun deulx a deux, le (irellier estant seul; lesd. sieurs Preuost des Alarcbaiis

et Escbeuins tous vostuz de leurs robbes my parties, aussy a clieual; le Procureur du Rov et de

lad. Ville, de sa robbe d'escarlatte; le Kecepueur, Conseillers et Quarteniers, d'icelle pareille-

ment, tous a clieual. Et furent trouuer led. sieur d'O en sa maison, et du logis dud. sieur d'O

passeient jusques bors la porte Saiiicl .lactpies, altendans Tarnuée du Pioy.»?

Ici, le Greflier marche seul, tandis que les Huissiers (|ui le [)récèdent s'avancent

deux à deux. On verra plus loin, dans d'autres cérémonies du même genre, le

(iroHier encore détaché du reste du cortège.

XLV.

EIVTRÉK DE HENRI IV \PRÈS LA REPRISE D'AMIENS.

La reprise d'Amiens sur les Espagnols, effectuée à la fin de septembre li^gy, causa dans

toute la France une joie d'autant plus vive fpie cette victoire paraissait un acheminement

vers la paix générale. Aussi, quand le Koi rentra dans sa capitale le mois suivant, on lui

Prévôt du mois d'août tSy/i : Martin Lan-

glois, sieur de Beaurepaire, maître des requêtes,

échevin en iSgo (voy.p. 3o5,n. i).

Echevins : Denys Neret (voy. p. 3o5. n. i).

— Jean Piclionnat (voy. ibid.). — Robert Besie,

d'azur à la gerbe d'or, accoinpagne'e de 3 roses

d'argent. — Jean Le Comte, porté pour la troisième

fois à l'échevinage , est le même personnage qu'on

voit figurer comme quartenier à l'entrée du roi de

Pologne, p. 3oi (voy. les armoiries, p.3o/i. ii. i ).

Conseillei's : Le Clerc, Le Prévost, Sanguin.

Descroisettes, Le Lièvre, I;e Prestre, d'Auhray.

Violle, Le Cointe, Le Tonnelier, de Bochel'ort. l)y-

ner, Desprez, Abelly.

Quarteniers : Guerrier, Bonnard, Canaye.

Huot, de Choiliy, Parfaicl, Le Roux. Lambert.

Bourgeoys. Nicollas, Carrel, Danès, de La Noue.

François d'O, gouverneur de Paris (voy.

p. 3o4 , n. '2 ).

3cj.
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fit une réception iiKignilifjuc. (iomnie à l'ordinairo, le (lorps municipal assista à celle céiv-

nionio, ainsi que le constatent les Rcjjjistres do la Ville.

•'.() OCTOBRE iSgy.

H 1791, fol. '192 v°.

Oi/li n et ccvcmniiio g/irdcr n Ventrrf du Roi/ a son rrloiir de la prise d'AniijCHS.

LoclicI jour (le uicrcrody, vingt neuf diid. moys d octobre, les sieurs ProuosI des Marchans,

Escheuins , Gicllicr, Procureur, Hccopueur, Conseillers, Quarteniers cinquanleuiers, dixeniers

et bourgeois uiaiulez, eslans tous audict Hostel de Ville a clieual et en housse, environ une heure

après midy, seroieul partis dudicf Hostel de Ville eu l ordic cpii eusiiict :

•f Premièrement marchoit le coloiinel (rilerbanes estant sur unj> petit cheunl , conduisant les

compagnies de tous les autres colonnidz et capitaines de cested. Ville estans eu fort bel escpn-

pa;;e.

"Après lesdicles compagnies marchoit le cappilaiue Marchant
,
suiuy de trois cens ar(liers de

la \ i.le a cheual et en bon estjuipage, allant au deuant eul\ des trom|)etles.

" Après lesdits archers marchoit le maistre des œuures de la Ville, puis les sergens de la \ ille

eslans a cheual et eu housse, vestuz de leurs robbes my parties el nauires d'orfaverye. Et après

eux marchoit le Grellîtr de la Ville, seul , a cheual et en housse, vestu de sa robbe m\ partie.

t-Lesdicts sieurs Preuosl des Marchans et Escheuins aussi vestuz de robbes my parties, le Pro-

cureur du Piov et de la \ille vestu de sa robbe dCscarlalte, a cosli- de luy le Hecepueui' du

domaine de la Ville, puis aulcuns desdicts sieurs Conseillers; après eulx lesdicts Quarteniers.

cinquanteniers, dixeniers et ])ourgeois mandez, eslans en fort giaiid uond)re et bien vestuz.-

Ainsi (jue dans les cérémonies antérieures du inèine jjcnrc, !<• Pi'évùt el les

Echevins portent des robes mi-parties, et le Procureur esl vèlu d'écarlate. 11 n est

pas question de la robe du Receveur; mais, si l'on s'en raj)porte aux jjrécédents,

on doit croire <|ue ce vêtement était d'une seule couleur.

XLVl.

IlÉCKI'TION DES AMBASSVDEUHS SlISSES.

Les cantons suisses avaient envoyé, pour renouveler leur alliance avec la France,

quarante-deux députés, qui arrivèrent à Paris le 1
'1 octobre i-)9^i. Le (iorps niunici[)al

Prévôt: Marlin Langlois, prorogé eu i.k)<)

( voy. p. 3o.3 , n. 1).

Echevins : Andn'' (juunye, (jui portait dazur à

.'! canes d'argent, celle de In pointe nageant. —
Cilaude .losse, d'azur à 3 couronnes ducales d'or.

—

Antoine Aljelly, d'azur à roses d'argent, séparées

piir un lys naturel du ni«*ine, tous trois tigés et

terrassés de siiiople ; les roses surmontées cha-

cune d'un croissant montant d'argent. — Jean

be Roullier, de gueules à ."5 mains apaumées

d or, au chef d'oi' eliatgé de 15 molettes de gueules,

l'i'ocureur : Perrol.

Receveur : Pe Vigny.

(louseillers : De Marly, Du Drac, lîouclier. Le

Preslre, l'errot, de Jiuueauville, Abelly, Violle. Le

Cointe, liC Tonnellier, d'Aubray. Arnaull.

Quarteniers : Le Conte. Bonnard . Bourlon.

Iluot, de Choilly, l'arfnicl, du Tertre, Le Houx.

i)Ourgeois, Mcoias, Carret , Danès, île La Noue,

Pilleur. Sainctot. Beroul.
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alla los recevoir à la porlo Sainl-Anloine . ainsi f|uo le con-^falent les Re|ri.slres de la

Ville.

l 'i or.TOBui: 1 Go-3.

Il 1 7tj3 , fol. ho.

A cniixa (le Varrinre des Ambassadeurs suisses.

"LodicI jour do iundy (|ualorzi('sme octobre, les Preuostdcs Marchands, Escheninset Grclïier,

vesUiz de leurs robbes de limées, le Procureur du Roy de sa robbe d'escarlaUe, et Recepueur,

assistez de messieurs Abclly, d'Aid)ray et le Coimle, conseillers de Ville, et de plusieurs Ouorte-

nicrs''' et bourjfeois mandez, les compagnies des trois nombres des archers, harqncdjuziers et

arbabisliiers vesUis de leurs lu)C(|U(îlons , estans a chenal en lort bonne es(|uipag;e, selon le man-

demenl qui leur en anoit esté expédié, marchant deuanl eulx, les serjfens de la Ville aussy a

chenal et en housse auQcq leurs robbes, puis le Greffier seul marchant deuant mondit sieur le

Prenost, connne il est arcouslumé, |)arlirent enuiron sur les deux heures de releuée de TllosUd

de la Ville pour aller an deuant des quarante deux andjassadeurs des treize canlons des lioues

suisses et de leurs alliez, (|ni arriuoient en ceste ville parla poi'le Sainct-Anthoine -n

Ici, nous iVavoiis à faire aucune observation sur le cosluuic des membres du

Bureau, qui est le même ([u'à l'ordinaire. Nous appellerons seulement l'atten lion

sur le ])assage de rexLrail (pii concerne le Greflier : ce personnage marche seul,

en avant du Prévôt, rr comme il est accoustumé.n Nous verrons le même fait se

repi'oduire dans plusieins cérémonies postérieures à celle-ci.

XLVII.

E.Nï«KK PROJETÉE DE MARIE DE MEDICIS.

Henri IV, après avoir ordonné de grands préparatifs de guerre, se disposait à f|uittei- le

royaume au printemps de l'année i6to; mais auparavant il fit couronner, à Saint-Denis,

la reine Marie de Médicis, à qui il voulait confier la régence pendant son absence. Le

' Prévôt : Marlin de Bragelonne, qui portail de

gueules à la fasce d'argent, chargée d une coquille

de sable, accompagnée en chef d'un cœur d'or enire

2 molettes du même , et en pointe d une niolelle

également du même.

Echevins : Jean-Baptisie (lhampin, écartelé aux

t et 'i d'argent chargé d une rose de gueules, aux

•2 et 3 de gueules à a fasces d'argent; le tout sur-

monté d'un écu d'azur à une fasce d'argent chargée

d'une aigletle de sable, accompagnée de 3 boulons

de fleurs d'or. — Claude de Chevilly, d'argent à

l'aigle essorante de sable , accolée d'un écu d'argent

chargé de 3 têtes de Maures de sable. — Gilles

Durant, écartelé aux i et à de gueules cliai-g»'-

d'un brasier en llammes d'or; aux a et 3 d'azur

chaigé d'un lys au naturel d'argent. — Nicolas

Qnelin, d or à h paltnes de sinople posées en pal el

adossées a à dexlre el -j à sénestre.

Greffier : Courlin.

Conseillers : Abelly. d Auhray. l e Coinle. l'aii-

lard , Le Clerc, de Saint-Germain, de Marie, de

Boullancourt, l)n Urac, Sanguin, Le Tonnellier,

Palluau, Boucher, Le Pi-eslre, Amelot. Arnaiiid,

llennequin . Perrot.

Quarteniers : LeConle, Bonnard, Canaye, liour-

lon, Huot, Parfaict, du Tertre, Sainctot, Beroiil.

de La Noue, Passaii, Carrel . Collot, \ndien;ic,

Danès. Marcès.
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couroiiiienicnl qui eul lion, en ciïet, le lo mai iGio, devait être suivi de rentrée de

la Reine; niais tous les |)réparatifs de cette solennité, fixée au dimanche iG mai, furent

arrêtés |)ai- l'attentat de Ravaillac.

Les Re{;islres de la ^ ille renferment de nombreux détails sur la cérémonie projetée, et

les renseignements qu'ils nous donnent à ce sujet sont, pour la |)luj)art, tellement intéres-

sants, que nous croyons devoir les reproduire ou les résumer.

(les documents conmiencent ainsi tpi il suit :

1 2 l'É\ P.IER 1 (1 1 ().

tl 1790, fol. 9/1.

Eiilire (If lu l'i'ii/nc /jui .se ddjvoit pni-c le seizicsme iikuj mil sir cens

"Lu vendredv douzie"" jour de l'ebiiriei' mil six cent* dix, en iâssemblée de mess" les

Preuost des Marchans et Esclieuins et Conseillers de lad. Ville''', ledici jour tenue au Bureau

d icelle, pour entendre la lecture des lettres du lioy a nous enuovées et aduiser a ce qui est

nécessaire a faire pour feutrée de la Rovne, son! com|)aruz :

Messieurs

Sanguin, seigneur de Livry, Preuost des

Marchans,

Lambert,

Tlieueuot

,

Perrot,

et de La Noue

Esclieuins
;

iMessieui's

Le Président de Roullaucourl

.

Boucher,

Le Presire

,

Perrot,

Amelol

,

\j' Thonnelier,

Aubry,

Le Liépure,

L'Amy,

Abeliy.

••En hi(]uelle asf-('nd)le'e, après (pie led. s'^ Preuost des Marchans a laict euleudie ampleiuenl

les causes d'icelle, et lecture faicte des lettres du Pioy du neuf"""' de ce mois, a esté délibère',

coiiclud el ariesié ])nr toutte la Compagnie que la Ville fera a lad. entrée tout le service.

Prévôt: Jacques Sanguin , seigneur de Livry; il

porlait (l"n/ur à la haïule d'argent , accompagnée de

'^ gifinds d'or en chef, -3 pieds de griffon el 3 roses

d'argeiil d('i'aillaiiles à séiieslrc.

Echevins: Jean Lniubcrt, d'azur au clievroii d'or,

accompngné en chef de 1 e'loiles d'or, el en poinlo

d'un lionceau rampant du même.— Jean Thevenot.

d'aziu- au chevron d'or, accompagné en chef de 2

étoiles d'or, et en ])ointe d'une lige à 3 feuilles du

même. — Jean de la Moue, d'argent a 3 fasces

ondées d'azur. — Jean Perrot, d'azur à 2 crois-

sants adossés d'argent, fuu montant, l'autre versé,

passés en pal ; au chef d'or chargé do 3 aiglotles de

sable.

GretTier : Guillaume Clément;

Conseillers : De Boulancourt, Boucher, Le Pres-

ire, Perrot, Amelot, Le Tonnelier, Aubry, Le

Lièvre. Laniy, Abelly.

Quant aux Quarteniers , la liste de ces officiers

nuiiiicipaux est donnée dans l'énuméralion des

membres de la compagnie des (rEnlians d'Hoii-

neuri (voy. plus loin. p. 3i2-3iM- Pour ce mo-

tif, il nous a paru inutile de la reproduire ici. Celte

énumérotion a cela d'intéressant qu'elle fait suivi'o

le nom des Quarteniers par l'indication de leur

quartier respectif : renseignement d'autant plus

important ici que les Registres négligent de le

fournir partout ailleurs.
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honneur, sonipluosilé, niagnilicciicc cl li ioMiijlic ([u'il sera possible, tant par denionslralioii de

joye, allégresse, poésie, prospeclive, .sculplun;, painctnres, suniplueux accousireniens, pie-

sens, (]iie autremenl, et faire en sorte que icelle entrée soit la plus excellente qu'il ayt jamais

fsl(' l'a ici. ^

Le Hcjjislrc nicnlioniii' ciisiiilc les injonctions verbales adressées [)ar le Hoi au l*r(''\(\l

des Meircliands. el diverses mesures ordonnées par le liureau en vue de la soleniiilé:

MolaiiinK^nl un plan des rues j)ar on dcnail passeï' la Heine, avec désijjnalion des

f'couldes" silui's sur le |!arcours, afin (jn'on pùl dresser en chacun de ces points les rtarc/,

rttani|)les, rochers et autres oiivraiffcs convenables pour caciicr la dillorniité desditz

f couldes. 1^

On lit plus loin les noms des personnes r de savoii-" désignées [lour s'occn[)(!r des (h'-lails

arlisti(|ues de la féle, ainsi que de la composilion des r.t devises ?7 Puis viennent les injonc-

tions aux (|uarteniers pour l'or^janisalion de la conq)agnie des ttKnfauls de la Ville.'" Les

niesiin's prises à ce sujet son! décrites avec les |)lus ;;rands (h'Iaiis. Le Re^jislre constate les

nombreux exercices préparatoires au\(|uels on soumit les «'Erdants de la Ville,)? et à la

suite desquels ils passèrent trois monstres )5 (revues) , dnni l'une eut lieu près du bois

de Vincennes, en présence du Roi et de la Heine.

Le programme de cette entrée projetée est fort long; mais, comme nous l'avons dil, d

abonde en détails intéressants.

) (( r.iKii 1
(')

I o.

l''ol. ()7 v".

ff Les([uels lùdlans d llonncur an ieui' cl a nicsmc (]u ilz cstoieiil arreslez pour cslrc

(le lad. compajpiie, l'on leur l'aisoit signer soubz une promesse ou estoit escript cecpii cn -uil :

rr Nous souhzsignez , auons promis et promectons par ces présentes signez de uoz uiiiius a nos sei-

frgneurs les Preuost des Marclians et Escheuins de ceste Ville de Paris, de nous habiller,

f-monler et e([uipper selon les dessein^js el pouriraictz (pii nous seront coamiunicquez, et iioio

'^Irouuer cn lel ordre et ccpiijjpagc a reulrée de la lîo\ne et a telle heure ([u'il plaira a nosdiclz

f seigneurs de lad. Ville nous mander, obeyr a leurs conmiaudemens el a celluv de noslre cap-

rr pilainc^ : en foy de (pioy nous auons signi' cesd. présentes au Bureau de lad. Ville, le di\ neuliesnic

rrjour de febiiiier mil six cens dix.-

tf Laquelle compa;;nic feusl composée de six vingts jeunes hommes, tous l'orl adioiclz cl braues.

ayans pour cappitaine monsieur de Marcoignes, filz de monsieur Lauglois, conseillei' d'Estal.

qui auoit esté prié par mesd. sieurs de la Ville d'accepter ladicle charge comme estant homme
l'ort adroict et cappable pour une telle all'aire, counne aussy fut lieutenant le sieur Mullol

marcbanl, pour enseigne le sieur Soguins et pour guvdon le sieur (lliarpenlier, tous person-

nages de gi-andz meriles el recommandalion , addroiclz cl cappables pour ce (jiie dessus. Les-

Quoique une pnreillc indicalioii sorte du

cadre de ce chapitre . nous avons cru devoir men-

tionner au moins en note les noms de ces per-

sonnes ffde savoir n qui ne pouvaient prendre place

dans le texte. Ils sont énumére's au fol. 96 r°. dans

Tordre suivant : ^rW Nicolas Sanguin, (ils du

•l^rcuost lies Marclians; iiiai.-.(re Mallnuiii liegniei-,

Tgrand poole de nosli'e temps; monsieiu' (llii-islim.

rr professeur du Roy es langues grecques et latines.

T chargés de composer les denises et d arresler les

rf pians de décoralions.

-



M -2 LES AIlMOlUlliS DE PARIS.

(HK'lz sieurs r;i|)j,ilaiiips, lieiilciiaiis, cl enseijjnes el guyclon aiioieiil faicl faire les plus somp-

liK uIx cl superbes habilz qu'il ne se peut pas dire dauaulaffc, et principallemeut ledict sieur

l appitaiiie qui auoit faicl faire deux sorte* d'habitz, l'un pour le jour de l'eutréc et l'aulre pour

le leiulcniain que la Royne debuoit venir disuer a riloslei de la Ville, qui reuenoient chascun a

pUis de dix iiuicl cens escus. Comme aussy lous les autres de lad. compagnie estoienl tous ba-

billez, moulez el baruachez d'une mesme façon et su[)erbenienl , et pendant les prcparatifz

tous ceulx d'icellc compagnie ne mancquoienl journellement a ce trouver aux académies, a

mouler a clieual pour se rendre plus adroiclz aud. exercice. Et se pouuoit dire que jamais au

monde il n'auoil este veu ny parle' d'une si superbe compagnie. Laquelle compagnie eut a

diuers jours Irois monstres de cheval , l'une a SainctCloud , une autre bors la porte S' Antboine,

el la Iroisiesme fut faicte deuanl le Roy el la Royne au-dessus du bois de Vincienncs , el ou

esloieni aussy plusieurs princes, seigneurs, mesd. sieurs les Pieuost des Marchans et Escheuins,

cl une grande nuillilude de peuj)le. Laquelle compagnie fut séparée en trois bandes, faisans

plusieurs passades l'espée nue a la main, de quoy Leurs Majeslez receurent ung fort grand

conlanlement. Auquel jour d'icelle dernière monstre deuanl le Roy, mesd. sieurs de la Ville

auoienl donné a disner en l'Hoslel de lad. Ville a toute lad. conq)agnie, laquelle auoil faicl

l'aire habilz parliculliers pour led. jour qui estoienl couuerlz de clinquant et broderies d'or,

avans lous pour signal aud. jour une plume blanche.

rrMais recognoissans par mesd. sieurs de la Ville la grand peine et travail (pi ilz auroient eue

pour rendre lad. compagnie complelle, et qu'il y auoit trop d'inegallilé aux personnes qui en

faisoient la dcspence, d'aullant que Ici marchant ou bourgeois qui auoient des enfl'ans propres

pour eslre de lad. compagnie n'auoienl les moyens sullisans pour y paruenir, et neanimoings

l'on les y
conlraignoit en leur donnant quelque ayde, et les autres marchans qui esloient fort

riches n'auoienl poiuct d'eniïans masies el partant deschargez et exemptez de lad. despence, ce

qui n'esloil juste ny raisonnable : au moyen de quoy mesd. sieurs les Preuosl des Marchans el

Escheuins ont arreslé d'escrire en ce présent registre cesl aducrtissement qui est que : rrSi par cy

'raprès il se faicl quehpie entrée de Roy ou de Royne, qu'il semble estre expédient de mander

rrau Rureau les Maisires et Gardes des Corps des Marchans de ceste Ville, et leur enjoindre de.

l'aire lad. Compagnie des Enfans de Paris selon el au [)rorata de la grandeur et richesse de leurd.

•Cor[)s; comme, })ar exenq)le, lous les marchans Drappiers fournironl de vingt jeunes hommes,

"OU plus ou moings; lesquelz siront choisiz les plus propres el les plus adroiclz qui seront en

"tous leurs corps, dont la despence sera prise et levée sur tous lesdiclz Drappiers de ceste Ville,

"les ungs plus el les autres moings, selon leuis moyens et commodilez, sans que pas ung d'eux

"fut exempt de [)aier el contribuer, encores qu'il n'eust poincl d'enfans masies. Et ainsy de lous

fies autres Corps de ceste Vdie.

trEnsuict les noms de ceulx de ladicle compagnie des Enlïans d'Honneur, et la description de

leurs habilz el harnois :

Fol. 98 \°.

r Quartier de Mons'' Huot. — Le filz du s' delà Chartre; rnons"' Frizon , a Petit Pont; le

Rachelier, drappiei', rue S' Jacques. s'' Cocquelin, filz de la femme du s"^ Pasquier

r Quartier de Mons'^ Marin.— Le filz du s"^ de le Roy; le s'^Drouyn, marchant au Pallais, rue

La Planche, drap|)ier, au cairefour S'Seuerin; S' Denys près la Gallée; le s'' Nicolas de Gau-

mons"' Sonyns, rue S' Jacques. mont, marchanl au Pallais sur les (îrandz De-

r Quartier de Mons' Bcroul. — Mons' de La grez; le filz du s*^ d'Espinay, laincturier; le s'

Haye, sur le pont au Change; mons' Lindo, (iaston Rousseau; le s' Acalis, sur le pont

a Petit Pont ; mous'" Drouyn , devant S' Denis aux Changes; mons"' Millon le jeune, chan-
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geur, sur led. pont au Cliauj^e; le s' Guiberl,

sur le |)onl MarclianI ; mons"" Leuorond, inar-

clianil (le soyo, a Pclil Ponl.

tr Quartier de Mons' Marcès. — Lo filz du s'

Malacquin, rue Vieille Monuoye; le s"" Guyol ;

l(! s' Haillon, bonuelier, rue S' .lac(]ues de la

Boucherie ; le s' Laii||lois, près le Poix du Roy ;

mons' Pigeart le jeune ,
orplieure; le lils du s'

Pierre Henianl, orplieure;lefilsdu s' Georges

Heniaut, orplieure; le fds du s' Germain Pi-

col; le s' deCompaiti, drappiei'; le s'' Poisson;

le s'' Norry, orplieurc, a Tluiage S' Jehan;

mons' Gaumonl le j(Mine, rue Vieille Mon-

uoye; mous'' Auelyne, orpheure, aux Trois

Visaigcs; mons"^ de Bourges, rue S' Denys; le

fils du s'' La Villelle, bonuelier, au bout du

pont Nostre Dame; le fils de mons"" L'Hosle,

rue des Lombardz; le s' Ziuille, bonnetier,

au bout du pont Nostre Dame; le filz du

s"^ Glue', rue S' Denys, a l'entrée; le sieur Bar-

biei- le jeune, espicier, rue S' Denys; mons'

Le Mercier, orpheure, sur le pont au Change;

Les' Philippes Cossart, a l'Apport de Paris;

mous"' Garnier, a la Gallée; le s' Nicolas Le

(jonle, affineur, rue Sauonnerie.

ff Quartier de Mons' Passart.— Mons'D rouar t

,

rue S' Germain de l'Auxerrois, a l'enseigne

du Soufflet.

Quartier de Mons'' Andrenau. — Le s'

Turgis le jeune, drappier, rue S' Honnoré;

mons' Le Grand, drappier; mous' Gillet,

drappier, rue S' Honnore'; le filz du s*^ Fiacre

Chesnart, drappier; le filz du s' Villette.

drappier; mons' Dubois, dra})pier; le s'

Maurice Passart, drappier, rue S' Honnoré;

le filz du s' Bizet, appoticquaire près les Car-

neaulx; le filz du s' Abel Monsigot.

ff Quartier de Mons'^ Canaye. — Le s' Le

Royer, drappier, rue S^ Honnoré; le filz du

s' Jehan Chesnart, drappier, a la Croix du

Tirouer; le s' Cressé, rue S' Honnoré au

coing de la rue du Four; le s' Guyuet, mar-

chant de vins, près les Quinze Viugtz.

(t Quartier de Mons'' Bonnard. — Le filz du

s' Danolle, drappier, soubz la Tonnellerye;

le s' Saubois, marchant de vins, rue de

Grenelle; Guillaume Saulmon, espicier, rue

de Mon I martre.

r Quartier de Mons' Hoiirlon. — Le s' Du-

bois le jeune, marchant de vins, a Mandosse;

le filz du s' Saueau, marchant de vins,

vers les Halles; le s' de la Court, marchant

de soye; mons' Mullot le jeune; le s' Rreant

le jeune, de l'Argenterie; le filz du s' Farin,

marchant de vins vers Saint Saulueur; le s'

Pierie Hullart, marchant de soye, rue au

Feurre; le s' Sauson, en lad. rue au Feurre;

le filz du s' Guillemot, aux Halles; mons'

Charpentier, a S' Jacques de l'Hospital; le filz

de mons' Deschamps, drappier, rue Tonnel-

lerie.

('Quartier de Mons'' de Creil. — Mons' df

Vessieres, rue S' Denis; mons' de Liues, rue

S' Denis; mons' de Chars, rue S' Denis; mons'

Galland; le s' Jehan Tronsson; mons' Pa-

risis, drappier; mons' Picquat; le s' Germain

Lebret, rue S' Denis; mons' Asselin; le s'

Claude Jeunesse, rue S' Denis; mons' Pierre

de Rieulx; le s' Philbert Bigot; le s' Nico-

las Bachelier, rue S' Denis; le s' Drouet, es-

picier; le filz du s'Santeuil, marchant ferron-

nier, rue S' Denys; mons' de Seulant; le s'

Charles Hemon; le s' Charrelier; le fdz du s'

Jehan le Vieulx, drappier; le s' Le Gendre;

le s' Jehan Martin; le s' Nicolas Jouuain; le

s' de Creil, rue Aubry Boucher; le s' de Beau-

fort, rue S' Denys; le s' Charles Chellot; le

filz de mons' Targer, rue des Cinq Diamans;

mons. Briscolly, rue Trousseuache ; mons' Be-

roul , rue S' Denis; mons' Lhuillier, mar-

chant de vins, près les Filles pénitentes;

mons' Filliau, marchant, rue S' Denis; Jehan

Marlot, rue S' Denis, aux Trois Pucelles;

mons' Cocagne, marchant de soye, devant

S' Innocent.

t' Quartier de Mons"" Le Conte. — Mons' Le

Maistre le jeune, marchant de vins; le s'd'Es-

pinay, filz d'uug tapissier, rue S' Martin; le

filz du sieur Diuoy, drappier, rue S' Martin;

le s' Guillet, marchant de vins, rue S' Martin.

('Quartier de Mons' Du Tertre. — Le filz du

s' Olin, appoticquaire, a l'Eschelle du Temple.

/lu
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r Qtiiivlicr de Mans'' Parfaict. — Le s'' Simon

,

iorroiinioi-, nie S' Anllioine; mons'' Fiarin

le jeune, vieille rue du Temple; le s"^ de La

Lande, espicier, rue S' Anllioine; le s'' Oliuier;

iinjj nomiiié Uaiïron; nions"" Guinaulf, mar-

ciianl de bois.

^Quartier de Mons' Collet. — Mons"" Plii-

lippes, devant l'Aue Maiia; le filz du s"^

Blancliel Adam, rue Alortellerie; mons"" Plii-

lippes le jeune, marchant de [jrains; mons'

Boiuin, rue de Jouy; nions'' Quinquaire,

marchant de vins; le s' François Lesain, a

rOrme S' Geruais.

^'Quartier de Mous'' Jobcrt. — Alons' de

Monihere le jeune; h' s"^ Harreau, proche

moud, s' de Lassour.

'f Quartier de Mons' Danes.— Mons"" Fueillel

,

rue Jehan de l'Espinc

"Tous lesquelz Enfans d'Honneur auoient ung pouipoiuct de salin blanc {jalonné de passe-

ment d'or et decouppé entre lesdictz passemens, doublé de taffetas incarnadin, sur lequel

pourpoinct auoit ung juppon de velours bleu a petittes manches pendantes auec gros boutions

d'or, et tout couuerl de clincquant d'or, doublé de taffelas incarnadin; les chausses de velours

bleu semblablemont couuertes de clincquans d'or, les chausses a botles couuertes par le hault

de broderie d'or et d'argent, les bottes de cuir retourné avec espérons dorez; la ceincture et

pendant d'espée de velours bleu, couuertz de broderie d'or et d'argent avec deuize, avec une

espée dorée et damasquinée; le fourreau de velours bleu. Portant tous ung cliappeau de castor

gris, le cordon d'or et couuert de perles et pierreries, ung pennache blanc auec une grande

egrette et tous des enseignes de diamans dans led. pennache; les ungs ayans grande chesne

d'or au col et aultres chesnes de pierreries, moulez tous sur cheuuaulx de légère taille bien

maniant et adextroz. Pourharnois auoyent la selle de velours bleu toutle couuerte de clincquans

d'or et caparaçonnez de mesme velours et passemens d'or avec les estriez dorez, les bosseltes et

branches du mord de la bride tous dorez, les resnes de velours bleu accommodez d'or auec grand

pennache blanc sur la teste desd. cheuaulx ayant tous un ou deux lacquais bien vestuz et accom-

modez de diuerses coulleurs.

"Et quant aux gens de mestier de lad. Ville, que de tout temps et ancienneté ont accoustumé

cl sont tenuz assister ausdictes entrées, auroient tous esté mandez au Bureau de lad. Ville pen-

dant le reste dud. moys de feburier, du commancement du mois de mars, lesquelz ont esté

amplement aduertiz de la volonté et commandement du Rov, et commandez par mesdiclz sieurs

d'eux assembler et aduiscr entre eux a ce (jui estoit nécessaire cliascun en leur regard [lour le

l'aict desdictes entrées, mesmes fournir, habiller et armer, aux despeus des communautez desd.

mestiers , le nombre d'hommes vestuz et armez des habitz et armes qui leurs auroient esté or-

donnez et commandez : et a ceste fin leurs auroil esté expédié et enuové mandement a chascun

mestier particulièrement, dont la coppie de trois d'iceulx seullement, a cause (|u'il y a diuersilé

de coulleurs en leurs habilz en suitte. n

Fol. 10-!.

ffDE PAR LES PrELOST DES MaRCHANS ET EscilEUI^S DE LA \iLLE DE PaRIS.

ffll est enjoinct aux jurez du mestier de de ceste Ville de Paris, de lenir prestz. . .

hommes de leur mestier bien en ordre et equippez, sçauoir : . . . . mousquetaires habillez d'un

pourpoinct de toille blanche fine avec gallon d'incarnat el boutions semblables, des chausses de

serge de liniestre bleue, avec passement de soye incarnadin, un bas d'eslaiiie d'incarnadin , des

soulliers de vaches retournées avec rozes et jarretières de soye bleue, une bandouiiliere et les

charges de velours bleu en broderie d'incarnat, une espée dorée, ung chappeau gris bordé d'in-

carnadin , le cordon d'incarnal et bleu avec ung pennache blanc et bleu meslé d'ung peu d'incar-

nadin et tanné.. . . ; picquiers ayans chausses et bas de chausses comme dessus, une pic(|ue el
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la poiffiKM.' (lu iiiillieu de velours bleu auec fraiine de pareille couleur el argeni, urig corcelel

blanc bien l'ourby, auec brassarlz et jjanLeletz semblables, une bouijjuiynolle blanclie auec ung

grand pennache blanc et bleu meslé d'un peu d'incarnadin et tanné; et harquebuziers

ayans fourniment et pouluerain de niillan doré accommodé de velours bleu, cordons et houppes

(le semblable coullcur, ung niorion doré et habiller au surplus comme lesd. mous(|uetaires,

le tout (tour assister a Tenlrée de la Iloyne, ([ui se fera a la fin du présent moys d'apuril

ou deuxiesme may prochain. Et pour l'ournir aux IVaiz, pourrez contraindre tous ceulx dud.

mestier lani de la ville que faulxbourgs, le fort portant le foible; et ce par touttes voyes et ma-

nières dcues et raisonnables. Sy n'y l'aides faulle, a peine d'en respondre en voz propres el

priuez noms. Faicl au bureau de la Ville, le mardy quatorziesme jour d'apuril mil six cens dix."

ffDE PAR LES PrEUOST DES MaKCHANS ET EsCHEUINS DE LA ViLLE DE PaRIS.

ce II est enjoinct aux jurez du mestier de cette Ville de Paris de tenir prest. . . . hommes

de leur meslier, bien en ordre et equippez, s(}auoir: mousquetaires ayant le pourpoinct

(le loille blanche fine passementé de passement de soye tannée, cannelée et les boutions de

mesme, le hault de chausse de serge de limestre passemanté de passement bleu, le bas

d'estame blanc, des soulliers de marrotjuin noir avec des rozes et des jarretières de soye tannée,

une bandouillere auec les chai'ges de velours tanné bordé d'argent, une ceinture et pendant

d'espée de velours tanné bordé d'argent en broderie blanc et tanné auec ung peu de bleu

et incarnat.. . .; picquiers ayans les chausses et bas de chausses comme dessus, ung cor-

celet blanc bien l'ourby, les brassards et ganteletz de mesme, une bourguignotte en teste auec un

grand j)ennache ])lanc et tanné meslé de bleu et incarnat, une picque auec la poignée du mil-

lieu de velours tannée, accommodée de frange de soye tannée et argent; et. . . . harquebusiers

auec le fournyment et pouluerain de millan doré accommodé de cordons de soye tannée et ar-

gent, le morion doré en teste, estans, pour le surplus habillez comme les mousquetaires : le tout

pour assister a l'entrée de la Royne qui se fera a l'entrée et a la fin du présent mois d'apuril

ou deuxiesme de mav prochain. Et pour fournir aux fraiz, pourrez contraindre tous ceulx dud.

mestier, tant de la ville que faulxbourgs, le fort portant le foible, et ce par touttes voyes et ma-

nières deues et raisonnables. Si n'y faicles faulte, a peine d'en respondre en voz propres el

priuez noms. Faict au Bureau de la Ville, le meccredy quatorziesme jour d'apuril mil six

cens dix.T)

Fol. io3.

"De par les Preuost des Marchans et Escheuins de LA Ville de Paris.

'fil est enjoinct aux jurez du meslier de ceste Ville de Paris de tenir prest

hommes de leur mestier bien en ordre et equippez, sçavoir : . . . . mousquetaires avec la ban-

douillere et charges de velours cramoisy rouge, bordez et accommodez d'argent, estans habillez

d'ung pourpoinct de toille blanche fine et accommodez et gallonuez de passement de soye bleue,

les chausses d'escarlatte rouge accommodés dépassement bleu, ung bas d'estame bleu, des soul-

liers de vache retournés avec des nœudz et jarretières d'incarnadin, avec ung chappeau gris

bordé d'incarnadin avec ung pennache blanc et ung peu de bleu incarnadin et tanné, ung

cordon au chappeau d'incarnadin et bleu, une ceinture et pendant d'espée incarnadin et bleu

et une espée dorée.. . . ; hommes portans picques et habillez pour les chausses, bas de cliausses,

soulliers et jarretières comme dessus, lad. picque auec la poignée du milieu de velours cra-

moisy rouge, auec franges de soye cramoisie rouge et d'argent, un corcelet blanc bien polly,

graué ou non graué, les brassarlz et ganteletz de mesme auec une bourguignotte en teste et un

grand pennache blanc meslé d'incarnat bleu et tanné; et harquebusiers jjortans chascun

hu.
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une belle harquebuze, ung pouluerin de millan doré, garniz de frange et cordons de soye cra-

moisye rouge et argent, un niorion doré et graué en teste, eslans habillez pour le surplus

comme lesd. mousquetaires : le tout pour assister a l'entrée de la Royne qui se fera a la fin du

présent moys d'apuril ou deuxiesme de niay prochain. Et pour fournir aux fraiz, pourrez con-

Iraindre tous ceulx dud. mestier, tant de la ville que des faulxbourgs, le fort portant le foible,

et ce par touttes voyes et manières deues et raisonnables. Sy ny faictes faulte, a peine d'en

respondre en voz propres et priuez noms. Faict au Rureau de la ville, le meccredy quatorziesme

jour d'apuril mil six cent dix.

Aussy ont esté enuoyez mandemens aux procureurs des communautez des officiers de ladicte

\ille, chacun en droict soy, dont la coppie de 1 ung d'yceulx pour lous ensuit:

ffDE PAR LE PrEUOST DES MaRCHANS ET EsCHEUlNS DE LA VlLLE DE PaRIS.

rrll est enjoinct aux Procui^eurs des communautez de jurez de lad. Ville de faire tenii'

prest le nombre de leurs compaignons habillez de pourpoiuct cl chausse tannée, auec une robe

de drap rouge et bleu, ayant un baston a la main, peint de coulleur tanné, pour nous accom-

pagner a l'entrée de la Royne, qui se fera a la fin du présent moys. Faict au Rureau de la Ville,

le meccredy quatorziesme jour d'apuril mil six cens dix.

ffMais auparauant lesd. mandemens cy dessus et dès le sabmedy treiziesnie jour de feburier

mil six cens dix, lesd. ofliciers de la Ville ont esté mandez audit Rureau, et iceulx aduertiz de

ladicte entrée, et a eulx enjoinct de se tenir prest pour y assister au nombre qui ensuit:

rt Premièrement.

tfLes jurez mousleurs de bois, douze hommes, cy xij

(fLes crieurs de corps et de vins xij

tfLes mesureurs de grains xx

r Les courtiers de vins xij

tfLes mesureurs de charbon vj

ff Les porteurs de charbon -
. . vj

(tLes porteurs de bled, vingt hommes, lesquelz porteurs au lieu de robes ont des casa-

quins de mesme coulleur cy-dessus, cy xx

tfLes chargeurs de bois, douze hommes, qui l'ont trois de chacun port, cy xij

tfLes mesureurs de sel viij

ffLes briseurs de sel ij

f Les courretiers de sel vj

"Les porteurs de sol x

f Les passeurs d'eau v

•fEt quand aux jurez vendeurs et conlroHeurs de vins de ladicte Ville, ont requis assister a

lad. assemblée a chenal et en habilz de soye, ce qui leur a esté accordé et dont en a esté expédié

ung jugement et ordonnance. 55

Les délibérations subséquentes ont trait à des questions de compétition entre les six corps

de métier et la communauté des jurez vendeurs et contrôleurs de vins, ceux-ci prétendant

avoir droit à porter le dais au-dessus de la Reine lors de son entrée; cette prétention est

infirmée par arrêt du Conseil d'État, en date du 99 avril 1610 (fol. loh \''-io'j);

Entre les maîtres et gardes de la Draperie et ceux de l'Epicerie et Apothicairerie, sur la

couleur de la robe que les derniers voulaient porter de velours noir comme les Drapiers

,
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lin règlement des Prévôts des marchands et Eclievins permit de porter la couleur noire ou

tannée au choix des parties (fol. 107 et v");

Puis vient la liste des et dix compagnies de gens de pied, composées de tous les mestiers

et arlizans de cette ville.» Ce dénombrement ofTiciel est d'un intérêt assez grand pour être

reproduit in extenso à litre de pièce historique (fol. 107 v"-! 12).

(fEt afiiii ([u'a Taduenii' l'on ait coiigiioissancc (combien d'Iioinnies cliaciin inestier l'ournissoit

ensemble |)0ui' cognoislre les capilaines, li(!u|pnants et enseignes en a esté cy Iranscript la

liste.

Liste des tlir compagnies des (leiis de pied, composées de Unis 1rs mestiers et nrtizans de ceste ville, et de ce

que chacun mestier doit Joinnlr d'Itommes; ensemble les noms des capitaines, lienlenuns et enseignes.

tt Capitaine Oliuier Delaporte, palissier du

Roy,— licutcnani Jehan Leforl
,
aiissy pâtis-

sier, — enseigne Pierre Le Maisire, pareille-

ment pâtissier.

" Le corps desd. Pa liciers four-

nira qiiarente hommes, cy. . , . xl. boni'.

rr Cbandelliers xl.

f Seincturiers "viij.

•Rrasseurs viij.

ff Estallonniers fermiers ij.

Poitiers d'eslaing xv.

•• (juisiiiiers iiij.

Chauderonniers iiij.

T Racoustreurs de bas d'estame. iiij.

rrNoTA : Que tous Icsd. mestiers cy dessus

estoient delà compagnie dud. Delaporte.

• Les Rouchers eulz seidz ont fait une com-

pagnie dont Guillaume Monlrouge a esté ca-

pitaine,— Marchant lieutenant,— et Jehan

Lehoust enseigne.

f: Martin Anseaulme, chappelier, capitaine,

— Claude Oudin, rôtisseur, lieutenant, —
Anthoine Sauuaige, gantier, enseigne:

rrRostisseurs, Irenle hommes,

cy XXX. hom'.

tf Gantiers, Parfumeurs xx.

tr Roullangers tant de gros que de petit pain

,

cinquante hommes qui furent fourniz par

moitié, sçauoir: les Roullangers de petit pain,

vingt cinq hommes, et ceulx de gros pain.

XXX.

ij-

ij-

j-

X.

aultres vingt cinq, cy. ..... . 1. hom'

cr Chappelliers

îf Poitiers de terre

" Faiseurs de pain d'espice.

.

'f Poissonniers

ff Cartiers

ffLappidaires

'• Lesquelz mestiers cy dessus estoient seulz

la compagnie dud. Anseaulme.

rr Guillaume Guisselin, marchant de che-

uaulz, cappilaine,— Claude Houdart, mares-

chal, lieutenant,— et ung nommé Sainglain,

aussy marchant de cheuaulz, enseigne :

" Courtiers et Marchans de

cheuaulz xij. hoin\

rr Mareschaulx xl.

•r Serruriers L

•rClousliers ij.

rr Esperonniers viij.

•r Fourbisseurs xxj.

-Fondeurs iiij.

'rHeaulmiers iiij.

rr Aubergeonniers iiij.

ff Taillandiers viij.

rrEsquiiliers allenniers iiij.

-r Arbaleslriers iij.

rr Esmoulleurs de grandes

forces j.

rrTous les dcssusd. mestiers estoient soiibs

la compagnie dud. Guisselin.

rr Cappilaine Michel DelavHle, tissutlier ru-
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xl

XXX

i'.i

viij

"'j

'j

ij

X

xxj

X

baiiiiier,— lieuleiianl Henry Lelebure, aussy

lissutier, — euscipiie Pierre Cardinal, chan-

dollier.

r-Tissutiers, riibanuiers, vingt

iiommes, cy xx. lionT.

r: Menuisiers

ff Charrons

r Nattiers

" Paueurs

ff Bourreliers

ff Boisseliers

"Balanciers

'f Cardeurs

ff Couroyeurs

f Esguilletiers

ftEspingliers

ff Faiseurs d'instrumens . . .

ff Selliers

ff Tourneurs de bois

ff Tous les dessusd. mestiers de la compagnie

dud. Delaville.

ffCappitaine Charles Vieillard, plumassier,

— lieutenant Estienne Le Coffre, coustellier,

— enseigne Jehan Prieur, tireur d'or.

ff Plumassiers, six hommes,

cy vj. hom*.

ff Batteurs d'or iiij.

ff Cousielliers xv.

ff Coi'neliers ij.

'fGainiers vj.

ffDoreurs sur cuir iiij.

f Doreurs damasquineurs . . . ij.

'•Demissaiutiers j.

ff Desparteurs d'or et d'argent. iij.

ff Pafenostriers ij.

'f Patenoslriers d'esmail iiij.

ff Teincluriers peaussiers. ... iij.

ff Peaussiers iiij.

ff Teincturiers en fil et soye. . xij.

'fTaincturiers en petit tainct. . iij.

ftTii'eurs d'or et d'argent. . . . vj.

ff Parcheminiers vj.

'fSauetiers 1.

f Tondeurs xij.

ff Verriers viij.

tt Vergers ij. honr.

ffPlastriers iij.

"Tous les dessusd. de la compagnie dud.

Vieillard.

ffCappitaine Nicolas Mailly, paulniier, —
lieutenant Nicolas Noël, cordonnier, — en-

seigne Guillaume Besnard, aussy cordonnier.

ffPaulmiers, douze hommes,

cy xij. hom\

ff Cordiers

ff Greniers vi

ff Jardiniers xxvi

ffLayettiers ij

ff Meusniers vj

ff Cordonniers. . , I

ff Tonnelliers xl.

ff Racquettiers iiij.

tr Tanneurs. ij

ff Vanniers v

ff Peigniers vj

ffTous les dessusd. de la compagnie dud.

Mailly.

ffCappitaine Thomas Cauerne, Irippier,

—

lieutenant Nicolas Cochery, aussy frippier, —
enseigne Nicolas de Bacque :

ff F'rippiers , soixante hommes

,

cy Ix. hom*.

tt Charcuitiers xv.

ff Marchans de fruits et grain. . xij.

ftBourciers vj.

ffCoffretiers xv.

ff Decouppeurs iiij.

ttMegissiers v.

ttMirouerfiers ij.

ff Passementiers x.

tfOrlogers xv.

ffTixerandz xx.

'f Foulions de draps iij.

ffTous soubslad. compagnie dud. Cauerne.

ffCappitaine Léonard Charcot, tailleur d'iia

bits,— lieutenant François JoUy, aussy tail-

leur,— enseigne collonnello blanche, Nicolas

Doben, aussy tailleur.
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frTnill(Hirs(l"lial)il/,cciil lioiii- — enseigne Sebasiien Jacques, aussy niâ-

mes, cy c. Iioni'. çon.

' !5rofleui\s x.
ff Maçons, cenl hommes, cy. . . c. Iiom*.

ffRctorrleurs iij. rr Charpentiers, cinquante hom-
f Vitriers xv. ,„es, cy i.

r Coiiureurs .
x. loul souhz la compagnie dud. Deflesses.

'f Thnillicrs ij.

ff Plombiers iiij. fr II ne se trouve point icy les Ta])issiers, parce

rrTous sonbz ladicto compagnie dud. Cliei- (pie au lieu de fournir d'hommes ils debuoient

cet. parer 1 Hostel de la Ville de tapisseries le jour

que la Royne y debuoit disner, ainsi qu'il se

rf Cappilaine Jehan DelTesses, juré cliarpen- verra cy après a l'enregislrement des mar-

lier,— lieiilcnant Marcel Dei'oy, juré massoii, chez.

tr Toutes lesquelles dix compagnies cy dessus estoieni en l'orl bel esquipage conduicles et me-

nées, en qualité de sergent major, par le sieur de La Force, qui en l'ut prié par lad. Ville, et

auparauanl le jour (|ue l'entrée se debuoit faire, fust fiiict deux monstres a deux diiiers jours

par lesd. compagnies dcsd. Cens de meslier, en la présence du Roy, de la lîoyne, Princes,

Seigneurs, et de mesd. sieurs de la Ville, l'une dedans la place des Marestz du Temple, el

i'aultre en plein champ vers Vaugirard , ou lesdictes compagnies feusrent rangées en bataille

faisans plusieurs bataillons carrez, escoppetleries, rencontres et aultres actes militaires par la

bonne conduicte dudict sieur de La Force fort expert, et desd. cappitaines, lieutenans et en-

seignes dont leursd. Maji'stez receureni fort grand conlantement. Bref, il ne se parloit que d'al-

légresse et resjouissance.ir

Le reste du procès-verbal porte sur les voies et moyens de finances; malgré l'intérêt spé-

cial (|u'il présente, nous ne pouvons lui donner place ici.

()uoiqiie nous «yoiis beaucoup abi'égé le procès-verbal de l'entrée projetée de

la Reine, les passages (pic nous avons i-eproduits témoignent suiïisamment du

zèle avec lequel la Municipalité avait réglé les détails de la cérémonie , et démon-

trent que toutes les dispositions avaient été prises pour que cette i-éception sur-

passât en magnificence les fêtes antérieures du même genre.

Les cr Entants d'honneur, n dont le nombre s'était considérablement accru, de-

vaient contribuer, pour une large part, à la splendeur de la cérémonie. Le Corps

municipal avait appointé le plus grand soin à l'organisation de cette partie du

cortège.

La distribution des gens de métiers en compagnies avait été également l'objet

de sa sollicitude : les exercices préparatoires aux<piels on avait soumis ces groupes,

organisés militairement, sont une preuve de l'intérêt qu'on attachait à leur con-

cours.

Dans le récit des entrées précédentes, on a dù l'emarquer que la descri|)tion
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des costumes du Prévôt et des Echevins figure généralement au compte rendu

de la cérémonie elle-même, les l'éunions préparatoires étant consacrées au règle-

ment de divers autres détails. L'entrée de Marie de Médicis, pour laqnelle on

avait fait tant de préparatifs, n'ayant pas eu lieu, on comprend facilement les

raisons du silence que le procès-verbal, d'ailleurs si prolixe, garde sur les cos-

tumes des membres du Bureau.

XLVIIl.

ENTRÉE DE LOUIS XUI APRES LA PRISE DE LA ROCHELLE.

Louis XIII, à son retour de Ui Rochelle, vint se reposer quelque temps à Saint-Ger-

main, en attendant l'achèvement des préparatifs ordonnés pour son entrée à Paris. Le

9 3 décembre 1628, il se rendit à Montrouge où il dîna, et ce fut après ce repas qu'eut

lieu la réception. L'ordre suivi en cette circonstance par la Municipalité est ainsi décrit

par les Registres de la Ville.

a.*) DÉCEMBRE 1698.

H i8o3, fol. 87 V".

Entrée de Louis XIII à Paris après la prise de la Rochelle.

ffEt ledit jour de samedy xxiij" de ce nioys, lad. entrée et réception de Sa Majesté en cesle

Ville a esté faicle en Tordre et ainsy qu'il ensuit :

ff Pendant que les compagnies passoient pour aller vers Sa Majesté, se sont assemblez dans la

Greue les trois cens archei's de la Ville a cheual , et outre messieurs les Conseillers de la Ville.

Quartiniers, cinquanteniers, diziniers et bourgeois, menez aussy a cheual et en housse, faisan

I

ensemble mil ou douze cens cheuaulx.

ffLesdictz sieurs de la Ville auec quelques archers sont allez par deuers monsieur le duc de

Montbazon gouuerneur de Paris, lequel ils ont amené en I tlostel de la Ville pour aller auec

le Corps de lad. Ville au deuant de Sa Majesté.

Prévôt : Christophe Sanguin, s' de Livry,

pre'sident de chambre au Parlement de Paris (vov.

les armes de Jacques Sanguin, p. 3io, n. i).

Echevins: Augustin Le Roux, qui portait d'azur

au chevron d'argent chargé d'un croissant de

gueules, et accompagné de 3 roues d'or. — Nico-

las de Laistre, d'azur à la croix losangée d'or,

accompagnée de l\ molettes du même. — Etienne

Heurlol, dor au chevron de gueules, accompagné

en pointe d'une hure de sable; au chef d'azur,

chargé de 3 étoiles d'or. — Léonard Renard, d'azur

au chevron d'or accompagné de 3 croissants d'ar-

gent; entre les a croissants supérieurs , i soleil d'or.

Conseillers: Le Eéron, Barillon, Berlhélemyn

.

de Bragelonne, Sainctot, Perrot, Fournier, Lan-

glois, Delacourt, Tronchot, Baussay, Jean Bazin.

Quarteniers : Jacques Uuot, Robert Danès, Si-

mon Marcès, Jacques de VIonthers, Denis de Sainl-

Genys, Ascanius Guillemeau, Heurlot, Nicolas di'

Creil, Jean de Gervais.

Greflier : François Clément.

Procur eur du Roi et de la Vaille : Gabriel Payen.

Receveur : Claiido Le Ragois.

Hercule de Uohan, duc de Montbazon, pair
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ffLes trois cliariolz do triomphe coiimicnccrcnl a marcher, et ensuitte le Corps de la Ville

commença a marcher en l'ordre qu'il ensuit :

ff Premièrement, les trois compagnies des archers de la Ville, tous a clieual , dont les chefz es-

toient fort braves;

frAprès euk niarchoicnt a clioual et en housse le maisire d'Iioslel de la Ville, le controlleur

du bois et rini|)rinieur d'icelle eiisemhlomont;

«Les deux Maislres des œuures de maçonnerye et charpcnterye de la Ville;

«Les dix sergens de la Ville, vestuz de leurs robhes mi partyes et la nauire d'orpheuerye sui'

l'espaullc;

«Après marchoit monsieur le Greffier de la Ville, seul, a chenal, vestu d'une robbe de ve-

lours mi partye de liaulte coullcur de cramoisy rouge et tannd auecq les pai^emens de velours

noir; la housse et le harnoys de son cheual de velours noir, et une frange de soye noire au bas

do la housse;

ff Après, Monsieur le duc de Montbazon, Gouuerneur de Paris, et Monsieur le Pi'euost des Mar-

chans enscmblement; led. sieur Gouuerneur richement, veslu , a cheual, botté et eperonne; led.

sieur Preuost des Marchans vestu d'une robe de velours mi partie de cramoisy rouge de haulle

coulleur et tanné, doublée de panne et soye toutte cramoisye rouge sans estre mi partie, la housse

de son cheual de velours noir bordée par bande de soye noire et une frange d'or par bas; led.

sieur Gouuerneur tenant la main droicte;

"Messieurs les quatre Escheuins, deux a deux, vestuz aussy de robes de velours mi parties de

cramoisy rouge et tanné et aux paremens de velours noir; les housses et harnois de leurs che-

uaulx aussy de velours noir et une frange de soye noire au bas de la housse;

"Après, messieurs le Procureur du Roy et de la Ville et le Receueur d'icelle ensemblement

,

led. sieur Procureur du Roy tenant la main droicte, vestu d'une robe de velours cramoisy rouge,

et led. sieur Receueur de son manteau a manche en velours tanné cramoisy; les housses et har-

noyz de leurs cheuaulx semblables auxd. sieurs Escheuins et Greffier;

rtSuiuoit après messieurs les Conseillers de la Ville, a cheual, en housse et fort honneste-

ment vestuz;

«Après, messieurs les Quartiniers suiuiz de leurs Cinquanteniers, Dizenicrs et Bourgeois de

chascun quartier mandez tous a cheual, en housse et honnestement vestuz.

ttEt en cest ordre sont parliz dud. Hostel de Ville et pris le chemin par la porte Sainct Marcel,

Nous voyons, dans l'extrait qui précède, le Greffier marcher seul avant le Gou-

verneur de Paris et le Prévôt des Marchands, tandis que le Procureur et le Rece-

veur suivent le Bureau et marchent ensemble. Ces détails nécessitent quelques

observations sur le rôle du Procureur et celui du Greffier. Le premier de ces deux

personnages, toujours mal vu, parce qu'on le savait, depuis Henri II, vigilant et

zélé pour les intérêts du Pioi, était en butte à l'opposition des Conseillers qui lui

contestaient son rang. Quant au Greffier, qui ne pouvait être séparé du Bureau

,

son importance administrative ne paraît pas remonter au delà de Charles VI ou

el grand veneur de France, fils de Louis VI de

Rolian, prince de Guémenée, chevalier des ordres

depuis 1697, gouverneur de Paris et de rile-de-

France. Il perlait les armes suivantes : de gueuies , à

9 mades d'or, rangées en fasces, 3, 3, 3, qui est

Roiian.
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Charles VII; auparavant on ne connaissait que le Clerc. Cet officier de la Ville

n'était autre qu'un employé tenant registre; il n'avait pas d'autre responsabilité.

Le Payeur ou Receveur était son commis.

Quand le Roi Charles VI rendit le Gouvernement civil de Paris à la Prévôté

des Marchands, il y mit un Clerc responsable, qui devait fournir des garanties.

Alors, selon la coutume, on donna à cet officier les livrées du Bureau, et il dut

assister à toutes les séances, relater sur son registre les résolutions prises et y

consigner les documents qui s'y rapportaient. Dans les registres qui nous sont

parvenus, on trouve de nombreux détails sur les frais occasionnés par les entrées,

et surtout sur les questions de préséances et de livrées.

Au XVI'' siècle, les Conseillers du Roi et des Cours souveraines entrent à

l'Hôtel de Ville. C'est alors que l'importance de l'office du Greffier augmente

comme responsabilité et tend à diminuer comme représentation. Plus tard, l'ad-

jonction des Receveurs, des Contrôleurs, etc., amenée par le nombre croissant

(les affaires et les exigences de la Cour des comptes, change complètement l'im-

portance du Greffier. Jusque-là il était du Bureau et marchait avec le quatrième

échevin; après Charles IX et surtout Henri IV, on le met seul en avant du Prévôt

et derrière les Sergents et Huissiers.

Dans îa relation qui nous occupe, on voit que le Prévôt des Marchands et les

Échevins sont revêtus de robes de velours mi-parties. Ce qui établit une différence

dans la tenue de ces personnages, ce n'est pas tant la richesse de leur costume

que celle du harnachement de leurs montures.

Conformément à l'usage, le Procureur et le Receveur portent des robes de

couleur uniforme; mais le harnachement de leurs chevaux est le même que celui

de la monture des Eclievins.

Nous terminerons en faisant rcmarc[uer un détail entièrement nouveau : la

présence de l'Imprimeur de la Ville dans le cortège municipal.

XLIX.

LIVRÉE ACCORDÉE PAR LOUIS XIV AU CORPS MUNICIPAL.

Dès le lendemain de la mort de Louis XIII, c'est-à-dire le i5 mai i6/i3, Anne d'Au-

triche amena à Paris le jeune roi son fils, qui fut reçu, à la porte du Roule, par le Bureau

(le la Ville. Le 27 du même mois, Louis XIV, de l'avis de sa mère, déclarée régente,

accorda au Prévôt des Marchands et aux Echevins la somme de :?,700 livres, comme sub-
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vcntion pour l'achat dos vêtemenls de deuil qu'ils avaient commencé de porter immédiate-

ment après la mort de Louis XIIL Les Regislres de la Ville constatent cette libéralité.

'iy MAI liiho.

Il 180G, fol. /4 69.

te Aujourd'Iiuy vingt sepliesnie may mil six cens quarante (rois, le Roy estant a Paris, vou-

lant user a l'endroicl des PreuosI des Marclians, Escheuins, Procureur de Sa Majesté, Grelliei

et RcceucurO de sa bonne ville de Paris, de la {fraliffication ordinaire et accoustumée en pa-

reilles occasions, Sa Majesté, de Taduis de la Rcyne régente sa mere, leur a accordé et laid

don de la somme de deux mil sept cens liures, a icelle auoir et prendre sur les deniers d'oc-

troys ou patrimoniaux de lad. Ville, pour estre distribuée entre eulx, assauoir six cens liures

and. Preuost et trois cens liures a cluiscuu des quatre Escheuins, Procureur, Grelfier et Rece-

ueur: et ce en considération des frais et despences qu'ils sont obligez de faire eu l'achapt des

robbes et habits de deuil dont il leur a conuenu se veslir a cause du decedz du delTunct Roy

son pere, voulant Sa Maiesté icelle somme de deux mil sept cens liures estre passée et allou('(!

au compte dud. Receueur partout ou il appartiendra sans difficulté. Pour témoignage de quoy

elle m'a commandé leur en expédier le présent breuet quelle a voulu signer de sa main, et

estre contresigné par moy Conseiller en son Conseil d'Estat et secrétaire de ses commande-

mens. Signé : Louis; et plus bas : de Guenegaud.

L'extrait qu'on vient de lire justifie ce que nous avons dit au chapitre précé-

dent (p. 21 3), relativement aux robes et antres habits dont les meaibres du

Bureau étaient revêtus dans les cérémonies publiques. Ces costumes, antérieure-

ment à 1789, étaient de véritables livrées, dont le payement se faisait par la

caisse des deniers publics.

L.

ENTRÉE DE LOUIS XIV.

La Ville de Paris, tout en célébrant par des réjouissances publiques le mariage de

Louis XIV et de Marie-Thérèse d'Espagne, se préparait à fêter dignement l'entrée du Roi,

fixée au 26 août 1660. Entre autres projets imaginés pour cette solennité, on avait conçu

l'idée de faire marcher les Corps de métiers par groupes de cinquante hommes, portant

Prévôt : Macé Le Boulanger, pi'ésiilenl aux

Enquêtes; il portait d'azur à la fasce d'or, accom-

pagnée en chef de 3 étoiles du même en fasce, et

en pointe de 3 roses d'argent.

Eclievins : Sébastien Cramoisy, imprimeur or-

dinaire du Roi , d'argent à l'ancre de sable à la

(rabe d"or, au chef d'azar chaigé de 3 étoiles d'or

en fasce. — Jacques de Monhers, d'azur à 3 mains

apaumées d'argent, à la fleur de lys coupée à sé-

nestre en cœur. — Remy Tronchol, de gueules à

l'olivier arraché de sinople, accosté d'une gerbe

d'épis d'or surmontée d'un croissant d'argent et

d'une étoile d'or.— Guillaume Bâillon, de gueules

au lion passant armé et lampassé d or; au chef

d'or, chargé de 3 étoiles d'azur en fasce.

Grellier : Martin Lemaire.

Procureur : Germain Piètre.

IJeceveur : Nicolas Boucot.
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des uniformes dilTérents : les horlogers, par exemple, devaient elre costumés en Flamands,

les menuisiers en Italiens, les rôtisseurs en Turcs, etc. etc., comme dans les ballets de

Molière. Les diverses relations qui rendent compte de la cérémonie n'indiquent pas que

ces intentions aient été réalisées. Toutefois les Registres de la Ville constatent sulllsam-

ment que le cortège était d'une grande magnificence.

26 AOIÎT 1660.

H 181 5, fol. /i56 x".

Entrée de Louis KIV à Paris après sou mariage.

trQuoy que toutes les grandes pompes soient accompagnées de confusion et qu'elles se facent

pour l'ordinaire sy tart qu'elles ne sont point veues, parce qu'il manque tousjours quelque chose

au paracheuement des apprests, des décorations ou des personnes qui y doiuent parroistre :

néanmoins l'entrée triomphante du grand Roy Louis Augusie Dieudonné et de la Reyne Marie

Thérèse, son espouse, se trouua sy heureusement concertée, qu'elle n'eut aucun de ses del-

faults. Elle se fit en plain jour et auocq un ordre parfait, quoy qu'elle ayt esté faite dans la plus

populeuse ville du monde et dans laquelle estoit accouru un nond)re presque infiny de peuples,

que la curiosité auoit attirez non seullement de toutes les ])rouinces du royaume, mais encore des

prouinces eslrangeres. Les causes de ces bons succez se doiuent attribuer a trois choses : la pre-

mière est le destin du Roy, tousjours heureux et tousjours glorieux autant que le fut Cesard

Auguste dans l'ancienne Rome, pour lequel il sembloit que le Ciel Irauailloit en toutes sorles

d'occasions, jusques a rendre ses diuertissemens plus agréables en donnant a l'air et au temps

une disposition liiuoi-able toutes les fois que ce Prince entreprenoit quelque chose : ainsy en

faueur de l'auguste Dieudonné, cette multitude innombrable de peuple se trouua capable d'obéir

et de suiure les ordres des Preuost des Marchans et Escheuins, et le Ciel mesme qui s'estoit

tenu couuert le matin brilla de ses plus viues clartez a l'heure que commança cette ceremonye;

la seconde cause est la vigillance de Sa Majesté, qui est tousjours le premier en touttes ren-

contres; et la troisiesme, le soing des Preuost des Marchans et Escheuins de la\ ille tant au choix

du lieu ou Leurs Majestez debvoient receuoir les hommages de tous les corps de la Ville [que]

par la disposition de touttes les aduenues et des rues par ou la pompe debuoit passer, dans les-

(pielz il n'y auoit aucuns eschaffaulx qu'aux endroits ou ils pouuoiont seruir de décoration et a

fermer des passages qui eussent peu troubler les ordres des marches.

trCe grand jour estant doncq venu, chacun songea de se rendre en son debuoir

«Les Preuost des Marchans et Escheuins, Procureur du Roy, Grelher et Receueur, Conseillers,

Quartiniers et le reste du Corps de Ville partirent de sou Hostel commung, ou estoit leur ren-

Prévôt : Alexandre de Sève , seigneur de Chas-

lillon-le-Roy, élu en i654, continué en i656,

10,58 et 1660; il portait fascé d'or et de sable,

au boi'd compassé du même de six pièces.

Eclicvins : Claude Prévôt, d'argent, chargé de

.') roses de gueules. — Charles Du Jour, écarlelé

aux 1 et k de gueules à 2 pals d'or, aux 9 et 3 de

gueules à un soleil d'or. — Pierre do La Mouche,

de gueules à la bande d'argent chargée de 3 mou-

ches de sable. — Jean Hélissan , d'azur au che-

vron d'or, accompagné eu chef de 2 canettes af-

frontées d'argent, et en pointe d'un croissant du

même.

Conseillers : Gaigny, Hélyot, Levieulx, Héron.

Gervais, Lecomte, Desvot, Ladvocat, de Brage-

lonne, Lambert, Dreulx, de Vert, de Laballe,
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(lez vous, cl nIl(!roiil prendre Monsieur le duc de Bournonuille, Couvcrneui' do Paris"*, en son

hoslel scis au fauxbourfj- Saint Germain

tr Premièrement, trois hommes a cheual de front auecq des casaques bleues passementées de

galon d'argent, l'espée au costé et deux pistolietz a l'arson de la selle, qui sont les clercs des trois

coin|)a}jnies des archers; trois cheuaux de main a la queue l'un de l'autre, couuerts de housses

de velours couleur de l'eu, enrichies de passemens et de franges dont les grains estoient chargez

de forces rubans couleur de feu, conduits chacun par deux palfreniers vestus de gris gallonnd

d'argent, qui les retenoienl aiie([ de longues escharpes de taffetas blanc;

tf Quatre trompettes aux mesmes liurées, mais plus enrichis de galons;

ffLe sieur Drouarl, colonnel des trois cens archers de la Ville, monte sur un cheual blanc

superbement enharnaché, vestu d'un habit de brocard d'or chamarré de passemens, botté et hi

canne a la main, ayant au tour de luy six lacquais de ses liurées;

f'Lcs cappitaines desdiles trois compagnies des archers sur une mesme ligne, suiuys des trois

cornettes aussy superbement vestus et bien montez;

«Les trois cens archers de la Ville, quatre a quatre, ayans tous des pistoletz a l'arçon de la

selle, la carabine haute, des plumes blanches, leur ci-auatle renouée auec un ruban couleur de

feu, et la casaque bleue d'une mesme parure auec des galons et boutons d'argent et des armes

de la Ville deuant et derrière.

«Cette trouppe estoit diuisée dans son milieu par les lieutenans (]ui auoieiil deuant eux deux

trompettes aussy des liurées du colonnel, et elle estoit fermée par les trois guidons., les major et

ayde major eslans sur les aisles.

cfSuiuoient douze pages du duc de Bournonuille, Gouuerneur de la Ville, vestus proprement

de ses couleurs, ayans a leur teste un de ses escuyers, son cheual de parade conduit par deux de

ses palfreniers
;

«Deux trompettes de ses liurées;

« Le cappitaine de ses gardes et son lieutenant.

«Cinquante gai'des a cheual les suiuoient, ayans aussy des casaques de la liurée dudict sieur

Gouuerneur.

«Suiuoit le maistre d'hostel de la Ville, l'imprimeur et le cappitaine de l'artillerie;

«Les maistres des œuures de Maçonnerye et Charpenterye en habits noirs et housses de drap

noir;

«Les dix huissiers de la Ville, deux a deux, aueq leurs robbes my parties et la nef dorée sur

l'espaulle;

«Le sieur Le Maire, Greffier de la Ville, aueq sa robbe my parlye de velours rouge et tanné,

doublée de velours noir, a cheual et en housse aussy de velours noir, mor et eslriers dorez, ayans

Boucot, de Santeuil, Godefroy, de Faverolles,

Chariot, Langlois.

Quarteniers : Julien Gervais, Antoine de La-

porte, Jean de Monlhers, Robert Hamouyn. Es-

lienne Quartier, Henri de Santeuil, Guillaunio de

Faverolles, Pierre de Besnes, Jacques Picquct,

Henri Prévôt, Martin Bélier, René Gaillard, Olivinr

Levieux.

GreiTier : Martin Le Maire.

Procureur : Simon PirMre.

Receveur : Nicolas Boucot.

Andjroise- François, duc de Bournonville,

nommé par Louis XIV pair de France en lôSa,

puis chevalier d'honneur de la reine Marie-Thé-

rèse, et gouverneur de Paiis en 1660. Après la

chute de Fouquet, il quitta la cour pour embrasser

l'état ecclésiastique, et mourut en i6()lj simple

prêtre. 11 portait de sable au lion armé, lampassé

et couronné d'or, la queue fourcliée et passée en

sautoir.
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a coslc de luy six lacquais de ses liurées. H affecta ce poste pour une plus grande conimodilé,

eslans certain par tous les registres de la Ville que les Procureur du Roy, Greflicr et Receueur

vont sur une mesme ligne en pareilles occasions : aussy marchèrent ils dans cet ordre quant ils

ronlrerent dans la Ville;

rcMonsieur le Gouuerueur vestu d'un habit de drap d'or en hrodorio, nionle .sur un superbi;

cheual enharnaché d'un brocard d'or, entouré de vingt quatre estaffiers de ses couleurs;

tt Monsieur de Seve, Preuost des Marchans, alloit a sa gauche en robe du palais my partye de

velours rouge et tanné, aux parements de mesme couleur, ayant par dessoubz une sousianne de

satin rouge cramoisy auecq boutons, ceinture et cordons d'or; la housse de son cheval de velours

noir, enrichye de frange et houppes d'or et d'argent, les resnes, la tesliere et le reste du harnoys

d'un tissu de soye noire, or et argent (ce qui est particulier a Monsieur le Preuost des Marchans

n'y ayant que luy qui doiue auoir des housses auec de l'or); il auoit autour de luy seize lacquais

de ses liurées; elles estoient de drap vert brun, auec six bandes de velours gay bordées et cousues

aueq des galons aurore et blanq;

"Le secrétaire du Preuost des Marchans en son habit ordinaire, a cheual et en housse de serge

noire, marchoit proche de luy hors de rang et portoit les clefs de la Ville sur une tauayolle de

moire bleue a fondz d'argent, lesdites clefs estoient d'argent du pois de marcs;

ffLes Conseillers de Ville en robbes ou manteaux a manches de satin noir, deux a deux, tous

a cheual et en housse;

rrLes seize Quartiniers auec leurs manteaux ou robbes de velours cizelé noir, aussy a cheual et

en housse;

ffLes six niaislres et gardes de la Drapperie auec leurs robbes de velours noir et locques ornées

de cordons d'or;

rLes six maistres et gardes de l'Espisserie auec leurs robbes de velours tanné;

'•Les six maistres et gardes de la Mercerie avec leurs robbes de velours violet;

ffLes six mnistres et gardes de la Pelleterie en robbes de velours bleue fourrées de loups cor-

miers [cerviers);

ffLes six maistres et gardes de la Bonneterie en leurs robbes de velours tanné;

'^Les six maistres et gardes de l'Orphebuerye en leurs robbes de velours rouge cramoisy :

"Tous les maistres et gardes ayans des tocques a cordons d'or;

ffLes quatre gardes de la Marchandise de vin auec leurs robbes de velours bleu et des tocques

auec des cordons d'argent. (Ce rang leur fut donné par prouision et en attendant la décision

du procès qu'ils ont contre les autres six Corps qui ne le veulent reconnoistre pour faille Corps.)

ff Tous ces maistres et gardes marchoient deux a deux, chaque corps preceddé de son clerc en

robbes et housses de drap;

ffLes Cinquanliniers, Diziniers et notables Bourgeois mandez de chacun des seize quartiers

au nombre de dix, tous veslus de noir, a cheual et en housse, marchans en deux filles et faisans

quatre vingts cinq rangs.

•rLa compagnie des Tailleurs fermoit cette marche. Ils estoient au nombre de six vingts et plus,

vestus de pourpoints de brocard d'argent et haults de chausses gris couuerls de clinquans, forces

plumes et rubans incarnacs, blancs et bleuz, l'espée au costé, le bas de soye gris de perle, les

housses de leurs chenaux de satin ondé. Celte Irouppe estoit commandée par un de leurs an-

ciens bacheliers, preceddez de trois trompettes vestus de casaques de tabis bleu gallonnez

d'argent. ^5

On a dû être frappé, en lisant l'extrait ci-dessus, de certains détails qui ne se
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rencontrent pas dans les relations antérieures : par exemple, les groupes de

laquais qui accompagnent non-seulement le Prévôt des Marchands, mais encore

le colonel des archers de la Ville, et même le Greffier.

Dans le passage relatif au Greffier, on voit que l'importance de ce personnage

a singuHèrement gi-andi : monté sur un cheval somptueusement harnaché, accom-

pagné de six laquais revêtus de sa livrée, il marche en avant du Gouverneur et

complètement séparé du Corps municipal. 11 a choisi ce poste rcpour une plus

cf grande commodité, n dil le rédacteur du procès-verbal, qui fait observer que

c'est une dérogation à la règle, puisque le Procureur du Roi,.le Greffier et le

Receveur «vont sur une mesme ligne en pareilles occasions. Toutefois on doit

se rappeler que, dans plusieurs des entrées précédentes, le Greffier marchait

également seul, en avant du Corps municipal.

Le costume du Prévôt des Marchands est remarquable par sa richesse; le

même luxe apparaît dans le harnachement de son cheval : à cette occasion, le

Registre affirme que le Prévôt seul a le droit d'avoir rr des housses avec de

l'or. T)

Le procès-verbal constate que les Gardes tfde la marchandise de vin,n qui ve-

naient après les tf Six Corps, n n'occupaient ce rang que provisoirement, en atten-

dant l'issue de leur procès avec les «Six Corps, n lesquels ne voulaient pas leur

reconnaître le droit de faire partie de la Marchandise. C'est par suite de cet état

d'infériorité que les Gardes de la «marchandise de v'mn portent des toques à

cordons d'argent, tandis que les Gardes et Maîtres des «Six Corps n ont des toques

à cordons d'or.

Enfin on doit remarquer les détails donnés sur la compagnie des Tailleurs,

qui ferme la marche : elle se compose de 120 membres, tous à cheval et riche-

ment vêtus, précédés de trois trompettes.

LL

INAUGURATION DE LA STATUE DE LOUIS XIV SUR LA PLACE DES VICTOIRES.

François d'Aubusson , duc de la Feuiilade , voulant laisser à la postérité un témoignage

de son admiration pour Louis XIV, avait fait exécuter, par Desjardins, une statue équestre

de ce prince. Le Roi agréa cet hommage, et, par un arrêt du Conseil en date du 5 mars

i685 , il décida que la statue fondue en son honneur serait érigée à l'extrémité de la rue

des Fossés-Montmartre, sur un emplacement qui devait être déblayé et entouré de riches

constructions. Un an après, le terrain était disposé, et l'on procédait à l'inauguration
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solennelle du monument. Le Corps municipal assisla à cette cérémonie, ainsi que le cons-

tatent les Registres de la Ville.

98 mars 168G.

H i83o, fol. 78;).

Cérémonie faite le jeudi/ vingt huit mars iflSG pour decouurir la statue du Roy posée dans la nouuelle place

appellèe des Vicloii es .farniée aux dépens de la Ville, au bout de la vue des Petits Champs.

'•Et led. jour de jeudy vingt huitiesme mars mil six cent quatre vingt six, sur les neuf heures

du matin, ie colonel et officiers et archers de lad. Ville, tous a cheuai et en fort bon ordre et

équipage, se rendirent auec leurs cornettes et guidons, ayans quatre trompettes et un tiniballier

a leur teste, deuant i'Hojitel de Ville, et se rangèrent dans la place de Greue, attendant i heure

de la marche.

"Sur les dix heures du matin, Messieurs les Preuost des Marchands, Escheuins, Procureur

du Roy, Grellier et Receueur'^) estans venus en THostel de Ville, ils y prirent leurs robbes de

velours qu'ils portent en de pareilles cérémonies, ou ils rendirent quelque tems. Après Messieurs

les Conseillers et Quartiniers de lad. Ville , et deux notables bourgeois et mandez de chascun

quartiei% et la compagnie ayant passé dans la salle ou la collation estoit seruie, elle y mangea,

et rettourna ensuitte dans le grand bureau , ou Messieurs les Preuost des^Iarchands et Escheuins

arrcsterent, pour preuenir les contestations qui pouuoient arriuer dans la marche entre lesd.

bourgeois mandez, qu'ils marcheroient suiuant l'ordre d'ancienneté de leurs quartiers, dont leur

fut donné a chacun un ])iHet du rang qu'ils auroient a tenir.

f Entre midy et une heure, mesd. sieurs les Preuost des Marchands, Escheuins, Procureur

du Roy, Greffier et Receueur, Conseillers, Quartiniers et bourgeois mandez, estans descendus

dud. Hostel de Ville en la place de la Greue, ils montèrent a cheuai pour aller prendre Monsieur

le Duc de Crequy'^), gouuerneur de Paris, en son hoslel estant sur le quai Malaquais, et la

marche fut en cet ordre :

r Premièrement marcheoit a la teste quatre trompettes et un timballier, le colonel seul a

cheuai marcheoit en suitte.

rr Après venoit le lieutenant colonel, et les deux capitaines des compagnies des arquebusiers et

arbalestriers aussi a cheuai.

Prévôt : Henri de Fourcy, chevalier, seigneur

de Chessy, président aux enquêtes, élu en 168/i et

prorogé jusqu'à 1692 ; d'azur à l'aigle d'or, au chef

d'argent chargé de 3 besants de gueules.

Édievins : Denis Rousseau, d'azur au chevron

d'or, accompagné en chef de -2 étoiles du même, et

en pointe d'une canette nageant sur une rivière du

même. — Jean Chuppin, d'or au chevron d'azur,

accompagné en chef de 2 croissants montants de

gueules, séparés par une étoile du même, et en

pointe par un arbre de sinople, terrassé du même.

-— Matthieu-François Geoffroy, d'azur à la tour cré-

nelée et donjonée de 3 tourelles d'or. — Jacques

Gayot, d'or au semis de trèfle de sinople.

Conseillers : Saufereau, Letourneur, Lebrun,

Bachelier, Gallyot, Bazin, Broussel, Leschassier,

Tardif, Vertamont, Gayot, Hellisand, Ladvocat,

Clerembault.

Quarteniers : Louis Doirieux, Mathurin Barry,

Jean Trollier, Pierre Channin, Nicolas Chuppin.

Philippe Levesque.

Grellier : iMarlin Mitantier.

Procureur : Maximilien Titon.

Receveur : Nicolas Boucot.

Charles III. sire de Créquy, nommé par

Louis XIV duc et pair en i653, chevalier des

ordres du Roi en 1G61, gouverneur de Paris en

1675, et lieutenant général après les campagnes

de Catalogne et d'Italie. Ce fut lui qui amena de

Bavière la princesse Marie-Anne, fiancée du Dau-

phin. Il mourut à Paris le 1 3 février 1687, à fàge

de 63 ans. 11 portait d'or au créquicr de gueules.
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"Les archers de lu Ville lous a clKuial suiuoient quatre aqualre, et dans leurs postes esloienl

placés les conieLles et {jiiidoiis, le major et ayde major allaiis et venans pour donner les

ordres.

ff Suiuoient huit Irompeltes de la (liand-)rc et des timballiers a cheual. Les huissiers aussi a

cheual marchoient ensuitte.

«Monsieur le Crellier d(! la Ville seul.

trMonsieur le Preuost des Marchands, accompajjné do Monsieur Rousseau, premier escheuin.

«Messieurs Chupin et Geoffroy ensemble.

tfMonsieur Gayot, dernier escheuin, estoit accompajjne de Monsieur le Procurcui' du Roy.

r- Monsieur le Receiieur avec Monsieur le doyen des Conseillers de Villi;.

«Messieurs les autres Conseillers, Quartiniers et Rour{>eois mandez, marchants après deux

a deux.

«La marche estoit fermée par un detacliemenl desd. ai'chers aussi a cheual.

«Et passèrent sur le quav Peletier, le pont aux (jlian|]eurs, le quay des Morl'onduz, par le

Pont Neuf ou ils trouuerent le régiment des {tardes qui s'asscndjloit, et sur le quay Malaquais;

et estant arriuez deuant l'hostel de mond. sieur le Gouuerneur, dont la grande porte estoit

ouuerie, son capitaine des gardes et gentilshommes y estant pour receuoir Monsieur le Preuost

des Marchands et le Corps de Ville, les archers de lad. Ville s'estans rangez et mis en haye sur

le quay Malaquais, la Compagnie entra dans ledit hostel a cheual.

«Monsieur le Preuost des Marchands, Messieurs les Escheuins, Procureur du Roy, Greffier et

Receueur, Conseillers, Quartiniers et Rourgeois mandez, ayans mis ])ied a terre, furent receus

par led. capitaine des gardes et genlilhomines de mondit sieur le Gouuerneur, qui les condui-

sirent, les huissiers marchans deuant, dans la salle ou estoit mondit sieur le Gouuerneur, le-

quel s'auança, voyant mond. sieur le Preuost des Marchands qui venoit a luy, et iuy ayant faict

un compliment pour le prier d'assister a cette cérémonie, mondit sieur le Gouuerneur fit passer

la coin[)agnie dans sa gallerie ou l'on attendit quelque temps et jusques a ce qu'on eut nou-

velle que Monseigneur, qui devoit venir a la place veoir cette cérémonie, arriuast. Et ayant sceu

qu'il estoit passé, et que le régiment des gardes qui s'estoit assendjlé dans la place Dauphine et

sur le Pont Neuf commenceoit a defiller, mond. sieur le Gouuerneur, Messieurs les Preuost des

Marchands et Escheuins et le Corps de Ville remontèrent a cheual, et l'on reprit la marche en

cet ordre :

«Premièrement, marcheoit a la teste ledit colonel, officiers et archers de la Ville, auec leuis

trompettes et timballiers.

«Suiuoient a[)rès les gardes de mond. sieur le Gouverneur.

«Venoienten suitte les trompettes de la Chambre et find)alliers a cheual.

«Après marchoient les gentilshommes de Monsieur le Gouuerneur.

« Les huissiers de la Ville \ enoient après.

«Le Greffier de la Ville seul.

Monsieur le duc de Crequy, Gouuerneur, a la droite, el monsieur le Preuosl des Marchands

a la gauche, marchoient ensemble, ayant mond. sieur le Gouuerneur son capilaine des gardes,

et mond. sieur le Preuost des Marchands un des principaux officiers desditz archers a cosle

d'eux, marchans hors rang, pour porter les ordres qu'ils jugeoient nécessaires dans lad. marche,

et un grand nombre de leurs domestiques a pied deuant et autour d'eux.

«Suiuoient après mesd. sieurs les Escheuins, Procureur du Roy et Receveur, Conseillers,

Quartiniers et Rourgeois mandez, deux a deux, ainsi qu'ils estoient venus.

«Le détachement desd. archers fermant la marche.

«

42
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Suivent des détails sur l'inauguration de la statue, la marche du cortège retournant à

l'Hôtel de Ville et le souper servi dans la grande salle de cet édifice.

tfEnuiron les dix heures du soir, niond. sieur le Gouuerneur et Monsieur le Preuost des Mar-

chands ayant esté aduertis par un oflicier des archers, que mond. sieur le Preuost des Marchands

auoit enuoyé sur les auenues, que Monseigneur venoit, ils descendirent avec Messieurs les Es-

cheuins, Procureur du Roy, Greffier et Receueur, vestus de leurs robbes de cérémonie, et furent

au deuant de Monseigneur qu'ils receurent a la ban'iere deuant la grande porte dud. Hostel de

Ville, au ])ruit des fanfares des trompettes, timballes et tambours et hauts bois, meslés des accla-

mations du peuple et cris de Viue le Roy l-n lequel estoit accompagné de Monsieur, de Madame,

de Monsieur le Duc, Monsieur et Mad" de Rourbon, et de plusieurs seigneurs et dames de la

Cour; et mond. sieur le Gouuerneur a la droite, et Monsieur le Preuost des Marchands a la

gauche de Monseigneur, l'accompagnèrent jusqu'au grand bureau, Messieurs les Escheuins,

Procureur du Roy, Greffier et Receueur, accompagnans Monsieur, Madame, Monsieur le Duc.

Monsieur et Madame de Rourbon et autres seigneurs et dames de leurs suittes. Après estre de-

meurez quelque tems a s'entretenir, Monseigneur ayant ordonné que Ton commenceast a tirer,

le capitaine de l'artillerye fut a l'instant aduerty de mettre le feu aux boettes et canons. a

Le Registre continue par des détails sur le tir et la décoration du feu d'artifice.

Dans les premièi'es lignes de l'e.xtrait qu'on vient de lire, on voit figurer les

rr robes de velours n que portaient les membres du Corps municipal; et, comme le

procès-verbal ajoute que ce costume était celui du Prévôt et des Echevins rreii

pareilles cérémonies, n on peut être certain qu'il s'agit ici de robes mi-parties.

Cette remarque s'applique également à la mention des cr robes de cérémonie t» que

portaient les mêmes personnages lorsque, dans la soirée, le Dauphin se rendit à

l'Hôtel de Ville pour voir le feu d'artifice.

LU.

BANQUET OFFERT À LOUIS XIV À L'HOTEL DE VILLE.

Le 3o janvier 1687, Louis XIV se fit transporter à l'église Notre-Dame de Paris, pour

remercier le Ciel de sa guérison. Après l'office, le Roi se rendit à l'Hôtel de Ville, où un

somptueux festin était préparé pour la Cour et sa suite. Les Registres municipaux nous

fournissent à ce sujet les renseignements suivants.

30 JANVIER 1 687.

H i83i, fol. 3/12 v°.

ttLe jeudy trente dud. mois de januier 1687, le Roy, estant parly de Versailles, arriua

deuant midy par la porte de la Conférence, dans les dehors de laquelle il trouua un très grand

nombre de bourgeois et habitans, qui auoient dès le matin fermé leurs boutiques suiuant le
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(•((niinaiulciiiciil Iciir en aiii.il cslé liiil (k; l oidic d(; Messieurs les Preuost des Marcliaiid>

cl IvsclKMiiiis''' pai' les olliciiu's de lad. Ville, et aUendoientSa Majesté, et qui suiiiirent son car-

rosse auec de continuelles acclamations de crys de fr Viue le Roy In lequel estant arriué a Nostn;

Dame p«r et le long du quay, par le Pont Neuf, quay des Orfeures, Marche' Neuf, Monsieur

TArclieuesque de l'aris en cainail et rochet, a la teste du chapitre de Nostre Dame, récent Sa

Majesté a la descente du carrosse, et luy présenta l'eau henite; elle entendit a la chapelle de la

Vierge la messe célébrée par un de ses chapelains, pendant laquelle on chanta plusieurs motets

eu musique. Après que la messe fut finie, le Roy, acconq)agné de Monseigneur le Dauphin el

do Madame la Dau[)hine, de Monsieur et Madame, et autres princes et princesses du sang,

seigneurs et dames de sa cour, se l'endit a THostel de Ville par le pont Nostre Dame, dont les

maisons estoient ornées de riches tapisseries, de tableaux et de miroirs auec des lustres suspen-

dus d'espace en espace, et par le quay Peletier. Et comme, suiuant les ordres qui auoient est('

donnés, les grosses cloches de Nostre Dame auoient sonné, et qu'il auoit esté mis un estandarl

blanc sur les tours, pour aduortir que le Roy partoit de lad. église Nostre Dame, Messieurs les

Preuost des Marchands et Escheuins, Procureiu' du Roy, Greffier et Receueur, vestus de

robbes de velours, qui estoient descendus a la porte de l'Hostel de Ville a ce signal, receurenl

Sa Majesté au bas des degrez a la descente de son carrosse, et Monsieur le Pi'euost des Mar-

chands luy fit un compliment sur l'honneur que la ViUe receuoit, et l'accompagnèrent jusques

dans la grand salle ou estoit le couuert.

rr Madame la Présidente de Fourcy, femme de Monsieur le Preuost des Marchands, vint rece-

uoir Madame la Dauphine.

.tcLes tambours, les fîlTres et les trompettes estoient dans le milieu de l'escallier et au haul

d'iceluy, et les vingt quatre violons et hautbois dans la grande salle, qui estoit tendue a double

rang au delTaut des tableaux de Messieurs les Preuost des Marchands, Escheuins et officiers du

Bureau, et ornée de plusieurs lustres de cristal, auec un dais magnifique, et le buffet de ver-

meil doré de la Ville fut dressé au milieu de lad. grande salle auec plusieurs autres buffets.

ff Monsieur le Preuost des Marchands eut l'honneur de donner la seruiette au Roy et de le

seruir; Monsieur Geoffroy, premier escheuin, seruit Monseigneur le Dauphin; Madame la Dau-

phine fut seruie par Madame de Fourcy, Monsieur fut seruy par Monsieur Gayot, second esche-

uin. Madame par Mons"^ Chuppin, troisième escheuin, M' le Duc de Chartres par M'^Sangui-

niere, dernier escheuin. Mademoiselle par M"' Titon, procureur du Roy, Mademoiselle d'Orléans

par le s'' Mitantier, greffier, et Madame la Grande Duchesse de Toscanne par le s'' Boucot, re-

ceueur, Mess" les Conseillers et Quartiniers en robbes. Monsieur le Prince et Madame la Prin-

cesse de Condé, Monsieur le Duc de Bourbon, Monsieur le Duc du Maine, Monsieur le comte

de Toulouze, et les princesses et dames qui estoient à la même table qui fut seruie de cette

manière.

Trois huissiers de la Ville avec leurs robbes my parties marchoient a la teste des seruices

sur trois files, et en suitte trois maistres d'hostels, celuy de la Ville au milieu.

Prévôt : Henri de Fourcy (voy. p. 828,

Echevins : Mathieu-François Geoffroy et Jacques

Gayot (voy. ilnd.). — Nicolas Chuppin (voy. les

armes de Jean Chuppin, ibid.).— Jean-Gabriel de

Sanguinière , de sable au chevron d'or, accompagné

en chef de doux trèfles d'argent, et en pointe d'un

lion passant du même.

Greffier : Martin Mitantier.

Procureur : Maximilien Tiloii.

Receveur : Nicolas Boucot.

Conseillers : de Paris, Levieulx, Clérembauit.

Hélissant, Chauvin, Herlean, Tardif, Broussel,

Galliot, Lebrun, Bachelier, Letourneur.

Qiinrleniers : Souplet, Picquet, Levesfjue, Chup-

pin, Bellier, Chauvin, de Sainl'ray, Moufle, Trotlin.
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rLcs plats estoioiil portez par six vingt archers de la Ville revestus de leurs casaques ordi-

naires, l'cspée au costé et sans bandoulières, conduits par leur colonel et par leurs autres ofli-

ciers sur trois lignes, le m*" d'iiostel de la Ville metant les plats sur la table deuant le Roy.

trLe premier seruice fut de cent cinquante plats ou assiettes, et le deuxième de vingt deux

grands plats de rots, de vingt un plats d'entremets et de soixante et quatre assiettes. Et le troi-

sième seruice, qui estoit le fruit, fut seruy auec la mesme abondance et auec une quantité de

fleurs extraordinaire, quoyque la gellée fut des plus forte, et ensuite on seruit toutes sortes de

liqueurs; et pendant le repas, les vingt quatre violons et les baubois du Roy qui estoient sur un

amphiteatre, au coing de la salle proche la porte, jouèrent.

"Les autres tables de vingt cinq couuerts chacunes pour les seigneurs et pour la suitte de la

Cour furent seruies en mesme temps auec une pareille magnilicence. Tune dans le Rureau , deux

dans la salle des Colonels et une quatriesnie dans la salle du Greflier, chacune de ces tables

estans seruies par deux maistrcs d'hostels et un controUeur et par plusieurs autres officiers.

fc Après que le Roy se fut leué de table, et qu'il eutreceu la seruiette de MonsMe Preuost des

Marchands, Sa Majesté entra dans la chambre de Mess" les Conseillers de Ville, et Madame la

Dauphine dans la sienne, en l'appartement du Greffier, qui auoient esté préparées,

Suivent des détails relatifs aux réjouissances publiques qui curent iieu après le banquet.

La relation qu on vient de iire est bien plus explicite que le procès-verbal du

banquet offert à la reine Catherine de Médicis, le 19 juin 16/19; "^^^^ ^^^^

identique, et Fou constate dans les deux cas l'observation des mêmes règles d'éti-

quette. En 1687, comme en 1 5/19, c'est le Prévôt des Marchands qui sert le con-

vive le plus élevé; les Echevins servent les autres membres de la famille royale,

chacun suivant l'ordre hiérarchique.

Au milieu des détails fournis par le Registre sur le banquet de 1687, il en est

un qui mérite particulièrement l'attention : c'est la distribution des rôles aiïectés

au Procureur et au Greffier. Le premier sert cr Mademoiselle ;n le second,

crM"'' d'Orléans, n On doit conclure de ce fait que le Greffier, qui avait sur le

Procureur l'avantage d'appartenir au Bureau, lui était cependant inférieur dans

l'ordre hiérarchique. ,

LUI.

INAUGURATION DE LA STATUE DE LOUIS XIV SUR LA PLACE VENDOME.

A la fin de l'année 1692, Jean-Balthasar Keller avait fondu la statue équestre du Roi,

sur les dessins de Girardon. On décida que cette statue serait érigée au centre de la place

qui devait être construite sur les terrains de l'ancien hôtel Vendôme, en vertu d'une offre

faite par la Ville et approuvée par le Roi le 7 avril 1O99. L'inauguration du monument

eut lieu le i3 août suivant, avec beaucoup d'éclat, ainsi que le constatent les Registres

municipaux.
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1 3 Aoilx 1 G()9.

H 1837, fol. /(67.

Cérémonie, de l'elecaûon de la sluluc du Ihij en la place Vendosnic.

trCe jour, moss" les Prcuosl des Marchands cl Esclieuins de la Ville de Paris, Procureur du

Roy, Grellier et Receueur''', s'eslaus assemblez au Rureau de la Ville, accompagnez de mes-

sieurs les Conseillers de Ville, Quartiniers et de deux bourgeois mandez de chascun quartier, en

partirent pour aller a la place de Louis le Grand en cet ordre, et dont la marche se fit par les

rues marquées dans Timprimé pui)lie' dans Paris.

r Un timballier et six trompettes a cheval.

rrLe colonel a cheval a la teste des 3oo archers de Ville auec les officiers des trois compagnies

aussi a chenal, les archers a pie'iÈl quatre a quatre, ayans leurs casaques et arme's de bouquets

de plumes blanche neuue et de coquardes de rubans couleur de chair sur leurs chapeaux.

tr Entre les officiers et archers marchoient douze tambours de la Ville, accompagnez de fifres

et hautbois; après une grande partie des archers, les trompettes et tambours de la Chambre,

flûtes et hautbois.

ffSuiuoient les huissiers de la Ville deux a deux, a clieual , auec leurs robes de liure'e.

r'Le premier huissier en robe noire, a cheual.

ffLe Greffier seul.

tt Monsieur le Preuost des marchands et Messieurs du Rureau, ainsy que le Greffier, vestus de

leurs robes de velours de cérémonies dans leur rang accoutumé.

tr Messieurs les Conseillers de Ville et Quartiniers en robes noires, deux a deux.

fr Ensuite les Notables Rourgeois mandez, suiuant l'ordre de réception desd. s" Quartiniers.

ftLa marche fut fermée par cinq rangs desd. archers, et commenceant par la rue de la Vanne-

rie, se continua par les rues des Arcis, des Lombards, S' Denis, du Petit Lion, Tiquetonne, de

la Jussienne, Cocq Héron, chez Monsieur le Gouuerneur lequel estoit dans sa court, atten-

dant Messieurs; dès que partie des archers fut passée, Monsieur le Gouuei'neur fit sortir ses

gardes au nombre de cinquante, deux a deux, a pied, tenant la droite, et sur leur gauche partie

des archers de Ville aussi deux a deux, lesd. gardes de Monsieur le Gouuerneur estans tous en

Pre'vôt : Claude Bosc, seigneur d'Ivry-sur-

Seine, procureur général de la Cour des Aides; il

portait d'azur à la fasce d'or, accompagnée de 3

tètes d'aigle d'argent.

Échevins : François Sautereau , d'azur au che-

vron d'or, accompagné en chef de 2 étoiles d'ar-

gent, et en pointe d'une cornemuse d'argent; au

chef d'azur, chargé d'une sauterelle d'or, soutenu

par un chef abaissé d'or. — Antoine de La Loire,

d'or au chevron d'azur, accompagné de 3 trèfles

du même. — François Regnault, d'azur à la tôle

de renard d'or, surniojité d'une branche de chêne

d'or.— .lean Dionis, d'azur à 3 bouquets de feuilles

de rosier, au chef de gueules chargé d'une croix

polencée.

Greffier : Jean-Baptiste Taitbout.

Procureur du Roi et de la Ville : Maxiniilien Titon.

Receveur : Jacques Boucot.

Conseillers: deVertamont, Presty, Tardif, Fra-

gnier, Brussel, Lelourneur, Morel, Chauvin, Gil-

bert, de Santeul, Titon, Lambert, Berlin, Le-

vesque.

Quarteniers : Pierre de Beyne, Charles Sain-

fray, Hébert, Boutât, Bellier, Moreau.

Léon Potier, duc de Gesvres, pair de France,

chevalier des ordres du Roi
,
premier gentilhomme

de sa chambre, gouverneur et lieutenant géné-

ral de la Ville de Paris par lettres patentes du

i3 février 1687. Il portait les armes suivantes :

écartelé au 1 de Luxembourg, au 2 de Bourbon,

au 3 de Lorraine, au li de Savoie; brochant sur

le tout Potier, qui est d'azur à 3 mains apau-

mées d'or, au franc quartier échiqueté d'argent et

d'azur.
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just'aucoips rouges garnis de gallon d'argent, et les bandoUieres pareilles, ayans le mousqueton

sur Tepaule.

tfEnsuitte les trompettes et tamlioui's de la Chambre, après lesquels suiuoient six de ses

pages a chenal, deux a deux, ayans des just'aucorps neufs de velours verd garnis de gallons

d'or, et des plumes blanches sur leurs chapeaux; ensuitte huit de ses gentilshommes auec des

justeaucorps bleufs garnis de gallons d'argent, tous montez sur des cheuaux d'Espagne.

"Les huissiers de la Ville.

f-Le premier huissier.

t: Monsieur le Greffier seul, monté sur un chenal gris ponunellé, couuert d'une housse de

velours noir a frange de soye noire.

tf Monsieur le Gouuerneur et Monsieur le Preuost des Marchans a la gauche de Mons' le Gou-

ucrneur, qui auoit a sa droite le Capitaine de ses gardes, et Mons"" le Preuost des Marchans un

des principaux officiers des archers, led. Capitaine des gardes et led. officier marchant hors

d œuure; Mons"^ le Gouuerneur ayant un justeaucorps a fond bleuf enrichy d'une broderie

d'or auec une veste de drap d'or en bi^oderie d'argent des plus riches, ayant son cordon de

l'ordre et une croix du S' Esprit d'or e'mailiée et releue'e de pierreries, auec une epee dont le

pommeau et la garde estoient d'or, enrichis de diamants, a ses jarretières et a ses souliers des

boucles de diamants, une rose de diamants au retroussis de son chapeau, une grosse boucle

de diamants sur le cordon d'or de son chapeau, estoit monté sur un cheual de moyenne hau-

teur, d'un gris pommelle' brun moucheté et marqueté, lequel auoit un cmouchoir fait d'une

tresse de fil d'or, d'une housse en broderie d'or, ainsy que la selle dont le fond ne se pouuoit

connoistre, les foureaux des pistolets et les bources couuertes de toille d'or, la bride aussi d'une

tresse de fil d'or, auec le mord et les bossettes d'or.

«Monsieur le Preuost des Marchans estoit monté sur un chenal d'Espagne de moyenne hau-

teur, de poil bey, ayant des yeux de feu; il estoit couuert d'une housse de velours noir attou-

rée d'une frange d'or des plus haultes; aux quatre coins pendoient quatre gros glands d'or

ayans une bride à tresse d'argent, mord et bossettes d'argent.

f Messieurs les Escheuins deux a deux.

' Monsieur le Procureur du Roy et Monsieur le Receueur.

rr Messieurs les Conseillers de Ville et Quartiniers, et Bourgeois mandez, deux a deux, tous

montez sur des cheuaux des plus fins et des plus aparents.

"Cinqi-angs d'archers fermèrent la marche, qui se continua rues du Boulois, des Petits

(Champs et S' Honoré.

tA la place Louis le Grand.

trOn y entra par la droite du costé de la rue S' Honoré; l'on fit le tour, et l'on vint vis a vis

la statue, laquelle Monsieur le Gouuerneur et Mons' le Preuost des marchans, s'estans arrestez

vis a vis la face de lad. statue, la saluèrent ainsy que toute la Compagnie; pendant lequel

temps. Monsieur le Preuost des Marchans jetta par diuerses fois un nombre considérable d'ar-

gent monnoyé. Il y auoit aux quatre coins de lad. statue les trompettes, hautbois, fifres et tam-

bours, qui se firent entendre tout le temps qu'on fut a la place, dans laquelle on auoit eleué

plusieurs echafaux qui estoient remplis de quantité de personnes de qualité; il y auoit une si

nombreuse suitte de peuple, ainsy que dans toutes les rues de passage, lesquels ne cessèrent

de crier «Viue le Roy! 7» pendant toute la marche, qu'il estoit dificile de garder les rangs et de

passer aisément.

f On sortit de lad. place par le costé des Capucines [lour enircr dans les rues Neuues des

Petits Champs; on passa dans la place des Victoires, ou l'on salua la statue pédestre du Roy;
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enstiillc on oiilia diiiis la rue du IJoposoir, rue Cocq Héron, chez Mons'" le Gouuerncnr, ou

mess" (In Bureau entrèrent a chenal, quitlerent Monsieur le Gouuerneur qui estoit aussi a

chenal, et l'on continua la marche rue Coquilliere, de Grenelle, Honore', du Roulle, quay

de la Mégisserie, rue de Gesure, quay Peletier, a l'Hoslel. Pendant tout le chemin de l'aller et

du relour. Monsieur le Preuost des Marchands ne cessa point de jetter de l'argent monnoyé a

tout le |)eu|)le aux acclamations de trViue le Roy!w

Suivent des détails sur les réjouissances diverses : joutes sur l'eau, concerts, feu d'arti-

fice, qui succédèrent à l'inauguration de la statue, et auxquelles assista la Municipalité.

Les observations que nous avons faites sur le costume des membres du Bureau

.

h la suite du pi^ocès-verbal de l'inauguration de la place des Victoires, peuvent

s'appliquer à l'extrait qu'on vient de lire. On y trouve, en efi'et, la mention des

cf robes de velours de cérémoniei^ portées par le Prévôt et les Echevins; et ces

robes, conformément à la tradition, devaient être mi-parties. Le procès-verbal ne

parle pas du costume revêtu par le Procureui' et le Receveur; mais on peut

regarder comme certain que ce costume était d'une couleur uniforme.

Les lecteurs remarqueront les détails fournis sur le harnachement du cheval

que montait le Prévôt des Marchands. En comparant ces indications avec celles

qui ont été données sur le même sujet par les précédents extraits, on voit que,

si le costume du chef de l'Edilité n'a pas notablement changé, l'équipement de

son cheval a constamment gagné en richesse.

LIV.

POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE DE LA FOMAIiNE PUBLIQUE DE LA RUE DU VERT-BOIS.

Les religieux de Saint-Martin-des-Champs avaient demandé au Roi la permission de

démolir plusieurs maisons situées dans la rue Saint-Martin et appartenant à leur abbaye.

Ils avaient offert en même temps d'établir, au coin de la rue Saint-Martin et de la rue

du Vert-Bois, une fontaine publique à l'usage des habitants du quartier. Ils obtinrent l'au-

torisation demandée, et firent, en effet, construire sur l'emplacement indiqué une fontaine,

dont la première pierre fut posée le 12 août 1712, par le Corps municipal, ainsi que le

constate le document ci-dessous, extrait des Registres de la Ville.

1-2 AOÛT 171-2.

H i8/i/t, fol. ^-27.

Anno Doniini 1712,

Imperii Ludouici Magni Ixx,

Primum hujus aedificii lapidem posuerunt

Hieronimus Bignon, cornes consistorianus,

Praefectus Urhi;
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Ludovicus Micliael Hazon, Pelrus Jacobus Brillon,

Nicolaus Franciscus Tardif, et Carolus Baiduinus Presty,

édiles
;

Nicolaus Guillelmus Moriaii, procuralor Régis et Urbis;

Joannes Baptista Julianus Tailbout, scriba;

Et Jacobus Boucot, questor'^' :

Die XII Mensis Augusti.

Aderant honoris causa :

Joan. Paulus Bignon , abbas S. Quintini , cornes consistorianus

,

Rob. Armandus Bignon, cornes itidem consistorianus,

Nec non et regius in Insula Franciae praefectus.

Praesentibus insuper ac probantibus :

Jui. Pauio de Lyonne, bujusce monasterii S. Maiiini a Campis

Priore cominendatorio;

Domino PauIo Rabusson , strictac regulae ord. Cluniacensis

Superiore generali
;

D. Mauricio Bence, priore claustraii,

Caeterisque totius coenobii Monacliis.

L'extrait qu'on vient de lire ne fournit aucun renseignement sur les cos-

tumes des membres du Bureau; mais il nous apprend que ces personnages

posèrent la première pierre du monument. Il devait en être ainsi, très-probable-

ment, toutes les fois C|u'il s'agissait d'une construction d'utilité publique.

LV.

ENTRÉE DE LOUIS XV APRES SA GUERISON,

Au mois d'octobre 17/t/i, la guérison de Louis XV^ à la suite d'une grave maladie,

avait fait succéder une joie universelle à l'inquiétude générale. Ce furent sans doute les

dispositions sympathiques de la population de Paris, en cette circonstance, c[ui décidèrent

le Roi à passer quelques jours dans la Capitale, en revenant de l'armée. Dès qu'il eut

annoncé son intention, l'Eclievinage prit les mesures convenables pour son entrée. Le

Prévôl : Jérôme Bignon, conseiller d'Étal;

il portait les armes suivantes : d'azur à la croix

de calvaire d'argent, terrassée de sinople et en-

lacée d ime vigne du même, cantonnée de quatre

llanimes d or.

Echevins : Michel-Louis Uazon, de gueules à la

croix d'argent chargée de 1 1 triangles d'azur, et

cantonnée de /i molettes d'or. — Pierre-Jac(jues

Brillon, d'argent au chevron dazur, accompagné

en chef de 2 ineilettes de sable et en pointe d'un

arbre de sinople terrassé du même; au chef de

gueules
,
chargé de 3 étoiles d'argent en fasce. —

Nicolas Tardif, d'or à 3 fougères de sinople. —
Charles-Baudouin Presty, d'azur au chevron d or,

accompagné en pointe d'un croissant d'argent, et

en chef de 2 épées apointées d'argent garnies

d'or; au chef cousu de gueules, chargé de 3 étoiles

d'argent en fasce.

Grelller : Jean-Baptiste-Julien Taitboul.

Procureur du lioi cl de la Ville : Nicolas-Guil-

lauuie iMoriau.

Receveur : Jacques Boucot.
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Coqis iiHinicipal figurait à coUo (•(•reiiioiii(;, ont lieu le i3 novembre, el sur laquelle

les Rcfjisires de la Ville nous fournissenl les drlails suivanis.

H 1861, loi. 85 v".

Procvs-verbdl de ce (jiii s'csl passé loi s de l'airicce du Hoi/ i) Paris au i nlonr île l'ai incr , oh Sa Maje.sié avoil

esté malade; son séjour en celle ville; son diiier en l'Hôtel de Ville; eoiiiplinienl sur son arrirée el son

retour à Versailles.

ffDès le mois d'oclobre messieurs les Prévois des Marchands et Echevins de la Ville

de Paris"' ayant élé informés (|iie le Pioy à son retour de l'armo'e se; proposoit de venir à Paris

passer (|ualre jours au cluîleau des Thuilleries, et venir un des quatre jours diuer à l'HoIel de

Ville, doiiuercnl les oidres en conséquence lanl pour la réception de Sa MajcsIé à Paris,

la((uelle avoil dil (ju'elle n'v arriveroit (|u'au join' l,()ud)aul, que pour la d('coralion de Tllolel

de Ville.,,

Du novembre 17 '1/1, jour de l'arrivée du Roy à Paris.

rrSur les cinq heures du malin, il l'ut lail une décharge des boëles et des canons de la Ville

sur la denii-lune du rempart près la porte Sainl-Auloine, pour èlre plus prêts du passage du

Uoy lorsque Sa Majesié arriveroit le soir; et la cloche de I Hètel de Ville sonna en tocsin depuis

six heures du uialiu jns([u'à une heure après midy el depuis Irois heures de relevée jusqu'à

ueul' heures du soir, pour annoncer par loule la Ville l'heureuse arrivée du Roy, et ensuite les

boëtes d'artillei ie de la Ville fureni transpoi tces sur le rempart près la porte Saint-Honoré pour

le passage de la Reine. La cloche du Palais sonna aussy, suivant Tarrest de la Cour du Par-

lement.

'fSur les dix heures du malin, messieurs les Prévost des Marchands, Echevins, Procureur

du Roy, Greffier et Receveur s'élant rendus à l'Hôlel de Ville, vêtus de leurs robbes de velours,

les Conseillers de la Ville et les Quarleniers s'y sont aussy rendus, suivant les mandements du

jour d'hier; et le colonel ayant fait partir deux cent des gardes de la Ville avec les trois dra-

])eau\ pour se rendre à la porte S' Honoré, (jnelque tems après Messieurs sont parly pour se

rendre en l'hôlel de M. le duc de Gesvres'-', gouverneur de Paris, en l'ordre qni suit : vingt

Prévôt: Louis- Basile de Bernage, chevalier,

seigneur de Saint-Maurice, Vaux, Chasty, conseiller

d'Etat, grand-croix de l'ordre de Saint-Louis, élu

le 27 juillet 17^3 et prorogé depuis dans ses fonc-

tions. Armes : fascé de gueules et d'or de 6 pièces,

chaque fasce de gueules chargée de 5 sautoii's d'or.

Echevins : Claude de Baizé , d'or à 3 renai'ds

passants de sahle.— Jean Pierre, d'azur h 3 étoiles

d'argent, accompagnées au centre d'un pigeon

d'argent. — Claude Sauvage, d'azur coupé d'or,

brochant sur le tout un sauvage d'argent tenant

mie massue du même. — Charles Huet , d'azur au

chevron d'or, accompagné en chef de 9 roses avec

leur tige et en pointe de 3 trèfles, le loul du

même.

GrefFier : Jean-Baptiste-Julien Taiti)()ut.

Procureur du Roi et de la Ville : Anioine Mo-

riau.

Receveur : Jacques Boucot.

Conseillers : Pelet, Fragnier, Bouquet, Dubois,

Mignonneau,Duboc, Ruel , Gillet, Gondin, Bellet,

Guesnon, Titon.

Quarleniers : Hébert, Remy, Millon, Sauvage,

Lhomme, de Sanleul, Stocarl. Lempereur, Bou-

tray, Lotus Pierre, Pierre de Varenne.

François-Joacbim -Bernard Potier, duc de

Gesvres, premier gentillionime de la cband)rc tlu

Roi, succéda en 1729 à son père Bernard-Fran-

çois Potier, duc de Tresmes, connue gonverneur

de Paris. Ses armoiries étaient les mêmes (jue celles

de son aïeul, Léon Potier, duc de Gesvres. (Vov

p. 333, note 2.)

ki



338 LES ARMOIRIES DE PARIS.

gardes de la Ville coiiiinaiidés |)ar leurs olliciers ouvroient la marclie; un carosso o;'i éloiciil.

(Hialrc huissiers de la Ville en robbes de livrée, un aulre carosse oii e'toient trois autres huis-

siers aussy en robb(!s de livi'ée et le premier huissier en robbe noire; un carosse oii etoit le

rolonel des «jardis de la Ville, seul velu de son uniforme et tenant son bâton de rommande-

inonl; le carosse où éloient M. le Prévost des Marchands et messieurs les premier, second el

troisième Echevins; le carosse où étoient messieurs les quatrième Echevin. le Procureur du

Roy, le Greffier et le Receveur; les carosses où étoient les Conseilleis de la Ville, quatre a

quatre, marclioienl ensuite; tous les carosses éloieni escortés par des (jardos de la Ville a pied.

et viufjt autres gardes t'ermoient la niai-che

rtSur les trois heures après midy, les compaignies des gardes de la Ville se rendireni a la

|)orle S' Antoine, el sur les quatre heures Messieurs du Rureau, vêtus comme cy dessus, avec

les Conseillers et les Quarliniers, se sont rendus dans le même ordi'e que ce matin a l'Ilôtel de

M. le Gouverneur, et sont allés avec le même cortège se rendre a la porte S' Antoine par où

le lioy devoil arriver, el jusqu'à ce tems se sont retirés dans mie maison apparlenaiit à la \ illc,

appelb'e - la Maison du Cliauliei'. ^i

^Messieurs partirent sur les onze heures en carosses, précédés de celuy des huissiers en

robbes de livrée, le premier huissier en robbe noire, et du colonel des gardes de la Ville dans

un aulre carosse, idc.-n

Ici, la question de costume ne donne lieu ([u'à une seule observation : la l'ela-

Lioii se borne à constater que le Prévôt, les Echevins, le Pi'ocureur, le Grefiier et

le Receveur étaient en robes de velours; mais nous devons présumer cjue, comme

dans les solennités antérieures du même genre, ce vêtement étail mi-parli pour

le l'iévol, les Echevins et le Greffier, et d'une seule couleur poui- le Procureur

(d le Receveur.

Si la relation ne nous apprend rien de i-emarquable au sujet de riiabillemenl

,

en compensalion elle nous fournit un renseignement nouveau i-ur les moyens de

locomotion : les personnages qui composent le cortège de la Ville, y compris le

colonel des gardes, sont en carrosse, tandis que les relations antérieures nous les

rej)résentent montés sur des chevaux richement harnachés.

LVi.

i;\trf'e de louis \v, apiu-;s la gléuison du dauphin.

QMoi(pie Louis \V, vers h; milieu de son règne, eut commencé à perdre l'aiïectioii de

ses sujets, la naiion n'élait pas moins atUuliée au jirincipe monarchique, el ne laisail pas

retond^er sur la l'amille royale tout entière la responsabilité des fautes que l'incurie du

Souverain avait laissé comnietlre. Le Dauphin, parliculièremenl , était aim('' el respecté, et,

(|uan(l il entra en convalescence, après une longue et douloureuse maladie, l'allégresse

piil)li(pie l'ut aussi vive que l'avait été auparavant l'inquiétude générale. Ces témoignages
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(le sytii|>alliio éclatriont surloiil l()rsf|iie lo Roi, accompagné de la Reine, se rendit à Paris

pour remercier le Ciel de la jjiiérison de son (ils. Les Registres de la Ville fonrnissent à ce

stijcl de nond)ren\ détails ([ne nous reproduisons en partie ci-dessous.

y 7 Aofï l'y.S'i.

11 iSCf), fol. 17.

fùili cc fie 1(1 fmiul/c roijalo à Pari.'; , tiprcs In ipiérisoii du Ddupliiii.

"Lv diinaiiclic -i-j aonl lyb'!, à ciiKj heures dti malin, il lui lail une (iécliarjjc des huëles

d'artillerie et des canons de la Ville. Ils avoient été placés sur le pori au Hled, avec une barrière

au devant poui' empêcher le peuple d'en approcher, et pour former sur le passage public du

poi l un emj)lacemeMt |)0ur les caresses à l'ahry de loul danger.

"A midy, il l'ut l'ait une secondf! décharge de rartillerie de la Ville.

ff A^deux heures d(! reievc-e, le colonel de la Ville envoya une coin[)agnie desd. gardes avec un

drapeau à la poi'te de la Conférence pour le passage du Rov, et un délacliement de viujj! six

gardes avec un olllcier à chacune des Cours de ParlenienI, de la Chand)re des Comj)les el de

la Cour des Aydes, suivant Lusage, pour les conduire à iXosti'e Dame.

rrSur les trois heures, Messieurs duBureau''', vêtus de leui's robbes de velours, s'élaus assem-

blés à l'Hèhd de Ville avec les quatre Conseillers et les deux Quartiniers mandés, sont partis à

pied de Fllolel de \ ille eu cet ordre pour se rendre à Noire Dame; cinquante gardes d<^ la Ville

avec drapeaux et tambours, dont [)artie desd. gardes enlourroient Messieurs; trois huissiers de la

Ville, en robbes de livrée, et le premier huissiei- en rohhe noire; le Grellier de la Ville, ayant à

sa gauche le colonel des gardes de la ville en uniforme; ensuite M'" les Prévost des Marchands

et Echevins, et M" les Procureur du Roy et Receveur, deux à deux, les quatre Conseilleis et les

deux Quartiniers''' ensuite; et soni allés jusques au portail de Notre Dame, dont la rue Notre

Dame étoit gardée par les gardes francoises et suisses, ce qui fit que les gardes de la Ville oui

(juitté le Corps de Ville au commencement de la rue Notre Dame, et ont été avec les carosses

attendre Messieurs au bout du Pont Rouge. Messieurs sont entrés dans la nef gardée par les Cent

Suisses de la gai de du Roy, ont élé reçus au mdieu de la nef par M. Desgranges, maître des

Prévôt : Louis-Basile de Bernage, prorogé

dans ses fonctions. (Voy. p. 887, note 1.)

Echevins : Jean-Daniel Gilet, d'or à 2 geais de

sable becquetant une grappe de raisin du même,

feuillée de sinople et accostée de 2 étoiles à 5 rais

d'azur. — Claude-Deuys Miret, d'argent au che-

vron d'azur accompagné en chef de 9 étoiles à 5 rais

de gueules, et en pointe d'une rose tigée et feuillée

du même. — Claude-Eléonore de la Frenaye, de

gueules à la bande d'argent, accostée de 3 h'êues.

— Pierre-Philippe .Andrieu, d'argent à la fasce de

gueules, chargée d'un croissant d'argent et accom-

pagnée de 3 lèles de mores de sable, tortillées

d'argent.

Greffier : Jenn-Baplisle-Julien Tailbout.

Procureur : Anioiue Moriau. (Voyez l'ouvrafie

intitulé : La première hibliolhèfiiie de l'Hôtel de ] ille

de P((ris
, par L. M. Tisserand, p. 5, 7 el

Conseillers : Malhias Goudin, Antoine -Jean

Guyot delà Boissière, Noël-Pierre PaschaHs, Des-

baudotes, Pierre l'ellel, Jean-François Guesnon,

Anne-Jean-Baptisle Goilard, Jean-François Brallet,

Gaspard Riquet. Pierre Le Dreux, Pierre Le Bioc-

teur, Clément-Denis Poultier, Jean du Haulley,

Piei're INicolas-Florimond Fragnier, Louis Merciei',

Paul Larsonnier, Alexandre Remy, Dominique-

Jean Cassini, Olivier Clément, Vieillard.

Quarlcniers : Claude Sauvage, André Santeul,

Jean Stocard, Jean-Denys Lempereui-, Jean-Olivier

Bontray, Pierre-Julie Darlu, Pierre de Varenne.

Michel Marlel, Pierre-Hubert Bijjot, Jeau-h'rôrne

Ailain, Jacques-Antoine de Lens, Claudi'-I'ipirc

Foureslier, Fiançois Le Brun, Hubert Lo(u's ChevaL
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cerenionios, (|iii les a coïKliiits dans le cIkimu' à {jauclit', liianl vers la porle du chœur, où il

sera dit cv aprî's.

tr Leurs Majesiés entrèrent à Parisàrinq heures un quart |)ar la porte de la Conférence, avant

hujuelle le ;;iiet à cheval les allendoil, et à lad. porte éloit une compannie des jjardes de la

Ville, el l'arlillerie de la Ville qui etoit dans la place de la Grève lit une de'cliarge pendant le

passage du Roy pour aller à Notre Dame. Leurs Majestés se rendirent à Téglise métropolitaine

par le quav des Thuilleries, celui du Louvre, etc.

rr Après quoy Leurs Majestés l'urenl reconduites à la porte deTéjjlise par rArchevèque avec les

mêmes cérémonies qui avoieiit été ohservées lors de leur arrivée. Etant remontées en carosse,

elles suivirent pour se rendre à Versailles le même chemin qu'elles avoient suivi pour venir à

ré<>lise, et afin de contenter le désir du peuple, le Roy avoit ordonné que son carosse allât au

pas des chevaux, ainsi qu'à son arrivée; et pendant la marche du Roy pour sortir de Paris, il

fut encore fait une décharge de l'artillerie de la Ville. Leurs Majestés retrouvèrent à la porte de

la Conférence une compagnie des gardes de la Ville. Après le départ de Leurs Majestés de l'i^glise,

et lorscjue l'Archevêque fut rentré, le Clergé s'en alla le premier parla porte collatérale du côté

de l'archevêché, le Conseil par l'autre porte collatérale, le Parlement, ensuite la Cour des

Aydes par la grande porte du chœur. La Chamhre des Comptes s'en étoit allée en même temps

({ue le Parlement parla porte collatéiale du coté du cloître, et la Ville sortitla dernière par lad.

porte, attendu que, pour éviter les emharras, les carosses se trouvèrent au houtdu Pont Rouge,

oià Messieurs remontèrent en carosses, accompagnés des gardes de la Ville, et retournèrent à

l'Hôtel de Ville.

ttSur les huit heures, M. le Prince de Coudé arriva à l'Hôtel de Ville; les tamhours hallirent aux

champs, M. le Prévost des Marchands en manteau alla le recevoir à la grande porte de l'Hôtel de

Ville, et le conduisit dans la loge qu'il lui avoit réservée. Il fut reconduit de même par M. le Pré-

vost des Marchands.

ff Lorsque la Ville fut entrée du Te Dcum , les ordres furent donnés pour délivrer le vin et les

viandes au jteuple. Les deux fontaines en décoration et les deux orchestres remplis de musiciens

étoient dans la place qui sert ordinairement aux canons.

trSur les huit heures et demie, M. le Prévost des Marchands demanda l'agrément de M. le

Prince de Condépour faire tirer le feu, qui fut précédé d'une décharge de l'artillerie de la ville,

l'hisuite on tira les fusées d'honneur, les fusées de lahle, les caducées, les soleils, les caisses d'ar-

tifice, et le feu finit par une grande girande

te L'hôtel de M. le Prévost des Marchands étoit illuminé par des filels de terrines sur la porte

cochère el sur son fronton ceintré, et le long de la première [)linlhe du grand et petit hôtel.

L'intérieur de la cour étoit éclairé par de-; terrines sur les appuis des croisées du premier étage.

Le dessus de la gi'ande porte de l'escalier éloit orné d'un cartouche el de deux lyres aux deux

côtés, liées ensemble par des chuttes de lleurs, garnies de lampes à plaque. Quatre ifs porh^s

sur des piédestaux peints en marbre étoient aux quatre angles de la cour, et porloieiit chacun

quatre vingt lumières. Il v avoit un buffet en décoration dans l'angle à gauche de la cour, d«ù

se faisoil au peuple la disiribulion de vin, pain et viande, et dans l'autre angle un orchestre

décoré garni de di\ musiciens. On y avoit pos(' une garde de huit Suisses et un sergent.

"La maison de M. le premier Eche\in éloil illuminée pai' un cliand)ranle cciuln- sur la porte,

el un chilfre de M. le Dauphin. Deux grands panneaux aux deux côtés de la jxirle porlani deux
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llcins (le lys, cl une pyiaiiiidc nu (hîssiis coiii'oriiu'O (l'une aiilrc fleur de lys garnie de lampes à

|)la(| lie.

"La maison de M. le second Eclievin éloil illuminée par deux <>randes pyramides portées sur

leur |tiédouche cl consolées au dessous, et couronnées d'une fleur de lys, le loul garni de lampes

à phi(|iie.

ffLa maison de M. le Iroisième Eclievin éloil illuminée par un soiibassemenl représentant

plusieurs panneaux figurés j)ar des lampes à |)la(jue , jiiix deux extrémités desquels éloieiit deux

girandoles garnies de lain[)ions. Au milieu el au dessous diid. soubassement étoit représenté un

poi'li(|iie lermiiK' [)ar le cliilTie du Hoy ; le tout garni de lampes à |;la(|ue.

'rLa maison de M. le (|iiatii('ine Eclievin étoil illuminée par un double filet de terrines au

second étage. Au dessus l'Ioieiil élevés trois pilastres en refend couronnés d'une cornicbe et d'un

fronton ceintri' portant um; fleur de lys, le loul garni de lampe:i à plaque.

fc La maison de M. le Procureur du Roy éloit illuminée par un filet de leri ines sur la corniche

ceinlrée de la porte cocbère, une lleiir de lys au dessus avec son piédouclie, deux girandoles

aux deux cotés du ceinlre, deux [lilastres en refend aux deux côtés de la porte cocbère, et deux

aiilres pareils aux deux exlrémiti-s du mur, et couronnés de deux girandoles. Au milieu des

espaces entre les deux susd. pilastres étoient deux pyramides élevées sur leurs piédoncbes, et

terminées par une Heur de lys, le tout garni de lampes à jilaque.

rrEt la maison de M. le Receveur éloit illuminée par deux pilastres couronnés fl'une coriiiclie

ceinlrée. Le dessus du couronnement étoit orné de trois girandoles sur leurs jiiédouclies; la

plinthe du premier étage de ce couronnement éloit marquée par un filet de terrines, et tout le

reste garni de lampes à plaque.

rf A chacune des maisons cy dessus de Messieurs, il y avoit un orchestre en décoration, garni

de huit musiciens dun côté, et de raulrc un bul'et garni de deux demies queues de vin, et on

y distribuait pain, vin et viandes; on y avait |)osé une garde de quatre Suisses et un sergenl. -5

Dans l'extrait qui piécèdc, les meiiiljres du Bureau sont représentés comme

vêtus de leurs cr robes de velours. •» Celte expression, que nous retrouvons dans

les relations de plusieurs cérémonies antérieures, désigne évidemment, comme

nous l'avons déjà dit, les robes d'apparat mi-parties, exclusivement réservées au

Prévôt des Marchands, aux Echevins et au Grefliei-. La relation ne nous apprend

donc rien de nouveau ni de saillant en ce qui concerne les costumes; mais elle

renferme, sur les divers épisodes de la cérémonie, notamment sur lillumiiiation

des maisons habitées par les membres du Bureau, des détads assez curieux (jui

ont du frapper l'attention de nos lecteurs.

LVli.

I.WLGUliATlOX Dlî LA STATUE ÉQLE STIiK DIv LOU'.S \V.

Depuis longtcmjis, le Corps municipal avait conçu l'idée d'élever un monument à

Louis \V sur une des places publit|ues de Paris; mais ce projet ne fut réalisé qu'en i yGlL

Au mois d'avril de celle année, une statue éfjueslre du Woi, e\écut<'e par Roucliardon, lut
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transporlée au ceiilre de la place, alors inachevée, qui devait porter succci^siveiiienl les

noms de Louis XV, de la Révolution et de la Concorde. L'inauguration du nionunienl.

fpii eut lieu le 90 juin suivant, fut célébrée avec une grande magnificence, et la Muni-

cipalité, ainsi que l'attestent les Registres de la Ville, joua un rôle important dans cette

cérémonie.

•20 JUIN 1 760.

H 1870. foi. 181 V".

Relation (k ce (jid s'est passé lors de In cérémonie de VInauguration de la statue éfjuestre du Roy.

«Avenu led. jour 20 juin, il fut fait dans la place de Grève, à cinq heures du matin, une

salve des boëtes d'artillerie et des canons de la Ville.

r:Sur les dix heures du matin. Messieurs les Prévost des marchans et Echevins, Procureui'

du Roy et Greffier^ (la charge de Receveur de la Ville étoit vaccaute) s'assemblèrent à THcUel de

Ville vêtus de leurs i'ob])os de velours, les huissiers de leurs robbes de livrée, et les Conseillers

de Ville et Quartiniers de leuis robbes de soye, ainsi que les deux notables de chaque quartier,

qui avoient été choisis parmi des gens de robbe pour la plus grande uniformité; il se fit un

déjeuner dans la salle des Gouverneurs, les uns assis, les autres debout, sans distinction, après

lequel on se mit eu marche dans l'ordre suivant pour aller prendre Mous' le Gouverneurs^' dans

son hôtel, et dont le chemin convenu, tant depuis l'Hôtel de Ville jusques chez M. le Gou-

verneur que tous les autres endroits par lesquels on devoit passer pour cette cérémonie, avoit

été sablé par les ordres et aux despens de la Ville. Il était onze heures quand on partit de la

Ville.

rrHuit gardes de la Ville à cheval avec cocarde blanche et connnandés par un brigadier;

losd. gardes marchoient par quatre, et leurs chevaux avoient des housses de couleur de feu

galonnés d'or ainsi que les foureaux de pistolets.

Prévôt : Jean-Baptiste-Élie Camus de Pont-

carré, chevalier, seigneur de Viarme, Beloy,

Seiigy, etc., conseiller d Étal, élu le 16 août 1768

et prorogé dans ses fonctions. Armes : d'azur à

3 croissants d'argent; au milieu du champ une

étoile d or à 5 rais.

Echevins : Jean Babille, de gueules à 2 houlettes

d'argent, posées en sautoir — Pierre de Varenne,

de gueules au cerf d'argent passant, le chef d'azur

au soleil flamboyant d'or accosté d'une étoile d'ar-

gent à 5 rais. — Clémeut-Denys Poultier, d'azur

h la fasce d'or, accompagnée de 3 poulettes d'ar-

gent.— Nicolas-Daniel Phelippes de la Marnierre,

d azur au clievron d'or, accompagné en chef d une

étoile à 5 rais du même et de 2 oiseaux d argent,

et en pointe d'un croissant d'or.

Greffier : Jenn-Bapliste-Julien Tailbout.

Procureur : Jacques-Jérôme Jollivet de Vannes.

Conseillers : Dominique-Jean Cassini, Olivier-

Clénienl Vieillai-d, Georges -François Sarrazin,

Thomas Bellet, Pierre -Richard Boucher, Michel

Velut de la Croiiiière, Jacques-Nicolas Rœlliers,

Auguste-Jacques l'Héritier, Jean-Baptiste Buffanl,

Antoine-François Daval.

Quarteniers : François-Philippe de Lens, Jean-

Olivier Boutray, Pierre de Varenne, Michel Martel,

Pierre-Hubert Bigot, Hubert-Louis Cheval, Louis-

Dominique Sprole, Etienne Vernay de Chedeville,

Jean-Denys Levé, Jacques Chauchat, Jean-Charles

l\icher, Jacques-Philippe Desvaux . Claude Bougier,

Pierre-François Mitouart, Jean-Baplisle Guyot.

Marie-Charles-Louis d"Albert, duc de Che-

vreuse, prince de Neufchâlel , lieiitennnt général

des armées du Roi, nommé gouverneur de Pai'is

en 1767, resta en fonctions jusqu'en 1770. Il poi -

tait : écarlelé aux 1 et A d'or, au lion couronné et

lampassé de gueules, qui est d'Albert de Luynes;

aux 2 et 3 écartelé de Bourbon-Soissons , et de

Montmorency - Luxembourg; brochant sur le tout

Neufchâtel.
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rDciix chevaux (le main du M. le Pi('\os( des Marclians, lesqiiols ('toiciil capaiaroiuio/ de

drap à ncs livrées el à ses armes, el men('s cliaciin j)ar un |)aHrei)ier à ses livrées à pied.

ffLe liird}allier des{|ardes de la Ville à clnnal.

ffLes trompettes el hautbois à cheval.

fr Le colonel des jjardes de la Ville à cheval richement enliarnach('.

"Quatre ofliciers desd. {fardes cheval.

'fLa première compa{|nie des {fardes d(! la Ville à pied avec fjuatie landiours et le tauihour

major, et le litre au ([uatriènie raii{f, lesd. {jardes iriarchaiit à C[uatre de hauteur, le drapeau

dans le centre porlé par nn {jiiidoii à cheval, les oillciers à cheval, à leur ran{j, et les ser{f(!nls

sur les ailes à pied. Suivoit ensuilc la seconde compagnie de la même manière, el les oiïiciers

à cheval.

fPuis la troisième compagnie venoit ensuite. Les dix huissiers de la Ville à cheval deux à

deux, leurs cheNaux couverts de housses de [)ied de drap noir, avec franges de soye de la même

couleur.

ffLe premier huissier avec sa rohhe noiie marchoit à cheval seul, el son cheval couvert de

j)areille housse que les (juatre auti'c; huissiers.

rrLe Grellier de la \ ille seul, ses gens de livrée des deux côtés, son cheval étoit harnaché

d'une housse de pied de velours cramoisi, avec un bordé et un large galon d'or à crette, la selle

de velours de couleur cramoisie borde; d'un galon d'or et pi([ué en or, les étrivières étoient di'

velours cramoisi, la bride aussi de velours de la même couleur, la croupière et le poitiail de

maroquin rouge galonné d'or et garnie de glands d'or au nombre de trente (juatie, tant gros

que petits, le bridon de soye cramoisie et or, le mord du cheval étoit doré ainsi que les étriers,

les crins étoient tressés des deux cotés de ruban de soye cramoisie, avec des cocardes sur la

tète et sur la (jueue de rubans de soye de la même couleur.

rrM. le Pré\ost des Marchans avoil à sa gauche M. le premier Echevin, le cheval de iM. hr

Prévost des Marchans étoit harnaché d'une housse de pied de velours cramoisie brodée en oi'

et garnie d'une frange d'or à graines d'épinards: la selle étoit de velours cramoisi galonm-i'

et piquée en or; les étrivières étoient de velours de la même couleur, couvertes d'un galon

d'or; la bride et le bridon étoient d'un tissu d'or el garnis d'un gland d'or, ainsi que la crou-

pière et le poitrail; le mord du cheval étoit doré, ainsi que les étriers, et ses crins étoient

tressés de rubans de soye couleur de feu avec agréments d'or, ainsi que le nœud de ruban de

sa (jueue, et il avoil six laquais à ses livrées, dont trois de chaque côté à pied, et un valet de

chambre à cheval richement vêtu à coté de luy et hors ligne. Le second Echevin et le troisième

alloienl ensemble, et le quati ièine alloit avec M. le Procureur du Hoy el de la Vdle, leurs gens

de livrée à pied de deux cotés; et leurs chevaux étoient harnachés pareillement h celui du Gref-

fier de la Ville cy- dessus.

"Suivoienl ensuilte les Conseillers de la Ville, deux à deux, à cheval, et leurs gens de livi(T

des deux cotés à pied; leurs chevaux étoient couverts d'une housse de pied de drap noir avec

franges de soye de la même couleur, et les crins de leurs chevaux tressés avec des rubans el

cocardes de couleur hlanche et couleur de feu. Les Quartiniers suivoient ensuite par rang de

réceplion, ayant chacun leurs deux notables de droite el de {fauche sur une même ligne, leurs

chevaux couverts d'une housse de drap noir avec des franges de soye de la même couleur, el les

crins des chevaux tressés avec des rubans et cocaides de couleur gris de lin el blanche; et

comme M. de Varenne, quarlinier, étoit pour lors échevin, et que le sieur Boutray, quarti-

nier, ne put mouler à cheval, leurs deux mandés de leurs (juarliers allèrent seuls les derniers'

à la suile, deux à deux. 11 rc'gnoit une ligne de {fardes de la Ville à [tied , de droite el de {fauche
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le long- des ofliciers du Corps de Ville; et la marche etoil ferinee par ciiKj l'aiigs de gardes de

la Ville à pied par quatre de hauteur, commandes par un sei-gent.

rrOn alla par le quay Pelletier, la rue de Gèvres, le quay de la Mégisserie, le Pont Neuf, le

quay de Conly, le quay des Théafins, la rue des S" Pères, et celle de S' Dominique oi^i est

rhôtel de Chevreuse. Les trois compagnies des gardes de la Ville n'entrèrent point dans la cour

de l'hôtel de M. le Gouverneur, comme elles auroient du, afin d'obvier à perdre le fil de la

marche; mais elles allèrent se rendre au bout de la rue S' Dominique, prêtes à se tourner dans

celle du Racq, et les cinq rangs de gardes de la Ville, qui avoient fermé, restèrent dans la rue

en deçà de la porte de l'iiôtel pour fermer pareillement la marche avec M. le Gouverneur. Les

huissiers de la Ville entièrent à cheval dans la cour de l'hôtel de Chevreuse, ainsi que Messieurs

du Corps de Ville. 11 y avoit des deux côtés de la cour les gardes de M. le Gouverneur sous les

ai'mes, et les instrumens et les tambours firent fanfare; ses douze Suisses étoient aussi sous les

armes dans la cour avec leurs perthuisanes. Messieui's du Corps de Ville descendirent de cheval

et furent reçus au bas de l'escalier par les officiers de M. le Gouverneur, au milieu par l'in-

tendant de ses maison et affaires, l'escalier garni de deux files de ses gens de livrée, et en

haut de l'escalier ils furent reçus par ses gentilshommes. Et après avoir traversé la salle des

Gardes qui y étoient sous les armes, et plusieurs pièces d'appartemens, ils entrèrent dans la

pièce 011 étoit M. le Gouverneur, qui s'avança de quelques pas au devant d'eux, et pria Mes-

sieurs de se reposer, ce qui fut fait pendant quelque temps; les huissiers attendirent dans la

pièce précédente.

ff Lorsqu'on eut annoncé à M. le Gouverneur que tout étoit prêt, il descendit à la tôle du

Corps de Ville, ayant pris la droite de M. le Prévost des Marchands, et précédé de ses offi-

ciers, gentilshommes, des huissiers de la Ville et du Greffier, et chacun monta à cheval dans

la cour, et se mit en marche dans son rang.

«A gauche étoient les huissiers de la Ville, deux à deux, à cheval, le premier huissier seul,

aussi à cheval.

trLe Greffier de la Ville seul, à cheval, ses gens de livrée des deux côtés; il tenoit le milieu

entre la droite et la gauche. A droite ensuite étoit M. le Gouverneur, monté sur un cheval ma-

gnifique; M. le Gouverneur étoit vêtu d'habit d'écarlate, brodé d'or sur toutes les coutures; son

cheval avoit le plus beau harnois, et la housse la plus riche et la plus superbe par la broderie

en rehaussé d'or; ses deux coureurs le précédoienl à pied, et son capitaine des gardes et son

écuyer étoient à cheval à son côté droit.

tf A gauche étoit M. le Prévost des Marchands à cheval; deux de ses gens de livrée le précé-

doient à pied; il avoit à son côté gauche un officier des gardes de la Ville à cheval, et son ecuyer

aussi à cheval.

tf Ensuite mess" les Echevins de droite et de gauche marchoient deux à deux à cheval, M"^ le

Procureur du Roy seul, la place de Receveur étant vaccante, et leura gens de livrée des deux

côtés à pied.

«Les gardes de M. le Gouverneur faisoient une file de droite et de gauche le long des offi-

ciers du Bureau de la Ville, et ces deux files étoient terminées par un officier des gardes de

M. le Gouverneur à cheval.

ftSuivoienl ensuite à cheval les Conseillers de la Ville, deux à deux, ayans leurs gens de livrée

des deux côtés à pied.

rtPuis les O'i'ii'liiiiers suivant leur rang de réception, ayans chacun leurs deux mandés à

leurs côtés à cheval, et leurs gens de livrée des deux côtés à pied.
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«Il regnoit h; long dcsd. s" Conseillers de la Ville, Quarliiiiers et mandés, une lile de gardes

de la Ville à |)led de droite et de gauche, et la marche étoil fermée par ciiui rangs de gardes de

la Ville à pied commandés par un sergent, et marchant par quatre de hauleur.

'fOn a passé par le hout de la rue S' Dominique, on a pris et suivi celle du Racq, puis le

Pont Royal, le quay des Thuilleries, le Guichet Neuf, qui est celui le plus proche du Pont

Royal, le Carousel, le Petit Carousel, la rue de l'Echelle, et celle de S' Honoré jusqu'à la rue

Royale, et, pendant toute cette route, M. le Gouverneur et M. le Prévost des Marchands ont

jette de l'argent au peuple. Arrivés à la place de Louis XV, les toiles qui couvroient la slalue

équestre sont tomhées, et l'ont laissé voir sur le champ; on a l'ait le tour de lad. place par la

droile, et, quand iM. le Gouveineur et M. le Prévost des Marchands se sont trouvés devant et en

l'ace de la statue équestre, ils ont ôté leurs chapeaux de la main droite, se sont inclinés un

instant, et ont passé, ce qui a été répété de même par M" du Rureau, par les Conseillers,

Quartiniers et mandés, à mesure qu'ils ont passé, deux à deux, le tout au hruit des instrumens,

des boëtes d'artillerie, et du canon de la Ville placés dans la place de Grève, et de celui des

Invalides, qui neantmoins avoit pris la précaution de le tirer avant que le cortège fût arrivé

dans la place, afin d'éviter tous les accidens dans une aussi grande quantité de chevaux. Le

guet à cheval éloit rangé en bataille dans cette place, le sabre à la main. Après le salul, ou

tourna encore pour faire le tour de la place, pour gagner le quay de la Conférence. Et pendant

ce temps, M. le Gouverneur, M. le Prévost des Marchands, M" les Eclievins, Procureur du Roy

et Greffier ne cessèrent de jetter une grande quantité d'argent au peuple. On reprit le chemin

du quay de la Conférence, le Pont Royal, la rue du Racq et celle de S' Dominique, pour re-

conduire M. le Gouverneur dans son hôtel. On suivit le même arrangement que le matin, pour

ne point faire de confusion dans la cour, et on y mit pied à terre; le Corps de Ville reconduisit

M. le Gouverneur dans son appartement, et il le reconduisit jusqu'au haut de son escalier;

après quoy, le Corps de Ville fut reconduit en la manière accoutumée jusques dans la cour;

M. le Gouverneur et M. le Prévost des Marchands avoient encore jette de l'argent au peuple

dans le chemin du retour. Lorsque le Corps de Ville fut remonté à cheval , il retourna à l'IIotel

de Ville dans le même ordre et par le même chemin qu'il étoit venu, et à l'arrivée à l'Hôtel de

Ville chacun retourua chez lui.

ftLe Roi, en considération de l'inauguration de sa statue équestre, avoit nommé cjuelques

jours auparavant les deux premiers Echevins chevaliers de l'ordre de Michel, et leur avoit

permis, en attendant qu'ils eussent satisfait à ce que les statuts imposent et qu'ils pussent être

reçus, d'en porter les marques à commencer du jour de l'inauguration de sa statue équestre. 15

Le pi^ocès-verbal qu'on vient de lire ne donne que des indications très-suc-

cinctes sur le costume porté par chacun des membres du Bureau présents à la

cérémonie ; mais la relation fournit les détails les ])lus minutieux sur le harna-

chement des chevaux que montaient ces personnages. Ce harnachement, ainsi

qu'on le voit, était le même pour le Greffier et les Échevins, et leur équipement

le cédait à peine en magnificence à celui du Prévôt des Marchands.

Comme on l'a vu déjà dans une relation antérieure (l'inauguration de la statue

de Louis XIV sur la place des Victoires, p. 829), le Prévôt des Marchands, en

l'absence du Gouverneur de Paris, marche à côté du premier Echevin; mais il se

met à la gauche du Gouverneur, lorsque celui-ci est présent.
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LVIII.

PUBLICATION DE LA PAIX COINCLUE AVEC LE COUVERNEMENT DE LA GRANDE-BRETAGNE.

A la suite des propositions de paix faites, sur les conseils de William Pitt, par le Guii-

vernement britannique, un traité fut signé, le 3 septembre 1788, entre le cabinet de

Versailles et celui de Saint-James. Ce traité, qui assurait à la France des avantages incon-

testables et qui devait être le dernier triompbe de l'ancienne monarcbie, fut proclamé à

Paris le 26 novembre. Les Registres de la Ville nous font connaître le rôle du Corps mu-

nicipal dans le cérémonial de la publication.

2 5 NOVEMBRE l^S^.

H 1880, fol. -28;?.

Publication de la paix conclue arec le Pwi de la Gi ande-Bretagnc. — Procès-rci hal de celte cércinonie.

Du lundi vingt cinquiesme joui- de novembre mil sppl cent (jualre vingtrois.

rtCe jour, nous Prévôt des Marchands et Eclievins de la Ville de Paris nous sounnes sur

les sept heures du matin rendus à l'Hôtel de Ville, au Petit Bureau, avec le Procureur et

Avocat du Roi, le Gretïîer et le Receveur de ladite Ville, six Conseillers du Roi en l'Hôtel de

Ville, et quatre Quarliniers de lad. Ville. Nous étions vêtus, sçavoir : nous Prévôt des Marchands

et Echevins, le Procureur et Avocat du Roi et de la Ville, le Greffier et le Receveur de la Ville

de nos robes de cérémonie, c'est-à-dire: nous Pi-évôt des Marchands, de notre robhe de velours

mi-])arlie de couleur cramoisie et tannée avec collet aussi mi-partie, une soutanne de satin

couleur pourpre, fermée avec boulons et boutonnières d'or, ceinture de soie de même cou-

leur pourpre, garnie dans les deux extrémités de glands d'or avec franges et graines d'épi-

nards d'or, notre chapeau garni d'une tresse et glands d'or, et nos gands pareillement garnis

de franges et graines d'épinards d'or; nous Echevins, de nos robes de velours mi-partie des-

dites couleurs cramoisies et tannées, avec soutanne et ceinture de soie noire, nos chapeaux

garnis d'une tresse et glands d'or, nos gands garnis d'une tresse et graines d'épinards d'or; le

Procureur et Avocat du Roi et de la Ville, de sa robe de velours de couleur cramoisie, avec sou-

Prévôt : Louis de Caumartin , conseiller

d'Etat; il portait d'azur à cinq fasces d'argent.

Echevins : Louis Famin, d'azur à un navire

mâle et grée' d'argent, au chef de gueules adextré

d un soleil d'or, asénesU'é d'un dextroehère d'ar-

gent sortant d'une nue du même. — Edouard

Maginiel, de gueules à 3 abeilles d'or, acconi|)agné

au centre d'une comète d'argent; au chef d'azur,

chargé d un mât cordé et voilé d'argent. — Phi-

lippe Desvaux , écartelé aux t et 4 coupé de sable

et d'argent, chargé d'un lion passant de l'un

dans l'autre, bordé et engrêlé de gueules; aux

9, et .3 d'azur, à la fasce d'or, chargée de .3 glands

de sinople, accompagnée de 3 étoiles d'argent. —

Jacques Pelé, parti d'azur à 3 fleurs de lys au na-

turel tenues par une poignée et enserrées dans un

vol, le tout d'argent; et de gueules, à la croix en-

grêlée d'or, chargée de cinq bourses de sable.

Grelïïer : Joseph Veytard.

Procureur du Roi et de la Ville : Jollivef de

Vannes.

Receveur : Jean-Baptiste Bullaull.

Conseillers : Fraguier, Remy, Mercier, Lourdet,

Henry, Goblet, Gondin, Masson, de Meslay, Geor-

get, Girouet, Sanlilly, Cochois, Boucher, etc.

Quarleniers : Martel, Richer, Mitonard, Guyol,

Hubert, Deyeux, Darnaull, Moinery, Rousseau,

Bernier, etc.







LE CORPS DE VILLE EN CÉRÉMONIE. 3^7

l;inne el cciiiliire aussi de soie noire, chaperon de velours aussi cramoisie, bordé d'hermine, el

chapeau etfjands comme dessus; le Greffier et le Receveur de la Ville, de leurs robes de velours

mi-partie de couleur cramoisie; el lannée, avec soutanne et ceinture de soie noire, avec chapeau

el gands comme dessus; les Conseillers el les Quarteniers étaient velus de leurs robes de soie

noires ordinaires. El en outre avions tous nos bonnols quarrés. Quant aux huissiers, ils éloient

vêtus, sçavoir le premier huissier audienciei' de sa rol)e noire el son chapeau, el neuf autres

huissiers audienciers el commissaires de |)oiice (le dixième étant absent pour cause de ma-

ladie) de leurs robes de livrée mi-partie de crepon de couleur rouge el bleue, aussi avec leurs

chapeaux, n

Suit le procès-verbal du cérémonial de la publicaiion officielle de la paix, des réjouis-

sances publiques, du banquet offert par le Corps de Ville à MM. du Châtelet (officiers du

Roi), des santés portées par le Prévôt des Marchands aux membres de la famille royale,

enfin des feux de joie et artifices en j)lace de Grève.

L'extrait ci-dessus fournit, comme on le voit, les renseignements les plus précis

sur la tenue des membres du Bureau.

On remarquera d'abord que le costume du Prévôt des Marchands est presque

identique à celui que portait le chef de l'Edilité lors de l'entrée de Louis XIV.

(Voy. ci-dessus, p, 826.)

Dans la plupart des relations antérieures, on ne trouve guère, au sujet du

costume des Echevins, que des mentions succinctes sur la couleur et le tissu de

la robe; au contraire, dans l'extrait qui nous occupe actuellement, toutes les par-

ties de l'habillement sont minutieusement indiquées. Le costume des Echevins

est aussi riche que celui du Prévôt, et n'en diflère que par la couleur de la cein-

ture, qui est pourpre pour celui-ci et noire pour ceux-là. «

Le Receveur est vêtu, comme le Greffier, d'une robe de velours mi-partie

cramoisi et tanné. Ce détail est à noter; car, dans les relations antérieures, le Re-

ceveur est toujours représenté avec une robe d'une seule couleur. Comme nous

l'avons dit au chapitre précédent (p. 21 5), jusqu'alors les demandes tendant à

obtenir, pour cet officier municipal, le droit de livrée mi-partie, avaient été cons-

tamment repoussées.

Ici s'arrêtent les récits que nous avons empruntés aux Registres du Bureau de

la Ville, et qui établissent officiellement la tradition de l'Echevinage en matière

de costume. En parcourant les extraits que nous en avons donnés, le lecteur a pu

soupçonner les nombreuses questions que soulève la présence du Corps municipal

hh.



:iàS LES ARMOIRIES DE PARIS.

aux grandes cérémonies, et apercevoir, h travers les descriptions qu'en l'ait le

narrateur, ces pompeuses exhibitions, si étrangères à nos mœurs modernes. Rien

n'en pouvait donner une idée plus- exacte, et, &'il nous reste un regret à exprimer,

c'est d'avoir dû borner nos emprunts aux détails qui concernent spécialement la

livrée successive des Ediles parisiens et de leurs subordonnés.

Par les couleurs, la livrée tient aux armoiries de la Ville, et les armoiries ne

sont autre chose que le sceau, c'est-à-dire le signe authentique de la personna-

lité municipale. L'héraldique, science oiseuse et surannée quand elle n'a d'autre

but (ju'une vaine satisfaction d'amour- propre, peut donc devenir un auxiliaire

précieux pour les études historiques, lorsqu'elle s'applique à ces grandes collec-

tivités, absolument impersonnelles, qu'on nomme les villes, et qui ont leur his-

toire dans celle du pays. A ce titre, le texte dont nous avons réuni les éléments

est, en réalité, une page des annales parisiennes; il faut la lire; il faut par-

couru^ les nombreuses pièces justificatives dont se compose le second volume de

l'ouvrage, pour se rendre compte de ce que peut ajouter à l'intelligence des faits

généraux la connaissance particulière des sceaux, armoiries, devises, couleurs,

livrées, qui ont tenu une certaine place dans le passé de la Ville de Paris, et joué

dans son histoire un rôle de quelque importance.

FIN DU TOME PREMIER.



CORRECTIOiVS ET ADDITIONS.

Page 87, noie 3, au lieu de : i3i/i, lisez : i/ii3.

Page 9^1 ,nole 3, dans les appendices mentionnés, au lieu de : \I, lisez : X.

Page 96, note 9, au lieu de : Appendice XXIII, lisez ; Appendices XXIII et XXIV.

Môme page, ligue 17, appliquez le renvoi li à lexpression : liouinies courageux.

Même page, rapportez la note 5 au renvoi 6, rectifié comme il a été dit ci-dessus.

Même page, rapportez la note li au renvoi 5.

Page i3o, ligne g, au lieu de : fig. 209 , lisez : t2i5.

Page i34, ligne 5, au lieu de : fig. 2^7 et aAS, lisez : fig. 2^2 et itiS.

Page i/i3, note 2, au lieu de : fig. 3i6, lisez : fig. 329.

Page 162 , note 1, au lieu de : Appendice XXIV, lisez : Appendice XXXVI.

Page iC3, note 1, au lieu de : Appendice XXXIII, lise: : Appendices XXXIII, XLI, XLII, XLFV.

Même page, note 2, au lieu de : Appendices XLI, XLII. XLIV, lisez : Appendices XLIX, LVII, LVIII,

LXXVII.

Page 179, note i,col.9, à la suite de: Geofrido, ja/ace: une virgule, et au lieu de : Rufino, //.sec .• Chu])pino.

Page 180, note, au lieu de : 39, lisez : 96.

Page 199, ligne i-3, au lieu de: Marie de Bretagne, avec Jean III, vicomte de Rolian, lisez: Mai-guerite

de Bretagne, avec le comte d'Etampes.

Même page, note 1, au lieu de : Appendice LVIII, lisez : Appendice LXXXVI.

Page -lih, 10' ligne de la 2' colonne des notes, au lieu de : 1671, lisez : iSyo.

Page 21 G. fin delà note 3. au lieu de : Appendice XCV, lise: : Appendice XGVI.
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